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CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

A. REPERAGES LINGUISTIQUE ET GEOGRAPHIQUE DU PAYS MERU. 

Les Meru sont des locuteurs bantous d'Afrique orientale classes dans 

le groupe "Thagicu" qui se caracterise entre autres, par l'emploi de sept 

phonemes vocaliques, une opposition entre voyelles longues et breves, et 

des tons lexicaux (1). Son aire de repartition s'etend du sud-ouest au 

nord-est du mont Kenya: on y rencontre successivement en partant du sud, 

les groupes Kikuyu et Kamba, puis les Embu et les Mbeere, et enfin au nord-

est les groupes Meru. Des populations ont un poids demographique important; 

en 1969, sur un total de 10,5 millions d'habitants au Kenya, elles en 

representaient 4 millions (2). Depuis la population a presque double et les 

proportions saint restees les mFmes. 

Mis A part les Kamba qui se local isent dans les contrebas secs au 

large du mont Kenya, ces Bantous ant ete inclus A l'epoque coloniale dans 

la Province Centrale, unite administrative de niveau superieur qui 

recouvrait et distinguait les Reserves indigenes, ici la "Kikuyu Land Uhit" 

definie en 1938, des terres des colons. Cette Province chapeautait une 

division en districts (l'equivalent de departements frangais) qui fut 

initialement etablie en fonction de divisions tribales telles qu'elles 

furent pergues par l'administration coloniale. L'actuel district de Meru 

PHIL1PPSON G. 1982 
BERNARD 1972:33 



dant la delimitation date en gros des debuts de la domination coloniale 

(1908) est le district le plus septentrional de cette province qui touche 

lA aux regions subdesertiques du nord du Kenya. En 1956, ce district fut 

detache de la "Kikuyu Land Unit" pour former la "Meru Land Unit"; les 

retouches administratives apportees par l'Etat independent inclurent le 

district de Meru dens la Province orientale. 

Ces confins septentrionaux du massif central kenyen presentent de 

forts contrastes topographiques et pluviometriques ou s'individualisent 

trois unites disposees selon un axe SW-1\E qui est aussi une ligne de 

partage des eaux entre le bassin desormais endoreique de l'Uaso Nyiro au 

nord, et celui de la riviere Tana au sud. Le flanc nord-est du mont Kenya 

s'incline regulierement de 6000m A 1000m o6 ii. rejoint des hautes plaines 

seches annonciatrices du vaste ensemble subdesertique qui s'etend du Bud-

Soudan A la Somalie en passant par le lac Turkana. Isole du mont Kenya par 

un seuil de hautes plaines et aligne SW/NE, un organisme volcanique plus 

modeste et plus recent constitue au nord-est les Monts Nyambeni, qui 

s'elevent rapidement A 2500m d'altitude. 

Dens ces regions equatoriales de facade orientale, les pluies sont 

des precipitations orographiques declenchees par les turbulences issues de 

la rencontre des masses d'air humide apportees par les alizes avec un ecran 

montagneux, et quand rien ne vient arrFter ces masses d'air ii n'y a pas de 

precipitation. ce mecanisme fait que les totaux pluviometriques augmentent 

avec l'altitude et explique les differences entre les versants au vent tree 

humide et lee versants sous le vent, secs dam, sachant qua les masses 

d'air alizeennes humides proviennent du sud-est. Tout cela rend compte des 

impressionnants contrastes que l'on releve avec les variations de pente at 

d'exposition, et on peut passer en une vingtaine de kilometres d'un milieu 

equatorial A un milieu subdesertique, sans compter mFme lee etagements 

alpine du mont Kenya qui menent jusqu'aux neiges persistantes. Les 



quantites annuelles de pluie varient selon la topographie du simple au 

sextuple (375mm A 2250m, BERNARD: 19) et elles sont reparties en deux 

saisons qui correspondent au passage bi-annuel des alizes: une grande 

saison des pluie en mars-mai et tine autre plus modeste en octobre-decembre, 

wit deux saisons des pluies separees par deux saisons seches ce qui cree 

tin potentiel de double recolte annuelle. Ces espoirs sont bien souvent 

hypotheques par la grande irregularite interannuelle des precipitations qui 

fait que les totaux regus peuvent varier du simple au double voire mime au 

triple, et l'irregularite concomitante des dates d'arrivee des pluies. Ces 

phenomenes s'amenuisent en altitude o6 les regions sont regulierement 

arrosees alors qu'en contrebas ils font peser des menaces recurrentes sur 

les esperances de recolte ou de paturages. On pourrait ajouter que cette 

irregularite des pluies est encore plus accusee dans l'idee que s'en font 

les gens que dans la realite, et il ne faut pas s'etonner de voir parfois 

s'organiser quelque rituel propitiatoire sous tine pluie battante. 

Ouoi qu'il en wit, le distrit de Meru a tin riche potentiel agricole 

qui est porte par l'etagement des ecosystemes, et le pays meru est tin beau 

cas d'agriculture de montagne. La zone d'habitat privilegie se situe entre 

de 1200-1700 metres A tin etage oda les temperatures sont douces et la 

pluviosite A peu ores reguliere. Les etages amont sont juges trop froids et 

aval trop chauds et trop secs pour tine installation et des cultures 

permanentes. Dans la zone des habitations sont cultives les bananiers, les 

ignames sous fort, la came A sucre, le tabac et la mirra (3); en aval oCi 

les terres sont plus chaudes et plus seches poussent les "graines", c'est-

A-dire les haricots, les cereales (sorgho, millets), et le ricin; l'elevage 

se pratique dans des clairieres cu le long des chemins A l'etage des 

habitations permanentes. Les populations instal lees sur le mont Kenya 

remontaient au-dessus de l'etage forestier, ce qui n'est pas possible sur 

3) Catha edulis: arbuste dont les tiqes des jeunes pousses qui 
contiennent des amphetamines, sont mZichees. 

F 



les Nyambeni: dais cette region on utilise les p2turages en contrebas. La 

presence de la mouche tse-tse introduit une difference entre les basses 

terres du nord qui en sont exemptes et celles du sud oCi seul le petit 

betail s'en accommode (4). Cette agriculture de montagne a ete developpee 

par des populations arrivees A une ou des époques indeterminees si on veut 

s'en tenir A des criteres rigoureux: on peut simplement souligner une 

distinction entre les groupes qui exploitent ces ecosystemes etages, Embu, 

Meru, et ceux qui pratiquent un agro-pastoralisme itinerant adapte aux 

basses terres seches: les Kamba, les Mbeere et les Tharaka. 

Le district de Meru inclut des populations incontestablement 

apparentees, mais qui n'en constituaient pas mains des unites 

differenciees, sans 'etre isolees, elles vivaient d'abord A l'echelle de 

leur localite et de leur societe A pouvoirs diffus. La premiere innovation 

apportee par la colonisation fut de les inclure dans un systeme etatique et 

unificateur probablement tout nouveau A l'echelle de leur histoire. Sur les 

flancs du mont Kenya s'egrenent du sud au nord des petites sections en 

interfluves limites par des torrents difficilement franchissables: les 

Chuka qui font suite aux Embu, les Muthambi, les Mwimbi, les Igoji, les 

Miutini et les Imenti, en contrebas desquels se localisent les Tharaka. Sur 

les monts Nyambeni on trouve deux autres sections, les Tigania et les 

Igembe (cf cartes p.2-3 ). Les Meru proprement dits sont representes par 

trois groupes, les Imenti, les Tigania et les Igembe. En principe, toutes 

ces sections qui se differencient par des variations dialectales 

s'intercomprennent entre elles et avec les Kikuyu. La realite est quelque 

peu differente. Kikuyu et Meru s'intercomprennent jusqu'aux Imenti compris, 

mais pas avec les Tigania/Igembe, et encore faut-il s'entendre sur cc qu'on 

appelle nintercomprehension". Wand J. Kenyatta etait en tournee en pays 

4) BERNARD (26-27); cette presence de la mouche tse-tse dans 
les basses terres meridionales ne signifie pas qu'il en a 
toujours ete ainsi. 

3 



meru, ii faisait traduire ses discours en Kimeru-Imenti ou autres Kimeru 

(et ne recourait pas au Kiswahili, tres peu utilise dans cette region (5)). 

Par ailleurs, une partie de l'enseignement primaire est assuree au Kenya 

dans la langue maternelle des enfants, et pour ce faire les instituteurs 

sont recrutes en priorite dans le cadre du district; nous avons ainsi 

rencontre des enseignants originaires du sud du district venus travailler 

dans le nord; tel instituteur Mwimbi a recours A l'anglais ou au kiswahili 

avec ses eleves Tigania, sinan ses eleves ne le comprennent pas, et lui-

(Tame a du mal A suivre ce qu'ils disent. 

Les Imenti sont A flanc du mont Kenya, region 0CA fut installee en 

1908 un campement militaro-administratif qui allait devenir la seule ville 

du district, "Merutown", surnammee par les Meru "MOtindwa" du verbe 

giltinda, "rester longtemps a ne rien faire" (6). Cette division est la plus 

modernisee: la reforme fonciere d'attribution de titres de propriete 

individuelle est achevee, et les revenus monetaires sant assures par le 

the, le café, l'exploitation laitiere ou d'autres cultures come la pomme 

de terre. En termes ethnographiques, cette region est la moms mal connue 

car elle etait a portee de main des administrateurs et des missionnaires, 

et bien souvent ce soot les donnees Imenti qui furent utilisees pour 

illustrer la situation des "Meru". Ces extrapolations contribuerent 

probablement A forger une identite ethnique commune mais elles rendent ces 

materiaux souvent inutilisables, car l'habitude s'est prise de ne pas 

signaler de quelle section us proviennent (7). La modernisation economique 

est recente: jusque dens les annees 1960, ce district etait enclave car 

reste A l'ecart du reseau ferroviaire qui se developpa au sud et A l'ouest 

WERE & WANDIBBA 1986: 70-77. 
probablement dC au fait gue Las gens convogues par 

l'administration coloniale devaient attendre longtemps avant de 
voir leurs affaires regloes. 

Ce travers se retrouve dans la plupart des etudes, 
roneotypees le plus souvent, faites par Las missionnaires ou 
l'administration; elles amalgament des donnees "meru" 
inexploitables le plus souvent car ni datees, ni localisees. 

AD 



du mont Kenya; le centre administratif de Meru n'etait relie que par des 

pistes sinueuses qui progressaient difficilement sur les contreforts du 

mont Kenya sans cesse entailles par les multiples torrents radiaux. Une 

page fut tournee dans le courant des anndes 1970 quand fut inaugurde une 

route goudronnee dont la construction necessita de multiples ouvrages 

d'art, et mit la ville de Meru A quelques heures de voiture de Nairobi. 

Au nord-est les divisions Tigania et Igembe s'organisent autour des 

monts Nyambeni. En 1979, date du dernier recensement national publie, ces 

divisions representaient 312.000 habitants sur un total de 830.000 pour 

l'ensemble du district (soit 38%). Oh y retrouve le schema d'agriculture de 

montagne precedemment decrit, a ceci pres que les etagements sont biaises 

par un fort contraste entre les versants SE au vent et les versants NW sous 

le vent, qui de ce fait s'assechent tres vite, et les populations s'y 

consacrent davantage A l'elevage. Ces monts etaient une zone de contacts 

multiples avec les pasteurs cu agro-pasteurs des basses terres: dans le 

sans des aiguilles d'une montre en partant de l'ouest, on trouvait les 

Maasai Laikipia, les Samburu, les Turkana, les Borana, les Rendille, les 

Kamba au sud-est, et les Tharaka au sud . Oh rencontre maintenant presque 

uniquement des Somali qui montent s'approvisionner en mirra dont les 

Nyambeni sant la grande region productrice, oil qui utilisent les paturages 

en contrebas. Ces divisions reputees conservatrices sont sous-dquipees en 

comparaison de la region Imenti; la reforme fanciere n'y est toujours pas 

achevee, en bonne partie A cause d'un manque de moyens administratifs. Les 

monts Nyambeni ne sont desenclaves par une route goudronnee qua depuis 

1983, ce qui s'est traduit par un boom de la mirra devenue la premiere 

culture commerciale du district. La situation excentree de cette region 

nous a laisse penser qu'une enquate de terrain sur les "classes d'age" meru 

pouvait encore y itre entreprise, A quoi ii faut ajouter les variations 

dans les activites dconomiques at les contacts entre groupes qui laissaient 



entrevoir des comparaisons entre les agriculteurs et les pasteurs ou les 

agro-pasteurs. 

B. ETAT DES LIEUX, CU DE L'ENGUETE ETHNOGRAPHIOUE CHEZ LES MERU (SECTIONS 

TIGANIA ET IGEMBE) A LA FIN DES ANNEES 1980. 

L'etat dans lequel nous avons trouve la "tradition" chez les Meru 

Tigania/Igembe a largement oriente notre fagon d'enqufter. L'evocation de 

cette situation n'a pas d'autre objectif que celui d'envisager les 

questions des methodes utilisees, de la validite des donnees collectees, 

des procedures d'expose et de demonstration. 

Bien qu'enclave jusqu'A tres recemment et repute arriere selon les 

Kenyens, le pays meru des monts Nyambeni n'en n'est pas moms rentre des 

1908, date de l'installation de l'administration coloniale britannique, 

dans une phase de transformations aussi insoupgonnees que spectaculaires. 

S' ii. nous fallut du temps pour apprecier l'ampleur et le parti heuristique 

que l'on pouvait tirer des changements intervenus, c'est rapidement que 

nous realisZmes A quel point les descriptions precedentes de la societe 

meru (LAUGHTON 1944, LAMBERT 1947 et 1956, BERNPRDI 1959, MAHNER 1975) 

etaient devenues lettre morte, quand elles ne l'etaient del& pas en grande 

partie au moment de leur elaboration. 

Alors que la vie materielle a ete relativement peu modifiee, -ainsi 

les fagons culturales restent-elles faiblement productives ou encore les 

edifices sont-ils le plus souvent en materiaux perissables-, ii n'en va 

plus de mime pour l'organisation sociale et la sphere culturelle: 

christianisation et plus encore scolarisation generalise-es, reforme 

fonciere en cours, administration presente et jalouse de ses prerogatives. 

Rien ou plus grand'chose ne fonctionne de la societe pre-coloniale. Les 

dernieres grandes maisons de guerriers-celibataires autour desquelles 

Az 
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s'organisait l'espace public ant ete detruites au moment de l'Independance. 

Plus personne nest apprgte A l'ancienne: les codes statutaires du vgtement 

et des cosmetiques ant partout laisse place A la robe de style missiannaire 

et au pantalon-veston. Les rituels de circoncisian autour desquels se 

mobilisait toute la societe pendant plus d'une annee se candensent 

desormais en quelques prestations qui doivent tenir dans la periode des 

vacances scolaires de Noel, quand l'operation n'est pas tout bonnement 

effectuee dans une infirmerie, pratique qui se repand en depit de la 

reprobation qu'elle suscite (8). L'excitation festive qui les entoure et 

l'importance qu'elle revgt pour les garcons et leurs families revelent 

seulement qu'elle est le dernier des grands rites de passage A avoir 

survecu a l'acculturation moderniste. Quant au conseil des notables, le 

Njuri Ncheke, autre parangon de la tradition selan les Meru et les 

Kenyens cantemporains, ses effectifs ne se renouvellent plus et il est de 

mains en mains sollicite pour trancher les conflits; la presente reforme 

fonciere achevee, il aura perdu sa derniere raison d'exister. Lin Plugwe 

revisite s'empressa de retrouver le cadre poussiereux d'une photo de son 

pere qui figure dans l'ouvrage de BERNARDI (1959). Dans ces conditions que 

pouvait-il subsister des generations meru ? 

Les differences etaient trop fortes pour que se declenchat une crise 

de depit d'exotisme : l'alterite se manifestait simplement de facon 

inattendue. 

Une paysannerie nombreuse, debordee par ses kyrielles d' enfants; des 

terroirs qui se dilatent, reduisent d'ultimes lambeaux de fort primaire 

trop disperses pour gtre sauvegardes, et des mises en culture en aval de ce 

que la pluviosite peut laisser esperer. Aux detours des pistes et des 

chemins encombres de femmes et d'enfants astreints A la corvee de plus en 

9) En 1987 les infirmiers locaux estiment que dans les Monts 
Nyambeni 707. des circoncisions sant effectuees par des 
operateurs traditionnels. 



plus prenante d'eau potable et de boils de chauffe (9), surgissent les 

edifices en croix largement assis des eglises missionnaires. Inscrites dans 

des clairieres, sur des promotoires d'o6 l'oeil brutalement s'echappe, 

elles citent une architectonique italienne indechiffrable pour les fideles 

qui s'y pressent aux services dominicaux; eglises larges en pierre, eglises 

trop pleines, tout come celles des Methodistes et les hangars des Eglises 

independantes. 

Tout semblait pouvoir evoquer le printemps d'un moyen-Zge occidental 

et peut-gtre 	mieux fallu changer de sujet: celui d'une 

christianisatian trop reussie, depassee par son succes; suivre ces 

multiples prophetes qui un jour se sont declares visit-es par le Saint-

Esprit et qui des lors predisent sur des Bibles traduites en mauvais Kimeru 

et haranguent dans le style des prgcheurs americains les cha lands des 

marches hebdomadaires. Tel voisin, un degu de l'Eglise methodiste, n'a pas 

mgme besoin de jouer au clerc itinerant: ses predictions sont excellentes, 

on vient de plus en plus nombreux assister A ses seminaires bi-

hebdomadaires. Les fideles desherbent ses cultures et bientOt, dans le 

champ voisin, us erigeront A leurs frais une grande maison de reunion, ce 

qui ne les empgchera pas d'assiter aux sermons du prgtre diocesain. us 

aiment la religion come le pain, disent-ils. 

Changer de terrain eCit ete une autre solution mais un des objectifs 

etant de combler autant que faire se peut les lacunes dans la cannaissance 

des Ban thus orientaux, c'est encore chez ces Meru, en raison de leur 

9) Ouand bien mime les precipitations sont abondantes, les 
sources tarissent rapidement en raison des caracteres 
geologiques des monts Nyambeni; le sous-sol volcanique est 
poreux et aucun systeme de pente qui drainerait les eaux 
pluviales ne s'y organise. Seul le couvert vegetal joue le riBle 
d'fieponge", et la deforestation acceleree ces dernieres annees 
a ainsi provoque une double penurie d'eau et de bois de 
chauffe. A cet egard la preservation de la fort sommitale des 
Nyambeni, transformee en reserve biologique integrale, est 
cruciale pour l'equilibre hydrologique de la region, mais des 
solutions de substitution A l'usage du bois de chauffe n'ont 
pas encore ete mises en oeuvre. 



position excentree, que les chances de collecte etaient les meilleures 

(10). 

Si les jeunes et les mains jeunes n'ont plus guere d'idee sur ce que 

pouvait @tre l'organisation traditionnelle, ii n'en va pas de mime avec les 

plus ;Ages. La famine de 1984 eut raison des derniers representants de la 

generation initiee au moment de la conquFte coloniale (les Kiramunya), 

mais elle epargna des individus circancis en irthalii', c'est-A-dire juste 

apres la premiere Guerre mondiale; eleves par des parents qui avaient connu 

la situation pre-coloniale, us furent, avec des femmes de la classe de 

leurs epouses, des informateurs privilegies et ce d'autant plus que nous 

etions avec eux en rapport de petite fille/grand-parent, situation des plus 

propices A l'entretien car la parole est libre entre generations alternes. 

La fraction de generation subsequente (les Piichubu), initiee avant 

et pendant la deuxieme Guerre mondiale, grandit dans des conditions tres 

nouvelles: l'entredeux-guerres fut une per -lode de transformations 

decisives et de surcroit une bonne partie de ces Plichubu partit combattre 

les Italiens en Ethiopie et en Somalie quand ce ne furent pas les Japonais 

en Birmanie et les Allememands en Europe. Classe creuse car beaucoup n'en 

revinrent pas, us sont actuellement des peres vieillissants. La crise Mau 

Mau qui prit en pays meru une tournure originale et mecannue, survint A 

repoque de circoncision des Ratanja. Leurs maisons de guerriers, aux 

effectifs déjà reduits car l'habitude se perdait d'y laisser les fils 

circoncis, furent detruites et jamais reconstruites. Avec la fraction 

generationnelle suivante initiee dans les annees 1970, les Lubeeta, us 

constituent la classe active des adultes, investis pour ceux qui ant rdussi 

dans le commerce, l'administration, les reseaux cooperatifs et la 

10) Partir dans une autre region supposait aussi l'obtention 
dune nouvelle autorisation de recherches, procedure qui au 
mieux repoussait dune armee tout travail de terrain. 
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politique. Mais un decalage subsiste entre les fractions ainee et cadette: 

les Ratanja se sont formes A l'epoque de l'administration britannique et 

de la decolonisation, et en 1987 la classe de leurs fils se claturait A la 

circoncision. C'est desormais le tour des bibeeta d'initier ses fils; us 

saint la nouvelle generation de peres, formes et eduques dans un Kenya 

independant, scolarises et pour certains diplemes de l'universite. Aux 

dernieres elections parlementaires de 1988, thus les candidats etaient 

Lubeeta. 

Ainsi donc, en depit de la disparition des grandes ceremonies de 

transmission des pouvoirs, de l'ouverture et de la clature off icielle des 

generations, de l'oubli de regles tombees en desuetude, un ordre se 

laissait saisir, des longueurs d'onde reperer. Notre familiarite avec ces 

log iques fit que tres vite nous nous y retrouvFmes dans le jeu des 

appellations et des identites generationnelles. Matiere A prise de contact, 

A plaisanterie avec des Meru a priori tres suspicieux: notre capacite A 

identifier leur generation, notre integration ironique dans la classe des 

epouses Lubeeta creaient un climat propice A d'autres questionnements. 

Mais notre intention d'enquFter sur la tradition suscitait d'emblee 

la me-fiance et des mises en garde: un prFtre catholique kenyen, originaire 

d'une ethnie voisine et cousine, avait publie dans les annees 1970 un essai 

roneotype sur 1' initiation dans le Conseil des notables. La rumeur se 

repandit qu'il avait revele des secrets. Menace de mort, ii dut 

precipitammant quitter sa paroisse sans jamais pouvoir y revenir. Quelques 

semaines avant notre depart, une affaire semblable se reproduisit. Line 

etude sur ce conseil, bien menee mime si el le se presente come 

introductive, fut publiee par un avocat meru (RIMITA 1988): lA encore du 

ressentiment se manifesta dans les conversations et certains de nos 

informateurs rappellerent au moment de notre separation qu'ils preferaient 

conserver l'anonymat. L' existence de ce Conseil soul eve des questions 



interessantes car il s'inscrit A l'encontre de l'ordre politique instaure 

par les generations. Il faudra donc y revenir, mais le protocole s'etablit 

avec tout nouvel informateur que nous ne poserions pas de question A son 

sujet, que notre inter-Ft n'etait pas la "tradition" mais les Meru 

autrefois, avant l'arrivee des Anglais. 

Certains vieux Meru devinrent des informateurs privilegies mais aucun 

ne fournit un discours qui incitait A penser l'ensemble des coutumes et, 

mis A part un mythe d'origine historique, rien ne vient justifier les 

traditions touj ours presentees, apres questionnement, comme si elles 

avaient ete rencontrees. Nos donne-es sont sous le signe de la 

discontinuite, de la multiplicite des points de vue, ce qui n'etonne guere 

dans une societe A pouvoir diffus. Dispersion territoriale pour une raison 

qui tient d'abord A l'habitat: les densites peuvent Ftre parfois tres 

elevees (11), mais ii n'y a pas de village, d'habitat groupe. Les quelques 

bourgs actuels se sont formes A partir du reseau des marches installes par 

l'administration britannique, et les anciennes communautes ant perdu la 

plupart des attributs qui entretenaient leur raison d'Ftre. Discontinuite 

geographique intentionnelle cette fois-ci, qui tient au fait de la qualite 

des donne-es collectees et A la recherche des variations en fonction des 

dominantes economiques: travail lant pour l'essentiel sur des regles et des 

pratiques racontees, il nous a semble necessaire de recouper les versions 

recueil lies. Aussi avons-nous enquFte dais deux endroits des monts 

Nyambeni: A l'WNW, en section Tigania, dais la localite de Kienjai; 

l'ESE, en section Igembe, A Athiru Gait. Les Kienjai font partie des 

sections Tigania qui sont sous le vent des Nyambeni et regoivent de ce fait 

des precipitations moindres et en quantites plus irregulieres. Sans Ftre 

11) en 1979 elles montaient déjà parfois jusqu'a 400 habitants 

au km2; nous avons enqute dais des localit6s qui, A cette date 

du dernier recensement, se situaient A une moyenne de 200. 



nullement inexistante, l'agriculture s'accompagnait dun elevage important 

et prestigieux, qui explique aussi la presence de forgerons car ces 

derniers travail laient beaucoup pour les eleveurs. Les zones de parcours 

qui s'etendent vers le nord et 06 se reperent aussi des sources d'eau 

minerale legdrement salde, etaient entretenues par une mise A feu reguliere 

des broussailles. Dans les annees 1960, ces espaces communaux furent 

adjudiques et transformes en terre de colonisation agricole (en "settlement 

schemes") o6 vinrent s'installer des habitants des dtages superieurs. La 

mise en culture, faute d'irrigation, est toujours aldatoire, et l'elevage 

est le fait de proprietaires qui ant garde leurs parcelles en paturage. 

Kienjai a aussi un important marche A bestiaux aCi viennent parfois les 

eleveurs des ethnies septentrionales qui y font de meilleures affaires 

qu'avec les maquignons de leur region. Presque A l'exact oppose de Kienjai 

sur le versant au vent des Nyambeni, la localite d'Athiru Gait, en 

contrebas du bourg de Maua, prdsente les traits caradteristiques dune 

communaute d'agriculteurs de montagne. La reforme fonciere y est A peine 

engagee, et on retrouve sans difficultd les anciennes structures 

territoriales; introduite a la fin des anndes 1950, la culture du café 

jointe A celle de la mirra fournit les revenus monetaires. L'elevage se 

fait uniquement A proximite desormais, car les terres de parcours liees A 

ce versant ant ete transformees en Parc Naturel ("Meru Game Park"). 

La comparaison de ces deux communautes fait apparaitre certaines 

differences interessantes mais aussi une bonne homogdneite des regles. 

Igembe et Tigania dont les Kimeru ne presentent que des variations 

d'accent, etaient deux sections qui partageaient des rapports de ban 

voisinage, alors que des rivalites, jointes A de nettes differences 

dialectales, existaient avec les Imenti. Leur organisation sociale devait 

ftre assez similaire mais les differences d'appellation des classes d'age, 

par exemple, permettent de penser que les Meru/Nyambeni et les Meru/Kenya 
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En premier lieu, nous n'avons pas sonde au hasard. Notre hypothese 

de classes generationnelles chez les Meru avait ete formulee 4 partir des 

quelques publications consacrees a ces populations: LAMBERT (1956) decrit 

leurs classes d'age A l'accasion de sa presentation des Bantous de la 

Province Centrale; en 1959, BERNARDI resume en chapitre "I" de son ouvrage 

sur le Alighie, les donnees de LAMBERT sur les classes d'age auxquelles il se 

refere (1959:17n1) en y introduisant quelque distance car il suggere que 

cet auteur a sous-estime leur portee politique, avant d'entamer l'analyse 

proprement dite de ce personnage dont il lie expressement le destin aux 

classes d'age (23, 48-49); MAHNER (1975) partit A la recherche du dualisme 

des Meru et ce faisant, rencontra des generations qu'il traite dans son 

article come un fait allant de soi; on peut enfin citer l'ouvrage d'un 

historien americain (FADIMAN 1982) qui aborde minutieusement les techniques 

de la guerre chez les Meru (de la section Imenti essentiellement) mais qui 

posant l'activite militaire come une fonction evidente des classes d'age, 

ne s'est guere pose de questions d' organisation sociale. Au total, des 

donnees intriguantes mais peu nombreuses, situation qui releve de 

l'histoire de l'ethnologie au Kenya: l'administration coloniale 

n'autorisait les ethnologues a venir travailler au Kenya que dans les 

regions peripheriques (12). LAMBERT a enquate en tant qu'administrateur 

colonial feru de coutumes indigenes; BERNARDI, dans le cadre de son 

rattachement au diocese de Meru a pu mener la seule enquate professionnelle 

de l'epoque coloniale; MAHNER et FADIMAN, auxquels on peut ajouter le 

geographe BERNARD, ont travail le apres l'independance du Kenya, danc dans 

des societes déjà bien transformees. 

Les dannees peu nombreuses, mais de bonne qualite, de LAMBERT (1956) 

sur les classes d'age meru furent ainsi le point de depart de nos enquates. 

Nbus avons retrouve ulterieurement dans les archives de l'universite de 

12) J.Middleton, avril 1989, conference A l'EPHE V°section, 
Paris. 



Nairobi le manuscrit dont il esperait la publication et auquel il fait 

allusion dans son ouvrage de 1956 (v,40) ainsi que BERNARDI (1959:x); mais 

Lambert y traite surtout des Meru-Imenti et tres peu des Meru-Tigania-

Igembe. Or leurs differences (dialecte, terminologie, onomastique, entre 

autres) sont trop marquees pour que nous puissions penser combler les 

lacunes des seconds avec les nombreuses dannees de LAMBERT sur les 

premiers, A moms de vouloir verser A notre tour une enieme contribution A 

la definition de ce Meru "moyen" qui est A l'oeuvre depuis le debut de la 

colonisation. 

Nos donnees de depart etaient donc maigres mais se revelerent 

essentielles: quels resultats aurions-nous obtenu si nous avions dO 

reconstituer ce systeme ex nihild? D'autres circonstances favoriserent tout 

de frOme nos investigations: autant des questions sur le ft/furl Nchekeou les 

clans meru declenchaient des reactions dilatoires en raison des conflits 

qui s'y deroulaient, autant le sujet des regles generationnelles ne portait 

a priori guere A consequence car elles ne sont plus directement pergues 

come un enjeu par les Meru, et l'obstacle A contourner etait alors l'oubli 

ou l'interiorisation et non pas la manipulation. Enfin il nous a semble 

parfois necessaire d'evoquer les circonstances de la decouverte de 

certaines donne-es, non pour tenter une ethnologie d'une ethnographie qui 

serait bien mal venue ici, mais plutOt par analogie avec l'archeologie au 

l'historiographie pour lesquelles l'exploitation dune donnee nest pas 

separable de la connaissance de ses conditions de gisement ou de cantexte. 

C/ NOTES SIR LES TRANSCRIPTIONS. 

Les Kimeru ant ete integres dans les classements successifs des 

langues bantoues mais n'ant jamais ete l'objet de descriptions et 

d' analyses methodiques. Deux prospections ant ete entamees par des 

missionnaires pour le kiimenti (GIORGIS 1964, KINOTI 1984) mais elles nous 



furent peu utiles pour nos enquites en sections Tigania/Igembe. Nous nous 

sommes efforcee de transcrire au mieux ce que nous entendions; les 

linguistes y trouveront des approximations mais aussi des materiaux 

incitant A des recherches systematiques qui deviennent urgentes; la langue 

par lee par les jeunes generations se transforme A coup sOr dans le sens • 

d'un appauvrissement lexical, et probablement ensuite d'une simplification 

phonologique en cours de seat A cinq voyelles, et d'une meconnaissance 

croissante des subtilites de la grammaire, evolutions sans conteste A 

mettre au compte de la disparition des canaux traditionnels de l'education. 

Uhe perturbation supplementaire est apportee par l'usage dans les ecoles 

primaires de Tigania et Igembe de livres de lecture qui sont des 

transcriptions approximatives du kiimenti. 

Nous avons repris le code de transcription phonetique des 

missionnaires, qui resulte d'un compromis avec l'usage de l'anglais, et des 

machines A ecrire; 

-voyelles: a came dans avian 

bete 

dgal 

ivoire 

o 	dcnner 

0 	mot 

genou 

-tine voyelle redoublee signifie une voyelle longue et le plus souvent 

basse. 

-les consonnes sont reprises du frangais A l'exceptian du th qui se 

prononce came dans le that anglais. 
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CHPPITRE II 

AGE ET GENERATION: BILAN THEORIQUE ET PROPOSITIONS NOUVELLES 

A. DES PROBLEMATIQUES TARDIVEMENT POSEES. 

L'age et la generation, tout come le sexe, ant depuis longtemps ete 

identifies en anthropologie en tant que criteres d'attribution et de 

differenciation sociales; fournis par la physiologie humaine, us font 

partie des quelques universaux elabores par toute culture et sur lesquels 

se modu lent plus ou mains les societes. Mais ce n'est que recemment dans 

l'histoire de l'ethnologie qu'on est venu A realiser la multiplicite des 

questions soulevees par l'usage de ces criteres. 

De la collecte de donnees operee depuis le XIXe siècle, ii ressort 

que le principe d'age est un facteur predominant d'organisation dans des 

societes A pouvoir diffus d'Amerique du Nord et du Sud, de Formose, 

d'Afrique, et particulierement d'Afrique orientale dans les grands espaces 

qui s'intercalent entre les etats interlacustres et ethiopien, et les 

principautes catieres de l'Ocean indien (recensement fait par STET 

1977); on a IA un vaste bassin de societes A classes d'age en continuite au 

nord-ouest avec les populations sud-soudaniennes. 

Pour ces dernieres regions qui apparaissent gtre la terre d'election 

des organisations d'Oge, les descriptions methadiques n'ont reel lement 

commence qu'apres la deuxieme guerre mandiale quand ce n'est pas apres les 

decolonisations. Ces organisations d'3ge s'y retrouvent indifferemment chez 
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des pasteurs, des agro-pasteurs, des agriculteurs voire mfte des chasseurs, 

et concernent ainsi des populations des trois grandes families 

linguistiques de la region, les Cauchites, les Nilotes et les Bantous. En 

1978, des ethnologues qui ant travaille dans les regions limithrophes de 

l'Ethiopie, du Soudan, de l'Ouganda et du Kenya oil les ethnies, du fait de 

leur situation peripherique ant ete davantage preservees des acculturations 

modernistes, font tin point nouveau et decisif de ces questions dans un 

article introductif A tin ensemble d'etudes de cas (BAXTER & ALMAG(JR ed, 

1978). Sans attendre us avertissent: autant 1 . 2ge est tin principe simple 

et familier de classification, autant l'etude des societes qui l'utilisent 

come critere majeur d'organisation tourne au casse-tizte et souleve des 

questions infiniment plus complexes que ce A quoi on pouvait s'attendre. 

"Age-grading, whether formally marked by a rite of passage or merely 

tacitly recognised, is probably universal, and gives.the process of aging a 

social impress. But age-setting or generation-setting -the grouping of 

persons who are either close in age or of the same generation into a 

structure of hierarchically ordered sets which are vested with a diffuse 

range of social and ritual responsabilities- is an unwieldy, almost bizarre 

mode of social organisation (1978:2)". 

Ce constat d'etrangete encore irreductible etabli, les auteurs font 

etat des insuffisances des differentes tentatives d'explications puis 

proposent de nouveaux axes de recherches. En resume dun developpement 

touffu, ii. s'avere que: 

1/ le releve des regles de ces systemes auquel les ethnographes ant 

necessair 	eniilt consacre beaucoup de temps, et les etudes formelles qui s'en 

suivirent "demonstrate that to speak the language of age-sets fluently is 

very different to understand them" (4). En d'autres termes, les regles du 

systeme aussi minutieusement connues soient-elles, ne disent rien des 

enjeux qui s'y deroulent. 
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2/ les analyses en terme de socialisation des jeunes tournent court ici car 

elles n'expliquent pas pourquoi toute une population, et pas seulement les 

jeunes, est organisee en classes d'age (3-4). 

3/ la fonctian politique qui est la plus sauvent attribude A ces systemes, 

n'integre pas le fait que les classes d'anciens au pouvoir n'ont, la 

malediction mise A part, aucun moyen de contrainte, ou encore qu'une 

gerontocratie peut parfaitement s'organiser en dehors des classes d'age. 

Cette primaute accordee au politique a fini eime par avoir un effet 

paralysant: "it means to us, that the over-attribution of political tasks 

to age-systems, as the primary institutions on which the maintenenace of 

social order depends, has been a barrier to our understanding of them 

(19)". 

4/ enf in, l'explication de ces organisations par leur fonctions religieuse 

et cognitive reste aussi insatisfaisante car leur "ritualisation" 

spectaculaire nest peut-@tre que l'effet de la distorsion induite par la 

colonisation qui reduisit A neant les autres usages de ces systemes (24). 

(lie saisie generale du "comment" et du "pourquoi" de ces 

organisations ne debouchant en l'etat actuel des connaissances sur rien de 

concluant, contrairement ainsi aux resultats acquis par l'etude des 

lignages qui est la reference implicite de ce bilan, les auteurs proposent 

un retour A la sociologie : 

1/ en reprenant tout systeme non plus congu canine un isolat mais en le 

pensant en relation avec le reste de l'organisation sociale :"what societal 

purposes does a particular age-system serve and how does it relate to other 

social institutions in that particular society ? In short, if one dare 

whisper it, what is a function of a particular age-system ? (20)". 

2/ en utilisant et non plus en occultant les changements amends par la 

colonisation : "Why have some age-systems, or parts of age-systems, 

continued to flourish even into the 'seventies, whereas others have 
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collapsed at the first colonial puff, missionary whisper or clink of the 

first pice ? (20)". 

3/ puis A terme : "from that one might proceed to a broader discussion 

about what characteristics societies with age-systems share which are not 

shared by comparable societes without age-systems (20)". 

L'article se termine par une vingtaine de suggestions qui incitent A 

diversifier le champ d'enqugte de ces systemes et introduit ainsi a huit 

etudes qui repondent peu ou prou aux points 1/ et 2/. 

B. POUR UNE DISTINCTION DU CRITERE DE GENERATION. 

Cette invite stimulante A un retour A la sociologie et au 

comparatisme ne s'est pas accompagnee d'une reflexion directe sur les 

obstacles qui ont freine l'intelligence de ces systemes. Ii est vrai que la 

recherche des raisons d'une incomprehension serait particulierement longue 

et delicate A mener car elle releve en bonne partie dune histoire, non 

ecrite A ce jour, de l'ethnologie des cinquante dernieres annees. Disons 

simplement qu'une difficulte classique subsiste dans le programme qui vient 

d'gtre evoque: dun cOte, il incite A la prospection des realites 

concretes, A la particularisation, de l'autre il envisage A terme une 

saisie comparatiste. La question sempiternelle se pose alors de ce qui va 

rester comparable une fois la variete des situations connue. 

Pour contourner cet ecueil nous avons propose (PEATRIK 1985a) de 

reprendre une reflexion sur le critere d'Zige en tant que principe de 

classification; sa familiarite mgme ne laisse pas soupgonner qu'il prgte A 

une confusion dont la dissipation nous semble gtre tin preliminaire A tout 

projet sociologique et comparatiste. 

S'il semble  que dans beaucoup de situations la notion de classe 
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d'age ne pr@te guere A discussion, il n'en va pas de al -dine dens cette 

portion du continent africain : nulle part ailleurs les organisations d'age 

n'ont pris une telle ampleur, une telle variete, une telle complexite. 

Cette complexite tient d'abord au fait que dans une bonne partie des cas 

les ethnographes ant ete amenes A distinguer deux types de classes d'age 

qui dens la realite s'entremalent car ces classes sont toutes deux des 

classes horizontales : 

1/ des classes qui regroupent des individus de maturite physique homogene, 

du (name age danc; 

2/ des classes qui concernent des individus de eime niveau genealogique, 

identifiees come des classes generationnelles. 

Ces dernieres ant ete pensees come un cas particulier de classes 

d'age en depit du fait qu'elles sant d'age heterogene. Et l'habitude s'est 

prise et gardee, y compris dens les etudes formelles les plus novatrices 

(STEWART 1977), de cancevoir le critere de generation dens le paradigme de 

l'age, suivant en cela l'usage commun occidental qui en fait des termes 

synonymes. Les ethnologues de ces societes sont conscients de cet amalgame, 

mais us ne le pensent pas prejudiciable A la reflexion :"The term 'age-

system' or 'age-organisation' is sometimes used as a generic short-hand 

term for systems and organisation based on age, generation or a mixture of 

the two...Common usage and common sense ought to be sufficient for this 

book" (BAXTER & ALMAGOR 1978:1,30n1). S'il est vrai que dans certains cas 

trop de raffinement terminolagique alourdit inutilement les analyses, il 

nous semble neanmoins necessaire d'introduire une distinction entre les 

criteres d'age et de generation et, A titre d'hypothese intermediaire, de 

cesser de penser le critere de generation come un sous-produit du critere 

d'age, et d'en faire un principe original. La necessite qu'il y aurait de 

disjoindre ces deux criteres a ete significativement entrevue, outre par 

MAUSS dens son celebre article sur "La cohesion sociale dens les societes 



polysegmentaires" (13), dans un ouvrage qui aborde indirectement cette 

question en traitant conjointement des criteres d'iage et de sexe came 

principe de differenciation sociale; dans son introduction LA FONTAINE 

note: "I exclude from consideration here the classification by generation, 

which occurs together with some East African age-set systems, like that of 

the Dassanetch...for this classificatory principle is, to my mind, based on 

principles other than age. It is in effect patri-filial linking and the 

classes based on it contain men of a wide age-range... It resembles age 

systems proper in many ways, including the fact that it ranks classes in a 

hierarchy" (1978:19 n7). 

Les criteres d'Sge et de generation, lorsqu'ils sont utilises A des 

fins de classement social, -ce qui fait precisement tout l'inter'dt de ce 

"laboratoire est-africain"-, aboutissent A des resultats dont les analogies 

ant trop masque les differences fondamentales. Alors que les classes d'age 

separent, regroupent et hierarchisent tout ou une partie des individus 

d'une societe selon leur maturation physique, les classes de generation 

procedent d'un autre ordre. Tout registre generationnel opere un classement 

des individus d'abord en fonction de la relation parents/enfants qui en 

fait contient d'emblee deux couples de relation et trois niveaux 

genealogiques, la relation entre generation adjacente, la relation entre 

generation alterne, les niveaux generationnels des grands-parents, des 

parents, des enfants; en effet, l'adjacent de l'adjacent n'est pas un 

adjacent mais un alterne, au encore un grand-pere n'est pas que le pere du 

pere, et l'equivalence souvent tracee entre un grand-parent et son petit-

enfant ne signifie pas qu'ils soient homologues. Le nombre de generations 

petit augmenter mais on n'aura qu'une duplication de proche en proche de ces 

relations generationnelles elementaires qui autoriseraient A completer 

l'"atome de parente" elabore par LEVI-STR(USS: il voit dans la relation 

2F 

1:) NAUSS, 19:1/1971: 1:7-1:9. 
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entre generations alternes le produit de divers agencements des modes de 

filiation et d'alliance (1973: 134-135) alors que la considerer come une 

relation elementaire nous semble itre une solution plus economique. 

De surcroit ici, les elements qui entretiennent les eimes paires de 

relations sont constitues en classes, ce qui n'est pas toujours le cas, 

mais cela distingue les societes A classes generationnelles des autres. Ces 

classes se-parent, regroupent et hierarchisent tous les homes, -et non pas 

les femmes A ce niveau premier des donnees- , d'une societe selon deux  

principes:  au principe de filiation est ajoute le principe d'equivalence 

des homes de eime niveau genealogique. On touche la probablement la 

difference constitutive la plus elementaire entre des logiques 

generationnelle et lignagere; pour cette derniere, au principe de filiation 

est adjoint le principe de non-equivalence des homes de m'dme niveau 

genealogique qu'on a pris l'habitude d'appeler principe d'ainesse. Si les 

individus de (Kerne niveau genealogique constituent la classe generationnelle 

A, l'ensemble de leurs fils constituera la generation adjacente 13, 

l'ensemble de leurs petits-fils la generation alterne C (14). Ces classes 

sont donc au minimum de trois, et l'ensemble des classes liees par ces 

egmes paires de relation inclut toute la population, masculine en 

l'occurrence, mais la question se pose de la place des femmes. Etant donne 

que le classement generatiannel utilise le principe de filiation, les 

femmes sont au minimum englobees en tant que "filles de peres", et par leur 

14) Nos societes n'ignorent pas totalement ce genre de 
distribution; ainsi dans la France des annees 1930, une 
association d'anciens combattants entreprit-elle de se 
renforcer par l'adjonction d'une organisation supplementaire 
qui recruta selon le principe generationnel: aux "Croix de Feu" 
(c'est-A-dire les soldats de 1914-1918 qui combattirent 
effectivement et furent decores) on ajouta les "Fils de Croix 
de Feu". On voit ainsi quo le point de domarrage d'un tel 
classement n'est pas necessairement un ensemble de peres de 
mme niveau genealogique, mais le niveau des fils dune classe 
d'hommes qui, dans ce cas, est definie par un evenement qu'ils 
ont partage. Le paradoxe est, qu'A notre connaissance, aucune 
population A generations no presente de mythe fondateur de leur 
ordre generationnel. 



manage elles peuvent @tre incluses en tant qu'epouses d' homes déjà 

classes dans l'enchainement generationnel. Ainsi donc se profilent dans la 

mouvance du classement generationnel des logiques qui relevent de 

l'alliance. Ces proprietes potentielles du classement generationnel 

permettent de mieux inventorier les situations empiriquement constatees: 

tous les cas de classement generationnel connus en Afrique orientale se 

font en patrifiliation et non en matrifiliation; 

seules quelques societes classent explicitement les femmes dans l'ordre 

generationnel en tant que filles puis epouses. 

Ce decalage entre les capacites classificatoires et les realites constatees 

releve peut-estre d'abord de lacunes documentaires directes ou indirectes: 

directes car les ethnographes n'ont peut-ftre pas suffisamment pr@te 

attention au versant feminin des generations, toujours A l'ubac de la 

societe quand ii existe, soit qu'ils ne l'aient pas vu, salt qu'ils l'aient 

juge mineur; indirectes dans la mesure oCi les problematiques de l'alliance 

n'ont pas ete soulevees d'emblee dans les etudes de filiation, et on 

retrouverait la les choix analytiques de l'anthropologie fonctionnaliste 

britannique qui ont preside a l'etude des organisations lignageres. Ii 

ressort de tout cela que si rien, dans une societe donnee, qui provienne de 

l'ordre generationnel ne concerne directement ou indirectement les femmes, 

ii faudra y chercher des explications. Si on elargit rapidement la 

comparaison a l'ensemble de l'Afrique, certaines combinaisons 

generationnelles apparaissent dans des societes matrilineaires, oil on 

releve des mises en rapport generationnel sur le versant masculin de la 

societe et dans l'ordre de la residence (DOUGLASS 1952, TURNER 1955), ou 

carrement des classes generationnelles dans le cas unique des Lagunaires du 

sud-est de la Cate-d'Ivoire (reexamen des configurations par DUGAST 1985). 

A ce jour neanmoins, an n'a pas rencontre de classement generationnel en 

matrifiliation qui enchainerait des classes de meres, de filles, de 
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petites-filles..., situation qui est pourtant logiquement envisageable. 

Quoi qu'il en wit du classement des femmes ou par les femmes, cette 

distribution generale de tous les homes, -A partir de ces deux principes 

de patrifiliation at d'equivalence des individus de mime niveau 

genealogique-, dans des classes generationnelles exclusives, qualificatives 

at hierarchisees, instaure un systeme generationnel, ce A quoi n'aboutit 

pas un simple classement par 1 -Sge. L'2ge A lui seul est un critere relatif 

qui donne naissance A des ensembles flous, ce qui peut itre d'ailleurs d'un 

grand interit sociologique. Le critere de generation quant A lui donne 

naissance A des ensembles finis qui ne menagent aucune ambiguite: on ne 

peut appartenir A deux generations A la fois, simplicite et rigidite que ne 

connait pas le critere d'ige. Si le critere d'ige doit donner naissance A 

des classes d'ige qui separent et hierarchisent taus les individus dune 

societe, ii faudra alors y adjoindre un autre principe, celui des echelons 

d'age oil les individus d'un mime echelon constituent une classe. Mais alors 

deux questions subsitent: A eux seuls les echelons ne donnent pas 

necessairement naissance A des classes d'age, at d'autre part se pose le 

probleme de la constitution de ces echelons et particulierement des 

rapports qu'ils entretiennent entre eux. Notons aussi qua dans certains cas 

la contrainte d' inclusion dans des classes generationnelles successives 

disparait et disparait de ce fait le systeme generationnel. Mais ces 

societes n'en connaissent pas moms le maintien dun ecart generationnel, 

ainsi des Turkana (GULLIVER 1958) qui se-parent toujours les fils des peres 

en deux moities generationnelles oka de ce fait se retrouvent les 

generations alternes. On peut aussi ajouter le cas des societes A classes 

d'Asge, at donc A echelons, qui respectent ce rapport; les Samburu, par 

exemple, n'integrent jamais un fils A mains de deux echelons de distance de 

son pere (SPENCER 1976). Nous ne sous-entendons pas que ces societes 

classes d -  Age proviennent de systemes generationnels transformes (encore 



que ce fut l'hypothese interessante du travail de BONTE en 1975), mais que 

certaines echelles de degres d'age travaillent sur cet ecart. 

Si la saisie synchronique des classes d'age et de generations fait 

apparaitre leurs differences mais aussi des ressemblances qui ant entretenu 

la confusion, une saisie diachronique quant A elle, revele nettement leurs 

divergences structurelles. Alors que les classes d'age se forment, entre 

autre, au rythme de l'avancement demographique de la societe concernee 

(ainsi en est-il des classes creuses et des classes pleines de nos 

pyramides des ages), les classes generationnelles sont A terme menace-es par 

ce mame avancement demographique du fait des derives dites d'uoverageing" 

et d' "underageing". Si A un temps "t", une classe de peres est d'age A peu 

ores homogene, la generation de leurs fils le sera déjà beaucoup mains car 

leurs peres n'auront pas-tous commence et fini d'engendrer aux mames 

moments, sans compter mame les effets de la polygamie : un home A 5 

epouses aura une periode de procreation plus longue qu'un home A 2 &pauses 

ou un monogame ; A la generation des petits-fils, la dispersion des ages 

s'accentue encore et les fils aines des fils aines risquent d'atre déjà 

marts (overageing), alors que les fils puines des fils puines ne seront pas 

encore nes (under-ageing). La comprehension de ces derives qui operent donc 

tres rapidement et qui expliquent pourquoi une classe generationnelle est 

un ensemble d'individus d'age tres heterogene et mame decedes ou pas encore 

nes, nourrit le sentiment que ces classes ne pouvaient atre le lieu de 

formation de groupes A visee organisationnelle : quelle action commune peut 

atre effectivement entreprise par des enfants, des adultes et des 

vieillards, ou quelles decisions peuvent itre prises qui concerneraient une 

telle "societe"? Quelle organisation pourrait se perpetuer sur ces classes 

qui en si peu de temps cessent de distinguer les individus, entretiennent 

la confusion et instaurent le desordre? L'attention se porta alors sur les 

classes d'ags,  qui existent simultanement aux classes de generation, 
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incluses dans ces dernieres ou les recoupant. Elles informent des groupes 

sociaux aisement reperables auxquels on attribua une fonction militaire 

puis politique, et les classes generationnelles furent promues au rang de 

fiction classificatoire A vocation religieuse et rituelle. Age et 

generation ant en commun de constituer des classes horizontales, mais le 

critere d'age fut juge l'operateur sociologique par excellence, et le 

crit6re de generation ramene A un cas particulier, A une singularite de 

l'age. Et dais des societes qui n'ont ni lignage, ni chef ferie, ii revint 

aux classes d'age d'assumer la fonction politique. Oh le voit, la 

distinction entre age et generation permet au mains d'entrevoir pourquoi 

des explications, de toute facan insatisfaisantes, ant ete formulees . 

Uh retour A la sociologie suppose aussi que wit reconsideree la 

viabilite du critere de generation en tant que principe de classification; 

le rapport pbre/fils, ou parents/enfants, est un operateur sociologique 

classique, mais les phenomenes d'over/underageing" qui affectent les 

classes generationnelles laissent penser que cette tentative est vaine et 

l'hypothese d'emblee caduque. 

Deux etudes fournissent, se ion nous, les moyens de cette 

reappreciation. En 1977 STEWART publie la seule analyse formelle jamais 

faite A ce jour sur ces organisations: "Fundamentals of Age-group Systems". 

La variete des configurations est saisie dais un modele general ("the age 

set model") bati sur dix regles d'inclusion et d'enchainement, dix 

contraintes qui president A la formation des classes (regles 1 A 4), et A 

l'entree, la promotion, la sortie des individus (regles 5 A 10). STEWART 

continue A penser le critere de generation come un sous-produit du crithre 

d'age, mais en cherchant A approfondir les contraintes lie-es A ces 

classements generationnels, ii parvient A leur appliquer un traitement 

novateur aC il incite A reprendre la reflexion salon deux axes: 

1/ reexaminer les derives cr"over/underageing" en fonction de l'ecart qui 
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se-pare l'inauguratian de deux generations: les descriptions font montre de 

grandes variations entre differentes ethnies quand elles n'ont pas rapporte 

des versions contradictoires pour une mime societe. La question se pose 

alors de l'origine de ces variations, d'une distinction entre les modeles 

indigenes et ceux des ethnographes, de l'existence de certaines regles 

secandaires qui ant pu echapper A l'observateur et qui discretement 

autoriseraient l'integratian d'individus trop decales en age par rapport A 

leur generation. 

2/ reconsiderer ces organisations du point de vue demographique: reprenant 

des calculs faits par les demographes Lotka et Keyfitz A partir de donnees, 

il est vrai, occidentales, STEWART montre que quelle que soit la dispersion 

initiale des generations qui procreent (en l'occurrence des femmes), trois 

A quatre generations finissent par atre numeriquement predominantes et donc 

qu'un systeme generationnel, malgre ses derives plus ou mains contrOlees, 

n'est pas statistiquement condamne (52-55). 

Dans le sillage de STEWART dont il se reclame, SPENCER (1978) fait 

avancer dans un article tres pointu, le probleme de la duree de recrutement 

d'une generation dont on a déjà dit qu'il vane considerablement d'une 

ethnie A l'autre: ainsi A un intervalle fixe de 40 ans chez les Boran, ou 

encore en moyenne taus les 30 ans chez certains Ban tous, regularite qui 

laisse penser que ces populations maitrisent l'avancement et la 

perpetuation de leur systeme, au cantraire par exemple des ethnies du 

cercle karimojong. SPENCER compare le cas des Jie (ethnie du cercle 

karimojang), reputes en equilibre, oCi l'appreciation de la duree de 

recrutement d'une generation vane selon les auteurs, -estimee A 20-30 ans 

par LLIVER (1953:148), revisee en hausse A 40 ans par LAMPHEAR (1976:39)- 

, avec celui des Karimojong stricto Sensu juges au bard de l'effondrement 

puisqu'ils ont pousse au mains une fois cette duree jusqu'A 55 ans. En 

l'absence de donnees demographiques, SPENCER utilise pour les Jie les 
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resultats de son recensement des Samburu, comparables sur bien des points, 

et aboutit A un resultat inattendu. La duree optimale de recrutement dune 

generation est de 51 ans, seuil o6 ii y a un minimum de laisses-pour-compte 

par derive demographique: 2.57., wit 1.97. par underageing et 0.67. par 

overageing. En revanche, quand se reduit l'ecart de recrutement entre deux 

generations, le pourcentage d'exclus (de non-integres) augmente: A 40 ans, 

ce taux monte A 127., et A 30 ans, A 417. (1978:14(J). Ainsi donc, et 

contrairement aux appreciations pessimistes de DYSON-HUDSON, seuls les 

Karimojong maitriseraient la perpetuation de leur systeme: leur laps de 55 

ans ne serait pas tant une situation aberrante qu'une propriete normale du 

systeme. Au-delA de 51 ans, les ovenagecise multiplient rapidement et 

creeraient une tension annonciatrice d'une transmission ineluctable: "...we 

suggest that the symptoms of disorder, delay and innovation which Dyson-

Hudson regarded as indications of eventual breakdown of the total system 

under modern pressures might in reality be indicative of the way in which 

the traditionnal system actually works (142-143)". Les overagedse 

conduisent de plus en plus en hors-la-loi et menacent la totalite du 

systeme: "Moral authority can only be exerted by permitting a change-over 

and bringing them into the system. The situation forces the elders'hand and 

a change-over ceremony is held" (143). Et de fait, la ceremanie tenue, tout 

rendre rapidement dans l'ordre. De leur cOte, les Jie posent de plus 

serieuses difficultes: alors que les Karimojong limitent le nombre des 

overaged en faisant de 1' initiation dans sa classe generationnelle un 

requisit au manage (ce qui aboutit A retarder rage du manage et le temps 

de la procreation) et s'occupent des underaged en autorisant leur 

glissement dans la generation subsequente, les Jie decouplent le manage de 

l'initiation dans chaque generation et d'autre part affirment qu'une seule 

generation A la fois peut recruter. Or les over-aged existent come le 

prouve la composition tres heterogene en age de la premiere classe 
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d'inities de la nouvelle generation, et les underagedegalement malgre les 

denegations des Jie: LAMPHEAR (1976) a ainsi constate que la generation des 

Peres, theoriquement close, continuait A recruter. Si on ajoute les 

resultats des projections statistiques par lesquels A 30 ou 40 ans de 

recrutement generationnel le nombre des exclus potentiels augmente, le 

probleme devient encore plus intriguant: aux mensonges plus ou moms 

conscients des Jie, -leur systeme a peut-@tre des regles secondaires qui 

traitent discretement des laisses-pour-compte-, s'ajouteraient des lacunes 

dans les releves de Gulliver et mfte de Lamphear. Pour mettre une fin 

provisoire A ces interrogations, Spencer conclut qu'en depit de toutes les 

apparences le systeme Jie, du fait de son potentiel d'exclus et d'absence 

de I-691es secondaires, est proche de l'effoondrement alors que ce destin 

avait jusque lA ete promis aux Karimojong (146). Il invite ainsi A recouper 

la saisie synchronique de ces systemes par un axe diachronique A la facon 

des etudes menees sur les cycles domestiques, etant bien conscient que la 

dynamique de longue duree d'un systeme generationnel est plus delicate A 

apprehender par un seul observateur. 

Ces deux etudes ne reglent pas, loin de 1A, toutes les questions 

soulevees par ces systemes, mais jointes au bilan de BAXTER & ALMAGOR 

(1978), elles permettent d'envisager le depassement des difficult-es 

conceptuelles posees par les derives demographiques des classes 

generationnelles, qui est selon nous l'obstacle intellectuel majeur A avoir 

retarde la comprehension de ces systemes. Ainsi posees en termes d'over-

underageing, ces questions su les classes generationnelles permettent aussi 

d'ouvrir A un comparatisme. 

C. AUTRES POINTS DE VUE. 

Alors que nous envisagions ces changements de perspectives (PEATRIK 

1985) qui allaient devenir le cadre heuristique de notre enqu@te de terrain 
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chez les Meru, deux ouvrages tres differents dans leur facture et leurs 

intentions paraissaient simultanement sur le sujet des classes d' age: "Age 

class systems" (BERNARDI 1985), "Age, pouvoir et societe en Afrique noire" 

(ABELES & COLLARD 1985). 

Dans son ouvrage sous-titre "Social institutions and polities based 

on age" (15) BERNARDI se propose de reconsiderer cette question dans sa 

globalite en pensant entre elles les formations existantes (les cas 

africains et americains sont ainsi scrutes) A partir d'un trait qu'elles 

ant en commun, A savoir l'absence de centralisation des pouvoirs. Ii 

s'inscrit ainsi en continuite des "African Political Systems" (FORTES & 

ENS-PRITCHARD 1940) et des "Tribes without Rulers" (MIDDLETON & TAIT 

1958) qu'il envisage de completer en ajoutant les organisations fond-6es sur 

les classes d'age, et enfin de l'approfondissement terminologique des 

polities A pouvoirs diffus propose par SOUTHALL (1968) (BERNARDI: 24-27). 

Les vise-es theoriques de BERNARDI different A double titre de nos 

objectifs: 

1/ alors que nous proposans un retour a la particularisation dans le droit 

fil des constatations de BAXTER & ALMAGOR (1978), BERNARDI adopte un point 

de vue generalisant. 

2/ BERNARDI choisit de continuer A juxtaposer les criteres d'age et de 

generation dont les differences lui semblent mains importantes que les 

15) la presence du terme "politie" dans le sous-titre de 
l'ouvrage de BERNARDI et dans le titre de notre maTtrise, 
jointe A une commune armee de parution et de soutenance (1985) 
ant pu laisser croire A un emprunt non reconnu de notre part. 
Alors que le concept de "politie" est d'un usage frequent en 
anglais, son emploi en frangais est un neologisme: nous l'avons 
directement repris A BAECHLER (1980: 225-226) et signale comme 
tel (PEATRIK 1985: 28-29). BAECHLER en donne un definition 
ulterieure simplifiee et amolioree qui nous semble encore plus 
utile: "J'entends...par politie un groupe humain uni ou reuni 
par une certaine morphologie et qui presente ce trait 
distinctif que, vers l'interieur, il existe des procedures 
devant normalement mener A une solution pacifique des conflits 
entre ses membres, alors que, vers l'exterieur . , ces procedures 
sont absentes et que les conflits entre groupes peuvent A tout 
moment debaucher sur la guerre...(1988: 9)". 
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traits communs. Ii n'opere donc pas cette rupture qui nous semble 

indispensable mais introduit neanmoins une differenciation lorsqu'il 

presente ses deux grands modes de recrutement des classes d' age: 

"The formal institutionalization of age classes takes place through the 

celebration of rites of passage of the candidates on the basis of two 

principles: either the public recognition of the candidates physiological 

maturation with the celebration of postpubertal initiation, or the 

determination of the generational distance between each candidate and his 

father. These are the two principal rules of recruitment into age classes 

(4).. .Despite their apparent diversity, there are certain similarities 

between the two concepts, as shown by the fact that both serve to create 

similar social groupings -age classes- albeit in systems having different 

characteristics. To better flesh out these similarities, let us examine the 

two concepts in terms of birth...In those age class systems that use 

initiation as the basis of recruitment, the social birth of the individual 

takes place with his entrance into an age class, among his age mates, and 

his attaining of the first grade that marks his social promotion. Classes 

formed in this way can appropriately be termed initiation classes. The 

generational principle establishes a relationship between parents and their 

children based on genealogical birth...It is not descendance that interests 

us in age class systems, but rather the structural distance between the 

father and his children (5).. .The recognition of the generational 

relationship between father and son is a sufficient basis for the social 

recognition of the son and his entrance into the age class system" (6). 

BERNARDI part donc du concept d'ecart entre niveaux genealogiques et en 

fait une variante des echelons d'Zige sur lesquels s'organisent des classes 

d'age, et rappelle qu'il n'est de systeme de classes d'age quo lorsque les 

classes sont articulees sur des echelons d'alge (2-4). Mais ii laisse 

deliberement de cate la question des classes de generations; il en 
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reconnait la complexite qu'il attribue A la variabilite de la notion de 

generation selon les contextes, alors que le concept d'ecart entre un pere 

et ses enfants a le me-rite de la clarte: "In fact, the systems based on 

generation classes are always complex, just because of this rigidity (cad 

la necessite de respecter l'ecart pere/fils) (6)...It is important to note 

that the concept of class, as an aggregation of age mates, does not 

coincide with the concept of generation. The overlapping of the two 

concepts is apt to occur whenever we speak in terms of "class of the 

fathers" and "class of the sons". In fact, the very concept of generation 

is rather fluid, and even in the context of age class systems it may take 

on different meanings (8)". Au debut de son chapitre consacre aux classes 

d'age recrutees par initiation, il reprend: "An age class is a discrete 

group of initiates, structurally defined by its ritual beginning and 

closure; a generation is never a discrete unit, but rather a vague category 

referring to all the fathers or to all the sons at a loosely defined 

period, to be specified according to each context (45)". Et dans le 

chapitre qui traite du modele generationnel, ii rappelle en introduction 

que: "the distinctive characteristic of the generational model is its 

recruitment principle, defined by the structural distance between father 

and son fixed in terms of age grades...It is worth stressing, also, that 

the term generation, with reference to the generational model, does not 

necessarily mean that the class is the aggregation of fathers or of sons; 

rather, it emphasizes the stuctural distance by which the position of a son 

within the age class system is defined by the position of his father in the 

same system (73)". 

BERNARDI tient donc la notion de generation pour imprecise, souligne 

clairement ses distances par rapport A STEWART (43), et nulle part 

evidemment ne prend en compte les problemes d'over/underageing. La 
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generation ainsi Gangue en tant qu'ecart generationnel(16), ii traite du 

seul cas, au demeurant fort complexe, du gada des differentes populations 

Oromo et ne prend pas en compte les situations du cercle karimojong, des 

Kalenjin ou des Bantous. Son objectif reste de repenser le politique dans 

les societes A pouvoir diffus A partir du cas toujours mal elucide des 

societes A classes d'age. 

L'ouvrage d'ABELES & COLLART (1985) est une autre preuve de l'inter'gt 

de ce sujet et de la diversite des chemins d'approches; l'introduction 

invite A une nouvelle interrogation sur le concept d'ainesse en le modulant 

avec les criteres d'age, de generation et de sexe, et presente un ensemble 

d'etudes de cas disperses dans toute l'Afrique qui aboutit A une riche 

moisson de faits nouveaux. Mais il nous semble que les specificites, -et 

par lA l'interFt thoorique des societes A "classes d'age" d'Afrique 

orientale-, sont, A l'exception de l'article d'HAZEL, dissoutes par une 

erreur d'echelle: les tensions horizontales de rage et de la generation 

retrouvees dans des societes probablement trop lues A l'aune des groupes de 

filiation, n'ont A l'exception des Lagunaires d'Afrique occidentale, pas 

grand'chose A voir avec les elaborations generationnelles repertoriees en 

Afrique orientale. C'est en promouvant ces dernieres au rang de systemes A 

part entiere que l'on pourra negocier de fructueuses comparaisons, au 

niveau continental mais aussi regional. 

D. LES PREMIERES DESCRIPTIONS ET ANALYSES DES "CLASSES D'AGE" MERU. 

La seule description methodique des classes d'age meru a ete elaboree 

par H.E. Lambert; administrateur du district de Meru dans le courant des 

annees 1930 et au debut de la guerre, il put et dut enquEter sur 

16) de sa focalisation sur l'ecart g6nerationnel, on pourrait 
degager le concept d'uechelle de degres gonerationnels": on 
peut entendre par la un ensemble de positions successives 
occupees par des individus en relations Onerationnelles. Le 
deplacement d'un individu vers un degre superieur sionifie is 
translation de tous lee individus qui cant li6s. 
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l'organisation politique et sociale indigene car il fut envoye dais ce 

district pour tenter de mettre fin A l'etat de crise qui y regnait. En 1947 

il donne une conference A l'universite du Cap sur l'experience de retour 

partiel A l'administration indirecte qu'il a mis en place dais le district 

de Meru, reforme qui dais son esprit n'est pas separable de 1' emancipation 

A venir des colonies; publiee dais la "litterature grise" de cette 

universite, le texte de cette conference contient son analyse des classes 

d'age meru. La version qu'il en donne dais son ouvrage de 1956 consacre A 

l'ensemble des tribus de la "Kikuyu Land Unit" dont faisaient encore partie 

les Meru n'est pas, A des precisions supplementaires pres, differente. Les 

quelques auteurs qui travaillerent ulterieurement sur les Meru utiliserent 

toujours les travaux de LAMBERT, tenant pour definitive la version qu'il en 

donne. Elle est effectivement solide et fut aussi le point de depart de nos 

enquates come nous l'avons explique precedemment; mais elle recele aussi 

des hesitations et des informations contradictoires qui incitent A de 

nouvelles questions. Elles tiennent pour une part aux choix de politique 

administrative de Lambert qui de fagon apparemment incoherente s'appuya sur 

des instances indigenes qui ne relevaient plus des classes d'age mais qu'il 

crut traditionnelles, laissant ainsi un fosse insoupgonnable pour les non-

avertis entre ses descriptions, ses conclusions et ses decisions; pour une 

autre part les hesitations de Lambert tiennent au fait qu'il conclut au 

critere d'age come principe organisateur des pouvoirs politiques, alors 

qu'il donne des elements qui militent en faveur du critere generation, ce 

qui rend la lecture de ses ecrits particulierement interessante. En fait 

les analyses de LAMBERT sont A l'intersection d'une double histoire: celle 

de l'administration coloniale dont certains de ses elements anticipaient la 

de-colonisation en favorisant l'emergence de pouvoirs indigenes, et celle de 

l'ethnologie qui dais ces annees n'avait pas encore cerne les difficultes 

theoriques soulevees par les organisations dites d' "age". 
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LAMBERT decrit l'organisation politique des Meru come constituee par 

un ensemble de classes d'age nommees et articulees par une echelle de 

degres d'age, classes qui avancent d'un echelon quand tous les 10-15 ans 

est recruthe par le tenue des ceremonies de circancisions une nouvelle 

classe de guerriers: 

"-Aged 

-Old Men 

-Ruling Set 

-Young Married Men 

-Warriors" 	(1947:4) 

A cela s'ajoute chez les Meru le fait que la succession au pouvoir 

politique s'opere au travers de deux "divisions" qui alternativement tous 

les 10-15 ans fournissent la classe des dirigeants et celle des guerriers 

selon les schemas suivants reproduits de LAMBERT (4): 

KIRUKA  (KIRUKA) 	NTIBA  (GITIBA) 	(17) 

Kiramana (Gichungi) 	Aged 

Old Men 	Murungi (Kiramunya) 

Miriti (Itharie) 	Ruling Set 

Young Marrieds Kiruja (Michubu) 

GWantai 	Warriors 

Apres la transmission des pouvoirs de la "division" Kiruka A la "division" 

Ntiba, les classes se repartissent ainsi: 

KIRUKA 	 NTIBA 

Aged 
	

Murungi 

Miriti 
	

Old Men 

Ruling Set 
	

Kiruja 

Gwantai 
	

Young Marrieds 
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17) les noms donnes entre parenthbse par l'auteur sont ceux des 
sections Tigania et Igembe. 



Warriors 	(not yet named) 

LAMBERT enfin ajoute sans commenter davantage: "The prime function of the 

"rulers" is defence and preservation of the tribe and the tribal territory 

against assault and danger. In both the Chuka and the Meru a majority of 

their first-born sons comprise the army, whose function is defence and the 

executive part in the maintenance of law and order (5)". Eh 1956, il 

developpe sa description en donnant des listes des anciennes classes d'age 

et revient sur la nature des liens entre la classe des homes au pouvoir et 

celle des guerriers, et plus largement entre les classes de chaque 

"division". Ii fournit des indices de rapports generationnels mais refuse 

d'y voir autre chose qu'un maniere de parler, alors qu'il reconnait un 

classement en generations pour les Embu, les Mbeere et les Chuka (1956:42- 

47): "In Meru there is no grouping of regiments into generations: the word 

nthuki denotes a single group of intiation sets, and it is these groups 

which alternate (47). ..The relationship between nthuki is described in 

terms of descent. For example, Kiramana, who are now aged men speak of 

Miriti as "our sons" and of Gwantai as our "grandsons". The usage is, of 

course, metaphorical: in fact a majority of their actual sons are in 

Kiruja, while most of their actual grandsons do not yet belong to any 

nthuki" (48). Ii complete ensuite la description de chaque "division" en y 

mettant A jour une organisation en cycle de quatre classes recurrentes, 

wit huit classes au total (48); la encore les membres de chacune des 

divisions congoivent leurs classes selon les liens de la filiation (50) 

mais LAMBERT conclut toujours A des pseudo-generations. Ii termine en 

rapportant la presence de classes d'epouses qui font pendant aux classes 

masculines et renvoie (95n) aux article de HOLDING (1942 a, b): travail lant 

dans la cadre de la mission methodiste du sud du district, cette 

enseignante donne une nomenclature d'un ensemble de degres d'age feminins 

(1942 a) mais no fournit aucune analyse; dans un autre article elle 



s'interroge, en faisant seulement reference A la situation des Meru, sur le 

rale des femmes dans les pouvoirs en vue de leur utilisation pour les 

conversions (1942 b). 

Les hesitations de LAMBERT sont interessantes: alors qu'il reconnait 

l'existence de generations pour les autres tribus de la "Kikuyu Land Unit", 

ii denie aux Meru cette appellation tout en donnant des indices qui 

suscitent la recherche de plus amples informations dans cette direction. 

Une des raisons de cet etat de chooses est peut-Ftre due au fait que LAMBERT 

connaissait mieux la situation menu et que certains aspects le 

deconcertaient, come le fait par exemple que le generation des "Fils" ne 

contienne pas tous les fils d'un home, constat qui a dO le pousser A n'y 

voir qu'une maniere de parler. Mais cette question reste pour lui centrale 

et A plusieurs reprises dans sa publication de 1956, il fait allusion A un 

manuscrit o6 ii reprend la question des generations. Il fut depose par sa 

veuve A l'universite de Nairobi, et nous avons pu ainsi le consulter; 

c'est une etonnante fresque comparative des bantous orientaux, premiere et 

derniere tentative de penser ensemble toutes ces sections tribales A partir 

de leurs classes generationnelles, point de vue tres novateur pour 

l'epoque. Mais sa mise en oeuvre est lourde et elle est quasiment 

inutilisable en tant que theorie; on a lA cependant une belle piece A 

verser au dossier de l'histoire de l'ethnologie. 

E. PLAN DE LA THESE. 

La mise en oeuvre de l'hypothese generationnelle aux donne-es meru se 

fera de la fagon suivante; nous chercherons A couvrir tous les champs 

sociologiques qui semblent en relever. Ce propos peut sembler trop vaste 

mais il est delibere car le traitement des classes generationnelles a 

precisement souffert de saisies trop partielles; de surcroit A partir du 

moment oil on pose que les classes relevent d'un systeme generationnel, 



faut alors envisager de reperer son perimetre d'intervention et les fagons 

dont les autres systemes ou sous-systemes s'articulent. On perdra en 

precision mais on reperera mieux ainsi les lieux pertinents ota 

l'approfondissement analytique devra s'effectuer. 

-chapitre 3 : nous presenterons les differents modes de classement du 

registre generationnel puis les regles principales et secondaires qui 

concourent A son application. 

-chapitre 4 : nous adopterons le point de vue des etapes de la vie 

individuelle, ce qui nous permettra de poser les questions de congruence de 

status entre la generation et l'gge, entre les statuts assignes et les 

statuts atteints. 

-chapitre 5 : nous completerons le systeme generationnel en presentant les 

logiques de l'alliance qui s'y nouent. 

-chapitre 6 : sera exposee la fonction politico-territoriale du systeme 

generationnel meru. 

-chapitre 7 : l'articulation du systeme generationnel A l'ordre familial 

sera scrutee. 

-chapitre 8 : nous analyserons les dynamiques generationnelles dans leurs 

dimensions historique et diachronique telles que nous avons pu les 

reconstituer en recoupant les donnees de terrain avec celles des les 

archives coloniales. 

-conclusion: bilan A visee comparatiste 
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CHAPITRE III 

POUR UN USAGE DE LA GRILLE GENERATIONNELLE. LES CLASSES DU REGISTRE 

GENERATIONNEL MERU ET LEUR APPLICATION 

Tout Meru est inclus dans une generation. Ella lui donne son identite 

at est, avec l'appartenance A une maisonnee, une des deux grandes 

coordonnees sociales qui le situe par rapport A ses congeneres. Des clans 

existent mais us sont d'une portee organisationnelle moindre. S'il est 

impensable qu'un Meru quitte sa generation pour une autre, il est en 

revanche prevu qu'en cas d'infraction grave at repetee, un contrevenant en 

wit exclu par ses pairs; de m@me un pere petit dechoir un fils durablement 

recalcitrant de ses droits familiaux. Mais ces verdicts n'ont pas la mFme 

portee: un fils maudit petit toujours refaire sa vie ailleurs, alors qua la 

decheance generationnelle equivaut A une perte de citoyennete. Ainsi exclu, 

un individu, sauf A aller dans une autre tribu, ne petit plus rien 

entreprendre at significativement des rituals de reparation at de 

reinsertion existent, tandis qu'un fils ne se souciera vraiment de la 

malediction paternal le qua lorsque des malheurs s'abattront sur sa propre 

maisonnee. 

Alors que l'appartenance A une maisonnee est dannee par la naissance, 

l'appartenance A une classe generationnelle est moms automatique: les 

regles d'attribution laissent apparaitre une marge de manoeuvre qui permet 

de moduler l'Sge par rapport A la generation, d'eviter qu'un individu ne 

wit d'age trop decale par rapport A ses pairs au encore qu'une classe ne 
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soit d'2ge trop heterogene. L'etude de ces regles et de leur application 

revient donc A aborder la question de la derive demographique et des 

methodes utilisees pour la contenir; elle souleve aussi le probleme de la 

conscience qu'ont les populations de ces tensions. Nbus presenterons 

d'abord les classes du registre gonerationnel puis les regles principales 

et secondaires de leur application. 

A. TYPES DE CLASSES. 

Dans le registre de la generation et de rage, quatre categories 

correlees sont utilisees A des fins de classement: gItiba ou "patrimoitie", 

nthukIou "generation", etaana ou echelon/classe de circoncision, Irika ou 

echelon/classe d'excision. Ces modes de classement, come la plupart des 

designations Meru, trouvent A s'exprimer dans une tres riche onomastique 

qui A elle seule requererait un traitement autonome. Nbus l'utiliserons 

simplement ici lorsqu'elle fournira des indications complementaires 

interessantes. 

All GITIBItintibal correspond A ce qui a ete precedemment appele par 

LAMBERT "divisions" et que nous denommons "patrimoities A et B. Elles 

connaissent des variations d'onomastique d'une section tribale A l'autre 

mais leurs principes de recrutement restent les mEmes. Cette division en 

deux sous-ensembles qui chacun integre la moitie de la population, est une 

des partitions fondamentales de la societe meru. El le recrute de la facon 

suivante: si un home est A, son (ou ses) epouse est A ainsi que leurs 

fils; leurs filles seront Opuses dans cette moitie ou dans l'autre. Chaque 

moitie se constitue donc sur un principe de patrifiliation, et 

secondairement d' alliance, mais elle ne regroupe pas les clans et encore 

mains des lignages qui n'existent pas dans cette societe (une autre 



categorisation, ternaire celle-ci, existe, qui classe les clans selon trois 

couleurs). En effet, l'agencement interne, s'il utilise la patrifiliatian, 

aboutit A un autre resultat car ce principe vertical est recoupe par le 

principe d'identite des individus de mime niveau genealogique; taus les 

homes de mime niveau genealogique forment une classe "horizontale" appelee 

nthuki, c'est-A-dire generation. La categorie "generation" sera reprise 

pour elle-mime plus bas; ii suffit pour l'instant de dire que chaque 

patrimoitie est composee de generations au nombre considere come fini 

come le denote leur onomastique cyclique, par laquelle quatre generations 

se succedent (soit huit generations pour les deux moities) puis la 

cinquieme reprend le nom de la premiere (cf croquis A la derniere page). 

Guand une generation se clet et que s'ouvre une nouvelle au recrutement (en 

l'occurence de circoncis), on dit qu'un gitiba est echo, que le vieux 

nthuki (la vieille generation) revient. En 1986-1987, la generation B4 fut 

close A la circoncision ; c'est desormais le tour des A4 de circoncire 

pendant une quinzaine d'annee leurs fils qui formeront la generation A1. A1 

n'est pas encore nommee mais A cette occasion le concept de gitiba est 

utilise, et un Meru souligne son explication dun geste circulaire de la 

main quand ii dit que la vieille generation revient. 

L'onomastique traduit cette idee de cycle, mais ii n'en n'a pas 

toujours ete ainsi come l'affirment les vieux Meru et le montre la liste 

reconstituee des generations Tigania qui ne devient recurrente qu'A partir 

du XIXe siecle; chez les Meru-Imenti, cette recurrence n'a jamais ete de 

mise et c'est probablement un des facteurs cognitifs de l'effondrement plus 

rapide de leur systeme generationnel, la cyclicite des noms favorisant la 

memorisation. Le sentiment fort de permanence des patrimoities est donc 

entretenu par d'autres logiques car les patrimoities ant la reputation 

d'avoir "toujours" existe; les noms actuels de patrimoities sont toujours 

cites en tEte des listes des anciennes generations, et gitiba est parfois 
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utilise pour signifier "generation", comme un equivalent de nthuki. On peut 

penser qu'un autre principe generationnel qui impregne toute la societé. 

meru, a savoir l'identite des generations alternes par laquelle les petits-

enfants equivalent A leurs grands-parents, est A l'oeuvre: ainsi la reprise 

apres quatre generations du nom de la premiere fait que la profondeur du 

cycle s'etend A l'alterne de l'alterne. Cette recurrence des alternes se 

repere aussi dans les listes des classes d'epouses mais leur denomination 

est plus sujette aux variations locales. A elle seule cette equivalence des 

alternes imprime une ondulatoire generationnelle qui permet de penser la 

permanence, et la question subsiste des circonstances de l'apparition d'une 

formulation cyclique pour ou dans la periode du XIXe siècle. 

La traduction initiale de gitiba par "patrimoitie" peut-itre 

maintenant amendee ; on aurait pu utiliser "moitie cyclique", "moitie 

generationnelle". Oh retiendra "patrimoitie generationnelle". Ii faut 

garder l'idee de patrifiliation car elle en revele bien le principe majeur 

de recrutement, et rend compte du sentiment que l'appartenance A ces 

patrimoities est d'abord une affaire d'hommes: dans la sphere des affaires 

publiques, politiques, cette division est cruciale au point que les 

administrateurs coloniaux evoquaient A son propos le systeme du bipartisme. 

L'autre dimension explicite en est la dynamique generationnelle, et gitiba 

est dans certains contextes synonymes de nthukT (generation): chaque 

patrimoitie est constituee de classes qui sant congues en relation de 

pere/fils, grands-peres/petits-fils. L'appellation "patrimoitie 

generationnelle" est certes un peu lourde mais elle est plus complete; elle 

per-met de dissiper la confusion avec d'autres types de moitie et facilitera 

la comparaison des diverses for-mules generationnelles d'Afrique orientale. 

Enfin ces patrimoities sont l'objet de croyances selon lesquelles sa propre 

patrimoitie est benefique, et l'autre porteuse de troubles et de malheurs 

recurrents: ainsi la conqu'ete coloniale, les deux guerres mondiales, 



5-c) 

evenements qui coincident tres grossierement avec le temps des recrutements 

generationnels d'une patrimoitie, sont rationalisees in petto come etant 

le retour des malheurs apportes par la prise du pouvoir par une 

patrimoitie, come l'est egalement la grande secheresse de 1984. Ces 

representations eclairent tin usage du terme gitiba hors du contexte direct 

des classes: gitiba kia unenesignifie "les bienfaits du pouvoir", le 

pouvoir bienfaisant, source de prosperite. 

L' integration des classes d'epouses et d'une logique de l'alliance 

est moms explicite, moms spontanee dans les discours masculins. Au 

premier degre, ces patrimoities ne concernent que des homes, des peres et 

des fils distribues en generations. Mais, en depit de ces assertions, de 

telles generations ne peuvent s'auto-reproduire et significativement chez 

les Meru, A chaque generation masculine est adjointe tine classes d'epouses, 

ainsi que des regles d'attribution matrimoniale concernant leurs filles 

(cette question sera approfondie plus loin). Les femmes meru ne 

revendiquent pas en tant que telle leur appartenance A ces patrimoities 

(18), reconnaissant ainsi la fonction politique, masculine de cette 

division. Mais elles attribuent sans ambage le substantif de "nthuki= 

generation" A leurs classes d'epouses, et donc de me-res. Ainsi donc 

l'ethnologue se sent en droit de penser ces patrimoities en fonction de la 

filiation/generation, de l'alliance, ce qui permet de poser la question des 

liens entre ces patrimoities generationnelles et des moyens qui permettent 

d'entretenir l'equilibre demographique entre elles. Concluons 

provisoirement que cette premiere partition utilise plusieurs principes 

elementaires de classification, et qu'elle permet de penser toute la 

societe, et ajoutons qu'utilisee au niveau des individus, elle traduit la 

relation dyadique ego/alter (Lbi/Ggwe). 

18) HOLDING (1942a) signale pour les Imenti des appellations 
particulieres entre Opouses de mme partimoitie, mais nous 
n'avons rien retrouve de tel chez les Tigania/Igembe. 



Reprenons ces categorisations en partant maintenant du concept de 

nttukr , c'est-A-dire "generation". 

A2/ NTHUK/ cu "generation".  

Le substantif nthuki (nthuki) signifie generation A double titre: 

degre genealogique, classe generationnelle. 

Ii est utilise A propos de niveau genealogique, de degre de parente, 

et ce essentiellement quand on veut apprecier des limites de consanguinite. 

Ii est donc d'usage fres circonstancie et significativement ii no sort pas 

A elaborer des reconstitutions de grande profondeur genealogique dont les 

Meru n'ont quo faire, mais A definir des aires, des zones oil les manages 

sont impossibles Cu souhaitables. 

L'autre sons de nttukiest d'usage beaucoup plus courant et renvoie A 

"generation" au sons de "classes de peres, de fils...", tel qu'il a ete 

precodement presente dans le contexte des patrimoities generationnelles. 

Si on pout logiquement enoncer une serie de classes generationnelles en 

parlant de generations de peres, de fils, de petits-fils, la lettre menu y 

ajoute aussi quelques specifications. Pour un home meru, ii n'est 

d'authentique nthukique de "peres" et de surcroit qu'A partir du moment 

ou une generation a regu officiellement son nom propre. Autrefois cette 

ceremcnie du don d'un nom survenait quand une generation accedait au 

pouvoir politique, ce qui signifiait aussi quo desormais elle avait le 

droit de circoncire ses fils. A l'epoque coloniale, on constate un 

glissement: une generation regoit son nom propre A partir du moment oil les 

membres les plus 'ages, par suite de l'autorisation qu'ils ant regu de se 

marier, ant commence A procreer (19). Ii s'avere donc quo tant qu'une 

19) de nos jours, quand tous les 15 ans une fraction de 
generation se ferme , on dit quo c'est desormais le tour des 
fils de "X" (les fils des Lubeeta on 1986-1987) d'Z;tre 
circoncis. us sont actuellement sans nom, mais la rumour 
publique finira probablement par lour en attribuer un en 
fonction de la recurrence cyclique de l'onomastique 

5/1 
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classe generationnelle n'a atteint ni le stade de la paternite ni celui du 

pouvoir, on en parlera en disant 'le s fils des X, des Y..." et elle recevra 

des surnoms provisoires; cela signifie qu'elle est reconnue en tant que 

classe potentielle mais pas en tant que generation effective, et que les 

Meru conceptualisent cette distinction. Les plus ages des Meru continuent 

mame A qualifier de "fils de X, Y.." des generations entrees en paternite 

depuis belle lurette, suggerant que dans le fond il n'est de vraie 

generation que la leur, et que les subsequentes sont encore en etat de 

"fils de", c'est-A-dire de minorite sociale. Ce deni irrite ou fait sourire 

bien evidemment ces fils, peres depuis peu ou longtemps: en l'absence 

d'anciens us corrigeront ces fawns de parler en rappelant qu'ils sont 

peres et que leurs anciens sont des grands-peres, facon de les renvoyer 

gentiment A tin autre &tat de minorite sociale. 

L' appellation nthuki/generation est aussi disputee pour les classes 

d'epouses: les mans acceptent le substantif de "generation" mais ils 

emettent des reserves en disant que c'est tine imitation, tine facan de 

parler, laissant entendre qu'il n'est de vraie generation que celles des 

homes; les femmes reagissent tin peu come les "fils-peres" precedemment 

evoques et revendiquent l'authenticite de leurs generations/nthuki. Elles 

saint constitudes en tant que meres: le jour de la ceremonie du don de noms, 

elles recoivent le leur au mame titre que leurs epoux. 

Trois sens ressortent de ces usages du terme nthuki: 

1/ generation au sens genealogique, 

2/ classe generationnelle, 

3/ generation de geniteurs et de genitrices reconnus, qui ont fait leurs 

preuves; notans que cette derniere qualification est le lieu de conflits 

d'attribution, qui devoile tin des enjeux fondamentaux de la societe, les 

droits conjoints A procreer et a exercer le pouvoir. 

generationnelle. 
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Une chose sont les revendications et les denis de qualite, une autre 

est la connaissance qu'ont les Meru de l'onomastique generationnelle, et 

par lá de 1' ensemble du systeme. Seuls les grands-parents sont en bonne 

position pour avoir une vision d'ensemble et peuvent englober au mains 

leurs alternes (ascendants et descendants), soit tin cycle ; mais us 

connaissent mieux les generations qui les suivent que celles qui les ant 

precedes. Les autres, -homes, femmes, A l'exception des enfants-, ne sont 

A l'aise que dens les generations proches, adjacentes, dens les deux 

patrimoities. Au-delA tin temps de reflexion est necessaire pour retrouver 

les noms des vieilles generations, et c'est de proche en proche qu'un Meru, 

sollicite par l'ethnographe, reconstitue l'ensemble des patrimoities. Uh 

Meru enumere ces generations dens tin ordre tin peu particulier: il commence 

d'abord par sa generation puis continue en aval et finit par l'amont. Quand 

ii parvient A reconstituer la liste des huit noms, 1 ,1 ne restitue pas 

l'enchainement de cheque patrimoitie tel que notre croquis le presente, 

mais ii egrene les noms en en prenant alternativement tin de cheque cOte, et 

ii lui faut tin certain temps pour reconstituer la distribution des 

generations dens les deux patrimoities. Ainsi on aurait pu tout aussi bien 

presenter le systeme meru come tin recurrence de huit fractions de 

generations, long cycle qui ne serait pas sans rappeler le style du cercle 

kalenjin. La conscience qu'a tin Meru de ces categories sociales est donc 

mal traduite par notre schema: l'ordre des patrimoities et l'ordre des 

generations sont partiellement disjoints en deux plans, et tin croquis A 

trois dimensions permettrait d'en mieux representer l'agencement. 

La version qu'en donnent les femmes n'est guere differente, elle est 

simplement tin peu plus complete car elles ant (actuellement?) tine me-moire 

plus vive et une conscience plus aigue de l'etendue du systeme. lors que 

leurs mans ne connaissent que quelques noms de generations feminines, ces 

dames connaissent les leurs et celles des homes, bien souvent dens leur 
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integralite, comme si leur situation A l'arriere-plan leur donnait une 

meilleure vue d'ensemble. 

Les rassemblements publics donnent une autre image de la repartition 

generationnelle, recoupee qu'elle est alors par le classement salon les 

sexes. De nos jours on peut encore l'observer A l'occasion des "herambee' 

(en kiswahili "tirons ensemble") qui sont des collectes d'argent tres 

usuelles au Kenya et organiseess localement pour construire une ecole, un 

dispensaire, ou plus modestement envoyer un etudiant brillant poursuivre 

ses etudes aux Etats-Unis... Toute collecte se clet par un rassemblement 

festif oC on fait publiquement les comptes et 06 sont sollicites d'ultimes 

versements en enumerant at en acclamant les donateurs quelles que soient 

leurs contributions. Pour finir, le president de l'assemblee enumere, en 

pays meru, les nthukimasculins (puis plus rarement les nthukifeminins) en 

commengant par les plus anciens, at suscite l'emulation en jouant sur leurs 

rivalites. L'assemblee, quant A elle, s'organise come suit: vue du fond, 

considere coma le Cate par lequel entre l'assistance, les homes sont A 

gauche, les femmes A droite, et chacun de leur cOte, les vieux et les moms 

vieux se regroupent salon leur fraction de generation, les plus recentes 

etant devant. S'affiche donc lA une separation salon les sexes recoupee par 

l'ordre des generations. La distribution des homes A gauche et des femmes 

A droite reproduit le modele de l'enclos domestique oCi en entrant on trouve 

A gauche la hutte du 'Dere at A droite celles de la ou des epouses, la 

premiere etant pres de l'entree et les suivantes vers le fond, dans le sans 

inverse des aiguilles d'une montre. En fait ce plan trouve sa raison d -Eztre 

par rapport au sans de la sortie, car alors le cate masculin est A droite 

at feminin A gauche, -ce qui correspond aux conceptions du corps dont la 

moitie gauche est le Gate maternal at la droite le cate paternal-, at les 

plus vieux sont pres de la sortie alors que les plus jeunes sont au fond, - 

distribution qui est aussi celle des guerriers dans leurs grandes maisons 
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A3/ ETAANOILmataana) ou la formation et l'organisation interne de la 

generation. 

S'il n'est de generation pour un Meru que celle qui a ete 

officiellement reconnue, ii n'en reste pas mains que cette etape est 

l'aboutissement d'un processus de formation. Avant d'avoir une generation, 

on a une classe generationnelle, et A cet egard les cursus des generations 

masculine et feminine divergent : l'une est sous le signe de la continuite, 

l'autre de la rupture. 

Tant pour les homes que pour les femmes, circoncision et excision 

sant entreprises tardivement, bien apres la puberte, et sont tin requisit du 

manage et du droit A engendrer; organisees collectivement ces operations 

sont A l'origine de classes de circoncis et d'excisees. Mais alors que les 

classes de fils perdurent en position adjacente A la generatian de leur 

pere et de leur mere, et se transforment in situ en generation en titre, 

les classes d'excisees, bien qu'initialement formees en aval de celles de 

leurs parents, se dissolvent; et c'est en tant qu'epouses/meres d'une 

generation que les femmes se reclassent dans le systeme. C'est A cette 

difference que les homes se referent quand us disent qu'il n'est de vraie 

generation que celle des homes car us y naissent et y restent. Oh 

retrouve IA la manifestation du principe de patrifiliatian qui est A la 

racine de la formation des classes masculines, alors que les necessites de 

l'alliance informent le systeme generationnel via les regles Matrimoniales 

qui concernent les classes de filles et la formation de classes d'epouses. 

Reprenans la formation d'une generation sous l'angle de la 

patrifiliation; alors que la presence d'enfants permet la consecration 

d'une generation supplementaire de Peres et de Meres, ces mimes enfants 

signifient aussi le demarrage d'une nouvelle classe generationnelle. Mais 

GS 
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c'est une classe potentielle qui ne prendra corps qu'A partir du moment 06 

les fils commenceront A gtre circoncis: A cette &tape la relation 

d'avancement organ ique qui lie les classes adjacentes est reactivee car des 

peres ne peuvent cormencer A circoncire leurs fils qu'A partir du moment cu 

leur generation a regu la charge des affaires du pays: detenir le pouvoir 

signifie d'abord avoir le droit de circoncire les fils de la classe 

generationnelle adjacente de sa moitie. Ce pouvoir est detenu pendant 15 

ans en moyenne au bout desquels le droit de circoncire est transmis A 

l'autre patrimoitie pour une nouvelle quinzaine d'annee. 

Durant chaque periode de 15 ans, trois classes de circoncision sont 

successivement forme-es A un interval le de 5 ans  en moyenne,  et toute 

fraction de generation masculine est divisee en trois etaana/mataana (du 

verbe gGtaana circoncire et exciser), ou echelons/classes de circoncision. 

Ces classes sont ordonnees en fonction de leur rang de formation et il y a 

trois echelons successifs quelle que soit la fraction de generation : en 

tgte l'echelon ndinguri, puis l'echelon kobia et enfin l'echelon kaberia. 

Toute classe de circoncision est ainsi affectee A un des trois echelons. 

Ces classes regoivent aussi des surnoms provisoires qui finiront par gtre 

oublies alors que la connaissance de 1' echelon subsistera. Uh homme 

declinera son identite generationnelle et, si necessaire, son echelon de 

circoncision en disant par exemple "Michubu kaberia" ou encore "Ithalii 

ndingurl", "Ratanya kobia"...; il peut A la rigueur se souvenir du surnom 

de sa classe de circoncision mais ii n'a d'importance que tres 

circonstanciel le. 

Ces echelons et ces classes de circoncisions qui fournissent 

l'organisation interne de chaque generation, pourraient gtre assimilees 

un ensemble de classes d'3ge incluses dans l'ordre generationnel. Il est 

vrai que ces echelons hierarchisent des classes selon leur ordre de 

formation, et que globalement, pour chaque generation, les ndinguri sont 



plus ages que les kobia, eux-mames plus ages que les kaberia. Mais ii n'en 

reste pas moms que la lettre meru pane de circoncision et man d'age; or 

chez les Meru cette operation depend, on le reverra, de la position du pere 

dans l'ordre generationnel et ensuite, de la position de l'impetrant dans 

sa fratrie; elle n'est pas d'abord liee A l'evolution physiologique du 

gargon, A sa puberte en l'accurrence. Nbus preferons donc, pour plus de 

fidelite et de clarte par rapport aux donnees meru, continuer A parler de 

classes de circoncision hierachisees par des echelons de circoncisions, et 

non de classes d'age. L'etymologie du premier echelon est d'ailleurs 

revelatrice et est la seule que les Meru connaissent; ndinguri est un 

substantif verbal forme A partir de deux verbes, fermer (kuinga) et 

attendre (gwetera), ce qui resume bien la situation des fils en cet 

echelon: certains ont dO particulierement attendre leur tour de 

circancisian et donc vieillir bien au-delA de leur puberte, car leur classe 

generationnelle n'etait pas ouverte A la circancision, ou encore la classe 

qu'un individu aurait aime rejoindre lui etalt interdite. Cela fait qu'ils 

se trouvent males A des gargons plus jeunes, mieux cales en age par rapport 

A la progression du systeme. La classe ndinguri qui est, rappelons-le, la 

premiere A s'ouvrir pour chaque generation, est donc d'age tres heterogene, 

et cette situation est typique des tensions generationnelles d'overageing. 

La question reste de savoir d'o6 viennent ces ndinguri, de qui ils sont les 

fils, mais us sont un revelateur et une propriete clef des logiques 

generationnelles meru, come le sant aussi les tensions complementaires 

d'underageinclqui affectent le dernier echelon de chaque fraction de 

generation, les kaberia: us etaient souvent plus jeunes que les non-

circoncis de la fraction suivante. Cette discordance des ages par rapport 

aux statuts precipitait l'ouverture d'une nouvelle fraction de generation, 

seule fagan de mettre fin aux bagarres entre non-circancis plus ages et 

circancis plus jeunes, et de retablir l'ordre selon lequel tout non- 
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circoncis doit respect et obeissance A un circoncis. 

Uh autre schema se repere enfin A l'interieur de chaque echelon de 

circcncision; ii n'est d'un usage pratique que limite mais revele un 

rapport ideal entre un circcncis et ses ascendants. Organisees taus les 

quatre ou cinq ans, les circoncisions s'effectuaient en thaano (juillet-

ao0t), periode en principe d'abondance et de paix. Les candidats d'une 

section territoriale n'etaient pas taus circoncis en une seule fois. A 

intervalle de quelques jours, trois cu quatre echelons/groupes nommes se 

succedaient: 1/thiana, 2/keenda, 3/mutitimu, 4/muruara; un gargcn 

rejoignait de preference le groupe oil son pere et donc son grand-pere 

avaient ete circoncis. Le quatrieme et dernier groupe n'etait constitue que 

s'il subsistait des retardataires ou des candidats habitant loin. A ce 

petit niveau est ainsi reaffirme l'ideal de voir un fils s'aligner sur les 

coordonnees de son pere et de son grand-pere. 

A4/IRIKA_imarika1 ou les echelons d'excision et le classement des 

fill es. 

L'articulation des classes de filles A l'ordre precedemment mis en 

place laisse apparaitre un flottement entre un ideal qui tend A rassembler 

les filles en position de classe generationnelle subsequente A celle de 

leur pere, et une pratique 06 la realisation de cet objectif est 

necessairement incomplete. Les filles de peres etaient excise-es 

successivement selon un ordre qui fait pendant aux echelons de circoncision 

et suivait le rang de naissance des filles dans leur fratrie. Mais le 

classement en echelons d'excision etait beaucoup moms systematique: ii 

connait des variations d'un endroit A un autre, ce que ne laissent pas 

apparaitre les echelons masculins, traduisant bien le caractere plus local, 

plus dissemine des rituels de l'excision; A cela s'ajoute le caractere 

transitoire de ces echelons puisque les solidarites credes par l'excision 
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eclataient du fait de la dispersion des fillies une fois mariees. Des liens 

d'amitie pouvaient certes subsister, mais c'est en tant que meres, Opuses 

dune classe de peres, que s'organisaient definitivement les femmes. 

Les classes d'excisees s'appelaient Erika (marika), terme qui dans 

des ethnies voisines denomme des classes generationnelles masculines, alors 

qu'un mFme verbe (gGtaana) et un mFme substantif sont utilises en Kimeru 

pour signifier l'excision et la circoncision. Pour Athiru Gaiti, nous avons 

releve les echelons d'excision suivants: 

1/nlorGka, 

2/muigena, 

3/karuta, 

4/muireri, 

5/muCingela. 

Les filles dun home se repartissaient selon leur rang de naissance dans 

ces echelons, et un nouveau cycle d'echelons s'ouvrait pour les fill es de 

chaque fraction de peres. LAMBERT (1956: 38-39) donne des informations 

quelque peu differentes par lesquelles il fait coincider completement les 

trois echelons masculins avec trois echelons feminins. Nous avons egalement 

retrouve cette distribution, mais ces echelons, qu'ils soient au nombre de 

cinq ou de trois, renvoient A une realite que nous pensons Ftre commune. En 

effet, la variabilite et la desegregation des classes d'excisees qui sont 

les grandes differences entre les classes masculine et feminine, ne doit 

pas laisser penser que les classes feminines n'ont de signification que 

circonstancielle. Elles sont l'emanation d'autres logiques A l'oeuvre dans 

les classes generationnelles meru. L'excision est (etait) une operation 

entreprise bien apres la puberte et est effectuee dans le cadre des 

transactions matrimoniales qui scellent une alliance de manage entre deux 

families. Par ailleurs, l'inclusion des filles dans des classes d'excisees 

paralleles aux classes de circoncis revele un ideal selon lequel les 
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classes feminines sont, comma celles des gargons, en rapport de generation 

adjacente a celle de leur pere. Mais alors que pour les gargons cette regle 

est appliquee (cf partie suivante) et cale le rythme des circoncisions par 

rapport A la promotion generationnelle, le rythme de formation des classes 

d'excisees n'est pas en fait soumis A la Kerne contrainte. L'initiation des 

filles se fait A echelle locale selon les besoins, et est de fait detachee 

des rythmes d'ouverture at de fermeture des classes de circoncision 

generationnelle. Certaines filles &talent excise-es alors qua leur pere 

avait déjà atteint le rang de pere du pays, alors qua d'autres pas encore. 

Mais une autre regle tendait A retarder l'initiation dune fille at par lA 

A recaler les filles par rapport A l'ordre de succession generationnelle 

masculine: l'excision dune fille, tout come la circoncision dun fils, 

signifie imperativement la fin du droit A procreer pour les parents, le 

p6re ayant alors come seul recours de prendre une nouvelle epouse. Ce 

calage imparfait des classes excisees par rapport A leur pere et cette 

regle qui limite la "generativite" des parents sont A mettre en relation 

avec des regles d'alliance negative at prescriptive qui accompagent les 

classes generationnelles meru. Uh pere ne devait pas epouser sa "fille", 

c'est-A-dire la fille dun home de m@me generation qua lui; mais les 

filles de ces homes &talent explicitement destine-es aux homes de la 

fraction A laquelle ils allaient ceder le pouvoir et A leurs "fils". NOus 

approfondirons cette question dans le chapitre V; soulignons simplement ici 

qua par ces regles prescriptives les filles de peres se mariaient dans une 

des deux patrimoitites, mais qua ces manages n'etaient pas strictement 

equivalents. Les guerriers voyaient d'un mauvais oeil une de leurs futures 

promises 'e'tre epousee par un home de l'autre patrimoitie et tendaient 

considerer que toutes les filles de leur "peres" leur revenaient, sentiment 

qua partageaient aussi les femmes qui preferaient epouser un home en 

position de " fils de leur pere"; souvent le premier manage d'un home se 
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faisait selon ce schema, et le manage favori des jeunes couples etaient 

entre individus de mEme niveau genealogique et de mFme patrimoitie. Mais la 

difference entre l'Rge au manage des homes et des femmes (vers 20 ans 

pour les femmes et 30 pour les homes) fait qu'inevitablement des "filles 

de peres" se marient dans l'autre moitie: des soeurs plus 2gees come 

epouses d'hommes qui sortent ainsi de l'etat de guerrier, ou des cadettes 

come jeunes epouses de polygames. Les regles prescriptives d' alliance 

liees aux generations laissent apparaltre des tensions entre l'ideal 

d'epouser la "fille d'un pere" au le "fils d'un pere", et la recherche de 

la polygamie entretenue en partie par cette regle qui suspend la 

generativite des parents. Le decalage entre l'Fge des homes et des femmes 

au manage per-met la circulation des filles d'une moitie A l'autre et la 

realisation de la polygamie, mais cette polygamie est aussi limitee par les 

rivalites entre patrimoities, constatation qui ne devra pas 'etre oubliee 

quand nous traiterons dans la partie suivante des mecanismes qui limitent 

la derive demographique des generations. Pour le moment concluons 

simplement que les classes d'excisees, quelles que soient leurs differences 

avec les classes de circoncis, n'en relevent pas moms de fagon originale 

des logiques generationnelles meru. 

Les differentes fagons de classer des Meru ainsi posees, qu'en est-il 

de leur application au encore de leur diachronie? 

B. LES REGLES PRINCIPLES ET SECONDAIRES DU RECRUTEMENT, ET LA CONSTITUTION 

DES CLASSES. 

81/ categories du temps menu.  

Tout systeme social se developpe au mains en raison du simple fait 

biologique de la maturation des individus qui y sont inclus. Cette 

constatation apparemment banale qui a ete la base des etudes sur les cycles 

de developpement domestique, doit Ftre reprise dans le cas des systemes de 
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generation car en se focalisant sur le lien parents/enfants, en delimitant 

des classes sur cette partition elementaire, us font de la maturation et 

de l'accomplissement biologique des individus, non plus un facteur parmi 

d'autres de la diachronie, mais la clef de son avancement, un peu come si 

ce n'etait plus une riviere qui faisait tourner un moulin, mais le moulin 

qui fait avancer la riviere. Ii nous faut donc danner des indications sur 

la maniere dont les Meru apprecient le flux du temps et s'y reperent. 

La question "quel'age avez-vous" laisse evidemment un Meru sans 

reponse car elle renvoie A un systeme de comput radicalement autre, mais 

cette question est neanmoins abordee par les recenseurs du gouvernement, 

par exemple. Sa formulation passe par une periphrase ota est demandee 

l'annee de naissance. Le concept d'annee existe en Kimeru, mpoaka (mlaka), 

et on l'utilise quand on evoque par exemple les "annees de famine" (miaka 

ya mpara). Une annee est divisee de deux manieres, en saisons agricoles qui 

incluent le couple periode de pluie/periode de secheresse consecutive, et 

en lunaisons. Les saisons agricoles, appelees aussi "petite armee", sont au 

nombre de deux separees par un intermede "hors saison". Ces deux saisons 

sant appelees du terme generique kiingo (cingo). bruura est le nom de la 

saison agricole qui s'etend de septembre A mars et inclut la petite saison 

des pluies; c'est aussi la saiscn chaude, et la prolongation du temps de 

secheresse y est la plus redoutee. De mars A juillet, la saison agricole 

est appelee uthima; c'est la saiscn fraiche, sincn froide la nuit, et la 

saison des pluie est en principe abondante et la periode seche consecutive 

moms marquee. Ces saisons agricoles sont separees par un entre-deux appele 

thaano, qui correspond au mois d'aciat et mord sur la fin juillet et le 

debut septembre. C'est une periode fraiche et seche qui correspond A la fin 

et au debut d'une nouveau cycle agricole annuel. C'etait l'epoque de 

l'effectuation des grands rituels de generation et de circoncision; les 

greniers &talent en principe pleins, le betail gras et la securite assuree 



car les raids etaient surtout A craindre au moment de l'autre saisan seche, 

plus chaude et plus severe. C'etait aussi le moment du recalage des 

lunaisons par rapport aux deux saisons agricoles qui correspondent A tine 

annee solaire: thaano est aussi le nom d'un mois lunaire qui dure deux 

lunes. Les lunaisons (mweri), au nombre de douze, sont nommdes en fonctian 

des travaux agricoles et leur appellation, outre qu'elle est A peu ores 

tombee en desuetude, font montre d'une grande variete dun endroit A 

l'autre. D'autre divisions existent en jours qui sont nommes par rapport au 

jour d'aujourd'hui. L'idee de semaine est recente et a ete vehiculee par 

l'administration coloniale qui utilisait le kiswahili et son appellation en 

seat jours d'origine arabe. Enfin des divisions existent pour apprecier 

l'"heure", les divers moments du jour et de la nuit. Ajoutons enfin que les 

Meru ont tin systeme de numerotation qui, mises A part les racines communes 

bantou, n'a rien A voir avec celui du kiswahili. Ii apparait dans le comput 

du temps pour apprecier les jours et les saisons agricoles, et an dira par 

exemple que six ou huit (ou plus) saisons agricoles (kiingo) separent deux 

echelons de circoncision, mais les Meru ne comptent pas les annees. 

Eh effet, une chose est de definir la notion d'annee et ses 

divisions, une autre est de les compter. Seul un jeune Meru parviendra, 

apres un temps de re -flexion, A claimer son annee de naissance, et il faut y 

voir le simple effet de la declaration obligatoire des naissances A l'etat 

civil et de la scolarisation. Les autres s'excuseront de ne pouvoir 

repondre et cammenceront A se reperer par rapport A de grands evenements 

comme les deux guerres mondiales, la crise Mau-Mau; ou encore, autre 

registre, telle famine, telle invasion de sauterelles. Le reperage des 

evenements peut encore se faire par rapport A la capacite de l'individu A 

accomplir certaines tgches (aller chercher de l'eau, du bois, gtre capable 

de garder du petit betail, du gros betail); ou encore par rapport au 

registre generationnel, les generations de grands-peres et de peres en 
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place au moment de tel evenement, et tres souvent surtout par rapport A la 

generation ouverte A ce moment IA A la circancision, sa propre generation 

ou celle des autres. Tant pour les homes que pour les femmes le grand 

repere dans le temps est sa propre circoncision ou excision ou celle des 

autres. Cette presentation rapide des categories du temps chez les Meru 

laisse ainsi en suspens la question de l'appreciation de l'avancement des 

generations. Oh va voir dans la partie suivante comment ce systeme etait 

gere A vue, et non pas par rapport A un comput fixe du temps come l'est le 

gada des Baran. Une question restera neanmoins sans reponse actuellement, 

dont le traitement, jamais reellement tente, releve dune histoire 

culturelle croisee avec une saisie comparatiste des systemes d'gge et de 

generation, A savoir l'origine de cet ocart moyen (et non pas fixe) de 

quinze ans entre deux fractions de generations ou de trente ans entre deux 

generations. 

B2. Les reales negatives d'inclusion generationnelle.  

La regle fondatrice des logiques generationnelles meru (et de toute 

autre logique de cet ordre ?) est qu'un fils ne doit pas gtre dans la 

classe de son pi-ere, ou plus largement les enfants dans les classes de leurs 

parents. L'enonciatian de cette necessite negative semble relever du 

truisme, mais el le precede pourtant toutes les autres; A ce titre el le 

n'est pas sans rappeler la dynamique des interdits de l'inceste. Ou'un fils 

ne wit pas dans la classe de son pere est tellement evident pour un Meru 

qu'aucune regle ne le formule explicitement, mais toute la societe ne pane 

que de cela: l'eloignement au l'exclusion du fils, l'evitement cardinal 

entre parents et enfants sont au coeur du dilemme existentiel menu. 

Neanmoins, cette injonction negative, si elle releve de logiques 

generationnelles, ne suffit pas A elle seule A constituer un systeme 

generationnel. Ii y faut une regle positive d'attribution: le fils, les 
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fils, seront dans la classe adjacente A celle de leur pere. Avant de 

scruter l'etendue et le contenu de cette regle prescriptive, il faut 

achever de faire le tour des attributions impossibles ou improbables car 

elles permettent de mieux apprecier le champ d'applicatian de la regle 

positive. 

Les fils dun A2 ne peuvent se retrouver ni en A2 pour les raisons 

qui viennent d'Etre evoquees, ni en Al ou Bl. 11 faudrait alors remonter le 

cours du temps, et si dans certaines societes on a recours au manage des 

femmes, les Meru n'ont jamais eprouve le besoin d'imaginer le scenario oil 

un fils serait place dans une classe en amont de celle de son pere. La 

fiction meru de l'identite des alternes par laquelle un pere, via son fils 

doit faire renaitre son pere pourrait permettre ce genre de manipulation; 

mais, dans la distribution generationnelle, l'equivalence d'un petit-fils 

avec son grand-pere n'autorise en rien un fils A F.tre place ailleurs qu'en 

aval de son 'Dere. 

Envisageans maintenant l'extrFme aval. Pour avoir des fils circoncis 

en B4 ou frOme an Al (aval), ii faut au moms une longevite exceptionnelle. 

Supposons au mieux qu'un A2 ait 25 ans (20) quand sa fraction de generation 

est close A la circoncision, et rappelons que chaque fraction recrute en 

moyenne pendant 15 ans: quand B4 s'ouvre A la circoncision, notre A2 a 85 

ans (25+82+A3+83+A4,soit 25+(15*4)=85); pour avoir des fils circoncis en 

84, il aura dO les engendrer 20 ans avant, wit A partir de Page de 65 

ans, ce qui deviendra de moms en moms possible. Ouand arrive le tour des 

Al (aval), notre A2 a 100 ans et pourrait circoncire des fils congus A 

partir de Page de 80 ans (21)...Mais cette longevite A elle seule ne 

25 ans est une situation moyenne: un (garcon circoncis A 20 
ans A quoi ii faut ajouter quelques annees d'"etat de 
guerrier". 

cette paternite prolonqee par rapport au systeme pourrait 
tre obtenue avec un mariage plus precoce, mais en regime 

classique l'etat de guerrier empZ;chait quo l'on circoncisZit des 
garcons trap jeunes. Cette situation a commence A appara'itre 
apres 1914-1918; la circoncision tendit A 'e'tre effectuee our 



suffirait pas et d'autres conditions devraient 'gtre realisees: ou un 

manage tardif, ou tardivement fecond, ou une polygamie etendue. En effet 

une autre regle interfere ici: quand un fils ou une fille est circancis au 

excisee, les parents doivent cesser d'engendrer; le pere a le recours de 

prendre tine nouvelle epouse mais chez les Meru la polygamie est peu 

marquee. La regle du levirat pourrait aussi permettre la realisation de ces 

situations extr@mes: ainsi chez les Karimojong, l'heritier de la veuve 

continue-t-il A engendrer en place et en nom du man i defunt, paternite 

post-martemqui contribue bien evidemment A ral longer demesurement le temps 

de recrutement d'une generation (STEW(RT:57-5B). Chez les Meru, seul tin 

frere petit heriter d'une veuve, et les enfants nes de cette nouvelle couche 

seront les siens et man ceux du defunt; ici donc, le levirat n'entretient-

il pas la derive demographique des generations, et l'idee qu'un fils herite 

d'une veuve de son pere releve de la categorie des relations incestueuses. 

83/ Reales positives.  

Ces positions impossibles ou improbables cernees, il reste pour tin 42 

les possibilitees d'avoir des fils en 82, 43, 83 at edme 44, mais ces 

positions saint loin d'Ftre equivalentes. Les fils an 82 et 44 sont tine 

minorite tres interessante du point de vue analytique car ils se situent en 

marge du systeme, mais ils sont numeriquement peu significatif, semble-t-

il. La grande majorite des fils d' tin 42 est en 43 et 83 par suite de 

l'application dune regle explicite qui veut qu'un pere 42 fasse circoncire 

ses aines en 43 et ses cadets en 83; les inclusions en 82 et 44 sont 

congues come des exceptions, des tolerances qui contreviennent au bon 

ordre des chases. 

Des precisions supplementaires sur la circoncision deviennent 

des garcons plus jeunes at les manages A se conclure plus tat 
A l'incitation de l'administration pour des motifs de calme 
social at des pressions 6conomiques (cf dernier chapitre). 
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necessaires. Les fils sont circoncis et inclus off iciellement dans une 

generation si le pere est en position de le faire, come on l'a dit 

precedemment, mais aussi en fonction de leur rang dans la fratrie, qui 

correspond ici strictement A l'ordre des naissances. Le cas des families 

polygynes divulgue clairement cette logique: lane d'une seconde epouse ne 

sera pas circoncis avant un cadet plus age de repouse precedente, come 

c'est le cas de l'initiation chez les Jie (GULLIVER 1953). Seul compte son 

rang dans la fratrie de toute la maisonnee (quelle que wit sa mere, donc 

(22)), son etat de maturation physique (ses pairs de generation 

dissuaderaient un home de circoncire trop tat son fils car ce dernier est 

cense pouvoir aller se battre en tant que guerrier), et en dernier ressort 

la volonte dun obi-8; ii peut, toutes ces conditions remplies, retarder 

come bon lui semble la circoncision dun fils, mais ne peut en aucun cas 

circoncire un cadet avant son aine. Une exception, rituellement reparee, 

est faite quand un aine est incapable, pour des raisons de malformation ou 

de maladie, de subir une circoncision; l'initiation de son cadet sans 

l'accomplissement de ce rite mettrait en danger tous les enfants qui 

suivent. Get ordre de circoncision revele un caractere fondamental de la 

societe meru: des aines, des cadets, des puines sont identifies, mais ii 

n'y a pas A proprement par ler d'ainesse, et on est en presence d'une 

"seniorite elementaire qui fait de la simple succession des naissances un 

principe d'ordonnancement de la fratrie. L'aine et le puine sont plutSt 

reconnus en ce qu'ils inaugurent ou clOturent la periode de paternite dun 

home. Les aspects domestiques de cet etat de chases seront repris 

ulterieurement. On peut simplement ajouter qu'une hierarchisation des 

freres est obtenue par leur inclusion dans les echelons de circoncision et 

22) Les Meru ne relevent donc pas du "house property-complex" 
qui fait de la mere vraie un point d'articulation majeur de la 
famille. La position de la mere est neanmoins individualises,  
par le lien avec le frere de la mere, mais cette articulation 
ne joue pas dans le rang de circoncision. 
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dans les fractions successives de generation. L'ordre d'excisian des filles 

suit ce principe de seniorite mais connait des variations inexistantes du 

cOte de leurs freres: oCi elles suivent l'ordre de naissance de tous les 

enfants d'un home et dans ce cas une soeur plus &gee est initiee avant son 

frere cadet, ce qui rallonge encore le temps d'attente de la circoncision, 

ou bien les filles sont classees par rapport A une seniorite qui 

hierarchise separement filles et gargons, et dans ce cas toutes les filles 

dun pere sant parfois censees itre initiees avant que n'arrive le tour de 

leurs freres, fagon 1A-encore de retarder leur circancision. Cette 

variabilite dans le classement des soeurs par rapport A leurs freres est 

probablement A mettre en rapport avec l'objectif de faire attendre les 

fils, et aussi que leur ordre d'excision de toute fagan est secondaire par 

rapport aux logiques de l'enchainement generationnel, masculin au premier 

chef. 

Uh pere A2 fera tout son possible pour avoir au mains un fils en A3. 

Interroges sur les raisons de cette preference, les Meru ne sont guere 

explicites; us disent qu'il vaut mieux que pere et fils soient dans le 

mime gitiba, la mime patrimoitie. Or la non-realisation de cet objectif ne 

porte apparemment pas A consequence, ii n'y a aucune sanction particuliere, 

et on peut n'avoir que des fils en 83 ou mime en A4. On a donc A faire A 

une valeur interiorisee et c'est indirectement qu'il faut rechercher les 

raisons de cet ordre bon A penser. 

A cet egard, les marges du systeme deviennent particulierement 

revelatrices. L'attributian du fils d'un A2 A 82 au lieu de A3 est une 

solution exceptionnelle mais pas impossible. Pour qu'un tel decalage wit 

possible il faut d'abord que 82 wit ouverte A la circancision, ce qui 

signifie qu'A ce temps ce sont les 81 qui en tant que Peres du pays 

assurent la circoncision de leurs fils 82. Dependant la demande du decalage 

du fils d'un A2 en 82 n'est pas presentee aux 82 mais aux A2 du voisinage, 
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c'est-A-dire aux compagnons de generation du pere A2. Eh effet ce sont les 

A2 qui doivent accepter de perdre un fils, ou en d'autres termes la 

patrimoitie A perd un fils au profit de la patrimoitie B, et cette derniere 

n'a pas a se faire prier pour accepter ce gain. Les A2 cedent A la requite 

de leur pair pour des motifs d'ordre familial et notifient leur accord en 

acceptant de manger le taureau qui accompagne obligatoirement ce genre de 

demande. Quelle situation personnelle peut justifier ce genre de demarche? 

Voyons d'abord en terme d'age comment un A2 peut avoir A circoncire un fils 

en B2. Ii faut que cet A2 ait ete circoncis dans le premier echelon de sa 

generation (c'est-A-dire en ndinguri), et qu'il se soit marie des que sa 

classe a ete autorisee A le faire (en general cette possibilite s'ouvrait 

quand recrutait le 2°echelon kobia, en vertu du fait qu'il devait y avoir 

toujours des guerriers en nombre suffisant, donc des celibataires). A ce 

manage rapide doit s'ajouter sans tarder la naissance dun fils, et en B2 

un tel fils ne peut itre circoncis que dans le dernier echelon kaberia: ii 

aura alors autour de 20 ans ou un peu mains, ce qui est un age minimum pour 

itre circoncis. La decision d'accelerer le cursus d'un tel fils, qui 

normalement aurait dO encore attendre, est acceptee par exemple car il est 

l'unique fils d'un pere vieillissant ou malade, ou encore parce qu'il n'y a 

eu par ailleurs que des filles, que d'autres freres sont decedes...; avant 

sa mort ou sa decheance physique un home veut simultanement assurer sa 

promotion personnelle (on n'est un home A part entiere qu'A partir du 

moment oil un fils est circoncis) et sa succession; un fils non-circancis 

est un mineur auquel on denie toute capacite A prendre des decisions; son 

pere vient-il A mourir, ii ne pourra pas assurer la responsabilite des 

affaires de la maisonnee. Cette regle secandaire est aussi revelatrice de 

la mefiance qui existe entre les freres: en cas de deces premature dun 

pere de famille, ii revient A ses freres eventuels de s'accuper de la ou 

des veuves et de leurs enfants. Mais on essaie toujours de couper court A 
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cette eventualite car ces freres heritiers sont consideres come ayant 

plutet tendance A agir au detriment des biens et des personnes du defunt. 

Ces decalages en amont sont donc autorises pour des raisons 

exceptionnelles. Souvent des fils aimeraient bien brOler les etapes de leur 

propre chef et se faire circoncire des que possible. Mais pour ce seul 

motif, rien n'y fait: ni un pere, ni ses compagnons de generation ne cedent 

A une telle pression. La multiplication de ces decalages reduirait 

l'effectif dune generation, desavantagerait une patrimoitie au profit de 

l'autre. En termes de systeme generationnel, cet esprit de generation et de 

patrimoitie contient la derive demographique par overageing, et oblige les 

fils A patienter. 

Qu'un fils de A2 soit en A4, c'est-A-dire en position d'alterne, de 

petit-fils, la situation se produit mais assez rarement, semble-t-il. Ii 

s'agit d'enfants congus tres tardivement ou de puines de polygyne; on a 

déjà dit que la polygamie est peu marquee et que les enfants nes d'une 

epouse heritee sont cales par rapport A ce nouveau man, leur geniteur. 

L'integration dun fils en position de petit-fils est possible et ne 

requiert aucun paiement particulier car, nous dit-on, son pie-re a déjà fait 

son travail de nthukl, c'est-A-dire assurer les affaires du pays et la 

circoncision des fils; A quoi on pout ajouter que la patrimoitie A2 nest 

pas lesee. Mais cette inclusion se fait discetement car il est malseant, 

ridicule, qu'un pere se comporte come un grand-pere. Un gargcn ainsi 

inclus en A4 sera d'ailleurs considere (et se considerera) come un fils de 

A3, fiction admise qui permet de sauver la face et son equilibre 

psychologique, et qui trouble aussi le recencement dun ethnologue: de tels 

homes se declareront fils de A3 alors que leur genitor est en A2. Cette 

acceptation discrete -car el le renvoie A des comportements reprouves- des 

retardataires (des underagec), probablement peu nombreux en regime 

classique, est interessante: us ne contreviennent pas A la regle de 



l'ecart minimum entre un pere et son fils; circoncis selon leur age, us ne 

pertubent pas le systeme et ne sont pas bloques dans leur cursus. Oh 

retrouve donc IA les proprietes peu dangereuses de l' underageing qui n'ont 

aucune des consequences "desastreuses" de l'overageing. 

Aux extremes, il s'avere donc que le systeme menage des exceptions 

mais ces regles secondaires n' ant pas la mFme portee: autant les "nes trop 

tard" sont recales sans difficulte, autant les decalages en amont semb lent 

avoir ete exceptionnels. On peut toujours transformer un fils en petit-fils 

mais en faire un pere est inimaginable, et tout concourt A maintenir un 

ecart minimum entre un A2 et son fils qui est en A3. Ii reste tout de mFme 

que cette situation nest tenable qu'A condition que se maintienne la 

necessite dune circoncision tardive: une circoncision plus precoce 

pourrait permettre A des fils de A2 d'Ftre circoncis des 82, et ce serait 

la fin des classes generationnelles meru. Avant d'envisager ce scenario qui 

s'est en partie produit ces quarante dernieres annees, ii faut quitter ces 

marges et se tourner vers le gros des cohortes de fils dont la position est 

le resultat de la regle explicitement formulee qui veut que les fils dun 

A2 soient d'abord en A3 puis en B3. 

Uhe crise sociale survenue aux lendemains de la 2° guerre mondiale et 

reconstituee A partir des archives coloniales (DC/1RU/1/4/1946; 

DC/MRU/3/7/1947) et des temoignages d'informateurs, est un bon revelateur 

des regles de ce recrutement et des enjeux qui le sous-tendent. Eh 1946- 

1947 etait venu le temps pour les A2 de transmettre le pouvoir aux 82. 

Cette transmission n'etait plus qu'une fiction politique mais elle n'en 

declencha pas moms une effervescence que l'administration coloniale se dut 

de contenir. L'agitation, de mise dans ces periodes de transition, prit un 

tour inhabituel dans les arguments qu'avancerent les A2 pour retarder cette 

transmission qui signifiait pour eux la fin du recrutement de la generation 

de leurs fils A3. Ce devait etre desormais le tour des 82 d'ouvrir la 



generation de leurs fils B3 la circoncision. Les Kiramunya (A2) 

expliquerent que nombre de leurs fils (les A3 Michubu) etaient partis A la 

guerre sans en revenir, qu'en consequence les A3 etaient peu nombreux; us 

reclamaient donc que les nouveaux circoncis, plutat que d'gtre integres en 

83, le soient en A3 pour compenser ces pertes. L'argument porta mais 

l'agitation se developpa car les B2 et surtout les B3 n'etaient pas 

d'accord. L'administration dut convoquer des assembloes pour tenter de 

sortir de l'impasse. Les notables reunis convinrent de l'argument et 

accepterent la demande des A2. Les chases neanmoins ne se deroulerent pas 

comme prevu: des B3, fils de B2 refuserent d'gtre consideres come A3, et 

us eurent finalement gain de cause en refusant d'gtre circoncis par le 

circonciseur de l'autre patrimoitie. Cette affaire est instructive A 

plusieurs titres: 

1/ ii y a un souci d'eviter les "classes creuses" et l'argument des A2 fut 

initialement entendu par les B2. Ii etait d'ailleurs techniquement 

applicable en raison de la regle qui autorise le decalage des fils en 

amont, d'une demi-generation, ou encore en tenant compte du fait qu'un 

certain nombre (leque17) de futurs B3 etaient des fils cadets de A2. 

L'informateur qui se souvenait bien de l'affaire pour avoir participe aux 

assemblees de conciliation, rappela aussi que de telles pratiques n'etaient 

pas nouvelles et qu'A certaines periodes oil le guerre, la maladie ou la 

famine avaient decime une cohorte, on cherchait A retablir l'equilibre en 

autorisant des Peres A continuer A recruter au profit de la generation de 

leurs Fils: une classe aux effectifs reduits aurait eu du mal A aligner des 

guerriers et A se reproduire, et une dissymetrie durable risquait de 

s'instaurer entre les patrimoities generationnelles. Notons aussi que le 

souci populationniste des peres concerne autant la perpetuation de la 

generation de leurs fils que celle de leur patrimoitie; defendre rune, 

c'est defendre l'autre. Ce souci laisse aussi apparaitre que la 
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perpetuation du systeme est geree A vue, en quelque sorte: la passation des 

pouvoirs entre fractions de generations est (etait) le moment d'une 

recomposition eventuelle des equilibres en fonction des evenements qui ant 

pu affecter la tribu. Le cantonnement des guerriers dans leur maisons gaaru 

permettait aussi l'apprecition quantitative du systeme: selon l'effectif 

des guerriers, on savait s'il etait temps ou non d'entreprendre des 

promotions (1 organisation en gaaru est reprise plus loin). Cette crise 

revele ainsi qu'aux dangers induits par la derive demographique s'ajoute un 

autre peril, l'oliganthropie, et qu'alors la manipulation des regles etait 

possible. Enfin elle permet de ponderer l'idee de l'ouverture reguliere 

taus les quinze ans d'une demi-generation. C'est plutet en fonction de 

l'etat des forces demographiques que s'operait ces transmissions. Dans ces 

rapports, une pression majeure etait exercee par les ndinguri de la 

fraction suivante, ce qui nous amene au point 2. 

2/ le refus des B3 d'Ftre consideres come des A3 et les arguments qu'ils 

developperent sont tout aussi revelateurs: us ne veulent pas Ftre diriges 

par des Peres trop vieux, circoncis depuis tres longtemps (les A2), et Ftre 

mFles A des Freres (les A3) dont beaucoup sont déjà des peres de famil le, 

dirent-ils. On retrouve IA un refus tres typique du mélange des "genres" et 

aussi le fait que, circoncis en A3, ces individus eussent ete des "petits 

derniers", alors qu'en B3, ils sont les premiers de leur fraction de 

generation. us ajouterent aussi que l'argument des notables selon lequel 

un equilibre numerique devait Ftre conserve pour des raisons de defense, 

n'etait pas recevable car les necessites de la guerre traditionnelle 

n'existaient plus. Enfin joua lA aussi le "patriotisme" de patrimoitie 

manifeste dans le desir des fils de B2 d'Ftre en B3, entretenu aussi par la 

croyance que l'autre moitie est porteuse de malheurs: il est vrai qu'en 

l'occurrence, le recrutement des A2 et des A3 avait coincide pour les 

premiers avec l'arrivee des Anglais et la premiere guerre mcndiale, et les 



autres avec la deuxieme guerre mondiale. 

3/ en 1947, l'administrateur rapporte que certains per-es A2 ont circoncis 

des fils en A3: "...as regards the circumcision ceremonies en Tigania. I 

have no doubt that although the trouble has subsided, the Kiramunya A2 

are not satisfied with the decision and may have circumsized some youths 

into the Michubu age-grade A3 but the number is so small that when the 

main circumcisions take place into the new age-grade as yet unnamed the 

recently circumcised youths into Michubu will of their own accord elect to 

go into the new-age-grade (DC/MRU/3/7/1947 p.2)". 

La pregnance de cet esprit de patrimoitie et de generation se repere 

encore de nos jours malgre les distorsions generales apportees par une 

derive demcgraphique qui n'est plus contenue, et la disParition de la 

transmission generale des pouvoirs. Uh pere cherchera toujours A avoir au 

moms un fils, et mame plus si possible, dans la fraction generationnelle 

adjacente de sa patrimoitie, et c'est ainsi que le recours A la 

circoncision effectuee dans les cliniques permet d'y integrer des fils que 

les responsables de la circoncision traditionnelle n'auraient.jamais 

accepte d'initier en raison de leur bas age. En regime classique "ces nes 

trop tard" par rapport au temps de recrutement de la fraction adjacente A 

celle de leur pere n'y auraient jamais ete integres. Ils auraient dO 

attendre de grandir et auraient ete integres dans une fraction de 

generation plus conforme A leur age. Le jeu de l'acculturation permet 

desormais A ces "trop jeunes" d'atre integres A la bonne place par rapport 

A leur pere; les infirmiers-circonciseurs les operent discretement pour 

echapper A la vindicte des traditionnalistes, mais us ont un bel avenir 

devant eux du fait du desir persistant des peres d' "initier" leurs fils A 

la bonne place generationnelle, ce qui est encore possible aussi tant que 

sera entretenue la fiction de l'ouverture et de la fermeture des 

generations et la circulation des noms de generations. Notons que ces 



garcons integres tres jeunes dans leurs classes generationnelles creent de 

l'overageing et l'entretiendront s' us procreent tat des enfants. 

4.BIL4N et reprise comparatiste.  

Les regles principales et secondaires de distribution des individus 

qui viennent d tre exposees, permettent de recadrer les logiques 

generationnelles meru de la facan suivante: chacune des patrimoities est 

effectivement composee de generations et la parole indigene est A prendre 

au pied de la lettre. Mais les fils d'un home ne sont pas tous dans la 

generation adjacente de sa patrimoitie, ou encore, les fils n'ont pas tous 

leurs peres dans leur patrimoitie. On a lA en fait des generations 

fractionnees en deux par les patrimoities, situation dont une theorie 

indigene rend lapidairement compte: un jour les peres durent separer les 

fils dont les perpetuelles bagarres menacaient l'ordre social; en d'autres 

termes, la division en deux patrimoi ties est congue come un moyen 

d'ordonner, de hierarchiser les membres d'une mizme generation; puis ces 

fils fractionnes deviennent des peres fractionnes. Ii est vrai egalement 

que les rivalites de patrimoities entretiennent l'ordre generationnel en 

freinant les derives demographiques. Chez les Meru, on a donc une 

articulation dynamique entre la partition dualiste synchronique et 

l'enchainement diachronique des generations. En d'autres termes le dualisme 

est un des moyens qui permet la perpetuation du systeme generationnel. Mais 

l'explication indigene de l'origine de ces patrimoities n'autorise bien 

evidemment en rien A conclure sur l'anteriorite du dualisme ou du systeme 

generationnel. 

Ce fractionnement des generations ainsi pose, on peut reprendre la 

question de la duree de recrutement d'une generation A la lumiere des 

propositions de SPENCER (1978) presentees dans le chapitre II. Si on tient 

pour acquis que tres peu de fils dun A2, par exemple, ne sont autorises A 



'etre circoncis avant que A3 ne soit ouverte, cette ouverture correspond 

effectivement au debut de la generation des fils de A2. A3 se constitue 

donc progressivement avec des fils de A2 (nous laissons de cate pour 

l'instant les fils cadets de 81 qui seront en A3 car ce qui nous interesse 

actuellement c'est la paternite des A2): ces A2 ont commence A se marier en 

gros 25 ans plus tat (soit quelques annees apres que A2 a ete inauguree, 

c'est-A-dire 30 ans avant les A3), et durant le temps de recrutement des 

A3, leurs fils aines parviennent A tin age suffisant pour la circoncision. 

Quand A3 est close, les fils cadets de A2 sont inclus en 83. Si on pose 

qu'en moyenne  les fractions de generations recrutent pendant 15 ans, la 

duree demographique de la generation des fils de A2 ou encore la duree de 

paternite des A2 est de 25+15+15, soit 55 ans. Oh retrouve IA un chiffre 

proche du seuil optimum de SPENCER (51 ans) qui laisse penser que 

l'affirmation des Meru selon laquelle les fils d'un A2 sont en A3 et 83, 

est appliquee. On peut egalement presenter le systeme du point de vue des 

fils, des A3 par exemple: leurs peres sont en A2, B1 (pere de fils cadets); 

quelques-uns peuvent atre des fils de Al (pere A paternite 

exceptionnellement prolongee), ou de 82 (integres en A3 pour raisons 

familiales). 

Ii reste enfin A bien cerner le cas des ndinguri, bien connus des 

Meru car ce sont ceux qui ont dO attendre leur tour et qui sont la premiere 

classe de circoncision de chaque fraction: ce sont d'abord des aines de A2 

(certains peuvent avoir atteint l'age de 25 ans, ce qui commence A faire un 

age respectable) mais aussi des cadets de 81 qui du fait de leur rang dans 

leur fratrie, -A quoi on peut ajouter le refus dun pere-, doivent attendre 

leur tour (23). Ces ndinguri ne sont pas qu'une propriete formelle du 

systeme generationnel meru, us en sont aussi tin moteur. Lorsque leur 

23) LAMBERT (1956: 27) a remarque ces individus bien giges A la 
circoncision; ii explique leur cas en evoquant l'impossibilite 
de circoncire un garcon quand le deuil frappe sa famille, cc 
qui est vrai mais n'est pas suffisant. 



nombre potentiel augmente, par exemple en tant que futurs A3, c'est eux qui 

precipitent la transmission des pouvoirs de 81 A A2. En effet ces futurs A3 

sont plus vieux que bien des B2 qui sont en train d'gtre circoncis en 

kaberia (le dernier echelon de circoncision de la fraction de generation 

B2) etant donne que les 81 sont toujours au pouvoir et tendent donc A 

recruter le plus de fils possibles, y compris peut-gtre des garcons un peu 

trop jeunes; ceux qui attendent sont plus ages et plus forts, us 

multiplient les provocations, les rixes se generalisent, et la regle selon 

laquelle un non-circoncis doit respect et obeissance A un circoncis n'est 

plus respectee. Ces non-circoncis finissent mime par s' organiser en conseil 

clandestin 	jwa bikGrG "les non-circoncis murs")et illicite mais connu 

de tous, et Us brandissent la menace de faire cone ces non-circoncis qui 

autrefois quitterent le pays en emmenant toutes les filles non-excise-es de 

La classe qui leur est adjointe, partirent au loin et devinrent des Turkana 

(rappelons que les Turkana ont un systeme generationnel mais ne pratiquent 

ni la circoncision ni l'excision, et que les Meru les connaissent au moms 

par le fait que ces pasteurs venaient acheter leur tabac tres rename dans 

La region). L'utilite historiographique de l'origine des Turkana selon les 

Meru laisse sceptique, mais cette version a l'intergt de presenter un cas 

oil la circoncision et l'excision ont ete abandonnees alors que dans les 

histoires "culturelles", elles sont toujours presentees comme avoir ete 

empruntees, et ce definitivement. Elle est aussi revelatrice des tendances 

centrifuges qui agitent et menacent ces societes, en l'occurence celles de 

fils recalcitrants qui risquent de faire secession en emmenant les 

"reproductices" de la societe. Ces crises recurrentes que les 

administrateurs coloniaux cherchaient sans grands succes A contenir, se 

resorbent momentanement quand les B1 acceptent de ceder le pouvoir aux A2. 

Ces nouveaux "Peres du pays" peuvent desormais ouvrir A la circoncision la 

fraction (A3) de generation de leurs fils rebelles, et 82 est desormaise 



close A la circoncision. 

Ce fractionnement vertical .  des generations qui introduit une 

hierarchie, reversible A terme, entre des fractions plus agees et des 

fractions plus jeunes de fils puis de peres, n'est pas un cas isole. En 

dehors de l'aire ban toue, on en retrouve des exemples chez les Dassanetch 

qui ant trois fractions successives (ALMAGOR 1983), les Drama oil par 

exemple les Gabbra sont A trois fractions, les Boran a cinq (TORRY 1978, 

BAXTER 1978). Dans le monde bantou d'Afrique orientale, les Kikuyu sont une 

exception puisque leur style generationnel les rapproche de celui du cercle 

karimojong: d'une part les generations ne sant pas fractionnees 

verticalement mais horizontalement A l'interieur de chacune d'entre elles, 

et d'autre part les generations de grands-peres et de petits-fils 

constituent un autre type de moitie que GULLIVER avait qualifiee 

d'"alternation" quand il avait decrit la situation Turkana (1955). Le cas 

kikuyu mis A part, les bantous A generations sont A deux fractions 

verticales, c'est-A-dire A deux patrimoities generatiannelles; il en va 

ainsi des Zanaki (BISCHOFBERGER 1972), des Kuria (RUEL 1962), et plus 

proches des Meru, des Embu (SABERWAL 1970), des Mbeere (GLAZIER 1976). Une 

difference neanmoins distingue les Meru de ces derniers: les patrimoities 

generationnelles meru recrutent alternativement des fils tous les 15 ans 

alors que les autres patrimoities generationnelles bantoues recrutent 

parallelement: pendant 30 ans les Peres fractionnees sont au pouvoir pais 

les fils, fractionnes eux-aussi leur succedent. Chez ces derniers ii semble 

pas ou plus exactement, ne plus y avoir de hierarchie entre les moities. 

Cette caracteristique qu'ont conservee les Meru, les rapproche donc, 

structurellement, des Dassanetch. De ce rapide tour d' horizon comparatiste, 

il ressort que les Meru ne sont pas un cas exceptionnel, mais qu'ils 

cultivent certains particularismes que nous allons continuer A approfondir 

car ils peuvent aussi eclairer le fonctionement des autres Bantous A 



patrimoities. 

En effet, la formule meru a ceci de particulier que tout en etant 

generationnelle, el le parvient par les r6gles secondaires que nous avons 

precedemment exposees, A obtenir une assez bonne coincidence entre age et 

generation; ainsi se trouve explique le sentiment qu'eurent leurs 

observateurs d'gtre en presence de classes d'age, ou encore la relative 

facilite avec laquelle nous identif ions les fractions de generations de nos 

inter locuteurs. Mais actuellement les discordances age/generation vont bon 

train, en raison d'abord du simple fait de l'usage du calendrier qui 

donnent desormais des ecarts fixes de 15 ans et substitue A une 

transmission de pouvoirs qui prenait en compte l'etat des forces 

demographiques, un avancement automatique (24). Les fils sont circoncis de 

plus en plus tat, et les Meru expliquent ce rajeunissement par la pression 

des garcons qui veulent gtre circoncis le plus vite possible pour echapper 

aux brimades que leurs infligent les circcncis dans les cours d'ecole, et 

us ajoutent qu'autrefois on circoncisait des homes qui devaient gtre en 

etat d'affronter les ennemis de la tribu; cette necessite ayant disparu, on 

peat desormais acceder A la demande des fils. Mais en terme generationnel, 

on peut tout simplement y lire les effets d'une derive demographique qui 

nest plus contenue, d'un chevauchement nouveau du point de vue de rage 

des classes generationnelles. On se propose donc de rechercher ailleurs les 

raisons de ces transformations qui doivent gtre relativement recentes 

puisque, jusqu'aux Lubeeta compris, on identifie assez facilement A partir 

de l'etat physique dun home, sa fraction de generation, et on repere 

aussi les ndingurl alors qu'ensuite ce nest plus possible. Simultanement 

on a un autre indice de changement dans le rajeunissement de l'age du 

24)On retrouverait la une evolution supputee par Legesse A 
propos du Gada des Oromo, qui pense que leur organisation 
generationnelle s'est complexifiee a partir du moment o6 us 
ont adopte -pour des raisons inconnues- un comput calendaire, 
c'est-a-dire fixe (BAXTER 1978). 
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manage. Nous pensans que ces deux manifestations sont liees et qu'elles 

refletent un changement dans l'ordre familial. Si tel est le cas, on aura 

retrouve par son dysfonctionnement un autre mecanisme qui contribuait A 

entretenir la perp6tuation du SG menu en assurant une bonne coincidence 

entre age et Oneration. Le traitement de cette question rel6ve pour partie 

d'une histoire sociale de l'epoque coloniale developpee dans le dernier 

chapitre, et pour une autre d'une saisie du syst6me generationnel non plus 

du point de vue des classes mais de celui des individus et de leur devenir. 



CHAPITRE IV 

ETAPES DE LA VIE ET STATUTS SOCIAUX 

Les classes et leur fonctionnement ainsi poses, il nous faut 

maintenant changer de point de vue et considerer le systeme A partir du 

devenir individuel. L'Sge et la generation tendent A coincider chez les 

Meru et les fractions de generations sont d —age A peu pres homogene, ce qui 

regle certaines des questions posees par les systemes generationnels mais 

ouvre aussi de nouvelles interrogations; c'est au prix dune attente 

generalisee, d'un vieillissement des fils et des filles, que ce resultat 

est obtenu. Ii faut alors s'arrFter sur les mecanismes qui permettent cette 

attente, mais aussi sur les effets de cette prolongation parfois demesuree 

de l'etat de minorite sociale qui, entre autres consequences, aboutit A des 

rebellions recurrentes par lesquelles le pouvoir change de patrimoitie et 

une nouvelle fraction de generation s'actualise. On est donc la en presence 

d'une situation oil les crises ne sont pas de l'ordre de la conjoncture mais 

de l'ordre de la structure. Ce constat souleve des interrogations d'ordre 

tres general; notre propos restera ici plus modeste. Nbus presenterons 

d'abord certaines clefs du devenir individuel meru qui, bien que simplement 

congu en terme d'etapes successives A franchir, recele des modalites 

particularisantes, puis nous decrirons en parallele les phases de la 

maturation individuelle, masculine et feminine, qui sont autant de statuts 

saciaux. Cette mise en regard n'est pas un artifice d'expose; les spheres 

masculine et feminine sont soigneusement separees mais leurs destins sont 



le plus souvent conjoints: c'est lA probablement une consequence de la 

preponderance du classement en generations qui amenuise les 

differenciations du sexe. 

A/ NOTIONS CLEFS DU DEVENIR INDIVIDUEL. 

L'idee d'"etape de la vie" est exprimee en Kimeru par un substantif 

qui veut aussi dire "mesure": etaalia (mataalia) tire du verbe "faire un 

pas pour mesurer" (kutaalia) different de la simple idee de marcher/aller 

(gweta). Mais, A notre connaissance, les Meru ne conceptualisent pas 

davantage cette idee; us se "contentent" de la mettre en oeuvre. 

La vie des homes et des femmes est divisee en quatre phases 

majeures: 

1/ kaiji 	mukenyi (nkenyi) 

2/ muthaka (nthaka) 	ngutu (ngutu) 

3/ mCkGrg (akGr6) 	movekGrg (ae*Cii 

4/ 	mwariki (ariki) 

Le premier age correspond A un etat d'enfance, de minorite durables 

chez les Meru puisque les individus en sortent bien apres leur puberte vers 

l'age de 20 ans pour les femmes et jusqu'A 30 pour les homes. La deuxieme 

phase, beaucoup plus courte pour les femmes que pour les homes, est une 

transition vers le statut de pere et de mere, de geniteurs reconnus, qui 

caracterise en premier lieu la phase 3. Cette derniere correspond au statut 

de pere et de mere de famille qui est congu en deux moments, le temps de la 

construction de sa maisonnee, puis le temps de l'exercice du pouvoir. La 

phase quatre finale est un Etat de retrait des affaires se-culler -es 

domestiques et politiques, de saintete et de decrepitude. De prime abord ce 
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cursus n'est guere original, on en trouve de tels dans toutes ces regions; 

aussi faut-il avertir d'un caractere qui n'est probablement pas unique aux 

Meru mais qui A notre connaissance n'a jamais veritablement attire 

l'attention des ethnologues de ces populations. Les differentes phases de 

la vie meru sont d'abord des ages oil est interdit ou autorise le droit A 

procreer, et on touche lA le coeur des logiques de la generation et de 

l'age dans cette ethnie. Ii y a non seulement un temps pour procreer, mais 

aussi une succession generationnelle au droit A procreer: les generations 

adjacentes ne peuvent procreer simultanement, et le droit A procreer ne se 

partage pas, il se transmet. Cet enchainement fait que le temps de la 

procreation autorisee correspond de loin aux capacites physiologiques des 

individus et c'est probablement le cate le plus etonnant des logiques meru 

qui definissent socialement une puberte mais aussi une menopause et une 

andropause, et aboutissent A ce que le temps de la procreation est reduit 

par rapport aux capacites physiologiques individuelles. 

Le cycle de la vie meru est bien evidemment borne par des rites de 

passage et la grammaire de Van Gennep s'y applique pleinement. Uh caractere 

l'individualise neanmoins. Les differentes &tapes du devenir qui sont 

autant de renaissances, ne sont pas precede-es de morts car les Meru ont 

trop peur de ce peril pour l'inclure symboliquement dans leurs agencements 

rituels. Les chases sant congues differemment: un individu A sa naissance 

est un 'etre inacheve, premature et immature. Pour parvenir A l'etat 

suivant, il a besoin dune periode supplementaire de gestation -qui alors 

concerne necessairement quelqu'un d'autre car une gestation n'est jamais 

solitaire- , et la logique des differentes &tapes conduit A ce que in fine 

l'individu devienne un atre plein, acheve; mais d'une part, il ne le sera 

en fait que tardivement, et la plenitude, la completude est un court moment 

qui precede la decrepitude physique, et d'autre part une gestation reussie 

nest possible que si dans l'ordre de la succession des generations, une 



seule gestation est en cours, des gestations simultanees sont teratogenes 

et signifient la fin de l'espece. L'ensemble des rituels du devenir meru 

pourrait ainsi Ftre congu come un gigantesque systeme de "couvade" telle 

que MENGET (1979:247) l'a redefinie: "un systeme de tabou qui porte sur un 

ensemble social et non une collection de regles affectant le statut dun 

individu". On ne peut A cet egard que constater que cette conception du 

devenir s'ajuste tres bien avec l'imperatif social de l'attente 

generalisee, du ralentissement des avancements et des promotions, et de la 

succession des generations: un immature est une non-personne necessairement 

en etat de minorite sociale. Nous proposons d'utiliser le concept de 

"couvade generationnelle" pour qualifier cet ensemble coherent de rituels 

informes par le systeme generationnel. La question de la maturation ainsi 

posee permet aussi de mieux saisir le traitement differencie des defunts. 

Tout individu qui meurt avant d'avoir acheve son cycle de maturation, 

c'est-A-dire avant d'Ftre devenu un grand-parent, est considere comme 

dangereux pour les vivants et leur progeniture, ou encore tout processus 

inacheve menace les processus en cours. Le cadavre dun inacheve (d'un 

"rate" pourrait-on dire) ne peut Ftre manipule que par un mtlenJE, Ftre 

dechu qui en contrepartie des effets personnels du defunt et dune chevre, 

met son cadavre A la disposition des hyenes dans la brousse. Seule la 

depouille d'un grand-parent (et au-delA) est apprFtee par ses descendants 

et deposee sur le tas de rebut de la maisonnee, le kiara, endroit oU sont 

ogalement jetes les dejections du troupeau (et surtout pas celles des 

humains), le placenta des nouveaux-nes, les p01 is et les cheveux 

regulierement coupes. 

Les &tapes du devenir individuel sont autant de statuts sociaux 

assignes par le cycle de la vie familiale et la question se pose de son 

articulation avec les classes generationnelles. Cependant les Meru ont un 

autre concept qu'il nous faut presenter car il complete mais introduit 
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aussi une dynamique contradictoire dans la promotion et les statuts 

individuels. Le terme kiama (blame), tres repandu dans l'aire bantoue 

orientale, signifie en premier lieu "conseil", "assemblee" officiellement 

instituee, et A ce titre il n'est de kiama que ceux des homes mar-des, 

seuls personnages habilites A tenir conseil et A deliberer de la chose 

publique. Mais le sens du terme kiame est aussi plus large et ouvre ainsi A 

des conflits d'interpretation et d'usage. Secondairement et implicitement 

le plus souvent, kiame signifie "connaissance", "savoir" et le rapport 

etymologique entre le verbe "savoir" (kCimenya) et le substantif kiama 

serait A verifier. Ce deuxieme sans devoile d'ailleurs la source de 

l'autorite des peres en conseil; les membres d'un kiama partagent des 

savoirs que les autres n'ont pas, et A ce titre us sont habilites A juger 

et A statuer. Cela signifie aussi que l'entree dans un kiama suppose un 

apprentissage, une initiation. Ce double sans du mot kiama qui est un des 

termes clef du pouvoir et du devenir individuel meru permet de mieux cerner 

certaines ambiguites liees aux statuts. Le franchissement d'une nouvelle 

&tape met en jeu une double logique: i 1 faut d'abord que soient remplies 

certaines conditions structurelles; un fils par exemple ne peut Ftre 

circoncis que si la generation A laquelle appartient son pere est en 

position de le faire; un pere ne petit deliberer A un conseil que si sa 

generation A atteint le statut de pere du pays, et il nest de kiama 

officiel que celui qui est institue par la promotion generationnelle. On 

est donc lA dans la categorie des statuts assignes. Mais bien souvent chez 

les Meru l'assignement ne suffit pas, il faut Ftre initie: si on "veut 

savoir", formule qui signifie qu'on veut effectivement Ftre recrute et 

initie, ii faut verser tin droit d'entree, par lequel le neophyte obtient le 

droit A Ftre initie. Et c'est ainsi que se constituent des kiama plus au 

moms clandestins oCi s'exerce, illicitement, un recrutement et ce 

particulierement dans les phases oil l'assignement se fait attendre. 



L'appellation kiama leur est officiellement deniee, mais ce deni, cone 

leur clandestinite connue de tous, est au coeur de la fiction qui entoure 

ces organisations, entre l'interdit et la tolerance indispensable. Les Meru 

sont donc tirailles entre deux logiques statutaires, celle dune promotion 

automatique et assignee par l'avancement du systeme generationnel, celle 

d'un initiation par laquelle le savoir, le pouvoir sant A acquerir, A 

atteindre. Cette situation est originale A deux points de vue; en termes 

d'aire culturelle, les Meru participent de deux Afriques, celle de 

l'"Afrique demasquee" reconnue par TORNAY (1986) oil les systemes 

generationnels sont le support de rituels de passage au grand jour ou ni le 

secret ni l'initiation n'ont de place, et celle de l'Afrique de 

l'initiation, devenue tellement familiere qu'elle est en passe de devenir 

un lieu commun qui ne meriterait presque plus qu'on s'y arrqte; d'autre 

part, on a lA aussi une question de coincidence d'echelles de statut ou 

encore de congruence de status entre la promotion generationnelle assignee 

et l'initiation obtenue. Promotion generationelle et initiation ne creent 

pas de non-congruence de status tant que le prix pour savoir reste modeste 

et "symbolique", mais ces deux echelles contiennent des dynamiques 

potentiellement divergentes qui peuvent devenir le lieu de transformations 

en reponse A un changement des equilibres sociaux. On peut ainsi penser que 

la conque-te coloniale fut en quelque sorte une mise A l'opreuve de ces deux 

logiques; elle invalida la promotion generationnelle en lui faisant perdre 

sa raison d'estre et par lA sa legitimite (cet aspect est developpe dans le 

dernier chapitre) et aboutit A ce que le modele initiatique ft le seul qui 

tendit A prevaloir. II se developpa m@me car du secret de l'initiatian au 

pouvoir clandestin, le seul qui puisse survivre dans un etat de domination, 

ii n'y eut qu'un pas tres facile A franchir. L'initiation prit alors chez 

les Meru un caractere de savoir de plus en plus esoterique et de plus en 

plus coOteux, les echelons intermediaires se multiplierent, les prix 



d'entree augmenterent, A quoi on peut ajouter l'accentuation des brimades 

physiques reelles et supposees que subissaient les impetrants. Cette 

evolution fut telle qu'elle crea une zone de fracture majeure qui joua A 

plein dans la phase de de-colonisation du Kenya: le mouvement Mau Mau prit 

dans les Nyambeni une tournure particuliere de guerre civile oLlt 

s'affronterent ces pouvoirs de l'initiation coOteuse, celui du kiama 

nouvelle maniere, le kiama kia njuri, et celui du kiama kia mbiti 

(1"assemblee des hyenes") appellation railleuse des exclus, relegues 

symboliquement dans la brousse et effectivement dans la fort, ceux des 

Meru qui preterent des serments Mau-Mau que le kiama njuri avait interdits 

sous peine de decheance des droits territoriaux et donc fonciers. Mais 

cette evolution n'a pas completement gamine les vieux rapports 

generationnels; comme nous le resumait un ancien combattant mau mau, les 

peres etaient au kiama kia njuri et les fils dans le "conseil des hyenes", 

formulant ainsi ces rivalites selon l'opposition statutaire assignee par 

les generations. Les classes generationnelles meru &talent déjà trop 

bouleversees dans les annees 1950 pour penser que cette formule est A 

prendre completement au pied de la lettre. Elle contient une part 

incontestable de verite car la fraction de generation des Ratanya, alors en 

etat de guerrier, fournit beaucoup plus de recrues que d'autres, mais elle 

signifie aussi que le rapport peres/fils sert A concevoir un etat de 

dissension dFtbouchant lA sur une guerre civile. Ces explicitations, mFme 

allusives, nous ont semble necessaires car il nous a fallu tenter de 

demEler ce qui renvoyait A des difforents types de statuts et travailler 

avec cette contradiction factuelle majeure entre des statuts assignees par 

l'ordre generationnel et les statuts acquis par l'intiation, ce qui revient 

aussi A faire la part de ce qui ressortit A la "tradition" precoloniale et 

de ce qui releve de l'acculturation subie ou recherchee. Bernardi et 

Lambert sont deux temoins precieux de cette dynamique conflictuelle qui 
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semble s'gtre avivee dans les annees 1950; BERNARDI (1959: 7,8,24-28,184- 

186) releve alors une evolution des statuts de l'"gge" vers des statuts de 

l'initiation qu'intuitivement ii juge (sans s'expliquer davantage car ce 

n'est pas son sujet) nouvelle et en contradiction avec la tradition; ce 

faisant ii emet aussi des reserves sur les choix de Lambert qui en tant 

qu'administrateur avait activement concouru dans les annees trente A la 

reconnaissance, et par lA au renforcement, par les autorites coloniales de 

ces kiama de l'initiation come interlocuteurs d'une administration qui se 

voulut un peu plus indirecte A une époque de resistance des populations: 

"The attempts to reform the njuri i.e. le kiama de l'initiation and make 

them a suitable body for modern government are certainly to be considered 

with the greatest interest. But the analysis of the position of the njuri 

association, especially in the old structure of Meru society, leaves the 

unbiased investigator uncertain on the problem. If authority, as it seems, 

rests basically with the elders, then the njuri should be considered as a 

superstructure of closed councils open only to a few. As such they are not 

'constitutional', so to speak. It is, therefore, evident why the recent 

inclusion of the njuri by the African District Council should have caused 

so much concern among those elders who either refused, or were not invited, 

to become members of the association (27-28)". Dans sa publication de 1956 

LAMBERT finit d'ailleurs par identifier ces kiama come des "loges" (73), 

de type magonnique donc, laissant ainsi un hiatus intriguant entre ce 

constat et son analyse des "classes d'gge" meru come lieu du politique (cf 

notre ch. II). Nous pensons que dans la situation precoloniale le statut 

generationnel assigne prevalait, et que la dimension initiatique, sans gtre 

totalement inexistante, etait contenue et limitee A une fonction precise 

dans la societe; les temoignages concordent pour faire du njuri l'instance 

particuliere qui avait les pleins pouvoirs dans la tgche exceptionnelle de 



decider d'appliquer la peine de mort A un coupable (25), activite au moms 

symboliquement incompatible avec le travail des peres du pays. L'etat de 

domination durable dans lequel les Meru se retrouverent apres la conquVte 

coloniale fit que seul ce pouvoir secret, -qui dut aussi se demarquer de la 

sorcellerie-, survecut et put se developper. Enfin plus largement les 

echelles de statuts assignes et obtenus relevent de la question de la 

congruence des statuts de la generation avec 1 -age des individus. Dans un 

premier temps le modele initiatique apparait comme un recours pour 

contourner les delais imposes par la succession generationnelle, et permet 

l'acceleration des cursus et un franchissement rapide des degres 

statutaires. Ii a concouru A ce que la succession des generations soit de 

plus en plus une maniere de parler, particulierement dans la sphere 

politique. Mais ce faisant il aurait plutSt libere un autre potentiel A 

1' oeuvre dans les logiques generationnelles meru, A savoir un incontestable 

individualisme, et on aurait IA le passage dun individualisme archaique A 

l'individualisme moderne. 

B/LES MESURES DE LA VIE MERU: MINORITES FEMININE ET MASCULINE. 

Le premier 'age correspond A l'etat de non-circoncision et de non-

excision qui s'etend de la naissance jusqu'A l'accomplissement des grands 

rites de passage qui y mettent fin. En moyenne ces rites sont (etaient) 

entrepris tardivement, bien apres la puberte, aux alentours de l'Rge de 20 

ans pour les femmes et jusqu'A 30 ans pour les hommes. Ce caractere tardif 

des rites recouvre une realite que cette appreciation moyenne traduit mal, 

et il faut plutSt penser en terme de fourchette d'age, entre 16 et 24 pour 

les fines, entre 18 et 30 pour les garcons. On a lA l'effet des regles 

generationnelles auxquelles s'ajoutent celles de l'ordre d'initiation dans 

25) la peine de mort et:aft sans conteste docidee dans deux cas: 
pour un -  individu coupable de sorcellerie, pour un fils 
parricide sans circonstances attenuantes. 
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la fratrie qui suit l'ordre des naissances. II nous a ete bien Evidemment 

impossible de constituer un corpus statistique de ces ages et d'en tirer ce 

qui aurait ete demographiquement le plus satisfaisant, A savoir rage 

median. L'etat de non-circoncision et de non-excision est un etat de 

minorite sociale, non-circoncis et non-excisees sont des non-personnes, des 

immatures; on imagine aisement quelle source de tension peut atre la 

prolongation de cet etat, et la question du contrOle de ces mineurs 

grandissants se pose. Ces mineurs ont un rale important dans l'economie 

domestique: filles et garcons y contribuent activement en fonction de la 

repartition des taches selon les sexes, et la circoncision et l'excision 

signifient la fin de cette contribution et de la tutelle directe des 

parents. Get &tat de minorite prolongee est jalonne par des &tapes 

intermediaires qui se traduisent par l'existence de bandes d'age plus ou 

moms reconnues et institutionnalisees qui separent mais organisent aussi 

les relations entre filles et gargons dont les cursus finissent par atre 

divergents, aussi faut-il les presenter de fagon separee. 

Bl/cursus feminin 

Apres leur puberte qui n'est l'objet, A un detail 'ores (26), d'aucune 

demonstration particuliere, les filles mOrissantes se regroupent plus ou 

moms formellement en bandes d'amies. De ces solidarites tissees dans le 

voisinage emane l'organisation du kiama nkilion ou "conseil des filles non-

excisees" qui prend toute sa raison d'atre par rapport A l'attente de 

l'initiation et du passage A l'etat d'epouse. Cette institution est connue 

de tous, mais le tenue des reunions et les recrutements se doivent d'Etre 

secrets et sont organises en cachette dans la brousse. Ces conseils sont 

diriges par les filles les plus 2gees, particulierement celles qui vivent 

leur derniere annee de fille celibataire avant l'entreprise des rituels de 

26) les parents partagent un gruau de millet specialement 
prepare par la mere. 
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l'excision. S'y concretise ainsi l'ordonnancement en classes d'excision; 

celles qui vont en sortir constituent l'echelon 1, les suivantes le 2..; la 

composition de cette assemble est donc regulierement renouvelee au rythme 

des excisions, mais subsiste toujours ce rapport entre filles plus agees et 

filles plus jeunes, les ainees etant en charge de l'initiation et de 

l'education des novices. Uhe etape personnel le importante est franchie 

quand une fille decide d'entrer dans ce kiama; "elle veut savoir" et pour 

ce faire elle doit verser aux membres du conseil du tabac et une gourde de 

gruau de millet fournis par sa mere. Elle regoit alors un nouveau nom donne 

par ses compagnes de kiama; ii remplace celui qu'elle avait acquis A sa 

naissance et qui etait celui d'une grand-mere paternelle ou maternelle, et 

ses parents, les adultes qui la connaissent, l'utilisent d'un ton moqueur A 

la place de son ancien nom. Cette c6remonie lui donne aussi le droit de 

"parler" aux guerriers/circoncis, de leur apporter discretement de la 

nourriture et de nouer des relations amoureuses; mais encore faut-il que la 

fille "obtienne le lit" (kijgGea Geur1). Elle apporte en bonne quantite aux 

compagnons de gen6ration de son soupirant, du tabac, du gruau, de la 

graisse (beurre ou huile de ricin) et de l'ocre. Les compagnons vont s'en 

nourrir dans leur maison de guerriers et appretent leur coiffure en 

l'enduisant d'ocre mélange A la graisse. Le soupirant a ainsi acquis le 

droit de poursuivre librement cette relation sans encourir les quolibets de 

ses compagnons ou les coups des guerriers plus ages. Cette codification des 

rapports entre non-excisees et guerriers circoncis releve de plusieurs 

contraintes. Les rapports sexuels entre non-excisees et non-circoncis sont 

tenus pour impensables et totalement scandaleux, mais etant donne rage 

tardif auquel ces operations sont le plus souvent entreprises, la 

probabilite de ces rencontres est loin d'Ftre nulle et la legende de 

l'origine des Turkana connue de tous est symptamatique de cette crainte de 

voir ces unions "contre nature" se realiser; l'inclusion des fines dans le 
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kiama nkilion est l'occasion de leur inculquer les bonnes moeurs et de les 

mettre A l'ecart des non-circoncis, qui de leur Cate, on le verra plus bas, 

s'organisent en conseil du al -dale type. Significativement ainsi une mere 

fournit A sa fille les versements de l'entree dans cette association. Par 

ailleurs leur mise en relation avec les guerriers-circoncis est 

l'expression de ces regles matrimoniales qui destinent les jeunes filles A 

la classe des guerriers. On . a vu precedement A quelle part de fiction 

renvoie cette prescription mais le fait est que l'integration dans cette 

institution est une propedeutique au manage; mais elle est souvent 

prolongee, situation qui lA encore nest pas depourvue d'ambiguites. Les 

relations amoureuses sont libres entre guerriers et fines non-excisees et 

ne se transforment pas d'emblee en manage; les rapports sexuels sont 

autorises mais us ne doivent en aucune maniere debaucher sur une 

grossesse, ce qui donne lieu A des pratiques d'avortement et d'infanticide, 

manifestations que nous traiterons de fagon approfondie dans le dernier 

chapitre car c'est un point clef de l'histoire sociale et politique des 

Meru A l'epoque coloniale. Mais il est un fait que ces pratiques 

contiennent l'overageing que ces naissances avant manage ne manqueraient 

pas de provoquer. 

Quoiqu'il en soit des delais au manage, un pas supplementaire est 

franchi quand une fille devient ngutu cia ntheria, rituel entrepris soit en 

vue d'un manage effectif soit pour devenir une candidate officielle au 

manage. La candidate doit amener aux aindes du kiama nkilion des 

nourritures prise-es et des objets precieux come des per les ou des cauris 

fournis par son soupirant en vue d'un manage ou encore par sa mere. 

Soulignons que dans le premier cas, ce rituel ne signifie pas que les 

transactions matrimoniales sont entamees; elles le seront ulterieurement et 

alors, pas nocessairement au benefice du soupirant initial; ce rituel donne 

lieu A une epreuve physique que l'impetrante se doit de supporter sans 
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broncher; d'abord battue, elle est ensuite scarifiee par les ainees 

assistees par des vieilles femmes, sur le haut des cuisses, le dos et la 

poitrine. Recouverte de feuilles de ricin, elle est ramenee chez elle par 

une vieille femme. Une fois retablie, elle est aubliquement presentee avec 

d'autres compagnes A l'admiration des guerriers. Elle est devenue une ngutu 

cia ntheria: ntheria est le nom des scarifications de poitrine et ngutu est 

une fagcn de parler car une vraie ngutu est une fille qui vient d'Ftre 

excisee. 

L'excision est une &tape ulterieure, incluse dans les transactions 

matrimoniales; elle est organisee quand la famille du fiancé, apres avoir 

officiellement demande la jeune fille en manage et regu l'assentiment de 

son pere, verse la premiere partie de la compensation matrimoniale, le 

nthaanIthiG, constitue de produits de la terre et come tel verse par la 

mere. L'excision est le plus souvent entreprise en petit groupe, on ne 

derange pas une operatrice pour une seule fille: ce saint des fiances qui 

vont la chercher et la retribuent en produits de la terre. L'etat d'excisee 

(ngutu) dure de quelques mois A quelques trimestres et se prolonge tant que 

la deuxibme partie de la compensation matrimoniale, constituee de tFtes de 

betail et versee par le futur beau-pere, n'est pas versee; l'excisee reside 

dans l'enclos domestique de ses parents mais elle est tenue A part dans une 

hutte particuliere, appelee nyumbe ya ngutu (la "maisan de l'operee" ou 

encore 1' "uterus de l'operee" car nyumba signifie "maison de femme" et 

metaphoriquement "uterus") ou encore 16bua (signification non trouvee); 

elle ne doit en effet n'avoir aucun contact avec ses parents et ne 

participer A aucune tache domestique. S'en occupent ses marraines ou "meres 

du jour" qui ant ete auparavant choisies par ses parents en vue de 

l'excision; ces dames sant des amies de la mere et ant come caractere 

distinctif de ne pas Ftre de la generation des parents de leur filleule. 

Elles 1'ont tenue pendant soon operation, ant suivi son retablissement; 
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elles viennent la nourrir et l'eduquer en lui apprenant et divulguant les 

re-ogles de conduite de son futur &tat d'epouse. Contrainte A l'immobilite 

(elle n'avait le droit de sortir que nuitamment) et nourrie A la cuilliere 

come un enfant en bas age, la ngutu grossit, son teint pant et on laisse 

ses cheveux pousser sans les raser. La mise en scene est explicite, la 

ngutu est "en couveuse" pourrait-on dire; A partir du moment ollt sa fille 

est dans un tel etat, sa mere qui reste A proximite ne doit plus la voir, 

lui parler, elle attend passivement car dans le fond elle est de nouveau 

enceinte de sa fille, et cette &tape est significative pour l'une et pour 

l'autre; de mame que ses grossesses precedentes avaient fait d'elle une 

femme en titre, la gestation supplementaire de sa fille lui fait franchir 

une nouvelle etape, elle ne devra plus porter d'enfants quel que soit son 

age; la presence de "meres du jour" releve de necessites pratiques puisque 

la vraie mere doit rester passive, mais imperativement choisies dans une 

fraction de generation qui n'est pas celle de la genitrice, elles revelent 

que l'affaire concerne tout le nthuki de la "mere de la nuit" (appellation 

de la vraie mere) dont chaque element doit aussi rester passif. Ces "meres 

du jour" assurent aussi une fonction educative que la vraie mere ne peut 

remplir car des qu'une fille grandit, elle ne peut ni dormir, ni manger, ni 

parler avec ou A sa mere, interdits auxquels est egalement soumis un fils, 

et plus largement les enfants vis a vis de leurs enfants ou encore les 

individus en rapport de generations adjacentes. Ainsi A chaque fois qu'un 

rite de passage est accompli, se met en place mame sous une forme ideale un 

rapport "parent du jour"/novice qui reitere la regle de l'evitement entre 

generations adjacentes. Enf in, l'interdit d'enfant supplementaire renvoie 

au fait que c'est desormais le tour de sa fille d'atre une genitrice 

reconnue. 

La sortie de cet &tat est rituellement organisee par sa belle-mere 

qui, entre autres traitements, la rase. Elle partira nuitamment chez son 



epoux portee A dos par des compagnons de generation de son man. 

B2/cursus masculin 

La maturation des gargons dont l'etat de non-circoncision peut se 

prolonger jusqu'A la trentaine come on la dejA dit, est egalement bornee 

par des institutions de type "bandes d'age" oCi s'organisent des conseils 

plus ou moms clandestins. A la difference des institutions feminines 

neanmoins, le cursus des mineurs non-circoncis est en fait tres surveille 

par les guerriers; les guerriers apparaissent come la cheville ouviere de 

leur subordination, mais c'est aussi A ce niveau que joue la rivalite 

circoncis/non-circoncis qui de fagon recurrente declenche la passation des 

pouvoirs et la promotion de nouveaux peres. 

Trois institutions balisent la vie d'un non-circoncis (27): 

1/kathingiriti, 

2/uZjibu GkGrg, 

3/ncibi. 

La premiere est le "kiama" des petits gargons auxquels l'impetrant 

verse de quoi faire des bagues et des colliers; ceux qui en font partie ne 

dorment déjà plus dans la hutte de leur mere, ne lui adressent plus la 

parole car ils sont devenus trop "conscients". Uh initie pris en defaut par 

ses camarades est mis A l'amende sous peine dtre exclu. L'inclusion dans 

ce conseil nest en rien obligatoire mais elle correspond neanmoins A la 

premiere mise A distance entre un garcon et sa mere, et plus largement A 

l'apprentissage de l'evitement entre generations adjacentes, car un garcon 

qui grandit doit tout autant eviter son pere. Une petite fille peut 

egalement faire partie de cette organisation enfantine, et cela signifie 

aussi pour elle une mise A l'ecart de sa mere et de son pere avec lesquels 

27) les d6nom1nations de see organisations plus ou moms 
clandestines varient d'un endroit A l'autre; nous donnons lA 
lee noms collect6s en Tigania; seul le 3 0  terme se retrouve en 
Igembe. 
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la parole n'est desormais plus libre. 

L'integration dans la deuxieme institution est beaucoup plus 

formalisee et concerne tout garcon qui a depasse la puberte; les versements 

fournis par la mere consistent en nourriture et en tabac. L'impetrant etait 

initie nuitamment par ses aines non-circoncis eux-aussi; battu par ces 

derniers alignes en deux rangs entre lesquels le neophyte passe, 

l'initation consistait A supporter sans broncher cette epreuve; autrefois, 

nous a-t-on dit, les neophytes n'etaient pas battus comme us le furent 

ulterieurement. Ainsi promu le garcon regoit un nouveau nom choisi par son 

parrain qui sera desormais utilise A la place du premier nom donne A la 

naissance qui etait celui dun grand-dere paternel ou maternel: A ce point 

on constate une evolution parallele entre garcons et fines. Ulterieurement 

un garcon peut etre recrute dans le nchibi, mais cette organisation est le 

type meme de kiama illicite reprouve par les peres et pourchasse par les 

guerriers. Le coOt d'entree etait relativement eleve et consistait en 

fleches, colliers que le candidat devait trouver en se debrouillant. Le 

neophyte etait soumis A l'epreuve du kTrimG, c'est A dire une mascarade oC 

un initie deguise en bete carnassiere l'entraine dans une antre, le rudoie 

et menace de le devorer. Plus largement la nouvelle recrue apprenait un 

langage code utilise dans des chants; des examens interieurs testaient ses 

capacites A le manier et A chanter, et le faisait passer dun degre A un 

autre. Ses aines lui revelaient aussi le maniement du giChiCmG, poupees de 

bois soigneusement sculptees qui ne font pas mystere de la sexualite 

humaine. Ces nchibi etaient la "bete noire" des guerriers et des peres; us 

lutinaient les non-excisees, passaient le plus clair de leur temps A ne 

rien faire et A se reunir en cachette pour des sessions de chants. Pris sur 

le fait, les punitions tombaient; tel vieux nous racontait que son pere dut 

payer un taureau aux peres de son voisinage, car il avait ete decouvert en 

possession d'un gichiumu. La constitution de ces nchibi est evidemment A 
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mettre en rapport avec l'attente de la circoncision et on comprend leur 

situation ambivalente: les peres et les guerriers connaissent leur 

existence pour en avoir le plus souvent fait partie, mais us ne peuvent 

pas ne pas les pourchasser car ils savent aussi que ces inities sont des 

fauteurs de trouble qui entretiennent un esprit de desobeissance chez les 

non-circoncis. L'ardeur de ces derniers etait aussi contenue par des joutes 

combattives officiellement organise-es, oCi s'affrontaient les representants 

des sections territoriales voisines; mais quand les non-circoncis 

grandissaient en nombre et en age, ii ne devenait plus possible de les 

contrOler. Les tensions s'avivaient particulierement quand certains des 

non-circoncis &talent proms en raison de leur position generationnelle, 

alors que d'autres plus ages devaient encore attendre; ces organisations en 

effet m@laient des non-circoncis de rangs generationnels differents et, 

rappelons-le, les echelons de circoncisions n'integrent pas d'abord les 

garcons en fonction de leur age mais selon leur position dans les 

generations et dans leur fratrie. 

La circoncision est entreprise selon des modalites generationnelles 

et familiales déjà presentees. Les Peres decidaient de la tenue d'une 

saison de circoncision qui survenait tous les quatre, cinq ans, mais ce 

soot les guerriers qui allaient chercher le circonciseur, ce qui etait une 

source de pression car us pouvaient menacer les non-circoncis de refuser 

de s'executer. La circoncision est entreprise en groupe sur la place 

publique, puis le nouveau circoncis retourne chez lui en tant que ntaani, 

l'equivalent masculin de la ngutu. 	sein de l'enclos familial, l'opere 

est mis A l'ecart dans une hutte specialement construite. Des parrains (ses 

"peres du jour"), choisis 1A-encore par son pere hors de sa fraction de 

generation, s'en occupent, suivent son retablissement et le nourrissent le 

temps de sa reclusion qui dure neuf mois comme nous le dit en riant un 

vieux; ii ne peut sortir que la nuit et rend ainsi visite A des compagnons 
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dans son etat. La nouvelle mise en gestation d'un fins releve du Kerne 

probleme generationnel que pour une fille et signifie pour ses parents la 

fin du droit A procreer. Uhe circoncision signifie autant pour un pere que 

pour son fils, et c'est peut-i7tre lA l'origine des variations constatees 

dans la circoncision chez d'autres groupes A classes generationnelles. 

Ainsi chez les Borana une circcncision est-elle entreprise non pas par un 

fils mais par un dere, ce qui signifie alors pour ce dernier la fin du 

droit A procreer (BAXTER 1978). 

A la difference d'une fille, la sortie de cet etat qui se traduit 

simplement par le rasage de la chevelure abondante du reclus par sa mere, 

ne debouche pas sur le manage; pendant quelques annees, - un minimum de 4 

A 5 ans le temps qu'une nouvelle classe de circoncis se forme, un maximum 

qui tient alors A son rang dans la fratrie et A la possibilite materielle 

ou a son envie de prendre epouse-, le circoncis mene la vie de nthaka, de 

guerrier celibataire. 

Un circoncis quitte au bout d'un an sa hutte de reclusion et le 

domicile familial, oil ii n'a plus le droit, m@me pour une visite, de 

revenir tant qu'il n'est pas mane. Si necessaire, une tierce personne (un 

petit frere par exemple) assure la liaison entre lui et ses parents. En 

tant que celibataire, il est can tonne avec ses compagnons dans les grandes 

maisons gaaru qui ponctuent l'organisation territoriale ou envoye garder 

les troupeaux en con trebas des hautes collines menu, lA oil la for -et laisse 

la place A la savane d'epineux, A la brousse, d'o6 il tire son nom: muthaka 

signifiant "'gtre de la brousse", et come ajoutent les vieux meru, un 

muthaka n'a rien, ii n'a pas de mGcii, c'est-A-dire de maison ou de 

famille. En etat d'inactivite et d'oisivete le plus souvent, il est nourri 

par sa mere qui lui fait parvenir de la nourriture, par son pere qui offre 

des tEtes de betail, et plus generalement par les Peres du pays qui les 

contrOlent. us doivent @tre bien portants, il en va de la securite de la 
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communaute et de leur prosperite future. L'activite favorite du "broussard" 

est le raid au cours duquel on peut gagner la gloire mais les occasions 

etaient finalement rares et contrOlees par les peres. La garde des 

troupeaux ne prenait qu'une par tie de leur temps car les Meru etaient en 

general peu eleveurs. Les "guerriers" celibataires passaient donc le plus 

clair de leur temps A se parer, A danser, A courtiser les filles qui leur 

sont destinees, et A surveiller les non-circoncis. on A lA une situation 

qui rappelle celle des Moran des Maasai, ressemblance qui a d'ailleurs 

contribue A entretenir la confusion sur la nature de l'organisation des 

Meru. Dans cet etat un home regoit deux nouveaux noms qui remplacent le 

precedent. Un nom donne par son pere qui est celui par lequel un nouvel 

arrivant mend,  par son "pere du jour" est salue par les membres du gaaru, et 

un nom de nthukiNeneration. Les subordinations existent parmi les 

guerriers entre les guerriers de fraiche date (nthaka mini) et ceux des 

echelons precedents, les nthaka inkOrg. Les premiers leur doivent 

obeissance, couchent au fond du gaaru et assument les tgches ancillaires. 

En raid us resteront A l'arriere, les dangers et la gloire de la guerre 

etant le lot des aines. Ces derniers constituent aussi le conseil des 

guerriers, le kiama lamalle auquel participent les plus anciens et les plus 

glorieux qui sont responsables devant les per-es de l'ordre parmi les 

guerriers, et quand une saison de circoncision se preparent, en assurent la 

realisation en allant chercher le circonciseur et en surveillant le 

deroulement des operations. Quand les membres du dernier echelon de 

fraction de generation commengaient A se marier, (ce qui ne veut pas dire 

loin de lA que tous alors se mariaient) us se devaient de partir en raid 

(kuramuka), d'attaquer et de tuer des maitha, -c'est-A-dire des ennemis 

reconnus come tels et pas n'importe quel groupe-, come si la paternite A 

venir necessitait la preuve de la capacite A infliger la mort, selon un 

enchainement qui n'est pas propre aux Meru et que 1'on retrouve dans toutes 
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ces aires culturelles A generations. L'etat de guerrier est composite au 

total: ce ne sont plus des mineurs comme les non-circoncis, mais ce sont 

des exclus. Can tonnes dans leur grande maiscn ou envoyes en brousse, ils 

sont en fait d'abord mis en marge et ne doivent en principe adresser la 

parole A personne. Ces homes contraints au celibat mais courtisant 

activement la classe des filles qui leur revient, permettent certes la 

polygamie des peres, mais cette derniere nest pas generalisee; et leur 

utilite militaire et economique ne justifie que partiellement leur 

existence, incoherence apparente que nous reprendrons dans le chapitre VI. 

C/LES MESURES DE LA VIE MERU: PROCREATION ET POUVOIR. 

Quoiqu'il en soit des differences de duree et de destins entre les 

minorites masculine et feminine, entre les etats de circoncis et d'excisee, 

manage et procreation y mettent fin. 

Cl/cursus feminin 

Tant qu'une epouse n'a pas donne d'enfant, son epoux s'adresse A el le 

par "gwin ("toi") terme utilise quand on veut interpeller un inconnu. Le 

premier enfant apparu, il utilise le nom d'epouse qui a ete choisi le pere 

de la femme, et qui est son troisieme et dernier nom. Une jeune mere est 

une muka (aka); toute femme est aussi une muciere (aciere). Nantie de 

plusieurs enfants (28), elle devient une mgAJekarCI (aekOrG), une femme au 

sens plein du terme car epouse et mere ayant fait ses preuves. Mais cette 

appellation est en realite d'abord reservee aux epouses de la classe des 

Peres au pouvoir. L -dge venant et ses enfants grandissant, se profile alors 

un tournant qui aboutit A ce que soit socialement definie une menopause qui 

correspond ou ne correspond pas avec la menopause physiologique. Ce passage 

20) lee nai ,Asanr- P,s esfaient tree espacees; tant qu'un enfant 
n'etait pas capable d'accomplir de menues t:.4iches domestiques 
comme aller cherc her de l'eau cu garder des veaux, lee 
relations sexuelles etaient suspendues entre opoux. 



releve A la fois de l'histoire familiale et de la promotion 

generationnelle. Des que son premier enfant est circoncis ou excise, cette 

mere n'a plus le droit d'engendrer; une femme alors enceinte encourt le 

reprobation silencieuse de son voisinage, et l'epouse suspend les relations 

sexuelles avec son man. Le man i est soumis au mFme interdit et le seul 

recours est alors de prendre une autre epouse. Ces eventuelles conceptions 

tardives ne donnent pas lieu, A notre connaissance, A des avortements ou 

des infanticides come le sont les grossesses de filles non-excisees; mais 

la honte eprouvee et la reprobation silencieuse sont telles qu'une femme en 

cet etat "pense A se suicider", merle une vie de recluse, accouche 

discretement. Ii est tres mal vu qu'une "grand-mere" se comporte comme une 

mere (cf document ch VIII B). Cette regle de l'ordre familial n'est pas 

explicitement flee avec le systeme generationnel, mais A cette echelle 

locale elle permet la limitation de la derive demographique par underageing 

et contribue ainsi statistiquement, mais dans des proportions que nous ne 

pouvons qu'imaginer, a sa perpetuation. L'appellation en mettekilri7 dont nous 

avons dejA signale qu'elle est d'abord reservee aux epouses de la fraction 

de peres au pouvoir releve egalement de la transmission des pouvoirs entre 

femmes: de m@me que les pouvoirs se transmettent entre chaque fraction de 

peres, les fractions d'epouses se transmettent le kaaria, limon blanc dont 

s'enduisent les epouses de la generation au pouvoir, qui est donc leur 

privilege cosmetique correspondant egalement A un privilege choregraphique: 

seules celles qui ont le kaaria peuvent danser sun le champ rituel oC saint 

circoncis leurs fils. On comprend alors que ce pouvoir soit transmis 

parallelement A celui des per-es. Plus specifiquement aussi, une femme qui 

n'aurait pas regu le kaaria a la reputation de mettre en danger la 

fecondite de ses belle-filles. Cette transmission est aussi le lieu oil 

s'actualisent des conseils de femmes, les kiama kia aka, moms formalises 

que ceux des homes et fonctionnant d'abord au niveau des voisinages; dans 
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ces conseils s'expriment les subordinations liees A l'anciennete des 

nthuki. L'appellation en kiama kia aka traduit bien l'ambiguite de ces 

organisations feminines. Les hommes denient qu'ils existent par crainte ou 

par gane car us ne parlent jamais des histoires de femmes, aussi l'usage 

du terme kiama est-il concede come une maniere de parler: le terme aka est 

le titre des jeunes epouses avec des enfants en bas age et IA encore c'est 

une fagon de tourner en derision ces pouvoirs feminins. Mais us n'en 

existent pas moms; us fonctionnent autour de l'organisation des excisions 

et de l'initiation des filles, organisent l'entr'aide des femmes malades ou 

en couches, la cooperation rituelle et materielle autour des travaux de la 

terre; enfin ces conseils peuvent sanctionner des femmes en pronongant 

l'exclusion de leur generation, ou des mans qui, maltraitant leurs 

epouses, deviennent l'objet d'une mise en quarantaine respectee par tout le 

monde, y compris donc les homes; elle nest levee que lorsque le coupable 

fait amende honorable et verse au conseil de femmes A titre de reparation 

des sacs d'igname (produit cultive par les homes). 

C2/cursus masculin 

La progression des homes suit elle-aussi la promotion des fractions 

de generations. La sortie de l'otat de guerrier et du gaaru ne peut 

intervenir qu'A partir du moment oil le premier echelon de sa fraction de 

generation a regu collectivement l'autorisation de se marier, donnee par 

les obi-es au pouvoir et le mugwe qui accorde sa benediction. Cette 

condition necessaire nest pas suffisante. Certains guerriers aiment 

prolonger cet &tat de celibataire inactif dont l'evocation rend toujours 

nos vieux informateurs prolixes. Ii faut aussi l'assentiment du pere pour 

rassembler la compensation matrimoniale et sceller l'accord entre les deux 

families. Le rang dans la fratrie peut aussi jouer car un cadet doit se 

marier apres son aine, mais autant cette hierarchie est respectee pour la 
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circcncision, autant elle ne l'est pas pour le manage. Joue donc IA une 

part d'initiative personnelle qui peut aviver la rivalites des freres. On a 

déjà vu du cEite des femmes comment se nouaient les rapports entre les non-

excise-es et les guerriers, et comment ces derniers exergaient un contrale 

sur ces relations. Les compagnons du guerrier interviennent encore quand un 

des leurs est en passe de se marier; us l'accompagneront quand ii ira 

chercher l'exciseuse. La deuxieme partie de la compensation matrimaniale 

versee, ils vont chercher chez ses parents l'epousee et l'amenent 

nuitamment en la portant A dos dans sa nouvelle residence; us auront 

construit la hutte que les nouveaux epoux sont censes partager tant que 

leurs enfants sont encore en bas age. L'enclos d'epineux qui symbolise le 

mieux l'apparition dun nouveau pere de famille est edifie autour de la 

butte des epoux par les peres du voisinage. Les eventuels manages 

ulterieurs et l'extension de sa famille ne mobilisent plus les compagnons 

de gaaru et les peres; c'est une affaire personnelle qui depend de la 

capacite d'un individu A accumuler des relations et du prestige social; des 

liens personnels entre compagnons de gaaru subsistent dans la mesure aCi us 

ont ete transformes en liens d'alliance. 

Uhl home recemment mane ou qui n'a que des enfants en bas age ne 

participe pas directement aux affaires politiques, ii assiste simplement 

aux conseils tenus par la fraction au pouvoir; quand des bites sont 

abattues, celles par exemple de l'amende affligee A un coupable ou encore 

celles versees au titre de la reconciliation entre deux parties adverses, 

il assure les taches de cuisson et ne consomme que les plus bas morceaux. A 

ce niveau neanmains se greffe un conseil d'inities dont ne font partie que 

ceux qui ant ete recrutes en payant des testes de betail et en subissant des 

epreuves dont us ne doivent sous peine de mart rien reveler, le kiama 

othea; les membres de ce kiame ant la reputation d'avoir ete les individus 

qui executaient les sentences de peine de mart prononcee par le niuri, et 



tout candidat A ce conseil suprgme devait avoir ete initie dans ce premier 

echelon. Et quand les successions generationnelles perdirent de leur sens 

politique, l'inclusion dans ce kiama devint le requisit A toute 

participation aux affaires publiques, ce que certains refuserent de suivre, 

les christianises particulierement auxquels repugnaient les sevices 

encourus. 

Quand les enfants d'un home grandissent, approche le temps de 

l'accomplissement du grand rituel de gGtGra matG ("le percement des 

oreilles") ou ntuto en Imenti. C'est un rite dispendieux car le pere, en 

principe entoure de "freres de circoncision", doit offrir A des 

representants de la fraction de generation qui lui est juste superieure, 

une grande fete oCi sont consomees quantites de viande (un boeuf et du 

petit betail doivent gtre abattus), de biere de millet et d'hydromel. Uh 

situation de disette generalisee ou de difficultes personnelles peut 

retarder l'accomplissement de ce rituel oil des wariki (cf plus bas) percent 

les lobes de tous ses enfants. Ce rituel est le signe de la prosperite 

d'une famille et de la reussite d'un home, et est la premiere etape d'un 

processus qui aboutit bien ulterieurement A l'excision ou A la 

circoncision des filles et des fils. Quand les transmissions de pouvoirs 

entre fractions de generations perdirent de leur importance, ce rituel par 

lequel un pere cadet obtient individuellement le droit de percer les 

oreilles de ses enfants, de peres qui lui sont immediatement seniors et 

donc de l'autre patrimoitie, se substitua A la ceremonie de transmission 

des pouvoirs et finit par gtre le seul requisit A la circoncision de 

gargons qui allaient de moms en moms dans le gaaru; mais pour autant ii 

n'y eut-il pas immediatement d'acceleration des cursus car la regle 

d'evitement de procreation simultanee des generations adjacentes 

contribuait toujours A retarder au maximum l'excision ou la circoncision de 

1'aine d'une epouse. Cette regle qui concerne uniquement l'ordre familial, 



limite le chevauchement des generations, et A elle seule suffirait 

probablement A or-6er statistiquement dans une population une ondulatoire 

generationnelle. Seuls les polygames avaient les moyens d'effectuer 

rapidement ce grand rituel. 

L'etape classique suivante correspond A la promotion 

generationnelle de sa classe au rang de pere du pays; tout home est alors 

A la tgte dune famille otablie et commence A circoncire ses fils. Seuls 

les polygames con tinuent A faire des enfants. Comparee A d'autres societes 

africaines, la polygamie meru est peu otendue et on a vu comment les regles 

d'attribution matrimoniales de l'ordre generationnel contribuaient A la 

contenir; les grands polygames sont rarissimes et les deux seuls cas 

celebres dans la region s'expliquent par l'intervention de facteurs 

exterieurs (l'un est juge de l'administration coloniale, l'autre est un 

guerisseur de reputation nationale). La polygamie A cinq epouses est un 

maximum rarement atteint; come le commente un Meru dans cette situation, 

un home ne peut raisonnablement envisager de bien s'occuper de plus de 

cinq epouses. Mbins exceptionnelle est la polygamie A trois ou deux 

epouses, mais encore est-elle le fait des Michubu, c'est-A-dire cette 

"generation creuse" car beaucoup ne revinrent pas de la guerre; le 

desequilibre alors marque du sex ratio explique peut gtre leur prosperite 

matrimoniale. Eh effet nombre de Meru sont monogames, y compris dans les 

vieilles generations et en dehors bien evidemment de la reprobation regnant 

actuellement au Kenya sur la polygamie. Dans ces conditions on comprend 

pourquoi la circoncision ou l'excision &talent repoussees au maximum (29). 

29) nous en sommes m'&me venue A nous demander, A titre_purement 
speculatif, si ce regime generationnel n'etait pas lie 
originellement A un manage monogamique. Ii y a peut-tre une 
piste A suivre dans is symbolisme; la sexual it du "broussard" 
set reconnue male ii n'a pas is droit d'enfanter. Celle du pere 
se difforencie en cc qu'elle set procreative, et de "debridee" 
el le set devenue domestiquee, et comme cells des femmes qui est 
reglee par la nature, el le set censee s'arrter A un moment 
precis. Le symbolisme generationnel travail is peut-;Stre A 
"fominiser", c'est-A-dire A imposer une periodisation A 
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En terme de pouvoir, lA encore on constate une disjonction. En 

regime classique tel que LAMBERT le decrit et que nos donne-es le 

confirment, la periode oil les peres circoncisent leurs fils correspond A 

l'exercice du pouvoir, c'est-A-dire au contrale des raids, au droit de 

rendre la justice et de deliberer des cas et des litiges qui leur sont 

soumis et qui requerait automatiquement des versements en be-tail, et aussi 

de modifier la coutume, par exemple le montant en betail de la compensation 

matrimoniale. L'exercice du pouvoir se traduit par le droit de consommer le 

betail et les autres nourritures verses par les coupables au titre de 

reparation (30). Les rivalites qui opposent les fractions de generations 

jusqu'apres la deuxieme guerre mondiale permettent de penser qu'en dopit de 

la disparition des fonctions de la preservation d'un territoire, la 

passation des pouvoirs reste l'objet dun enjeu significatif. Mais plus que 

du pouvoir de la fraction de generation strictu senso, ii s'agit de celui 

de la patrimoitie generationnelle. En effet simultanement se presentent les 

pouvoirs de l'initiation; faisant suite au kiama othea precedemment 

presente, le kiama kia njuri est le conseil qui exerce effectivement le 

pouvoir judiciaire, le seul qui finit par subsister A l'epoque coloniale et 

qui fut renforce par suite de sa reconnaissance publique dans le cadre de 

l'administration indirecte. Ne faisaient partie de ce conseil que les 

individus qui y avaient ete recrutes volontairement ou m@me parfois par 

force; il fallait -6tre parraine par un "pere de njuri" et payer un droit 

d'entree qui s'alourdit au fil des ans. Une fois incluse, la nouvelle 

recrue recevait un nom de njuri qui s'additionnait aux precedents. On a lA 

une mise en scene qui reprend des elements de toute promotion dans la 

culture meru mais en realite la promotion generationnelle au rang de pere 

de pays nest plus la condition de l'exercice du pouvoir judiciaire; 

l'activite genesique masculine. 
30) le chasse-mouche qui est, avec le tabouret, l'embleme du 
peuvoir s'explique peutm@tre d'abord tout simplement par cc 
privilege alimentaire. 
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n'entrent dans le njuri que ceux qui ont franchi les degres precedents: 

-le kiama lamalle autrefois simple conseil des 

guerriers est devenu desormais l'echelan auquel peut acceder tout 

circoncis, A condition de payer un droit d'entree, 

-le kiama othea dont on a déjà evoque l'ancienne 

fonction specifique. 

Uh degre posterieur au njuri finit m@me par s'ajouter, le njuri mpingere 

(mot A mot le njuri qui clOt) auquel seuls peuvent acceder les individus 

njuri remarquables par leurs qualites psychologiques, morales et 

intellectuelles. Ces differents echelons de l'initiation entrainerent que 

des individus, avant m@me leur circancision, furent A titre d'apprentissage 

autorises A sieger dans le kiama lamalle, mais c'est en realito une reforme 

initiee par l'administration coloniale qui vit IA un moyen de limiter les 

affrontements entre "guerriers" et non-circancis, mais une reforme qui 

reussit car elle completait le demantelement du systeme d'attente 

generalise instaure par la promotion generationnelle et etait conforme aux 

logiques de la promotion par l'initiation. Un non-circoncis restait un 

mineur mais les individus qui le desiraient pouvaient entrer A titre de 

novice dans le conseil des guerriers et commencer A franchir les echelons 

qui menaient au njuri. Uh jeune pere restait un jeune pere mais ii n'avait 

plus A attendre pour participer A l'exercice du pouvoir, ii lui "suffisait" 

pour franchir les echelons, de se trouver des parrains, de payer les 

cotisations et de subir sans defaillir les epreuves et les sevices de 

certains rituels d'incorporation. Le passage de la promotion 

g6nerationnelle A l'initiation individuelle et donc acquise et non plus 

assignee, devint le ressort de l'exercice du pouvoir, et seule un partie 

des individus y acc6da, ce qui devint une source de conflits qui alimenta 

la revolte mau mau dans les monts Nyambeni. Mais deux pratiques contumieres 

persisterent; la participation au njuri, bientet rendue obligatoire par 



l'administration coloniale pour tout individu qui briguait un poste dans 

l'administration locale, signifiait encore un privilege alimentaire; les 

amendes &talent toujours versees en testes de betail consommees par le 

njuri, ce qui acheva de couper les modernistes de ces instances qui n'y 

virent que l'exercice vain et gaspilleur de ce privilege de la mSchoire; 

dans le cadre du njuri, les rivalites de patrimoities continuaient de jouer 

A plein et les transmissions de pouvoirs etaient encore effectives au point 

que les administrateurs coloniaux prenaient grand soin de constituer des 

assemblees ad hoc menees par des individus de la fraction des peres 

theoriquement au pouvoir, ou encore de nommer des chefs de la bonne 

patrimoitie (LAMBERT 1956:132-135). En d'autres termes le seul statut de 

pere du pays ne suffisait plus pour participer aux affaires publiques, mais 

ii n'en restait pas moms que chaque patrimoitie via ses membres inities 

cherchait A assurer chacune son tour le pouvoir. On retrouve lA le constat 

fait A propos du rOle des patrimoities dans la perpetuation des classes 

generationnelles, par lequel leurs rivalites contribuaient A con tenir les 

derives de l'overageing; dans les affaires politiques, le succes du modele 

initiatique facilite en bonne partie par l'administration indirecte 

coloniale n'a pas mis fin A cette partition fondamentale. De nos jours 

l'initiation nest plus l'antichambre du pouvoir, le njuri n'a d'importance 

que tres localise, et les Meru denient que les patrimoi ties, dont beaucoup 

ignorent jusqu'A leurs noms, soient d'une quelconque portee. Est-ce pur 

hasard pourtant si les candidats et les elus au parlement national sont 

encore tous de la fraction de generation dont c'est le tour pour 15 ans de 

circoncire ses fils? 

D/ COMPLETUDE ET RETRAIT DU MONDE. 

La perte de statut de pere du pays signifie que les peres cadets et 

l'autre patrimoitie ont recu le pouvoir. Les homes qu'interessent encore 



les affaires publiques peuvent toujours assister au conseil; certains 

seront mgme sollicites pour leur savoir-faire dans les cas difficiles A 

juger, mais c'est desormais une affaire purement consultative. Precisons 

aussi que ce retrait n'implique pas qu'un home n'a plus le droit de 

circoncire ses fils; us le seront simplement dans des fractions de 

generations subsequentes et non plus adjacentes. 

ultime rite de maturation reste A effectuer qui concerne un home 

et son (ses) epouse; ii s'agit de devenir moariki (ariki) du verbe kwarika, 

finir. C'est un rituel festif dispendieux s'etalant sur plusieurs jours; ii 

requiert que soient offerts A ceux qui, -homes et femmes-, sont déjà 

mwariki des quantites importantes de nourritures et de boissons prisees, 

prodigalites lA encore reprouvees par les mcdernistes qui n'y voient que 

gaspillage. Le pere y acquiert son dernier nom et devient un gtre plein, 

GmGyoru mGkGrg; dans ce cas encore, cet home est cense gtre entoure de ses 

compagnons de circoncisions. La femme conserve son nom d'epouse mais ce 

rituel n'en represente pas moms pour elle un achevement. II est entrepris 

quand tous les enfants sont excises ou circoncis, -ce qui eclaire le sens 

de son appellation-, et quand le fils aine effectue ggtGra mafG (le 

percement des oreilles de ses enfants), autre rituel coOteux presente 

precedemment. En terme de relations generationnelles, il correspond au 

moment oil le fils est reconnu come jeune pere prospere et prometteur, et 

°CI son pere devient un grand-pere qui a donc renonce A la paternite. Ces 

mises en relation generationnelles font que dans le systeme total, les 

wariki et leurs fils sont de la patrimoitie qui n'a pas le pouvoir, qui 

n'est pas en train de circoncire ses fils. En terme d'echelons 

initiatiques, une confusion interessante tend A gtre entretenue: ii y a une 

propension A faire des warlki le degre final de l'echelle initatique, qui 

ne serait ainsi reserve qu'A ceux du njurl; mais ce detournement de rite 

n'a pas pris. Les non-inities l'effectuent de plein droit ainsi que leurs 
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opouses, preuve que le njuri n'a rien A voir 1A-dedans car il est . 

1' instance par excellence d' o6 les femmes sont exclues. Les wariki sont 

donc du cate des statuts generationnels, ce que laisse aussi apparaitre le 

systeme d'attribution des noms; le nom de wariki est idealement donne A un 

home par son pere qui reprend alors le nom de wariki de l'alterne de 

l'alterne de son fils, soit un cycle gltiba qui se boucle. Ii n'est pas 

impensable qu'A ce stade un homme vieillisant ait encore un pere, -qui est 

alors arriere-grand pere-, capable de lui attribuer ce nom. On peut y voir 

aussi la simple stylisation d'un ordre bon A penser, ou encore l'indice 

dune derive de rage auquel ce rite etait effectue et qui serait A mettre 

au compte de l'attente generalisee des mineurs. Guoiqu'il en soit, les 

wariki sont des Ftres complets en raison de l'accomplissement ce rite et 

aussi de la presence de petits-enfants qui portent leur noms et les ant 

ainsi déjà faits renaitre, et A ce titre leur depouille ne sera pas deposee 

dans la brousse. En tant qu'Ftres acheves les wariki sont aussi en etat de 

realiser certains rituels oCI la maturation des autres est en cours (par 

exemple le percement des oreilles), ou encore de sacrifier quand les pluies 

font defaut ou quand mencacent les epidemies. Les taches rituelles des 

hommes et des femmes sont differentes mais elles sont menees conjointement. 

La fonction de ces vieilles personnes n'est pas sans rappeler celle du 

mugwe, dignitaire en charge de la prosperite du pays (cf chapitre VI); 

come lui, elles sont en Etat de saintete pourrait-on dire, au plus proche 

de Ngai/Murungu, principe qui est la source du succes des recoltes et de la 

prosperite des homes et du troupeau. 

Lh vieillard dont la vie se prolonge est un ntiridiri, substantif tire 

d'un verbe qui veut dire durer. Uh lien se renoue si on devient arriere 

grand-parent; un arriere petit-enfant ne peut lui adresser la parole 

qu'apres lui avoir fait present d'un collier, deference qui rappelle que 

cet enfant n'est pas un "mFme" mais un "autre", car en terme de rapports 
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generationnels ii n'est pas un alterne mais un adjacent. 

Nous avons pris le parti de dem@ler les conditions statutaires en 

distinguant les statuts assign-es de la succession generationnelle de ceux 

acquis par l'initiation. Ii ressort des premiers que le systeme ne 

progresse pas d'abord en fanction de la maturation physique des individus, 

mais que le systeme contrale leur maturation. Dans la formule meru, ii y a 

donc une articulation caracteristique du Tout generationnel, des destine 

individuels et du cycle familial par le contrale °pore sur la circoncision 

des fils ou l'excision des filles; ii s'effectue directement par 

l'ouverture et la fermeture des fractions de generations et des echelons de 

circoncision, et indirectement par cette regle qui prohibe les grossesses 

de filles non-excisees et reprouve les enfantements une fois les aines 

circoncis ou excisee. Cette situation eclaire aussi l'emphase festive et 

existentielle mise sur ce rite de passage qui concerne autant l'individu 

que la societe. Eh regard, la promotion acquise par l'initiation, 

encouragee par la politique de l'administration coloniale, permet de brCler 

les &tapes et ne releve desormais que des choix et des capacites 

individuelles, mais elle fait encore du franchissement de degres successifs 

la condition de l'exercice du pouvoir; elle introduisit aussi une nouvelle 

hierarchisation oil les inities se distinguerent des autres, et qui devint 

un plan d'affrontement dans la crise de la de-colonisation. Pour nourrir 

cette reconstitution et cette demonstration, il nous faut nous tourner vers 

l'organisation politico-territoriale qui est l'organisation la plus 

directement liee au systeme generationnel. Mais avant de considerer ce 

point qui nous mene directement aux transformations de la periode coloniale 

traitees dans le dernier chapitre, il nous faut achever de saisir les 

classes generationnelles meru en abordant leuromanifestationidans le champ 

de l'alliance. 



CHAPITRE V 

GENERATION ET ALLIANCE 

La presence de regles matrimoniales accompagnant les classes 

generationnelles a ete relevee par certains ethnologues mais celles-ci 

n'ont pas ete considerees autrement que comme une faccn de parler. Qu'un 

"pere" n'epouse pas sa "fille" a paru une redondance de regles liees A des 

classes déjà jugees de faible portee organisationnelle. Mais A partir du 

moment oil on reexamine les implications sociologiques non plus de classes 

mais d'un systeme generationnel, ces regles doivent gtre relues au moms 

dun simple point de vue logique. Come on l'a pose en chapitre II, un 

systeme qui ordonne les fils d'un home A partir des deux principes de 

patrifiliation et d'equivalence des individus de mgme niveau genealogique, 

traite necessairement, d'une maniere qui reste A reperer, des filles de cet 

home. 

Les donnees meru incitent pour deux raisons au moms A un 

approfondissement dans cette direction. Des classes d'epouses/meres sont 

nettement instituees en vis A vis des classes de peres; la sphere 

d' intervention des femmes est certes strictement separee de la sphere des 

homes, mais i 1 n'en reste pas moms que leurs classes fonctionnent 

conjointement et simultanement A celles des homes. De plus des regles 

matrimoniales existent qui, outre l'interdiction enoncee ci-dessus, 

prescrivent que les filles interdites A leurs peres sont destine-es aux 

homes de la fraction consecutive et A ceux de la generation adjacente. 
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L'article de MAHNER (1975) sur les Meru-Tigania avait attire notre 

attention dans la masse des articles et ouvrages consacrees aux classes 

d'age car dune part il pane de classes gonerationnelles (masculines) 

come un fait allant de soi, et d'autre part il innove en traitant ces 

classes, ou plus exactement les patrimoities, dans le paradigme -en vogue A 

cette époque- de la theorie de l'alliance (403-404). Ses explications sont 

breves mais il fait clairement de ces moities une structure dalliance 

dissymetrique dans laquelle les peres, avant de ceder le pouvoir aux homes 

de la fraction subsequente, leur auront donne des filles. Leurs futurs 

successeurs sont d'abord des preneurs d'epouse et cette position est 

congruente avec leur statut de subordonnes. Quand le pouvoir change de 

moitie, le courant s' inverse et les anciens preneurs deviennent A leur tour 

des donneurs. Le systeme meru s'inscrirait ainsi entre l'echange immediat 

et l'echange differe, et cette position intermediaire serait la consequence 

d'une tendance A la dissymetrie qui est contrariee par le dualisme. 

Nos donnees different sensiblement de celles de MAHNER au moms en ce 

qu'elles sont deja plus nombreuses. Leur elaboration est beaucoup moms 

definitive et ce chapitre se veut avant tout prospectif et souleve plus de 

questions qu'il n'en resout; mais il est un fait qu'existent 

d'incontestables liens entre le systeme generationnel et l'alliance chez 

les Meru. 

A. 071CAT et NDUGU. 

Les concepts d'"allie", d'"alliance" ne sont pas un artifice 

analytique qui forcerait les faits menu, et dans le vocabulaire social 

indigene on rep-6.re rapidement le terme qui les recouvre. Athcni est un 

substantif qui signifie d'abord "respect", "bonne education": d'une 

personne qui manque de reserve ou qui fait montre d'une mauvaise education, 

on dira qu'elle manque de nthoni. bthani est aussi la relation qui existe 
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entre deux families dont les enfants se sont manes; muthoni (athoni ou 

anthoni) signifie "allie" et peut-Etre utilise en reference ou en adresse A 

des allies reels Cu potentiels. 

Les demarches en vue d'etablir une relation uthoni s'entreprennent 

quand un guerrier et une non-excisee decident de convoler en justes maces 

Cu quand un home decide de prendre une epouse supplementaire; dans ce 

dernier cas les prelimiaires sont ecourtes, aussi nous plagons-nous du 

point de vue de la premiere occurrence. Le pere du soupirant (ou le 

soupirant lui-mEme) apporte, pour engager la conversation, de la mirra au 

pere de la fille et lui fait comprendre qu'il "veut l'uthoni" (kwenda 

uthoni); si le pere de la fille exprime son accord, les deux homes 

s'adressent desormais en terme de muramE7 (aram2). Vient ensuite la mere ou 

une femme de la famille du gargon; elle amene des bananes et dit qu'elle 

aussi veut devenir muramCi. Ce terme peut Etre traduit par "beau-parent". 

D'autres cadeaux suivent ce chemin par lesquels se tissent les liens de 

beau-frere et belle-soeur: un club de combat donne au frere de la fiancée 

cree le lien et l'appellation de bakuma (beau-frere), un anneau donne A la 

soeur de la fiancée tisse la relation bankithoi (belle-soeur). Ces dons de 

la partie demandeuse sont effectues en vue d'asseoir la relation 

matrimoniale, mais ils sont aussi congus come une reparation du prejudice 

cause A la famille de la fille, car il est evident que les futurs manes se 

sont déjà connus en tant qu'amants. A l'issue de l'etablissement de ces 

appellations, est progressivement versee la premiere partie de la 

compensation matrimoniale constituee d' elements qui ne proviennent pas des 

troupeaux; la mere du fiancé, aidee de trois femmes du clan qui sont A 

proximite, collecte quatre gros sacs d'igname (produits et propriete de 

l'agriculture masculine) et les amene dans la famille de la fiancee; les 

grands-peres du fiancé versent ensuite des pots de miel. Ce courant 

s' inverse un temps quand la mere de la fiancee apporte des gourdes de gruau 
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aux muramu. Vient alors le moment o6 sont verses les derniers elements de 

cette compensation "vegetale" et qui est la condition de l'excision de la 

fiancee; des sacs de pals, haricots, sorgho, millets (produits et propriete 

de l'agriculture feminine) sont collect-es et amenes par la mere du fiancé 

qui lA encore est aidee par les femmes du clan (proches). Cette 

contribution s'appelle le mweerera (de mweere, millet) ou nthanithio. A 

cette occasion le pere du fiancé apporte aussi une chevre et la relation 

uthcni est declaree etablie, mais les versements sont loin d'gtre acheves. 

Pendant la periode de reclusion/gestation de l'excisee, le rjracic (du 

verbe kGgra obtenir) appele encore le ngombi" (vache ou bovin), est 

progressivement amene; ii consiste en betail que le pere du fiancé tire de 

son troupeau ou de la compensation du manage d'une fille qui ne peut gtre 

utilisee que par un frere. Sont verses trois chevres, un taureau et une 

genisse ainsi que des vgtements en peau pour le pere et le mere de la 

fiancée. Pour sortir la mariee de sa butte de reclusion et l'emmener, sa 

belle-mere doit encore verser le ndatho (constitue d'ignames et de 

bananes). Au depart de sa fille, le pere lui donne une chevre ou mgme une 

vache, et sa mere un pot de terre oil elle mettra ses affaires. Le pere 

declare alors "qu'il n'en nourrira pas deux" (atiumba karithia maurithi 

yaili), c'est-A-dire la vache recue de la compensation matrimoniale et sa 

fille qui desormais dolt partir. En cas de divorce sans enfant (on dit 

alors que "la fille est retournee chez son pere"), le pere doit rendre 

l'equivalent du nthanithic et du rGracio. Enfin un home qui n'a pas les 

moyens de verser cette compensation matrimcniale peut travailler pour sa 

belle-famille; ce service du gendre est appele kGdyuwa ni athoni ("gtre 

pris pour l'athmi"). 

Ce lien uthcni ouvre A d'autres relations globalement appelees ndOgi".A 

elles concernent les deux families et les deux clans dont font partie les 

families. Dans 1e premier cas des versements complementaires continuent A 
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-etre effectues par le preneur au profit du donneur: pour tout fils et fille 

issus de ce manage, un taureau (pour un gargon) et une chevre (pour une 

fille) sont verses A l'oncle maternel; les in-ernes versements concernent les 

petits-enfants et sont faits A l'oncle maternel ou A ses heritiers. Ces 

paiements font partie des credits et des debits qui s'heritent de pere en 

fils; au bout de trois generations, les versements cessent, la relation 

uthoni/ndagG est close mais non eteinte car il est bon que se renchaine une 

alliance (cf plus bas). Parallelement la me-moire de la relation est 

entretenue dans la famille donneuse de fille par la descendance issue de la 

vache du rGracio; cette derniere est appelee mwvalle et les suivantes le 

sont ainsi: 

9 

kaanja 

nchama 

ntitG 

Par ailleurs, la relation uthcni conclue entre deux families concerne 

les deux clans dont font partie les families; il est bon pour un fils de la 

famille preneuse de prendre epouse dans les clans d' o6 provient sa mere, ou 

un degre au-dessus, ses grands-meres. on a donc lA des redoublements 

d'alliance. 

La relation uthoni/nclagGconstitue des rapports de longue duree et de 

large portee; elle fait partie, avec les contrats gwato de betail (cf 

chapitre suivant), des liens que cherche A tisser et A accumuler un pere de 

famille; elle est plus avantageuse du cSte des donneurs. Avoir un fils est 

necessaire pour devenir pere mais ne pas avoir de fille bloque l'acces A 

ces reseaux aCi s'acquiert le prestige et l'entregent. Ces relations 

d'alliance saint aussi privilegiees par rapport aux liens claniques; la 

cooperation et l'entr'aide s'effectuent beaucoup plus regulierement entre 

allies qu'entre consanguins. Pour ne prendre qu'un exemple, on confiera 
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beaucoup plus facilement son betail A un beau-frere plutat qu'A un frere. 

En anticipant sur une demonstration qui ne sera complete qu'apres avoir 

traite des clans et de la famille meru (cf chapitre VII), on peut dire de 

fagon apparemment paradoxale que le s liens d'alliance polarisent davantage 

les relations que ceux de la consanguinite qui tendent A disperser les 

individus; les families patrilineaires se disloquent rapidement et les 

clans constituent des agregats 12ches alors que les liens d'alliance sont 

soigneusement entretenus. 

B. LES LIENS DE L'ALLIANCE DANS LE SYSTEME GENERATIONNEL. 

Bl. rGraciG et uthoni dans le systeme generationnel. 

Chez les Meru le montant de la compensation matrimoniale animale (le 

rGracio) est reste fixe, contrairement par exemple aux Kikuyu chez lesquels 

ii connut des les annees 1930 une inflation spectaculaire qui tendit les 

relations sociales; ii faut voir dans cette stabilite meru l'action 

deliberee des peres et du njuri dont une des prerogatives etait la 

redefinition, si necessaire, de cette compensation. Ou'il soit dans les 

attributions des peres au pouvoir de decider de son montant est déjà 

l'indice d'une articulation des generations et des liens matrimoniaux. us 

la maintinrent basse pour que tout hone puisse trouver epouse, 

particulierement A partir des annees 1940, date oCI, pour des raisons 

abordees dans le dernier chapitre, l'administration coloniale encouragea 

l'abaissement de l'age au manage. Ii ne faut cependant pas ignorer que 

dans certaines circonstances les versements augmentaient illegalement, 

particulierement quand un polygame cherchait une jeune epouse. Cette 

tendance semble neanmoins avoir ete contenue (31). 

31) De nos jours, le mweerera nest plus verse, le raracio se 
monetarise et vane en fonction du niveau de scolarisation de 
la fille. 
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La relation uthoni apparait egalement au niveau du systeme 

generationnel dans le cadre des patrimoities: tout individu de l'autre 

patrimoitie peut-gtre appele muthoni car el le est constitue d'hommes qui 

sont des allies potentiels ou reels. L'usage de ce terme dans le contexte 

des patrimoities tempere un peu le constat de rivalites entre les 

patrimoities et donne un tour nouveau a cette bipartition; elle est 

exprimee via les fractions de generations par la filiation, mais la 

relation d'alliance apparait come un troisieme terme par lequel se 

lieraient les deux parties. Ce point de vue permet aussi une autre 

apprehension des classes d'epouses et de leurs rapports avec les fractions 

de generations masculines. 

B2. De la relation nkiro entre generations masculine et feminine. 

Entre les homes et les femmes de mgmes fractions generationnelles 

existe une relation dite "nkiror qui est d'abord un privilege 

choregraphique et une categorie de chants; aux rassemblements festifs mans 

et femmes de mgmes generations s'exprimaient publiquement en tant que 

telles en dansant et chantant ensemble le nkiro. Ces demonstrations sont 

remarquables A double titre: dans cette societe leS univers masculin et 

feminin sont strictement separes, et la codification de la sexualite est 

telle qu'elle a pu mgme sembler austere A des administrateurs britanniques 

(32); ces danses et ces chants sont l'unique moment 106 s'affiche leur 

complementarite et oil la sexualite humaine cesse d'gtre inavouee. De ce 

rapport nkiro procede le lien bankiro qui est d'abord un terme d'adresse 

plaisanterie entre gens de Mgme nthuki. Il correspond aussi A une relation 

32) en 1952, LAMBERT public dans un periodique un article our 
le Mau Mau et l'usage largement repandu des sermon to sous 
secret chez les Bantous du Kenya. Pour les Meru, il explique 
ainsi l'existence d'itne societe secrete et licencieuse, en 
realito une societe liee au traitement des maladies: "its main 
object appeared to be the release of its members from the 
irksome restraints imposed by the social order". 
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licite d'amant et d'amante entre individus de mb-mes generations. Le mani 

peut favoriser ce lien et contribuer au choix de l'amant; en l'absence de 

l'epoux, l'amant rend visite A la femme et lui apporte des ignames et une 

chevre. Ii peut aussi l'aider en contribuant A certaines taches agricoles 

ou m'e.me fabriquer pour elle un element important de l'economie menagere, le 

kirGrGt c'est un enorme panier d'osier en forme de gourde (plus d'un metre 

de diametre) enduit d'un torchis impermeabilisant qui est confectionne et 

reste A demeure dans la maison de la femme; elle y emmagasine les produits 

des recoltes. Cette relation nkiro explique aussi certaines pratiques 

autour des naissances; ainsi, en cas dun accouchement par le siege, la 

femme reprend des relations sexuelles d'abord avec un homme du nthuki de 

son marl; la femme d'un couple infecond aura recours A cette relation pour 

tenter de faire un enfant. Dans ces conditions on comprend que les fils et 

les filles en generations ne soient pas uniquement des descendants 

classificatoires. Cette relation est egalement celle qu'entretiennent 

discretement des veufs ou des veuves. Ces pratiques meru ne sont pas un cas 

unique, elles ont ete relevees dans d'autres societes A classes d'2ge et de 

generation (BAXTER & ALMAGOR 1978: 17-18). Chez les Meru on peut y voir une 

continuation du mode relationnel qui existe entre la classe des guerriers 

et celle des fines non-excise-es qui leur est adjointe; l'acces possible A 

l'epouse d'un pair est une prolongation de l' ethos egalitaire et du 

contrOle sur la sexualite qui regnent parmi les guerriers, mais ici us se 

maintiennent (tout en se transformant) clairement au-delA de ce stade, ce 

qui n'est pas toujours le cas dans d'autres societes. En effet, la relation 

nkiro concerne explicitement les generations installees; elle peut 

s'entretenir jusque dans la vieillesse et elle est responsable d'une 

certaine instabilite matrimoniale. Ii faudrait aussi la mettre en relation 

avec un ensemble de representations sur la fertilite et la -recondite selon 

lesquelles la prosperite d'un individu est en partie celle de sa 
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generation, et oil' la distinction genitor/patercesse d'Ftre pertinente. 

Soulignons enfin qu'elle n'exclut pas, loin de 1A, les rivalites et les 

jalousies; mais un man i qui tuerait le bankiro de son epouse n'aurait 

aucune compensation A verser: contrairement aux autres crimes, personne ne 

demandera reparation pour un meurtre commis dans cette relation. 

B3. De l'inceste de nthukl. 

La relation nkiro par laquelle s'exprime une identite et une 

equivalence des individus de generations en rapport d'epoux et d'epouses 

peut Ftre consideree come complementaire de l'interdit sexuel et 

matrimonial qui frappe les individus de generations adjacentes. Les 

chevauchements de l'age et la polygamie pourraient rendre ces relations et 

ces manages possibles mais cette situation est consideree come 

incestueuse; l'homme qui transgresserait cet interdit deviendrait un 

kiocricho. Ce terme designe aussi tout exclu de sa classe generationnelle et 

l'exclusion est plus largement la sanction A toute contravention grave A 

l'ordre generationnel: exclusion d'un homme qui insulte ou tue un "pere", 

exclusion d'un home qui courtiserait une "fille"; autrefois un tel 

individu etait passible de la peine de mort s'il ne versait pas A ses pairs 

de generation mirongo ithato (qui signifie "trente"), amende reparatrice 

tres coOteuse (un gros taureau, un gros belier et une forte quantito de 

miel). De nos jours rien ne vient reprimer de telles conduites, et les 

derives de l'age vont bon train; l'interdit reste neanmoins encore actif. 

Tout ecolier mGrissant n' ignore pas de quelles generations sont les peres 

des filles qu'il raccompagne car jamais ii n'irait lutiner une fille qui 

pourrait atre sa "mere", et l'identification des nthuki des parents fait 

encore partie des preliminaires A toute relation amoureuse. Enfin l'inceste 

en generation se differencie d'un autre inceste, celui de l'exogamie 

clanique et pseudo-clanique (la relation giciaro, cf partie suivante); le 
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coupable est alors un winjangia. Cette prohibition de l'inceste 

generationnel rend intelligible la teneur des rapports entre individus dans 

ces positions et le "rencherissement de la regle d'evitement" qui se releve 

dans toutes les spheres de la societe meru oCi sont en relation les 

generations adjacentes. 

B4. Des regles prescriptives. 

Nous avons déjà presente dans le chapitre precedent les regles 

d'attributions matrimoniales des classes generationnelles selon lesquelles 

les filles d'un A2 sont pour les B2 et les A3; on peut penser qu'elles ont 

pour effet de limiter la polygamie et par 1A, la derive demographique, et 

qu'A ce simple titre elles sont déjà un auxiliaire du systeme 

generationnel. La relation uthcni quant A elle, permet d'apprehender les 

patrimoities et les generations dans le paradigme de l'alliance; on peut 

constater d'abord qu'il y a une continuite logique entre les regles qui 

interdisent et prescrivent pour les fils d'un home telles classes 

generationnelles, et celles qui interdisent et prescrivent pour ses filles 

telles positions matrimoniales, au point que ces deux formules pourraient 

'etre congues come deux fagons de "parler generation", celle de la 

filiation et celle de l'alliance, qui ici aboutiraient non pas A une 

disjonction des discours mais A une concordance qui a pu faire croire A une 

redondance. Ii faut A cet egard signaler une difference que nous ne pouvons 

que constater entre les donnees tigania et igembe: chez les premiers seule 

la regle negative est enoncee et c'est statistiquement que MAHNER a repere 

les pratiques d'attributions matrimoniales selon les generations. Nous en 

sommes arrivee aux MeMes constatations chez les Tigania A ceci pres que la 

relation uthcni entre patrimoities, dont MAHNER ne pane pas, est 

clairement enoncee entre les patrimoi ties tigania. Les Igembe en revanche 

enoncent explicitement ces regles prescriptives et les appliquent. 
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Quoi qu'il en wit de la conscience de ces regles, elles mettent en 

relation les patrimoities et on comprend mieux les hesitations indigenes A 

propos de la qualification de nthuki pour les classes d'epouses, car elles 

sont d'abord le produit de la relation d'alliance alors que les classes 

masculines relevent de la filiation. La nette institutionalisation chez les 

Meru de ces classes d'epouses peut @tre aussi congue canine la consequence 

de la bipartition stricte en patrimoities; ces dernieres ne peuvent se 

perpetuer, sous peine de dislocation, que si des echanges existent entre 

elles, et les classes feminines seraient l'expression de la mediation 

qu'opere l'alliance entre les patrimoities (33). Ce necessaire echange 

entre patrimoitie ne veut pas dire qu'il s'opere harmonieusement et sans 

tension. Chaque patrimoitie tend A se suffire: ses per -es cherchent 

intogrer le maximum de fils, et ses guerriers qui jugent que les "filles de 

leurs peres" leur sont destinees, le maximum de filles; mais de frigme que 

des fils cadets sont integres dans l'autre patrimoitie, des filles y seront 

epouses. Enfin l'ordre de la prescription matrimoniale est clair A cet 

ogard car les filles de peres sont d'abord destinees aux peres cadets avant 

de rare aux fils. Ce double deplacement alimente le courant alterne 

donneur/preneur d'epouses, mais aussi de fils, et on peut, suivant en cela 

le chemin trace par MAHNER, le rapporter A la transmission des pouvoirs; il 

s'inscrit dans les liens de subordination, temporaire car reversible, qui 

existent entre les fractions de generations subsequentes et les 

patrimoities qui les distinguent. En revanche les quelques indices que 

33) il faut preciser que des classes d'epouses ant,, se ion nous, 
toutes les chances de s'actualiser dans les societes 	le 
systeme generationnel est "bride", c'est-a-dire quo 
l'intervalle separant l'inauguration des generations y est fixe 
ou contraint; ces systemes ne peuvent se perpetuer qu' avec des 
regles secondaires qui limitent dune maniere ou d'une autre is 
periode de procreation des hommes et des femmes. Ces c and  
sort rassemblees chez les Meru, mais nous pensons auss i quo 
lours classes d'epouses sont particulierement 
institutionnalistes en raison de la bipartition qui exerce une 
pression supplementaire. 
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donne MAHNER sur les regles de l'alliance en dehors du systeme 

generationnel, et les terminologies de parent6 qui seraient communes A ces 

deux spheres ou opere l'alliance, ne coincident pas avec ce que nous avons 

releve, et la question de leur articulation demeure entiere. 

C. DE L'ALLIANCE HORS DU SYSTEME GENERATIONNEL, ET DES RAPPORTS QUE L' ON 

PEUT TROUVER ENTRE CES DEUX SEQUENCES. 

En premiere approche les Meru Tigania/Igembe ont des clans 

patrilineaires exogames, une terminologie omaha et un manage preferentiel 

entre cousins paralleles matrilateraux. Quand on examine de plus pr -es 

chacune de ces caracteristiques, on se rend compte qu'elles deviennent 

floues et constituent un ensemble heterogene. 

Cl. Regles negatives. 

Les individus d'un m@me clan patrilineaire ne peuvent s'epouser et le 

contrevenant A cette exogamie est un winjangia, appellation qui le 

distingue du contrevenant au tabou de l'inceste generationnel. Mais autant 

les limites assignees par les classes generationnelles sont nettes, autant 

celles du clan meru sont floues (34); la regle d'exogamie existe mais 

n'emp@che pas, come nous l'avons constate dans nos releves, la conclusion 

de manages entre individus de m'gme patronyme clanique. Interroges sur 

cette contradiction, nos informateurs expliquent qu'en fait la 

consanguinite clanique est examinee au coup par coup; quand necessaire, 

elle est un des elements des negociations matrimoniales. Un manage est 

impossible tant qu'on retrouve des ascendants communs, mais la memoire des 

ascendants chez les Meru est de faible profondeur, bonne jusqu'aux grands-

parents, d'une inexactitude croissante au-delA (cf chapitre VII). D'une 

part danc, l'exogamie de clan chez les Meru n'est vraiment pas A prendre au 

34) ce caractere est explique au chapitre VII. 
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pied de la lettre et d'autre part, la consanguinite patrilineaire est 

appreciee effectivement A partir de chaque famille (m6Cil), et c'est en 

fait A ce niveau qu'on pane de winjangia. L'exogamie du clan est plutet 

une maniere de parler; ii vaut mieux eviter les manages dans son clan car 

le plus souvent on ne sait pas exactement ce qu'il en est, et de toutes 

facons ii y a bien mieux A faire. Le manage etant l'occasion d'ouvrir une 

relation athoni, on exploite mal cette opportunite et on debute sous de 

mauvais auspices si une alliance est scellee entre families de mgMe 

patronyme quand bien Kerne on n'aurait rien retrouve de commun au niveau des 

ascendants. Uh Mgme constat peut -6tre fait A propos de la relation giciario 

qui est un lien de "freres de sang"; un rituel existe qui rend le manage 

possible, mais IA encore on considere qu'il n'est pas favorable et qu'on a 

laisse echapper une bonne occasion. 

Uh autre interdit matrimonial existe qui ne concerne pas le clan 

paternel mais la relation uthoni/ndGga. Tant qu'un element de la 

compensation matrimoniale est verse au donneur de femme (et rappelons 

qu'elle l'est sur trois generations), un manage ne peut pas avoir lieu; 

l'alliance a transforme pour trois generations la famille patrilineaire 

donneuse en consanguins. 

Pour en finir avec les interdits matrimoniaux, ii faut signaler un 

manage tenement impensable que les Meru ne l'enoncent pas quand on les 

interroge sur ce sujet, et nous l'avons trouve A l'occasion d'une 

verification des relations possibles; ii s'agit des manages de deux freres 

avec deux soeurs, configuration que nous avions envisagee en reference aux 

classes generaticnnelles. Nos informateurs expliquent que dens cette 

situation le man i qui viendrait A mourir laisserait sa veuve A son frere 

qui aurait alors deux soeurs pour epouses, situation absurde sinon 

incestueuse. En premiere approximation, on peut y voir la version au 

negatif de la necessite de diversifier les alliances; plus precisement, 
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elle correspond au fait precedemment evoque, A savoir qu'A partir du moment 

0CA ii y a une relation uthoni, on ne peut en etablir une seconde pendant 

trois generations. 

C2. Du bon usage du manage et des regles preferentielles. 

Uh bon manage se fait dans un clan nouveau avec lequel aucune 

relation n'existe, ou bien dans les clans dont proviennent la mere et les 

grands-meres. A cate de ce qui parait relever du registre de la convenance, 

les Meru font montre de deux regles plus precises que l'on peut qualifier 

de preferentielles: entre enfants de soeurs (cpm), et au point oil 

s'arrgtent les versements de la relation uthoni/ndOgd. Nous avons decouvert 

ces manages bienseants et preferentiels dans nos releves genealogiques et 

terminologiques, initialement donc en tant que pratiques; les Meru ne les 

enoncent pas spontanement cone us le font (les Igembe tout au moms) des 

regles matrimoniales des classes generationnelles. LA encore il est 

difficile de dire de quoi releve cet etat de chases, soit une acculturation 

et un oubli, soit une interiorisation d'une regle et d'une pratique. 

Ces pratiques matrimoniales renvoient A des positions differentes 

mais elles trouvent un premier denominateur commun dans les conceptions 

meru du corps et de sa physiologie. Le corps est congu comme divise 

verticalement en deux parties, la moitie droite est le cate paternel et la 

gauche le cate maternel. On dit mgme ainsi que les lignes des mains 

indiquent l'identite des clans paternel et maternel et que les guerriers 

les consultaient pour ne pas tuer des leurs; si un tel accident se 

produisait le prix du sang devait 'etre verse. En terme phyiologique et de 

developpement individuel, le cate paternel est passif et le cOte maternel, 

actif. Si un enfant croit de facon normale, c'est-A-dire qu'il devient 

capable de parler, de marcher et se de reproduire, c'est grgce A l'apport 

maternel. Si une fonction de cet ordre s'avere defectueuse, ce mime cate 



A2L,  

maternel est en cause. Et les Meru d'ajouter logiquement qu'il est bon de 

reprendre epouse dans des clans dont les femmes ont déjà fait leurs 

preuves. Ces conceptions genetiques sont probablement A mettre en rapport 

avec les savoirs qui entourent l'activite d'elevage et en procedent, et des 

techniques indigenes de la selection; mais etant donne l'etat 

d'acculturation actuelle, il nous aurait fallu beaucoup plus de temps pour 

parvenir A une collecte satisfaisante. Toutefois les indices, d'ordres 

divers, abondent dans le sens d'une conception commune de la physiologie 

des homes et des bFtes du troupeau, et de destinees qui s'inscrivent 

paralellement. De surcroit ces representations doivent Ftre relues par 

rapport A la biogenese generationnelle; pour ne prendre que le seul exemple 

du cOte paternel, il est "passif" en regard du cOte maternel, mais ii 

devient "actif" quand il est insere dans les logiques du systeme 

generationnel. Cette apprehension du symbolisme enfin dolt Ftre mise en 

regard chez les Meru avec les representations liees A l'activite agricole 

et aux croyances sur la fertilito du sal. Sans entrer plus dans les 

details, les fertilites du sal d'un cate, et celle des homes et du 

troupeau de l'autre, sant congues come antinomiques, mais une mediation 

est assuree par Ngai/Murungu (Ngai est d'origine nilotique et signifie 

"pluie", Murungu est d'origine bantou), double appellation d'un m@me 

principe abstrait =Isidore comme la source unique du succes des recoltes 

et de la fertilite des homes et du troupeau. 

La terminologie de parente est un deuxieme lieu oil l'on repere les 

manages preferentiels (se reporter au schema page suivante). Les cpp sont 

des freres et soeurs, et on ne les epouse pas. La soeur du pere et ses 

enfants sont decales en aval d'un generation: la ccp est "un enfant de ma 

fille" et donc on ne l'epouse pas. Les ccm sont decales en amont d'une 

generation: on n'epouse pas son "oncle" et sa "mere". Restent les cpm qui 

sont reciproquement des ndGga (deuxieme apparition de ce terme) et un 
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manage dans cette relation est un bon manage. En resume on a une 

terminologie omaha et un manage preferentiel avec la cousine paralelle 

matrilaterale. Or une premiere difficulte provient du fait que cette 

cousine en regime omaha est en principe la derniere position oil on imagine 

qu'un manage soit possible (35). 

On peut avancer dans l'expose des faits en reprenant la question sous 

l'angle de deux relations que les Meru congoivent explicitement, la 

relation frere de mere/enfant de soeur, la relation de co-allie (36), qui 

toutes deux s'articulent de diverses fagons au systeme generationnel. 

Le frere de la mere est appele nuntuCi en reference, et muntuet1.7 en 

adresse; ces termes cant composes sur un substantif largement repandu dans 

les langues ban tou, munti7 (an t6): la personne, 	humain. Dans le 

contexte de l'adresse on peut le traduire par "notre home". Le fils (et la 

fille) d'une soeur est un mwononyAlari, "enfant de ma fille"; mwarl est 

l'appellation d'une soeur ou d'une fille une fois mariee; mftono signifie 

"enfant". La relation muntuetGYffmcnomwari est la produit de l'alliance 

utheni conclue A la generation precedente et correspond A un rapport 

hierarchique entre donneur et preneur. Lh autre terme d'adresse, reciproque 

cette fois-ci, est aussi employe entre ces deux parties qui peuvent se 

saluer en utilisant baitl. Le prefixe ba renvoie toujours A une appellation 

entre egaux. Ce terme est egalement utilise en adresse A des individus de 

l'autre patrimoitie generationnelle, au edme titre donc que muthconi (37). 

Cette double appellation, l'une qui se refere A une subordination, l'autre 

nous remercions E. COPPET de cette indication fournie apres 
quo nous lui ayons brievement present cette situation, et-
rappelons quo cot expose act A visee exploratoire. 

notre attention A cette relation a ete suscitee par 
l'article d'HOUSEMAN (1988) qui, dans un contexte tres 
different, la degage comme principe majeur de l'alliance et de 
l'organisation sociale. 

bait'i finit mme par 't.E;tre l'ethnonyme quo donnent les 
Kikuyu aux Meru A Nairobi qui ant releve cc terme souvent 
utilise entre les Meru; il doit itre aussi commun aux imenti at 
aux Tigania/Igembe car A cc jour, cc cant surtout les premiers 
qui se sant installes A Nairobi. 
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A une egalite, reflete bien l'ambivalence de ce lien. Le neveu et l'oncle 

maternel sont en relation A plaisanterie (uchesa, plaisanterie); us 

peuvent manger ensemble et le neveu se permettre quelques grivoiseries A 

l'ogard de l'epouse de l'oncle, attitudes rigoureusement impensables vis-A-

vis d'un pere ou dun frere de pere. Mais d'un autre or:Ste, l'oncle paternel 

est un deuxieme pere. Il peut benir/maudire son neveu (ou sa niece), et ce 

dernier doit le respecter, le nourrir comme il le ferait avec son propre 

pere. Les benedictions/maledictions du frere de la mere sont essentielles 

au developpement de la progeniture d'une soeur de frere (38). Quand un 

devin-guerisseur (mugaa agaa) etablit un diagnostic pour traiter un enfant 

malade, il recherche toujours du cate du muntuGd'eventuels conflits avec 

l'oncle maternel. Ii s'enquiert ainsi par exemple, de savoir si les vaches 

et les chevres de la relation ndGgi7ont bien ete versees car les defauts de 

paiements sont une cause de malediction et donc de ma ladle. On retrouve 

ainsi la conception de la physiologie meru par laquelle le cate maternel 

est actif dans le developpement dun enfant; un defaut de versement ou 

toute autre contravention A l'endroit de l'oncle maternel peut provoquer 

une malediction qui l'inactive ou le perturbe. Le devin dolt aussi 

selectionner entre plusieurs muntuq; en sus du frere de la mere, ce peut 

gtre le fret-9 de la grand-mere paternelle ou encore celui de la grand-mere 

maternelle. On retombe lA sur le fait que ces relations sont actives sur 

trois generations. Que cette relation dure sur trois et non pas quatre ou 

cinq generations nest peut gtre pas tout A fait un hasard; c'est la 

profondeur de ce que nous avons appele "atome generationnel". En tout cas 

au point ou les versements cessent, c'est-A-dire A la quatrieme generation, 

il est bon que l'alliance se renchaine, mais elle ne s'etablit pas dans le 

mgme sens donneur/preneur. Les anciens preneurs donnent une fille A la 

738) cette capacite pout concerner d'un soul coup tous les 
enfants de soeurs, raison supplementaire pour laquelle les Meru 
pensent qu'il serait ,insense pour deux freres d'epouser deux 
soeurs. 



famille d'o6 provenait une arriere grand-mere: on dit alors que "ndaga 

revient". A ce niveau, les anciens preneurs rendent une fille, mais ce 

nouveau courant ouvre aussi pour la partie "rendeuse" un nouveau cycle 

uthcni/ndGgGoCi lA elle est donneuse pour trois generations. Enf in, en 

term de cousin croise, cela revient A_c_e_niveau A epouser une cousine 

croisee patrilaterale. En d'autres termes, pendant trois generations cette 

cousine est interdite par un decalage de type omaha, et A la quatrieme elle 

devient preferentielle, mais elle n'est pas nommee en tant que "fille de 

soeur"; on dit que "ndGgfirevient". 

Cette situation petit appeler plusieurs commentaires. A certains 

egards, le manage avec la cousine croisee patrilaterale est, dans la 

classification des manages entre cousins croises, un type intermediaire 

entre les types bilateral et matrilateral, entre l'echange restreint et 

l'echange generalise (DUMONT 1971: 110-113). De ce point de vue, ce manage 

chez les Meru petit @tre congu comme une duplication, au prix de certaines 

transformations, au niveau local de ce qui se passe au niveau du systeme 

generationnel et des patrimoities, o6 on a des flux reversibles de donneurs 

et de preneurs. Si on ne represente ce syteme en ne mettant que les filles 

de peres qui sont opouses dans l'autre patrimoitie, on obtient le schema 

suivant: 

A ce niveau general des echanges, on aboutit A ce que "A2..." epouse une 

fille de soeur: ce manage informe par le systeme generationnel et posee 

comme tel est une onormite et un inceste. Mais c'est pourtant ce manage 
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qui se realise, apres quelques transformations, au niveau local. Et on peut 

considerer ce manage preferentiel local come l'actualisation dun ideal 

matrimonial, inavoue car incestueux, contenu par les regles matrimoniales 

du systeme generationnel. 

Ii reste encore A debrouiller la question de ndagi.7 qui recouvre des 

chcses proches mais differentes: 

-l'ensemble des versements au donneur initial d'epouses qui s'etalent sur 

trois generations; et quand se renchaine une alliance proferentielle A ce 

point oil s'arrgte les versements, on dit que "ndJgGrevient". 

-la relation entre enfants de soeurs dont il est bon qu'ils se marient. 

Le premier element peut gtre eclaire en reconsiderant l'usage de la 

terminologie omaha: la soeur de pere devient une "fille de pere" et A ce 

titre ses enfants sont interdits de manage. Mais en en faisant une "fille 

de pere", on en fait une soeur et A ce titre, ses descendants s'incluent 

dans la relation "enfants de soeurs"; cette transformation expliquerait 

pourquoi quand en fait on epouse une "fille de soeur", on dit que "nd0g0 

revient", denomination qui rend ce manage preferentiel possible. 

De toute facon, pour que "ndOgG revienne", il faut qu'interviennent 

des transformations et d'autres unites echangistes. Ce retour concerne in 

fine deux unites, mais diachroniquement, il suppose le concours d'autres 

unites echangistes. Uh mgme constat s'etablit pour que s'effectue l'autre 

ndGgG, c'est-A-dire le manage entre enfants de soeurs; ii faut, non plus 

dans la diachronie mais d'emblee dans la synchronie, au moms trois unites 

echangistes. Or cette relation existe explicitement chez les Meru: 
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B et C sont co-allies; us sont OrGoia, ce qui signifie mot A mot 

"qu'ils partagent la MEme mere", mais en fait us partagent le MeMe frere 

de mere (D. Entre GrGtia, on dolt avoir des rapports respectueux (nthani) 

car les enfants sont ndagG, c'est-A-dire que ce sont des epoux potentiels 

(athani). Mais GrGtia est aussi un terme que l'on retrouve employe entre 

individus de m@me generation, donc dans le systeme general; us sont 

mutanGtia we etaanua ("frere en circoncision") ou bien encore GrGcia, 

c'est-A-dire co-allie. Ainsi on retombe encore au niveau du systeme 

generationnel, sur cette double fagon de "parler generation"; les fils de 

peres sont des "freres en circoncision" ou des "co-allies". Et on peut 

penser que le manage preferentiel entre enfants de soeurs qui se saisit 

ainsi dans la partie et le Tout, est la condition pour que se realise 

localement l'ideal non-dit du systeme generationnel. 

Les propos qui precedent sont une tentative d'ordonnencement d'un 

ensemble a priori composite de pratiques et de regles relevees aux niveau 

local et general. Un approfondissement passerait au mains par la recherche 

d'autres agencements possibles, en integrant notamment l'hypothese dont 

nous n'avons rien dit, d'une bilinearite. Mais deux faits nous semblent 

devoir @tre retenus pour lesquels il nous est apparu necessaire d'elaborer 

des propositions m@me exploratoires: le systeme generationnel come systeme 

matrimonial, l'alliance come mode privilegie des relations sociales chez 

les Meru. 



C1-iAPITRE VI 

POUVOIR, TERRITOIRE ET ORGANISATION FAMILIALE (1° PARTIE) 

La territorialite est une des composantes majeures de la societe 

meru: l'articulation du systeme generationnel et de l'organisation 

territoriale definit la communaute meru et fournit un exemple de ce que 

peut 'are le politique dans ce type d'organisme A pouvoirs diffus. Les Meru 

ont ceci de particulier qu'il n'y a pas de reelle solution de continuite 

entre le pouvoir familial et le pouvoir politique, ce qui ne veut pas dire 

que ces deux instances soient confondues mais signifie que l'une procede de 

l'autre et reciproquement. Ainsi la conque'te coloniale a-t-elle non 

seulement entraine la perte de la raison d'are politique des Peres, mais 

encore a-t-elle detruit durablement l'equilibre domestique: du jour oil les 

Peres perdirent leur legitimite politique, leur legitimite et leur autorite 

domestiques furent irreversiblement entamdes. 

Dans ce chapitre nous traiterons de la fonction politico-territoriale 

du systeme gendrationnel meru et verrons comment se constitue la politie 

meru. Dans le suivant nous reprendons ces articulations en voyant comment 

s'integre l'organisation familiale et domestique. 

A. POUVOIR, TERRITOIRE ET SOUVERAINETE TERRITORIALE: UNE CONTROVERSE 

ANCIENNE ET PROLONGEE. 

Les Meru disposent de deux concepts pour signifier la territorialite: 

"nthIT" qui renvoie A la notion de "pays" et "inwirlga" A l'idee de 

A33 
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division, d'organisation territoriales. D'autres termes existent mais us 

ont des significations topographiques ou d'orientation. 

Nth= est un substantif employe par exemple pour demander A un 

etranger de quel pays il vient: "umite nthil irik6?" ("De quel pays viens-

tu?"; le premier terme est la conjugaison de l'infinitif kuuma, "venir de", 

"Ftre originaire de"; le dernier terme est l'adjectif interrogatif). 

"Iloumite nthIT ya Faranza", ce dernier terme tant d'origine kiswahili. La 

mFme question posee A un Meru obtiendra come reponse le "Kenya" et il y 

aurait un ironie quelque peu subversive A repondre qu'il est originaire de 

Meru (nthrl ya Pleri7) (39) car cela signifierait qu'il se refererait A un 

pays meru independant, au pays des Meru (nthIT ya Amer). Athlirenvoie 

donc au concept politique de pays maitre de sa souverainete, et contient 

l'idee de souverainete territoriale. C'est effectivement cette dimension 

que l'on retrouve dans le vieux vocabulaire politique, tombe en desuetude 

ii va sans dire. Quand une nouvelle fraction de peres est promue aux 

affaires politiques, on dit qu'ils "possedent, tiennent le pays, le 

pouvoir": AkOrg baa ba Lubetaa nendl nibs ene nth1 -47; "Les hommes manes 

(akOrG) qui sont Lubetaa (le nom de la fraction de generation qui a 

commence A circoncire ses fils en 1986-87) A present (nendl) sont ceux 

(nibo) qui detiennent le pouvoir-pays", c'est-A-dire qu'ils sont les peres 

souverains, maitres du pays. On rencontre ce Kerne verbe -ene (40)- employe 

pour signifier aussi l'idee que les femmes ant le pouvoir mais la, il est 

utilise avec un substantif different: Atencenga baaria ene kaaria, 

"Ncencenga (nom d'une classe d'epouses) sont celles qui detiennent le 

kaaria (limn blanc dont seules se parent les epouses de la fraction de 

generation qui est au pouvoir)": kaaria est ainsi le pendant feminin de 

Mera sidnifie donc le "pays"; Namera (Amera), les 
habitants, les citoyens the cc pays, les "M6riens"; KiMeriZ leur 
langue et leurs coutumes. 

nous n'avons pas retrouve la forme infinitive de cc verbe; 
des substantifs rovelateurs en derivent: unene, le pouvoir; 
munene, celui qui dotient le pouvoir. 
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nthiTmais ii ne renvoie en rien A l'idee de souverainete territoriale; 

extraite des berges de certaines rivieres, cette substance blanche est le 

privilege cosmetique des meres au pouvoir, et une mere qui n'aurait pas eu 

ce kaaria verrait ses belles-filles infecondes, come on l'a déjà dit: 

kaaria releve des pouvoirs de la fecondite, detenus et transmis par les 

femmes, alors que les homes detiennent le territoire, partage symbolique 

des taches qui est aussi congruent avec l'incompatibilite qui existe entre 

la reproduction des homes et du troupeau, et celle du sol et des recoltes. 

Nthilsignifie aussi tout simplement le sol en terre battue des huttes; 

quand une mere accouche, la sage-femme dolt absolument eviter que le 

nouveau-no le touche; quand une epouse accidentellemnt tombs par terre, son 

marl doit sacrifier un belier pour supprimer lee menaces encourues par lee 

capacites genitives de sa femme; dans sa hutte de reclusion une ngutu 

marche sur des planches car elle ne dolt pas toucher .  terre. Nthil set aussi 

employe quand on evoque, -rarement-, des occupants anterieurs du pays: 

Aathi nibo bawatire nthll, "Les Wathi (nom, au singulier, d'une population 

de chasseurs-cueilleurs qui a la reputation d'avoir precede lee Meru dans 

cette region) sont ceux qui detenaient le pays (tawatire de l'infinitif 

kGgwata, tenir, attraper)(41). Un dernier usage de nth:TT se repere dans la 

denomination des attribute du Plugcseque BERNARDI a collectes; ce dignitaire 

directement lie aux generations et aux pouvoirs dont nous reprendrons la 

situation A la fin de ce chapitre, detient conjointement le territoire avec 

41) nous avons releve des traces dispersees 	assez 
nombreuses d'occupants anterieurs A ceux qui deviendront lee 
Meru; leur interpretation necessiterait touts uric demarche qui 
n'aurait pas sa place ici, et un simple resume risquerait de 
retomber dans lee travers des reconstitutions pseudo-
historiques qui se sont popularisoes Kenya. LAMBERT (1990), 
FADIMAN (1776) et MAHNER (1975) ont defriche ces questions et 
temoignent des difficultes de l'entreprise. Signalons 
simplement que lee listes reconstituees de fractions de 
generations sont en depit des apparences d'un usage 
historiographique delicat; elles temoignent au mieux de la 
profondeur historique du systems generationnel male ne disent 
rien du peuplement, et des populations qui 1'ont "habite". 
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les peres du pays, mais dans son cas on pane de nthrIgGrig: BERNARDI (1959: 

105,115,141,143,175) a transcrit nthiguru car dans son edition ii n'a 

probablement pas pu distinguer les sept phonemes vocaliques. Nous n'avons 

repel-6 ce terme qu'A propos de ce personnage et pensons que le radical garg 

est celui que l'an retrouve dans Ggi7rd (le moment dans les divisions du 

mouvement diurne oil le "soleil est couche"), Igdr,E7 ("hier"): mot A mot 

nthElga-Gsignifierait le "territoire/pouvoir du soleil couche ou encore 

le "territoire/pouvoir d'hier" ce qui recouperait d'autres donnees de 

BERNARDI sur les liens entre le Airgwe et l'ouest (73-74), ou encore les 

suppositions de NEEDHAM (1960) sur son association avec le rouge, le noir 

et la nuit. Quoiqu'il en soit des differents sons lies de nthiT, ce concept 

de souverainte devint caduc au jour de la conquE.te coloniale car le nouveau 

souverain fut de facto l'Empire britannique; l'incapacite oil se 

retrouverent les peres A preserver l'independance territoriale rendit 

inoperant et obsolete le systeme politique fonde sur les promotions 

generationnelles, ce qui ne veut pas dire que les luttes de pouvoir 

cesserent et que la domination coloniale fut simplement acceptee. D'autres 

instances, jusque-1A secondaires, prirent le relai: la sorcellerie et les 

pouvoirs de l'initiation. 

L'autre concept de base de la territorialite renvoie A l'idee de 

division territoriale; il est donne par le substantif mwiriga (milriga) 

tire du verbe kuiriga qui signifie "clore", "enclore": on dira ainsi 

kuiriga mGcif (enclore la maison), kuiriga muunda (enclore le jardin). 

Cette etymologie fournit un sens clair de delimitation d'un espace, mais 

mwiriga est pourtant le terme qui a le plus donne lieu A des malentendus et 

A des conflits. La confusion commenga A s'installer le jour co6, A la fin 

des annees 1920, l'administration coloniale entreprit A l'instigation de la 

metropole, des enqugtes sur le droit fancier indigene et non pas, bien 

evidemment, sur le droit territorial; or, dans ces societes acephales, les 



premiers decoulent des seconds ce qui d'entree fausse toute analyse qui ne 

se preoccuperait que des seuls premiers. Au Kenya ces investigations 

prirent aussi un relief particulier en raison de la presence du colonat et 

de l'enieu que representait la legitimation des "transactions" foncieres 

qui avaient ote imposees aux Kikuyu particulierement. De surcroit, Les Meru 

etant reputes proches des Kikuyu, on coarenga A decrire leur situation A 

l'aide de ce qui avait déjà ete tres mal compris chez ces derniers, ce qui 

accentua les craintes qu'eveillerent ces enqu'gtes chez les Meru: les 

notables qui furent les interlocuteurs des enque-teurs repondirent en jouant 

sur la polysemie de certains termes, particulierement de mwiriga, et ne 

craignirent plus tant l'installation de colons blancs que celles de Kikuyu 

qui, trop A l'etroit dans leur Reserve, coemencaient alors individuellement 

A mettre en culture des espaces apparemment disponibles dans le district de 

Meru. Et on aboutit ainsi au paradoxe suivant: c'est plutet A l'encontre 

des Kikuyu que d'un colonat blanc moms directement menagant, que se 

cristallisa dans les annees 1930 la "landconsciousness" des Meru. La 

confusion redoubla dans les annees 1950 quand l'administration coloniale 

ordanna, entre autres reponses A l'insurrection Mau-Mau qui gagnait de 

proche en proche le pays meru, une reforme fonciere qui voulait fideliser 

une classe de proprietaires; en section Imenti, la plus voisine 

geographiquement des Kikuyu, la reforme fut effectivement appliquee car on 

s'y employa de maniere autoritaire. Uh certain ordre fut retabli autour du 

mont Kenya, mais cette question territorialo-fonciere devint un des 

facteurs d'un deuxieme mouvement Mau-Mau dans les Monts Nyambeni qui 

jusqu'alors etaient restes A l'ecart de l'insurrection independantiste; le 

Njuri, sollicite par l'administration coloniale, accepta d'interdire, sous 

peine de decheance des droits territoriala-fonciers, la prestation des 

serments Mau Mau. Ce deuxieme Mau-Mau prit une nette tournure de guerre 

civile et se poursuivit apres l'independance. Le nouvel Etat kenyen eut 
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d'autant plus de mal a retablir l'ordre qu'un autre conf lit naissait parte 

par les Somalis en contrebas des Nyambeni et depuis lors, cette region est 

toujours restee zone militaire. Cette presentation allusive de l'histoire 

de la question territoriale chez les Meru est un résumé de dannees tirees 

des archives coloniales; A l'exception de l'excellent article introductif 

de KAMUNCHULU (1975) sur le Mau-Mau des Nyambeni, aucune recherche n'a ete 

poursuivie sur ce sujet. Cette evocation nous a simplement semble 

necessaire car elle avertit de la sedimentation de sens et de conflits qui 

s'est accumulee sur les significations pre-coloniales que nous recherchons. 

La paix revenue, la nouvelle administration poursuivit, par la 

negociation cette fois-ci, cette politique d'attribution de titres de 

propriete individuelle, mais en sections Tigania et Igembe elle est A ce 

jour bien loin d -e'tre achevee. Une des raisons de cette prolongation, rare 

dans le reste du Kenya, tient A l'intrication des concepts territoriaux et 

fanciers qui multiplient les interpretations, et donc les revendications. A 

cet egard, La lecture de l'ouvrage que GLAZIER (1985) a consacre A la 

reforme fonciere chez les Mbeere qui relevent du Mane type de systeme 

generationnel A patrimoities que les Meru, nous fut tres utile. A cate de 

materiaux qui eclairent comparativement la situation meru, il fait part 

d'incidents initiaux declenches par son intention d'enqu'dter sur les clans 

Mbeere, information qui nous incita A une particuliere circonspection. Les 

conflits fanciers sont actuellement d'une telle acuite dans les Nyambeni 

que les questions a priori les plus anodines sur l'organisation 

territoriale ancienne suscitent un eventail de reponses contradictoires; 

elles ne deviennent utilisables qu'A partir du moment o6 on se rend compte 

que la reforme fonciere travaille sur des concepts juridiques pour une 

bonne part completement etrangers A la coutume meru: ainsi se trouvent 

expliquee dans une certaine mesure la multiplication et l'intrication des 

litiges, et l'etat de guerre sociale rampante qu'entretetient leur 
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prolongation. 

B. LES SENS DE MWIRIGO. 

L'habitude s'est prise de traduire mwiriga par "clan", traduction qui 

fut d'abord celle des administrateurs coloniaux, bientat reprise par les 

Meru anglophones, et toujours utilisee des lors par l'administration 

independante. Due la notion de clan ait ete immediatement utilisee par des 

Anglais pour decrire une situation africaine n'etonne guere, familiere 

qu'elle etait aux colonisateurs et correspcndant A la representation qu'ils 

pouvaient se faire de l'organisation indigene. Le succes de l'appellation 

tient aussi au fait qu'A de rares exceptions pres, personne ne s'est jamais 

vraiment penche sur cette question, car on ne peut vraiment pas dire que 

les enqates de l'administration coloniale aient contribue A dem@ler quoi 

que ce soit. BERNARDI dans le rapide tour d'horizon de l'organisation 

sociale meru qui introduit A son etude du AUgwe, pane de "clan" et de 

"lignage" (1959:11-17); mais bien que ce ne soit pas son sujet, 	fournit 

des indices (19) du caractere approximatif de ces traductions. LAMBERT, qui 

fut, rappelons-le, administrateur du District de Meru, a des doutes qui 

finissent par aboutir mais ne seront jamais publies: dans son manuscrit, 

l'appellation initiale de clan est presque partout rayee au profit de 

"deme" qui est la division territoriale de l'Athene antique. FADIMAN (1982: 

2, 155n1) distingue le clan de l'organisation territoriale qu'il definit 

rapidement sans la nommer. 

AWiriga est en fait un terme polysemique qui renvoie selon le 

contexte A quatre ou cinq sens differents: 1) "categorie", 2) "porte 

d'entree de la maisonnee familiale", 3) "section territoriale", 4) "sous-

section territoriale", 5) "clan". 

1/ "categorie" ou "type": il sera employe (par les vieux Meru desormais) 



pour exprimer toute categorisation, celle de la nourriture, de la flore ou 

de la faune, des peuples, des gens: ainsi les homes, les femmes, les 

jeunes, les vieux sont des mwiriga. MWiriga est donc un operateur A usage 

taxinomique et on petit A ce point se demander si la "generation /nthuki" 

est subsumee par mpsdriga. ii n'en n'est rien, et les vieux informateurs qui 

sont les seuls connaisseurs du Kimeru classique, insistent pour souligner 

que "rwiriga/categorie" et "nthukligeneration" sont des chases differentes. 

Oh a donc ici deux principes classificatoires irreductibles et mwiriga ne 

categorise pas toutes les categories. On petit aussi ajouter l'hypothese 

cette fois-ci, d'une filiation etymologique entre mwiriga/categorie et le 

nombre "un" qui se dit en Kimeru imwl: que le nombre "un" decoulat du 

substantif mwiriga/categorie qui provient d'un verbe (kuiriga) contenant 

l'idte de delimitation ne serait pas etonnant; encore faudrait-il s'assurer 

des transformations phonologiques. 

2/ mwiriga au sens de "porte de l'enclos domestique", "porte de l'enclos A 

betail": la residence meru est toujours protegee par une hale d'epineux 

impenetrable sauf par la voie d'acces appelee mwiriga qui y est menagee. La 

fondation d'un nouveau groupe domestique est d'ailleurs symbolisee par 

l'edification de cette clOture et de son issue d'o6 l'expression kuiriga 

mGtii(enclore la maison) citee precedemment. Significativement aussi les 

residences des humains et des bovins portent le iligme nom (mCcill ainsi que 

leurs issues de sortie (ou d'entree), mwiriga. Oh trouve dans cette 

appellation l'idte de delimitation d'un espace, en 1' occurrence domestique, 

mais aussi de descendance representee par ceux qui en sortent, et an a deja 

dit que la conception du corps dont la moitie droite represente le cat& 

paternel est congruente avec le plan de l'enclos domestique quand on le lit 

dans le sens de la sortie; umwiriga/sortie" est A 1' intersection de deux 

dimensions de l'organisation sociale meru, le territoire, la famille (les 

humains et 1es bovins ne faisant qu'un). Le recoupement de ces sens se 



retrouve plus nettement encore dans les autres significations de mwiriga; 

3/ section territoriale; 4/ sous-section territoriale; 

5/ inclus dans ces dernieres, des regroupements qui apparemment 

meriteraient l'appellation de "clans", reputes pour Z.tre patrilineaires et 

exogames. 

Ce sont evidemment ces dernieres significations qui laissent la porte 

ouverte A de multiples interpretations, aussi faut-il particulierement s'y 

arrester. 

C/ SECTION TERRITORIALE ET POUVOIR POLITIQUE. 

Cl. Constitution de la section territoriale. 

Les Meru se repartissent (se repartissaient) en communautes 
• 

territoriales appelees "mtviriga" qui sont autant de sections territoriales 

identifiees par des noms propres. Tout Meru ne peut appartenir qu'A une 

d'entre elles, par patrifiliation de naissance ou adoptive, ou par manage: 

de naissance, c'est-A-dire que le file d'un pere qui appartient A cette 

section fait partie de lure de cette section; par adoption car un pere peut 

adopter un nouveau-venu, menu ou nom, via un rituel oC est mimee la 

renaissance de l'adopte dans sa nouvelle famille (42); par manage, ce qui 

concerne alors lee femmes qui quittent leur famille d'origine pour 

s'installer en residence viri- ou neolocale, mais aussi les hommes nouveau-

venue qui s'integrent en y prenant epouse. On le volt, l'appartenance A une 

section territoriale s'acquiert au niveau domestique, le mGdii. L'adoption 

d'un nouveau venu suppose l'agrement des peres du voisinage ou du clan, 

42) en cas de famine, des parents, un veuf ou une veuve, 
pouvaifant laisser un enfant dans une famille; l'enfant n'etait 
eventuellement restitue qu'apres is versement d'un taureau; 
marero set is nom de ces enfants ainsi adoptes ou du taureau 
verse. 



obtenu par le "futur pere" avec l'offrande d'une chevre, mais c'est au 

niveau d'un pere de famille (mail7r13) qu'elle se negocie et s'effectue. Uh 

guerrier celibataire qui cherche A s'installer en prenant epouse dans une 

section differente de sa section d'origine, prend d'abord contact avec ses 

homologues de la section "d'accueil" qui doivent donner leur accord pour la 

poursuite des negociations matrimoniales en l'accompagnant chez le futur 

beau-pere. Ces modalites d'appartenance A une section territoriale ant ceci 

de particulier qu'elles ne passent par aucune autre instance que celle de 

l'ordre familial; l'assentiment du clan/voisinage ou des guerriers n'a de 

sens que si un accord a ete conclu avec un pere de famille. 

Nous empruntons le terme de "section territoriale" A des ethnologies 

de ces regions, entre autres exemples celle des Dassanetch (ALMAGOR 1978), 

car il nous semble Ftre le mieux A mFme de traduire ces realites. "Deme" 

finalement employe par LAMBERT aurait pu Ftre conserve si son sens avait 

ete mains connote. 

Chez les Meru, ces entites territoriales tirent leur unite de leur 

commune dependance dun gaaru et de l'aire publique qui lui est adjointe, 

le kieni kia gaaru. Les gaaru sont ces grandes maisons de guerriers-

celibataires o6 les families envoient leurs fils une fois remis de leur 

circoncision. Ii n'est en effet plus question qu'ils resident au domicile 

paternel; ils sont can tonnes dans ces grandes maisons communal es quand ils 

ne sont pas envoyes en contrebas des hautes collines meru oCi ils gardent 

les troupeaux, les protegent des b@tes sauvages ou des raids, ou en 

entreprennent dans ces espaces incultes de brousse d' o6 ils tirent leur 

nom, come on l'a déjà dit. Le systeme des gaaru est ainsi l'expression 

residentielle d'une segregation des celibataires. Soumis A l'autorite des 

Peres du pays, ils ne peuvent qu'acquiescer et en aucun cas leur adresser 

la parole. Cette grille de comportement connait parfois de serieuses 

alterations, ce qui signifie que le temps d'une fraction de generation a 
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dure et qu'elle doit renoncer au pouvoir. Mais elle n'en rovele pas moms 

cette fracture majeure qu'est l'exclusion surveillee du muthaka qui n'a 

rien, c'est-A-dire aux yeux des Meru, n'a pas de "mi7cil", de domicile 

familial. Mais bien qu'isoles des groupes domestiques dans leur baraquement 

ou dans la brousse, ces celibataires ne dependent pas moms d'eux pour leur 

entretetien. Les parents nourrissent ces guerriers; leurs meres font 

parvenir des nourritures qui sont leur quasi-privilege come les haricots 

noirs (nchaabl), aliment riche et tres prise, et les peres, des tFtes de 

gros et de petit be -tail. Les guerriers doivent 'etre vigoureux: il en va de 

la se-curl -to de la communaute et de leur (et de sa) prosperite future. Par 

cette circulation de nourriture, un autre lien direct est tisse entre les 

groupes domestiques d'une section territoriale et leur gaaru. 

Les gaaru sont toujours sis dans de grandes clairieres, les kieni kia 

gaaru; elles ont ete defrichees dans la fort et consacrees par le 

sacrifice d'un belier, signes qu'une nouvelle communaute s'est constituee. 

Ces grandes clairieres surprennent touj ours le regard quand on y debouche 

car elles introduisent un paysage decouvert qui tranche avec le sous-bois 

forestier ou cultive ola se dissimulent les habitations. Au quotidien elles 

servent de paturage collectif. Sinon s'y deroulent les affaires communes, 

politiques, rituelles ou festives. En lisiere enfin est construite la 

maison du conseil des peres de la section (nyumba ya kiama). De nos jours 

les gaaru ont disparu, mais on repel-8 tres bien encore ces grandes 

clairieres desormais ponctuees d'ecoles primaires, ou encore de "coffee 

factorY, quand elles ne se signalent pas sur les cartes topographiques par 

des toponymes en "kieni kia...", ou encore par des taches claires sur les 

photographies aeriennes. Tout nouveau gaaru et sa place publique signifient 

une nouvelle communaute et ce n'est pas un hasard si le maillage des gaaru 

a servi de point de repere aux divisions administratives coloniales que les 

divisions actuelles suivent encore assez souvent. Ainsi une premiere liste 



en date de 1918 des "locations" et des "sublocations" avec les noms des 

chefs et des sous-chefs selectionnes par l'administration pour les 

representer, trouvee dans les archives coloniales (PC/CP/1/9/1/1918), 

donne-t-elle une idee probablement exacte de la repartition des sections 

territoriales meru. A chaque fois que nous avons eu l'occasion de la 

verifier aupres de vieux Meru, il y avait une bonne coincidence toponymique 

entre leur enumeration des anciennes sections et sous-sections, et les 

releves de l'administration. On pourrait objecter que les divisions 

indigenes ont peut-gtre fini A la longue par coincider avec les divisions 

administratives, comme ce fut le cas des limites du District qui devinrent 

des limites "tribales"; mais A cette époque les Anglais pratiquaient une 

administration indirecte et leur effectif d'encadrement etait tres faible; 

et on ne voit pas pourquoi ces administrateurs se seraient alors echines A 

imposer aux Meru des divisions internes et une toponymie nouvelles, alors 

qu'ils etaient A la recherche de porte-parole representatifs des 

communautes "naturelles". Les jalousies et le sentiment d'appartenance A 

ces sections etaient aussi suffisamment forts pour contraindre les 

commissaires ulterieurs qui cherchaient a regrouper les sections, A en 

tenir compte dans leurs redecoupages administratifs. 

Rapportons encore le temoignage de BERNARDI sur ces gaaru; ii y 

projette une "culture lignagere" mais pressent bien leur rapport avec une 

logique territoriale: "G3aru ni ya nthaka cia mwiriga, 'the gaaru is for 

the initiates of the lineage'. It was, therefore, a territorial and social 

unit reflecting the extension of the lineage. Among the Tharaka des 

cousins meridionaux des Meru the link between the lineage and the gaaru is 

so stressed that the term gaaru is frequently taken to mean mwiriga-lineage 

(1959:19)". 

C'est A ce niveau oCi s'articulent le systeme generationnel et 

l'organisation territoriale que se constitue la politie meru; la 
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transmission des pouvoirs entre fractions de peres, l'ouverture ou la 

fermeture des classes de circoncision se faisaient au rythme des variations 

d'effectifs de guerriers ou de non-circoncis "averaged' dont l'impatience 

n'arrivait plus 6 'etre contenue. Les Peres au pouvoir "tenaient le pays" et 

commandaient 6 leurs "fils", la classe des guerriers. Le contrOle social 

s'operait aussi parmi les guerriers o6 les cadets, c'est-6-dire les 

derniers circoncis, &talent sous la tutelle de leurs aines, selon l'ordre 

des echelons de circoncision; les cadets devaient s'occuper des affaires 

menageres du gaaru, assurer collecte du bois, de l'eau, la cuisson des 

viandes dont ils recevaient les mains bons morceaux, et les punitions 

corporelles etaient le moyen de ramener les recalcitrants dans le droit 

chemin. Ce rapport de soumission trouvait sa justification dans 

l'organisation des raids dont les al-nes prenaient la tezte selon la tactique 

assez universelle de la "colonne profonde" ou encore d'autres tactiques 

plus elaborees decrites pour les Meru Imenti par FADIMAN (1982). Le partage 

des butins etait strictement organise par les Peres qui repartissaient 

entre eux le betail et adoptaient les captives come filles; en aucun cas 

chez les Meru le vol de betail dans un raid ne pouvait servir 6 constituer 

la future compensation matrimoniale d'un guerrier; mais une captive 

devenait une soeur dont la compensation matrimoniale pouvait 'etre utilisee 

par son frere, car un pere ne pouvait jamais se servir de la compensation 

matrimoniale d'une fille pour obtenir une nouvelle epouse; ces captives 

etaient en fait l'occasion d'ouvrir une alliance. Lorsqu'un Plugwe etait A 

proximite, ce qui n'etait pas toujours le cas, ii benissait et, ce faisant, 

autorisait ces raids quand il les jugeait propices, et recevait en retour 

sa part de butin (BERNARDI 1959: 119,157). Mais quel que wit le contrale 

exerce sur les guerriers par les Peres du pays 6 l'aide ou nom d'un 

ces fils avaient assez tendance 6 organiser de leur propre fait ces raids, 

car ils &talent pour eux l'occasion de se distinguer, de gagner la gloire 
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et un surnom prestigieux: parmi tous les noms qu'un Meru recevait au cours 

de sa maturation, ce dernier otait le plus valorise. La renommee venait de 

sa capacite A tuer: on dit qu'alors le guerrier est dans un etat second en 

quelque sorte, l'etat waangi o6 il est saisi par l'envie de tuer. Des 

rituels de reinsertion existaient pour le guerrier tueur: un devin-

guerisseur (mugaa, agaa) le purifiait en l'incisant sur toutes les 

articulations, et sa mere le rasait et l'enduisait de graisse. Rappelons 

qu'une fraction de generation se claturait quand ses guerriers 

entreprenaient un ultime raid dont l'objectif explicite etait de tuer le 

plus de maitha, d'ennemis. 

La transmission des pouvoirs, connue en Imenti sous le terme de 

nbuikod'un verbe qui signifie "casser", est appelee le plus souvent en 

Igembe et Tigania "GkGra gaaru", le "deracinement du gaaru" d'un verbe qui 

signifie "deraciner". La fraction de generation qui venait de se clore 

detruisait son gaaru; l'effectuaient les derniers de la fraction A y avoir 

sejourne, c'est-A-dire les kaberia, mais le poteau central qui etait 

l'ultime element A enlever, etait abattu A l'occasion d'un grand rituel 

festif qui rassemblait tous les membres de la fraction generationnelle de 

la section et seulement eux. Moult chevres etaient amenees par chacun qui 

etaient rOties sur du bois de chauffe tire du poteau central qu'ils avaient 

tous contribuer A deraciner; les rejouissances duraient une dizaine de 

jours. A l'issue de la f@te chaque homme mane ramenait dans son foyer les 

derniers tisons de ce bois de chauffe. us ne pouvaient 'etre utilises que 

de cette maniere et recreaient ainsi un lien entre la communaute et le 

gaaru (43). Les nouveaux circoncis de la fraction de generation suivante 

43) cette circulation des tisons comme symbole unificateur se 
retrouve r- hez lee Mbeere (GLAZIER 1976) oklt elle contribue A 
ramener la concorde entre lee clans, mais plus encore chez lee 
Zanaki ou Kuria, Bantous de l'ouest kenyen, oCi el le est 
directement nee A la transmission des pouvoirs entre 
generations la promotion dune nouvelle generation est en 
effet le moment de l'extinction et du rallumage de tous lies 
foyers de is communaute (RUEL 1962, BISCHOFBERGER 1972). On 



edifiaient alors leur propre gaaru; tout gaaru portait un surnom generique 

qui indiquait de quel patrimoitie ii relevait; A Athiru Gaiti, le gaaru de 

la patrimotie A s'appelait A4ithima, et l'autre Mbria. La construction de 

ce nouvel edifice etait un travail de longue haleine car outre les 

multiples precautions rituelles qu'elle requerait, ii fallait trouver de 

grosses quantite de bois de construction pour cet edifice de taille 

impressionnante. C'etait le premier travail des nouveaux peres qui 

construisaient le gaaru avec le bois que leurs fils &talent alles chercher; 

les meres (en generation) collectaient et posaient les herbes du toit de 

chaume, et les femmes enceintes s'abstenaient de participer A ces 

operations; les filles non-excise-es confectionnaient la large banquette 

circulaire qui courait sur le mur interieur et qui servait de lit. Le 

nouveau mugwe venait benir le gaaru et les premiers guerriers. Les peres 

avaient aussi une maison de reunion, nyumha ya kiama, mais sa construction 

ne presente aucun caractere particularisant et les Peres pouvaient se 

reunir oil bon leur semblait, dans cette maison, sous un arbre, le long d'un 

chemin. 

C2. Transformations 

L'organisation en gaaru, tout en etant commune aux Igembe et aux 

Tigania (et aussi aux Imenti, cf FADIM(N) laisse apparaitre des variations 

qui permettent d' imaginer certaines transformations. Dans le Nord-Tigania 

La construction et la destruction du gaaru bien qu'etant rituellement 

assure-es, ne faisait pas l'objet de la mane emphase relationnelle constatee 

en Igembe. Nos donnees lacunaires collectees A Kianjai (44) jointes A 

retrouve uric pratique identique chez les Nyakyusa (WILSON 
1951). 
44) A Kienja i l'ancienne organisation territoriale est A peu 
pres meconna issable du fait des reformes foncieres et des 
fortes densi tes; la fort claire defrichee depuis longtemps a 
laisse place A des espaces cultives ou A une savane arbustive; 
dans cc pays age desormais decouvert, ii n'est desormais plus 
possible de reperer la disposition territoriale traditionnelle 
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celles de MAHNER (1975) qui a enqu'dte en 1969-1970 chez les Muthara (405), 

section voisine des Kianjai, permettent de reperer certaines tendances. 

"The smallest territorial unit is the ntoora, village, and several 

villages form what is now called a sub-location. There was no word for sub-

location in precolonial times but the unit existed and was defined by the 

recognition of a common house of elders (nyumba ea kiama), where the local 

council of elders met to decide matters of importance for the community. 

One could call this area a kiama-area. The village itself is mostly formed 

by members of the same clan, in some cases only of the same lineage, muchi 

(i.e. the descendants of a common grandfather), but the kiama-area is a 

multiclan community formed from several villages of different clans with 

different colours" (405). L'usage des terminologies clan/lignage a 

probablement emp@che l'auteur d'entendre mwiriga au sens de "section 

territoriale". Mais il n'en repere pas moms une organisation territoriale, 

la "kiamararea", dans l'aire de competence du conseil d'anciens (qui est 

renouvele A chaque passation generatiannelle de pouvoir). Cette saisie de 

l'organisation territoriale via le conseil des peres laisse penser que 

l'organisation en gaaru etait moms polarisatrice que chez les Igembe. 

Neanmoins, elle existe: "Each new generation-set of warriors possesses its 

on 'warrior-house (called gaaru), and there is one such house for each 

local segment of warrior's generation-set in each area that also has a 

kiamarhouse...it is a multi-clan institution.., there are always two 

warrior-houses in the same local area -one growing and belonging to the 

young warrior-set; the other diminishing and belonging to the other 

warrior-set, some of whose members have married and have moved out" (401) 

(45). Ce dedoublement selan les patri-moities generationnelles des maisons 

45) MAHNER n'en dit guere plus et on ne salt pas jusqu'A duel 
point il A constate ou reconstitue la coexistence des deux 

gaaru; nous la tenons ici pour acquise, car ell recoupe nos 

donnees 06 la tendance A la multiplication des gaaru se 
retrouve. Le kieni existe mais il est seulement la place oU 
tous 1e monde Sc retrouve. 
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de guerriers dans la section territoriale peut dtre l'objet d'une double 

interpretation, soit en terme de derive demcgraphique soit en terme de 

contrOle social dont les imperatifs se seraient quelque peu deplaces. 

MAHNER n'a bien evidemment pas envisage la question de la derive 

demographique, et on n'a pas d'indice qui permettrait de trancher entre 

l'absence ou l'existence d'un recrutement parallele des deux patrimoities 

generationnelles. Peut-dtre un certain chevauchement etait-il possible, 

mais alors ii faudrait expliquer comment le "patriotisme" des patrimoities 

generationnelles qui est la clef de voOte de ce systeme, y trouvait son 

compte. Nous pensons plutat que, come ailleurs, une seule patrimoitie 

generationnelle pouvait recruter mais que, cette priorite une fois 

respectee, certains celibataires-guerriers connaissaiant une prolongation 

marquee de leur etat que le maintien de leur gaaru permettait d'organiser; 

cette supposition nous ramene a la question precedemment envisagee du 

contrOle social et on peut penser que dans cette region la necessite de la 

surveillance des fils a laisse le pas A l'imperatif de la promotion des 

peres. Les variations relevees dans le "deracinement rituel du gaaru" qui 

signifiait la promotion d'une nouvelle fraction de generation de peres, 

vont dans ce sens; en Igembe, il n'y avait qu'un_gfflarq de guerriers par 

section territoriale. Sa destruction etait le fait des guerriers dont la 

fraction etait desormais close au recrutement, et la nouvelle fraction de 

guerriers bdtissait solennellement la leur. En Tigania, ce sont les futurs 

pet-es du pays qui detruisaient le leur A la veille d'dtre promus, bien 

longtemps donc apres que leur fraction ait quitte l'etat de guerrier 

stricto sensu. Les appellations cultivent d'ailleurs cette ambiguite, et un 

pere dont aucun enfant n'est circoncis est encore qualifie de muthaka, et 

en tant que jeunes pares, ils sont consideres commie mineurs tant qu'ils 

n'ont pas accedes au rang de pet-es du pays. Ces variations dans l'emphase 

mise sur le gaaru peuvent s'expliquer par l'ecologie et les necessites de 
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l'ecanomie. Les Nord-Tigania (dont font partie les Muthara de MAHNER et 

"nos" Kienjai), sans avoir nullement rompu avec l'activite agricole, 

etaient des eleveurs prosperes: tine bonne partie du temps de leur guerriers 

etait consacree aux soins et A la protection des troupeaux qui se 

deplacaient en amont et en aval selon les oscillations saisonnieres de la 

pluie et de la secheresse. Aux saisons seches, particulierement celle de 

decembre/mars qui est la plus chaude, les dangers se precisaient qui 

venaient de pasteurs ou des bgtes sauvages remontant vers les monts 

Nyambeni A la recherche de paturages et de points d'eau. On nous dit Kerne 

en Tigania que les gaaru n'avaient pas de toiture car A la saison des 

pluies les guerriers &talent disperses avec les troupeaux et en saison 

seche, elle etait inutile. On retrouve donc lA un schema agro-pastoral qui 

a ete bien souvent decrit chez les populations septentrionales, et la 

concentration des guerriers/pasteurs dans une seule unite centrale 

s'accommede mal des necessites de l'elevage. Le maintien de l'ancienne 

maison de guerriers etait aussi peut-Ftre dO A la condition plus marquee 

des cadets qui y etaient cantonnes plus longtemps, moms favorises qu'ils 

&talent que l'aine dans 1' heritage des troupeaux et de ce fait contraints A 

une residence prolongee dans cette maison (cf l'avant-dernier chapitre). Eh 

revanche les Igembe, s'ils prisaient particulierement l'elevage, n'en 

etaient pas moms surtout des agriculteurs; ils avaient quelques t@tes 

elevees en altitude A proximite des habitations et gardaient plus rarement 

des troupeaux en contrebas. De ce fait leurs guerriers-celibataires etaient 

moms occupes par ces taches d'elevage, et de toute fagan ne contribuaient 

pas aux travaux agricoles, activite d'abord feminine dont il etait 

impensable qu'ils y participassent car alors serait rompu l'isolement oCi 

ils devaient @tre maintenus (46); et c'est probablement la raison de 

46) affIeure la aussi cette tension symbol ique recurrente chez 
ces Bantous qui a ete exploree chez les Mbeere par GLAZIER 
(1976), selon laquelle 11 y a une incompatibilte entre is 
reproduction des troupeaux et des hums ins qui no font qu'un, et 
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l'emphase particulierement nette mise sur le gaaru qui apparait alors come 

un garant, un moyen de surveiller ces "'Utres de la brousse". 

Cette interpretation peut aussi se nourrir du travail de FADIMAN 

(op.ci .) consacre A la guerre chez les Meru: il a surtout enqu'ete chez les 

Imenti A une époque 06 ii y avait encore des temoins de l'epoque pre-

coloniale, et a rapporte une documentation orale trts abondante. Ii decrit 

des pratiques d'organisation et de contrOle strict des raids des guerriers 

du gaaru par les peres du pays. Ii s'emerveille A juste titre des tactiques 

et des strategies utilisees et y voit le signe de la maturite de ces 

societes que la colonisation a certes vaincues mais injustement qualifiees 

de barbares et anarchiques. Soit. Mais on peut interpreter differemment 

cette codification minutieuse de la guerre chez ces Meru; les Imenti sont 

particulierement tournes vers l'agriculture et ont d'ailleurs defriche les 

forts d'altitude au-delA du niveau utilise par les Igembe. Leur guerriers 

etant hors jeu pour l'activite agricole, le systeme du gaaru et de la 

guerre tres codifiee sont peut-b'tre tout simplement le moyen de contrOler 

ces individus qui doivent attendre leur tour. FADIMAN ovoque A leur propos 

la chevalerie medievale mais ii n'exploite pas son interessante intuition; 

le code de la chevalerie medievale s'est precisement elabore A partir du 

moment ota les moeurs guerrieres des feodaux n'ont plus ete compatibles avec 

l'affermissement de l'Etat royal. On pourrait dire ainsi que les pratiques 

guerrieres des celibataires etaient d'autant plus codifiees et surveillees 

qu'ils etaient inactifs et donc dangereux pour le pouvoir des peres. Cette 

tendance au confinement residentiel et chevaleresque des fils circoncis 

jointe A une discipline tatillonne, qui s'affirmerait chez des populations 

plutat agricoles, permettrait d'esquisser la trajectoire comparatiste 

celle de la terre; les querriers qui sont du cSte de la brousse 
peuvent s'occuper des troupeaux mais 1.1 y aurait une 
incongruite a cc qu'ils cultivassent, et le d6frichement de 
nouveaux jardins etait effectue par lea hommes maries ou lea 
non-circoncis. 



suivante: BERNARDI (1985: 94-111) a, de facon intoressante, de-gage un 

modele residentiel de "classes d'age" en evoquant, aux cOtes des cas ouest-

africains des Afikpo du Nigeria et des Lagunaires de Cate-d'Ivoire, celui 

des Nyakyusa, agriculteurs bantous du Sud tanzanien, oC les fils s'en vont 

fonder leur propre village (47). Oh aurait ainsi un pale extr@me iota 

l'exclusion des fils, sans se jouer, -semble-t-il, dans le cadre d'un 

syst6me de classes generationnelles, s'obtient par leur segregation 

residentielle et leur installation A la peripherie. La "bonne societe" 

(pour traduire le titre de l'ouvrage de M. WILSON 1951 "Good Company") 

n'est pas tant le regroupement des fils que leur separation des peres, et 

la question est d'abord de respecter l'evitement entre generations 

adjacentes. A l'autre extremite le cas des eleveurs ou agro-pasteurs A 

classes generationnelles oil les necessites de l'economie permettent de 

tenir ces fils A distance tout en utilisant leur indispensable 

contribution. Les Meru s'intercalent et par les variations dont ils font 

preuve, revelent qu'ils travaillent sur deux modes de realisation du 

rapport d'evitement generationnel, le mode territorial et le mode 

classificatoire, qui ont comme but comaun l'exclusion contrOlee des fils; 

l'organisation en gaaru et l'assimilation du guerrier au monde de la 

47) la population de chaque village eat d'Qge A peu pres 
homogene, mais le ressort de l'organisation eat quo lea ii la no 
doivent pas demeurer chez leur pere, lui-mme ?tant integre 
dans un village compose uniquement de peres. Passe 1'2ge de dix 
ans, lea fils s'installent A la peripherie quand lea 
differences d'ofi.ge cant trop prononcees, un village se clEit c=1- 
un nouveau s'ouvre pour accueillir les fils plus jeunes (WILSON 
1951:21). Tant qu'un fibs n'est pas marie, ii cultive les 
iardins de son pere. Tous lea 30 ans environ, une ceremonie de 
transmission des pouvoirs contraint les peres A demenager et A 
ceder la place A leurs fils parmi lesquels seront choisis les 
nouveaux chefs de village. Des phenomenes de derives 
demographiques apparaissent, qui font quo certains fils trap 
vieux ou trap jeunes au moment de cette transmission, 
n'exerceront jamais en fait be pouvoir (32). Dans son bilan des 
travaux de l'anthropologie sociale britannique d' o0. ii degage 
is "structure des groupes de filiation unilineaire", FORTES 
repere bien lea caracteres originaux de cette societe qui met 
d'abord l'accent sur l'evitement entre generations adjacentes 
(195419,35). 
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brousse utilisent ces deux fagons de sparer les generations adjacentes, le 

mode spatialo-residentiel "type Nyakyusa" et le mode classificatoire des 

systemes generationnels qui reste ici preponderant. Les principes de la 

separation des generations et de 1' organisation territoriale qui 

fonctionnent conjointement dans ces societes, A quoi on peut ajouter les 

questions de transmission de pouvoirs, permet enfin d'integrer 

comparativement les Nyakyusa toujours consideres come un cas unique, 

isoles qu'ils sont au sud de la Tanzanie. 

03. Les relations entre les sections territoriales. 

Ainsi constituee de l'interieur autour de son gaarulkiama (sa ou ses 

maisons de guerriers et le conseil des per-es), la section territoriale n'en 

n'est par pour autant la limite exterieure de la politie meru: existent 

aussi des relations inter-gaaru ou inter-sections territoriales. Uh 

ensemble de gaaru voisins formaient une espece de federation appelee elle 

aussi mwiriga. Par exemple, le gaaru de Athiru Gaiti entretenait ainsi des 

relations avec les gaaru-sections territoriales de Maua, AntaibOchio, 

Akachio, Njea. A notre connaissance ces federations de gaaru ne portaient 

pas de nom propre, sauf A utiliser le terme dIgembe", considere comme un 

mwiriga differencie de celui des voisins, les Tigania; il est effectivement 

possible que chacun de leur cate Igembe et Tigania federaient tous lies 

gaaru, mais nous ne savons pas dans quelle mesure ces ethnonymes sont une 

creation de l'epoque coloniale. Ii faut maintenant rechercher lies fagons 

dont &talent crees et entretenus lies rapports dans ces federations de 

gaaru, ce qui revient aussi A s'interroger sur l'elargissement des liens 

dans ces polities A pouvoir diffus. 

Les gaaru voisins communiquaient entre eux A distance par la come 

du gaaru (rugoi), imposante trompe creusee dans une come d'antilope dont 

le son porte assez loin, et qui etait avec le tambour du gaaru en dept 
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aupres d'un pere; les guerriers ne devaient pas en faire un usage abusif; 

on l'utilisait pour appeler A la rescousse des guerriers de gaaru voisins 

face A une attaque d'ennemis trop nombreux, ou encore au moment de la 

circoncision; de nos jours ce seul usage rituel a subsiste. Les guerriers 

de gaaru voisins ne devaient pas se battre; un exutoire A leur "esprit de 

gaaru" etait trouve dans l'organisation par les 'Ores de grandes seances de 

danses; occasion de grands rassemblements festifs auxquels tout le monde 

assistait, qui dans certains cas degeneraient en bagarres avec les non-

circoncis car ces danses etaient l'occasion d'attirer l'attention des 

jeunes filles de la classe qui leur etait adjointe et consideree come la 

classe de leurs futures epouses (48); les non-circoncis etaient tenus A 

l'ocart mais vu 1 -age de certains circcncis, ces rassemblements etaient 

parfois aussi une occasion de multiplier les provocations, car les non-

circcncis ne devaient en principe courtiser en aucune maniere les filles de 

la classe qui etait reservee aux guerriers, regle difficile A appliquer 

quand les circoncis otaient de plus en plus jeunes et les non-circoncis de 

plus en plus vieux, overageing oblige. Tout cola nous a ete evoque A 

satiete par les anciens et est corrobore indirectement par les archives 

coloniales oCi il s'avere quo tres rapidement ces rassemblements pour les 

joutes combattives des non-circoncis et choregraphiques des guerriers ont 

ete interdits, et ce A plusieurs reprises, preuve que cette injonction 

etait difficilement acceptable par les Meru et que les autorites coloniales 

redoutaient particulierement ce genre de rassemblement. Cette seduction des 

filles par des demonstrations de bravoure au combat ou des prouesses 

choregraphiques pose aussi la question des limites territoriales des 

alliances et de la presence d'autres liens entre ces differentes sections. 

Nous n'avons trouve aucune regle explicite d'endogamie cu d'exogamie 

43) les guerriers n'avaient, en principe, pas le droit de lour 
adresser la parole g ces rassemblements etaient la seule 
occasion otIt pouvaient s'exprimer au grand jour ces 
demonstrations seductrices. 
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nee A ces sections territoriales, sirloin sous la forme de l'exogamie du 

mwiriga/clan; le glissement semantique de mwiriga entre "clan" et "section 

territoriale" permet de penser que l'idee d'une exogamie de section 

territoriale n'est pas completement absente. Dans nos releves des alliances 

conclues par deux clans (cf plus bas) on trouve une repartition entre des 

manages intra-communautaires, c'est-A-dire entre sous-sections 

territoriales, et extra-communautaires (entre sections territoriales) qui 

alors s'etendent aux communautes voisines ou mgme franchement eloignees; ii 

est donc probable que le niveau de la federation de gaaru entre lesquels la 

paix devait regner, correspondait aussi A une aire d'echange matrimonial 

dent l'extension etait vraisemblablement portee par les contraintes et les 

avantages de l'etagement des ecosystemes. Dans les Nyambeni ces federations 

s'etendaient sur les flancs des versants, liant ainsi des communautes en 

amont et en aval come le montre aussi l'aire d'extension des manages qui 

se faisaient plutat selon le "sens de la pente" que lateralement. Quand on 

sait par ailleurs que les relations etaient bien meilleures entre alliees 

qu'entre consanguins, on ne peut s'empgcher d'imaginer que ces alliances 

ouvertes goographiquement sur les variations d'altitude etaient aussi une 

faccon de tirer parti de l'etagement des ecosystemes; effectuee en 

contrebas, les cultures de cereales etaient de belle et rapide venue mais 

pouvaient gtre reduites A peu de chose du fait dune arrivee tardive ou 

dune absence des pluies, ou d'invasions de sauterelles. En altitude o6 les 

temperatures baissent sensiblement, les recoltes mOrissent lentement mais 

sOrement car les precipitations ne font pas defaut (ce serait plutelt 

1' inverse) et les sauterelles ne menacent ni les tubercules ni les 

bananiers. En pet-jade d'abondance pluviometrique, les recoltes des hautes 

terres representaient un appoint approcie ou A usage rituel indipensable, 

mais devenaient cruciales quand les recoltes venaient A echouer en 

contrebas. Les agriculteurs de l'aval toujours plus riches en betail, 
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avaient alors la ressource d'en echanger en contrepartie de produits 

d'altitude dans le cadre de leur reseau de relations, oil l'alliance mais 

aussi des contrats de betail etaient des supports privilegies. Dans sa 

presentation de l'agriculture traditionnelle meru, le gCographe BERNARD a, 

probablement par souci de simplification, donne une image trap reductrice 

de l'exploitation des ecosystemes montagnards. Bien que s'enchainant 

rapidement, les zones ecologiques ne s'etendent pas mains sur des distances 

longues A franchir A pied, et la zone de peuplement preferentiel entre 

1200-1800 metres connait en fait une disjonction entre les communautes qui 

exploitent les contrebas et celles qui sont installees plus haut. Ainsi 

l'illustre le transect du versant est des Nyambeni sur lequel nous avons 

travaille; entre 1900-1600 metres s'etend la plus haute aire de peuplement 

representee par les communes de Kiegoi et de Maua; entre 1600-1200 metres 

on en trouve une deuxieme representee par les communes de Athiru Gaiti et 

IgarTrOko. Les manages (anciens et mieme contemporains) se font entre ces 

communautes qui s'echelonnent selon la pente. Dans son article de 1979 

BERNARD souleve la question de l'existence dun troc actif A l'epoque pre-

coloniale sans qu'on puisse trouver des traces sOres de marches constitues. 

Or cette disjonction de la repartition des groupes domestiques dans la zone 

de peuplement suffit A elle seule A alimenter ces echanges de produits 

agricoles organises par les femmes qui seules portaient A dos des surplus 

de grains, de bananes et de tubercules. Les homes, quant A eux, tissaient 

des liens economiques par les contrats de betail "gwato": alors que le 

petit betail et les taureaux pouvaient s'obtenir en 6-change de produits 

agricoles qu'un adulte tirait de son groupe domestique, les vaches etaient 

un element au total "captif" dont l'acquisition, pour celui qui n'en n'a 

pas, etait tres codifiee et revele une sorte de penurie organisee: en 

dehors du raid, de l'heritage et du raracio (la compensation matrimcniale), 

seul ce contrat permettait d'en obtenir. Uh adulte louait une vache en 



AS* 

echange uniquement d'un taureau et de rien d'autre, le taureau lui pouvant 

gtre obtenu via des echanges successifs de produits agricoles contre du 

petit betail, eux-mgmes echanges contre un taureau; la premiere genisse A 

naitre revenait au locataire (49) qui rendait ensuite la vache porteuse A 

son proprietaire. Les descendantes de cette genisse ainsi acquise, 

portaient des noms speciaux au mgme titre que la genisse qui est tin des 

elements de la compensation matrimoniale. Enfin ces echanges entre zones 

ecologiques complementaires etaient aussi particulierement actifs dans les 

Nyambeni en raison du contraste marque entre les versants au vent et les 

versants sous le vent. 

Ces complementarites economiques (qui n'excluent pas des 

desequilibres, parfois reversibles, au profit des eleveurs), pacifiaient 

les echanges et favorisaient la constitution des federations; on pout en 

prendre pour preuve a contrario l'exemple d'une rivalite celebre de 

sections dans le Nord-Tigania qui est divisee en deux federations dont les 

guerriers se battaient souvent, les Kienjai et les Muthara. Or ces deux 

sections occupaient les mgmes niches ecologiques en con trebas des Nyambeni 

et pratiquaient toutes deux un elevage important, ce qui fait qu'aucune 

complementarite economique pouvait favoriser leur rapprochement et quo leur 

mode de relation etait sous le signe de la concurrence. Le souvenir de ces 

rivalites n'a nullement disparu, elles s'expriment encore quand les 

troupeaux viennent s'abreuver A tine source d'eau minerale salee tres 

recherchee des eleveurs et situee A tine quinzaine de kilometres au nord-

ouest de Kienjai (Laaria): les Kienjai, quand us sont on petit nombre, 

laissent toujours passer les Muthara reputes trop batailleurs. 

Mais si des echanges matrimoniaux ou de troc existaient qui 

animaient les relations entre sections territoriales, ii n'en reste pas 

moms que ces federations de gaaru etaient des communautes aux limites 

49) tout mle qui venait A naTtre auparavant allait au 
proprietaire at non au locataire. 
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floues car c'est de proche en proche qu'elles se constituaient: un jour tel 

gaaru pouvait s'allier A tel autre gaaru, puis plus tard l'ignorer ou finir 

mgme par se battre pour des questions de vol de betail par exemple. Cette 

fluidite des limites de federation de sections et les recompositions qui 

s'y effectuaient, signifiaient aussi que ces ensembles se chevauchaient, ce 

qui introduisait un flou, mais peut aussi gtre considere comme un moyen 

d'extension des relations politiques qui finissaient par englober de 

maniere "informelle", certes, mais réelle l'ensemble des sections des 

Nyambeni: Igembe et Tigania entretenaient des relations dans l'ensemble 

pacifiques, ce qui se traduit encore de nos lours par une grande 

homogenoite linguistique et culturelle, alors que les autres Meru stricto 

sensu, les Imen ti, outre leur reputation d'gtre les ennemis des 

Tigania/Igembe, font montre de differences dialectales marquees et de 

variations culturelles significatives; pour n'evoquer que leurs 

generations, alors que leurs systemes sont communs, les onomastiques 

divergent: celles des Tigania et des Igembe sont identiques et se 

differencient de celle des Imenti, et ce depuis longtemps si on s'en tient 

aux listes qui ant ete reconstituees. Le mode de propagation des noms est 

d'abord lie au rythme de l'avancement du systeme qui doit gtre le mgme dans 

les Nyambeni et chez les Imenti, et les ceremonies de transmission des 

pouvoirs donnaient lieu aux mgmes affrontements soigneusement surveilles 

par l'administration coloniale. L'adoption de noms differents reflete donc 

l'existence de deux "zones d'echange" differenciees: les ceremonies 

s'effectuaient de proche en proche, certaines grandes sections ayant la 

reputation de donner le signal. Les Mtigwe (cf plus bas) fin issaient par 

donner les noms definitifs de generations mais ils enterinaient plus qu'ils 

n'imposaient ces denominations: en Tigania nos vieux informateurs nous ont 

raconte des ceremonies d'adoption de noms de generations masculines et 

feminines qui se passaient de mug we ou autre: des noms que la rumeur avait 
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propages finissaient par gtre auto-proclames A l'occasion de grands 

rassemblements de section; cette autogestion des noms ne veut pas dire que 

le principe du MUgweetait inoperant, mais quo concretement les populations 

s'auto-organisaient. LA encore la geographie pout rendre compte des 

divergences entre les Meru des Nyambeni et les Meru du mont Kenya (les 

Imenti). Tigania et Igembe sont dans l'ensemble en complementarite 

ecologique; les Tigania avaient la reputation d'gtre plus riches du fait de 

leurs gros troupeaux, qui introduisaient un terme d'echange en leur favour 

car il leur coOtait mains de se procurer des denrees agricoles contre du 

betail qu'aux "agriculteurs" d'altitude d'echanger des denrees contre du 

betail; mais coame on l'a esquisse precedeament, les echanges selon la 

pente permettaient d'amortir les revers de fortune provoques par les 

secheresses, les epidemies ou les raids, calamites qui survenaient souvent 

conjointement (50). Cette complementarite etait telle quo par exemple les 

populations des Nyambeni ne donnent aucun signe d'une disjonction 

eventuelle entre sections des hauts et sections des bas comme c'est le cas 

des Pokot, ou plus proches des Meru, des Embu du haut et des Mbeere du bas 

(SABERWAL 1970, GLAZIER 1985). Les Meru Imenti quant A eux vivaient de 

l'etagement des ecosystemes utiles aux flancs du mont Kenya: semblables en 

gros A ceux des Nyambeni, ils offraient les mgmes potentialites 

productives, ce qui empgchait la formation d'une zone d'echange. On peut 

mgme penser que si la conqugte coloniale n'etait pas intervenue, Meru du 

50) durant is derniere grande secheresse de 1984 qui dura trois 
saisons consecutives, les secours alimentaires tarderent A 
arriver dons le district de Meru; les communes d'altitude 
virent comme autrefois des Meru monter A la recherche de 
nourriture, vendue alors au prix fort, cc quo tous no purent 
s'offrir. Cette reapparition d'un vieux courant colon is pente 
no doit pas cacher quo de nos jours les destine se cant 
inverses: les hautes terres qui etaient peu appreciees et 
consider-6es comme froides et pauvres, sant maintenant les 
etages producteurs de richesses car le the, le cafe et is oirra 
y poussent, al ors quo les basses terres sont vouees A 
l'incertitude des pluies et aux fluctuations peu avantageuses 
des cours de is viande. 
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mont Kenya et Meru des Nyambeni auraient continue de diverger en groupes de 

plus en plus differents. Les liens des Meru/Nyambeni et des Meru/Kenya 

etaient sous le sine de la discontinuite et de l'hostilite. Une fort 

limitrophe intentionnellement non defrichee ("Imenti Forest") les 

separaient, obstacle aux incursions des Maasai ou des Samburu mais aussi 

des Tigania (qui pour certains sont des Maasai sedentarises apt-6s les 

guerres du XIX siècle). Sur les Nyambeni s'agregeaient des federations meru 

de gaaru echangistes qui avaient tr6s peu de rapports avec les federations 

Imenti, mais qui en revanche entretenaient des liens avec les pasteurs ou 

agro-pasteurs des basses regions environnantes. Mais avant d'aborder ces 

rapports qui nous mei-lent aux conf ins de la politie meru, il nous faut finir 

d'examiner la question de l'organisation territoriale A partir dun 

personnage heureusement sauve de l'oubli par BERNARDI (1959), le Mbgwe. 

C4. Du Pligwe dans l'organisation terrotoriale et la politie meru. 

Ce personnage intriguant et devenu colebre dans la litterature 

ethnographique, souleve de nombreuses questions; nous nous interesserons 

ici A sa position et aux rapports qu'il entretient avec les structures 

precedemment presentees. BERNARDI a clairement souligne l'articulation du 

Ptigwe avec les "classes d'2ge" et son analyse a ete un des points de depart 

de notre intere't pour les Meru. Ii a egalement mis A jour le couple 

Atigwe/territoire, et ses donnees jointes aux nOtres permettent de mieux 

cerner l'organisation territorialo-politique des Meru. 

Structurellement, le Atigwe chez les Tigania/Igembe est dans une 

position "simple": il est A la convergence du systeme generationnel et de 

la territorialite, et le lieu principal de son intervention rituelle est le 

gaaru dont nous avons dejA degage le rale de point focal dans 

l'organisation territoriale. 

Come nous l'a resume un vieux Meru-Igembe, "nthuki 	mGgvoi 
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imwi" ("une generation, -ou plus exactement une fraction de generation-, un 

Mbgwe). Toute transmission de pouvoir entre fractions de generation qui 

signifiait que le pouvoir changeait de patrimoitio generationnelle, 

s'accompagnait de la promotion d'un nouveau MbgNe. Ii est de la classe des 

Peres au pouvoir et A ce titre il est en rapport de Pere/fils avec la 

classe des guerriers, relation que BERNARDI n'a pas completement degagee du 

fait de sa saisie par le critere d'age des classes meru, mais que son 

ethnographie traduit clairement: The election and retirement of the MUgwe 

is closely related to the formation of the age-classes, and hence with the 

alternating divisions of the age-system. M'Ikenga is himself a member of 

the age-class Murungi, and held office as leader of Michubu. M'Kirimi is of 

the Itharie age-class and he is the Mugwe for Ratanya" (1959:37), bilan 

ainsi tire A propos des Algwe du sud-Tigania qui s'etaient succedes en 

raison de l'ouverture en 1956-57 dune nouvelle fraction de generation A la 

circoncision (les Ratanya). Ce m@me rapport Pere/fils peut @tre retrouve 

facilement dans la configuration Igembe: "M'Mugambi, the MUgwe for Ratanya, 

is himself a member of the Ithalie age-class. Muruku, the MUgwe for Micubu, 

is himself of Kiramuya age-class. The structural distance between them 

should be noted as it is not without significance. It should also be noted 

how the election of the MUgwe follows the two alternating divisions" (33). 

Schema recapitulatif des donnees de BERNARDI auxquelles on a rajoute la 

mise en relation generationnelle des MUgwe cites ci-dessus et quelques 

notes explicatives. 

Tioania-sud (36) 	Igembe (33) 

NTIBA 	KIRUKA 	NTIBA 	KIRUKA 

1 Ntangi* 	2 Mbaine* 

3 Likinju 	4 Ratanya 	1 Micubu 	2 Ratanya 

5 Lubetaa 	6 Miriti 	3 Lubetaa 	4 Miriti 



5 Gwantai 

6 7 Kir 	ya** 

9 Micubu 

A 6 2. 

	

11 ,5a vu 	Cdc4.;) 

	

7 Gwantai 	8 Gicungi 

zkfrr 1 10/Mnt i 9 MurungiT*1 

	

11 Micubu 	12 Ratanya 

vv■S 

6 Gicungi 

1 8 Ithalie 41 47')%4?"1-4461 

10 Ratanya 

(*) les noms supplementaires 1 et 2 sont assez souvent enumeres en tIte 

come les plus anciennes gen6rations connues et par fois presentes en tant 

que denomination des patrimoiti6s. Cela ne signifie en rien que les 

fractions 3 et 4 leur ont effectivement succede. De 3 A 12 chez les Tigania 

et de 1 A 10 chez les Igembe, on a tout simplement un cycle complet de 

l'onomastique g6nerationnelle (cf Ch III). 

(**) les noms 9 ou 7 sont interchangeables (y compris avec un troisieme 

"Kobai"); us correspondent A la fraction de generation contemporaine de la 

conquente coloniale. Cette variabilite dans l'onomastique qui ne se retrouve 

que pour cette fraction temoigne des perturbations de cette époque. 

NB: la numerotation de BERNARDI traduit l'ordre successif des "classes 

d'dge". 

•eo<S 6' 0 lit_ de Nuj  iie Ci 	 2e 01 ci/2 

Sa position en "pere de guerriers" dans la patrimoitie 

generationnelle au pouvoir, signifie d'abord simplement que, come les 

autre pbres, il est en charge des affaires du pays, de sa prosp6rite et de 

celle des guerriers qui ne font qu'une en fait. Ii se distingue de ses 

"confreres" de deux manieres: a) sa fonction appartient A un lignage ou A 

un clan oil les Pttg sant choisis A chaque promotion d'une nouvelle 

fraction de generation; b) les specifications de son activit6 qu'on peut 

qualifier de "rituelle" par oppostian A celle des peres davantage tournes 

vers les affaires seculieres (51). San activite etait essentiellement 

rituelle mais dans un certain domaine qui ne se confond pas avec le travail 

d'autres experts rituels, come le devin guerisseur par exemple. Le mugwe 

oeuvre pour le bien=dtre gen6ral ("ii protege le pays", kumenyera nthiguru, 

51) cette opposition ne dolt pas gtre trap tranchee car tout 
pere peut oeuvrer rituellement au benefice de sa famine. 
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p.105) qu'il active en agissant dans les domaines suivants: ii benissait 

le s gaaru nouvellement construits, autorisait en accordant sa benediction 

les raids et le manage des guerriers, donnait leurs noms aux nouvelles 

fractions de peres et de meres. II est donc au point d'articulation majeur 

de l'avancement du systeme generationnel. Mais son souci particulier est le 

bien-estre des guerriers; come nous l'a raconte une vielle dame a propos du 

mukiama des Nord-Tigania (terme synonyme de mugwe mais qui signifie tout 

simplement "membre du conseil" -BERNARDI 37-), si les guerriers etaient 

malades ou malchanceux ou que la periode d'activite d'un Mugwe 

correspondait A une ere de calamites, non seulement on changeait de mukiama 

mais encore on choisissait une autre famille qui detiendrait la fonction. 

Nous n'avons aucune trace d'un changement effectif de mukiama, mais le 

commentaire est clair: le mugwe/mukiama est responsable de la prosperite 

des guerriers et plus largement du pays, et la necessite d'un changement de 

mugpve par nthuke devient alors plus explicite; la capacito d'un mugwe, 

comme celle des Peres, ne ne dure que le temps d'une fraction de 

generation, et de m'dme qu'il faut une succession de generations, ii faut un 

nouveau Abgwe. A cela on peut ajouter que l'animosite entre les deux 

patrimoities entretenue par la croyance que l'autre moitie est fauteuse de 

desordre et de malheur, s'accommodait mal d'un non-renouvellement du Migwe, 

et on a la encore une manifestation de la bipartition de la societe; la 

prosperite liee A un mukiama est aussi appelee gitiba kia ukiama, autre 

usage de gltita lie A ce personnage qui contient alors les sens de 

perpetuation, de prosperite et de patrimoitie generationnelle. 

La benediction des guerriers, le don des noms se faisaient au cours 

de visites que le MUgwe rendait A chaque section territoriale, et quand un 

nouveau mugwe etait installe, des representants des sections territoriales 

de son ressort venaient lui confectionner un manteau de peaux noires et 

retaper sa maison. Ce parcours et ses deplacements sont claires, 1e Migwe 
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n'est pas dune section territoriale mais de toutes les sections 

territoriales de son ressort; il est donc le point de reference d'un 

ensemble de gaaru et definit une communaute territoriale au dela du niveau 

de la seule section. A cet egard BERNARDI a constate un phenomene 

revelateur en region Tigania (10-11,35-38,49,145): une division s'y 

reperait entre les Tigania du sud (les Igoki) qui reconnaissait un Pligwe et 

ceux du nord (les Athwana), un Abkiama, ce qui se traduisait par un 

decalage note par BERNARDI dans l'effectuation des ceremonies de 

transmission des pouvoirs: The dual divisions of the Tigania had reached a 

stage of virtual independance which, had it not been checked by modern 

administration, would very probably have led to the formation of two new 

sub-tribes. The two divisions still consider themselves Tigania, but the 

process of separation had gone a long way, as is shown by the performance 

of the age-rituals, the initiation and the ntuiko, held independently of 

one another. The Mukiama of the Athwana-Tigania is described and regarded, 

to all effects, as a Mugwe proper and the Athwana centre around him in the 

same way as the Igoki-Tigania centre around the Mugwe" (145). Qu'une 

division se soit finalement dessinee entre ces Tigania n'etonne guere en 

raison de la simple distance, longue a parcourir A pied, qui separe ces 

deux versants du pays Tigania, et la question se pose aussi de l'origine de 

cet ethnonyme (ainsi que des autres) qui initialement apparait dans les 

archives administratives come le nom des Meru au nord-est de la fort 

frontiere des Imenti. Cette scission territoriale est surtout interessante 

par les logiques qu'elle revele; en tant que point de reference pour un 

ensemble de sections territoriales, le Mligke ne pouvait federer des gaaru 

au-dela d'une certaine distance, et quand le besoin s'en faisait sentir par 

suite de migrations ou de croissance demographique, des regroupements et 

des divisions de federations de gaaru s'operaient, ce que resume un propos 

rapporte par BERNARDI: "Agwe ni babainge na LOAle ni bumwe, mdi o muntu na 



nthiguru yawe, 'the Agwe are many and the Ugwe is one, but every man 

(mugwe) has his on territory' (141). Agwe est le pluriel de mugwe; ugwe 

renvoie A la nature de ce pouvoir et pourrait @tre justement et 

maladroitement traduit en frangais par "ugwetude"; nthiguru (souligne par 

nous), come nous l'avons presente precedemment, ex prime l'idee de 

souverainte territoriale et dans ce contexte, ii souligne le lien entre un 

MUgwe et son territoire particulier. 

La structure de la politie meru pourrait se resumer par la formule 

suivante: mugwe/nthukI/nthiT/mwiriga (mugwe/generation/pays/sectim 

territoriale) et l'apparition d'un nouveau mugwe signifie l'apparition 

d'une nouvelle politie, d'une nouvelle federation de gaaru. Les processus 

de scission revelent bien la position du mugwe dans cette formule; il est 

un point de reference qui permet de penser l'ensemble et quand les 

distances se rallongent, une recomposition s'opere qC un nouveau s'en 

redefinit. Oeuvrant pour la prosperite de son pays, il n'intervient pas 

dans les affaires seculieres qui sont du ressort des peres. Des sections 

qui dependent dun mugwe peuvent bien se quereller ou Ke.me s'affronter via 

leurs non-circoncis ou leurs guerriers, mais ii revient aux peres de regler 

ces conflits et de ramener la concorde (airi: la paix, la cancorde, par 

opposition A la discorde: mateta ou matuma). Des rivalites entre groupes 

differents peuvent degenerer en guerre (ndWa: situation de guerre qui 

concerne alors tous les homes en etat de se battre, c'est-A-dire les 

guerriers mais aussi les non-circoncis et les hommes manes) et lä encore 

le devoir des peres est de ramener la paix (airi). Le mugwe reapparait 

quand la gestian de la mort et de la vie est en enjeu au niveau du systeme 

generaticnnel, par exemple dans la benediction solennelle des guerriers qui 

partent pour la derniere fois en raid contre les ennemis, dans le droit 

qu'il detient de gracier un individu condamne A mort par le njuri ou de 

proteger un ennemi refugie chez lui (BERNARDI 119). Au plus pret du 
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principe abstrait qui genere le vivant, appele Ngai ou Murungu, il est dans 

certaines benedictions ce principe lui-mgme, et Ngai est parfois qualifie 

de Migwe. Ce personnage que nous avions qualifie de "point sacre" (PEATRIK 

1985) n'est pas un cas isole; BERNARDI (161-168) l'a rapproche du Laibon 

des Maasai et des dignitaires du gada des Boran. On pourrait y rajouter 

pour les Bantous le cas du maitre de la pluie des Zanaki, lie lui aussi aux 

classes generationnelles (BISCHOFBERGER 1972). Seule une saisie 

comparatiste de ces figures permettra d'isoler leurs caracteres structuraux 

mais aussi les divers modes de territorialite definis par les systemes 

generationnels. 

La conqugte coloniale rendit d'emblee caduc l'edifice territorialo-

sacre de la politie meru. On pourrait en resume paraphraser et completer le 

titre de l'ouvrage de BERNARDI, "The Mugwe, a failing prophet" par lequel 

ii cherchait A evoquer l'ochec de ce personnage A devenir un centre de 

ralliement et de resistance A la domination etrangere: "failing mugNe, 

failing nthukl, failing to preserve nthli". La cassure n'en preserva pas 

moms la matrice symbolique; de nouveaux points de references, -nouveaux 

peres qui tinrent le pays et nouveau mugwe-, apparurent qui vinrent de 

l'exterieur et finirent par donner A penser un nouvel ordre de la societe: 

thirikari (de askari, garde arme) terme qui qualifie le pouvoir colonial et 

l'Etat independant. Les missionnaires quant A eux ne tarderent pas A 

realiser tout le profit syncretique qui pouvait gtre tire du principe 

abstrait qui organisait le vivant; il leur fut aise de transformer Ngai et 

Murungu en manifestations meru du dieu de la Genese. Le mythe d'origine 

historique des Meru par lequel ils durent, pour echapper A leurs 

dominateurs, franchir une etendue d'eau, vint parachever la translation; lA 

encore les vieilles outres du symbolisme refonctionnerent pour faire du vin 

nouveau. 
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D. LES LIMITES EXTERIEURES DE LA POLITIE MERU ET LES RAPPDRTS DES MERU ET 

DES NON-MERU. 

Le prix du sang est un bon marqueur des limites exterieures de la 

politie meru; le meurtre dun congenere donnait lieu A divers versements 

supervises par les peres au pouvoir; celui d'un maitha (un ennemi) 

apportait la gloire et requerait un rituel de reinsertion. Ce principe 

pose, ii reste que la qualification d'"ennemi" etait fluctuante et 

qu'existaient des categories intermediaires. Echappaient A la 

qualification d' "ennemi" les Turkana, les Rendille. Les autres, c'est-A-

dire les Borana, les Samburu et les Maasai avaient un statut reversible 

d'ennemis. Du cate des Bantous, les "pires ennemis" &talent les Tharaka, 

ensuite les Imenti; les Kamba &talent les seules Bantous avec lesquels les 

relations etaient A peu pres regulierement cordiales. 

Ouoiqu'il en soit de ces hostilites plus ou moms assises, 1A-encore 

une complementarite economique temper-aft les relations. Les pasteurs 

montaient echanger du petit betail et des peaux dont les Meru &talent tres 

demandeurs (52), contre des grains, de la mirra et aussi du tabac et des 

produits de forgerons. Les hostilites pouvaient eclater quand des troupeaux 

de Boran, Rendille, Samburu... empietaient trop sur les terrains de 

parcours meru, mais pas autant qu'on pourrait le penser. En saison humide 

les troupeaux meru descendaient alors que les autres pasteurs etaient au 

large profitant de leurs propres paturages. Ouand la secheresse se 

precisait, les Meru remontaient vers leurs hautes col lines, et decal-es en 

contrebas les pasteurs en faisaient autant, ce qui signifie que les 

accrochages ne se produisaient que lorsque les secheresses etaient 

accentuees. Les troupeaux ne se melangeaient qu'exceptionnellement: on en 

veut pour preuve les differences morphologiques de leurs bovins, tous deux 

52) signalons quo les peaux etaient la seule matiere premiere 
utilisee pour faire lee v@tements et lee coltvertures, et quo 
lee temperatures sant particulierement fraTches en altitude. 
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A bosses. La race meru est typiquement une race de montagne, basse sur 

patte et rablee (53), alors que celle des Borana est de grande taille. Les 

rapports avec les pasteurs se nouaient aussi dans un des trois lieux 

consideres cone sacres par les MerU et vers lesquels un pere se tournait 

successivement quand ii demandait A Ngai de proteger un fils qui allait se 

faire circoncire. Dans le prolongement NE des Nyambeni existe un site 

grandiose constitue par un enorme cratere qui domine les etendues seches 

environnantes, appele Igombe (du substantif ngombe, vache ou bovin). Ii 

appartient aux Tigania/Igembe qui en partagent l'usage avec les pasteurs, 

les Borana principalement. En saison humide les Meru y conduisaient leurs 

troupeaux car l'espace qui separe les Nyambeni de ce volcan etait une aire 

de paturages continus, et le fond du cratere etait rempli d'une eau un peu 

salee et reconstituante. En fin de saison des pluies les Meru remontaient 

sur leurs hautes collines au fur et A mesure de l'assechement des paturages 

et quittaient le cratere dont l'eau devenait trop salee pour leur betail. 

Du nord arrivaient les troupeaux qui pouvaient se contenter des paturages 

asseches et etaient capables de s'abreuver A cette eau plus salee, alors un 

des rares points d'eau accessibles. Des Meru y sejournaient aussi pour 

exploiter le sel qui se depose par evaporation. Des salines etaient leur 

propriete; les croCtes &talent decoupees en pains enveloppes dans des 

feuilles seches de bananier qui etaient rapportes A dos d'ane dans les 

Nyambeni et par chaines de troc redistribues, parait-il, jusqu'aux Kikuyu. 

Les pasteurs n'exploitaient pas ce sel, peut-@tre s'en procuraient-ils sur 

place; l'acces au cratere des Meru etait libre pour les eleveurs A 

condition qu'ils effectuent en signe de leurs intentions pacifiques un 

rituel oil de la blouse de vache est projetee sur les parois du chemin 

d'abord encaisse qui mene au fond du cratere (54). 

lee Tigania hesitent encore A croiser leurs varhes avec des 
races europeennes, ce qui se fait frequeminent au Kenya; ils 
jugent ces bgftes trop fragiles et coGteuses A l'entretien. 

cette rOgion 	d6sormais desertifie et le.; Meru n'y 
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Un autre exemple d'echanges entre pasteurs et Meru etait les 

expeditions "tiba'; les femmes partaient accompagnees de guerriers dont les 

lances etaient masquees en signe de paix. Elles emmenaient des cereales et 

du tabac, et allaient l'ochanger con tre des chevres ou des peaux diverses 

chez les Samburu au nord-ouest ou plus rarement, chez les Tharaka au sud. 

II n'y avait pas de lieu de marche et les echanges se faisaient A domicile. 

L'existence de ce type d'echanges est aussi attestee par GLAZIER (1985: 57- 

61) entre les Mbeere et leurs voisins (appele alors bib:). En 1912, -soit 

au tout debut de la domination coloniale-, l'administrateur du district 

fait le bilan de l'activite commerciale: "...Outside the trading centres 

i.e. les quelques marches installes par l'administration , the principal 

native trades routes are as follows: with Ukambani particularly from the 

Igembe end of the district the chiefs products taken out are sold: honey, 

tobacco, and beeswax which are exchanged for skins and livestock. With the 

Samburu: grain and flour, honey, salt and tobacco are exchanged for 

livestock. With Laikipia, flour, honey, illisible , and particularly 

tobacco are exchanged for livestock, skins and rupees. With Mwimbi and 

Chuka principally from Tharaka, tobacco, salt, ghee beurre , skins, knives 

and axes are exchanged for livestock and rupees..." (DC/MRU/1/1/1912, 

rubrique Trade). 

On petit evoquer aussi un conf lit revelateur de l'ambivalence des 

rapports entre des pasteurs et des Meru (mais aussi entre les Peres et les 

guerriers come on va le voir) consigne dans les archives coloniales (55) 

et donc assez precisement date. A l'epoque de la premiere guerre mondiale, 

des Rendille etaient montes sur les Nyambeni a Njea pour y echanger du 

betail et des peaux contre des grains et du tabac. A leur retour, ils 

mnent plus de troupeaux; l'exploitation du sel continue at 
elle eat touj ours le privilege des Meru/Nyambeni. Mais elle sat 
maintenant assnree par des familles mern tndigentes qui 
trouvent la leur soul revenu monetaire; lea Dorana ont recule 
devant lea arrivees mass ives de Some 
55) DC/MU/1/4/1939:78-80. DC/MBT/7/5/1/courrier de 1939-1 41. 



furent attaques par des nthaka de cette section qui les devaliserent. 

L'affaire fut scandaleuse et les Peres reparerent autant qu'ils le purent 

les prejudices causes par leurs "Fils", ce qui n'emp@cha pas les Rendille 

de jeter une malediction sur ces Meru. En 1939, le commissaire du district 

de Meru (c'etait alors Lambert) fut saisi d'une requ'dte qui emanait des 

Peres de Njea (qui, pensons-nous, sont probablement ces mFmes guerriers 

devenus A leur tour des homes manes): us lui demandaient de retrouver 

ces Rendille car us pensaient que les secheresses et les maladies qui 

affectaient Njea &talent le resultat de leurs mefaits passes et de la 

malediction, toujours active, qu'ils avaient encourue. Le commissaire de 

Meru prit contact A ce propos avec son collegue de Marsabit qui est le 

chef-lieu du district septentrional oil resident les Rendille. Les 

recherches et les negociations furent longues mais finalement aboutirent; 

des survivants de cette expedition vinrent lever leur malediction. Ii en 

coCta fort cher aux Meru de Njea qui financerent toute 1' operation, y 

compris les cadeaux supplementaires que ne cessaient de reclamer les 

Rendille. Cette affaire, outre l'eclairage qu'elle donne sun la qualite de 

l'autorite des Peres vis-A-vis des guerriers quelques annees apres la 

conqate coloniale, est interessante car les Rendille et les Meru ont la 

reputation d't7tre en relation de giciaro (du verbe guciarkoa, naitre): c'est 

une relation de "freres de sang" scellee par le melange des sangs de deux 

protagonistes qui se sont entailles et qui aspirent le sang de l'autre. Des 

giciaro . se  doivent assistance mutuelle et ne peuvent ni se marier ni se 

battre; conclue A une époque indeterminee entre deux individus, cette 

relation s'herite et peut concerner deux families, deux clans, deux 

groupes, selon une transmission au principe assez vague, et on peut y 

mettre fin d'un commun accord. De toute evidence les guerriers n'avaient 

cure de cette relation, quand bien me"Me ils la connaissaient, et 

curieusement les administrateurs qui etaient tres intrigues par cette 

0 
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affaire et la suivaient de pres, n'evoquerent nullement ce lien pour 

eclairer l'insistance des Njea A lever la malediction. Simplement les 

relations se menaient plutOt au coup par coup A l'echelle d'un section et 

d'un groupe de pasteurs; des liens pouvaient exister come le giciaro et la 

malediction, mais us s'actualisaient au gre des circonstances. LAMBERT a 

soigneusement releve les relations giciaro entre grands groupes tribaux du 

district de Meru (56), claimant le sentiment dune charte collective qui les 

lierait. Ces donnees peuvent 'dtre exploitees A des fins historiographiques 

mais plus difficilement A des fins sociologiques: dans ces societes qui 

etaient toutes A pouvoir diffus, ce type de relations "interethniques" se 

nouaient d'abord A l'echelle locale. 

En bref, autour des Nyambeni, des complementarites existaient qui au 

total creaient des echanges actifs et le plus souvent pacifiques avec les 

pasteurs en contrebas. La question subsiste d'echanges matrimoniaux entre 

ces Meru Nyambeni et les pasteurs du plat pays. Une chose est sOre: les 

Meru, les vieux particulierement, sont de types physiques tres varies, tant 

en taille qu'en couleur de peau qui va du noir le plus soutenu au presque 

blanc et ces Bantous furent initialement qualifies de "Bantous Hamites". 

Nous n'avons pas entendu parler d'exemples de femmes meru ayant epouse des 

pasteurs pour au mains la raison qu'elles seraient parties, ou mane de cas 

de pasteurs qui auraient eu dans ces montagnes une epouse Meru. En revanche 

autrefois des femmes Borana ont epouse des Meru come nous l'ont laisse 

entendre certains de leurs enfants; etaient-elles des captives de raid? Ii 

se peut aussi que ces femmes de pasteurs venaient aux époques de famine se 

refugier dans les Nyambeni, come c'est le cas, atteste dans nos releves, 

de femmes Kamba: elles arrivaient, parfois avec des enfants, et devenaient 

epouses de Meru. Et jusqu'apres la deuxieme guerre mondiale, des Kamba 

avaient 1' habitude de venir sejourner dans les Nyambeni quand la secheresse 

56) re tableau -Fut repris de son manuscrit et pub]. IC par 
FADTMAN (1982: :35). 



faisait rage dans leur region. Reste enfin le cas historiquement atteste de 

sedentarisation de Maasai de la defunte section Laikipia dans le Nord-

Tigania, dont beaucoup d'habitants n'ignorent pas cette ascendance. 

Cette evocation des echanges entre Meru et populations pastorales 

peut paraitre trop courte. II nous a semble utile de decrire rrOme 

rapidement leurs liens car les affirmations usuelles sur l'hostilite 

permanente des "agriculteurs" et des "pasteurs" rendent mal compte de ce 

que nous avons trouve; ii y faudrait un developpement plus long mais ii 

nous emmenerait trop loin de notre sujet. Nbus avons simplement recherché 

les limites les plus exterieures de la politie Meru/Tigania-Igembe, qui se 

dessine le long des contacts cooperatifs ou agressifs avec des groupes 

voisins et differents, ce qui nous a permis d'entrevoir une ethnogenese par 

laquelle les Nyambeni apparaissent come une region d'accueil de 

populations qui finissent par s'y fixer du fait de son ecologie 

particuliere, situation qui n'est pas sans rappeler le cas du riche 

ecosysteme que constitue le delta interieur de l'Omo, o6 les Dassanetch se 

sont formes par les arrive-es multiples de populations diverses et oil les 

classes generationnelles et les sections territoriales ont fonctionno come 

un melting-pot (57). N'etait la colonisation qui a doclenche un processus 

de rupture de ces liens "salon la pente" et d'unificatian administrative 

"transversale", une entite se distinguait probablement autour des Nyambeni, 

fondee sur une complementarite economique liee A l'etagement tres rapide 

des ecosystemes, qui creait des courants d'echanges le plus souvent 

pacifiques entre les Meru Tigania/Igembe, et entre ces derniers et les 

pasteurs ou agro-pasteurs du bas, ou mesme plus lointains. 

Ce continuum ne signifie pas qu'il y avait une indistinction entre 

les Meru et les autres, et l'appartenance A une section territoriale 

restait le discriminant decisif. On retrouve ainsi l'idee formulee 

57) reexamen des donnees collect6es par ALMAGOR chez les 
Dassanetch par TORNAY (1985) et PEATRIK (1985 b). 
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precedemment selon laquelle la souverainete territoriale generationnelle et 

la communaute residentielle exprimees dans les concepts lies de nthukl, 

nthii et mwiriga sont generatrices de liens sociaux et politiques. 
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CHAPITRE VII 

POUVOIR, TERRITOIRE ET ORGANISATION FAMILIALE (2° PARTIE) 

Dans le chapitre precedent, nous sommes partie de la section 

territoriale, circonscription de base de la politie meru organisee autour 

de sa maison de guerriers et son conseil de peres, et avons recherché les 

rapports de diverses natures par lesquels s'elargissent les horizons de 

cette societe A pouvoirs diffus. Nous entreprenons A present le mouvement 

inverse que nous amenera A saisir la structure interne de ces communautes 

territoriales et l'organisation familiale. 

A. ORGANISATION INTERNE DE LA SECTION TERRITORIALE. 

Toute section territoriale est divisee en deux, trois ou quatre sous-

sections territoriales, elles aussi qualifiees de mwiriga et identifiee par 

un nom propre. Ces sous-sections territoriales ont des limites nettes, et 

on ne peut ainsi appartenir A deux sous-sections; mais la sous-section 

represente plutat un niveau intermediaire de la vie communautaire et 

reproduit de fawn attenuee le schema de la section territoriale. S'y 

retrouve l'edification, provisoire cette fois-ci, de gaaru: quand 

grandissent trop de fils en attente de leur circoncision, signe 

demographique de l'etat du systeme generationnel, leurs parents batissent 

des petits gaaru oil se regroupent les non-circoncis de la sous-section en 

vue de leur appreciation quantitative et de leur surveillance; us n'y 

restent qu'une armee environ avant que soient organises au niveau de 1a 



section les rituels qui les meneront au gaaru central. Ce niveau 

intermediaire fonctionne donc de facon intermittente mais il est un point 

sensible de l'organisation gonerationnelle et pout tre, quand necessaire, 

le lieu d'assemblee des peres de ces sous-sections. 

Un dernier niveau d'organisation territoriale se repere A l'interieur 

de ces sous-sections; on y trouve deux types de regroupement qui ont 

tendance A se surimposer sans toutefois se confondre dans leur principe: 

des regroupements residentiels (les ntoora) et des clans (dernier sons de 

mwiriga). 

Quoi qu'il en soit des niveaux d'organisation territoriale, l'habitat 

meru est disperse, mais ce caractere n'exclut pas la constitution de 

groupements residentiels: ils sont appeles ntoora, substantif tire du verbe 

gGtoora qui signifie "habiter", "resider". La traduction frequemment faite 

de ce terme par "village" est particulierement impropre car les groupes 

domestiques prennent bien soin de s'installer A l'ecart les uns des autres. 

Aussi est-il preferable de qualifier de "voisinage" au sons de "ensemble de 

voisins", ces groupements identifiees par des noms propres qui sont le 

niveau local de la vie communautaire fondee donc sur la co-residence (58). 

us disposent d'une clairiere (kearao), signe de leur communaute, qui est 

utilisee comme paturage ou lieu d'assemblee: s'y retrouvent les conseils de 

peres et de meres qui organisent les rituels et reglent les conflits 

domestiques et de voisinage. Cette instance locale est au quotidien la plus 

importante; mais si un conflit n'arrive pas A y gtre regle, le differend 

peut-gtre 'parte devant un conseil convoque ad hoc de sous-section ou de 

section territoriale. La question se pose maintenant de la composition de 

ces voisinages et de la realite des mwiriga/clan. 

58) l'actuelle reforme fonciere jointe aux densites tres 
elevees met fin dans certains cas A ces r6qies prox6miques; on 
rencontre ainsi des voisinages A habitats jointifs qui peuvent 
laisser croire quo les Meru s'organisent en hameaux. Mais les 
Meru n'apprecient guere cette situation. 
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Ce dernier sens de mwiriga renvoie A des ensembles patrilineaires 

presentes comme exogames, des clans donc, identifiees par des noms propres 

qui peuvent 'etre differents de ceux des voisinages, mais ce n'est pas 

toujours le cas. Certains noms de clan se retrouvent dans les trois 

divisions meru mais les clans stricto sensu sont presentes en sous-

ensembles des sous-sections territoriales. La question est donc de 

connaitre la teneur de ces clans identifies et localises. Nous avons 

procede au recensement de deux d'entre eux pris dans deux sous-sections 

territoriales d'une m@me section territoriale (Athiru Gaiti en Igembe). Le 

premier se revela @tre un clan peu important, reduit A quelques families 

dont les liens de filiation etaient clairs; on notait simplement que 

certaines families voisines, pour certaines en rapport dallies, se 

declarerent come faisant partie de ce clan, ce que denia son porte parole, 

un home important du conseil local. Ii nous expliqua aussi qu'autrefois 

son clan etait bien plus nombreux, que des malheurs se sont abattus, et 

designant un espace d'un geste circulaire, que tous ces alentours 6 -talent 

des siens; ii ajouta enfin que les "X" sont en nombre bien plus important 

dans les sections d'altitude. 

Le deuxieme clan se revela @tre un gros organisme dont le releve fut 

long, et dont la composition fort heterogene; c'est un agregat de families 

unies par des liens patrilineaires difficilement reconstitues. Parfois eerie 

ces liens s'avererent 'etre finalement matrilateraux, ou encore d'alliance 

ou de dependance. Dans ce cas aussi ce clan tend A se confondre avec le 

voisinage, et souvent les "recenses" utiliserent indifferemment les noms 

propres de clan et de voisinage. Ici donc, le modele patrilineaire clanique 

viendrait legitimer ce qui est decisif la co-residence. 

Les Meru ont une mauvaise connaissance genealogique ou encore font 

preuve de peu d'inter@t pour ce genre de reconstitution; les donnees sont A 

peu pi-6s claires jusqu'aux grands-parents paternels; au-delA on a au_mieux 



l'enonciation de deux ascendants supplementaires soit l'alterne de 

l'alterne, ce qui correspond A la profondeur d'un cycle generationnel 

gItita. Mais des freres vrais nous ont donne des noms differents pour ces 

positions, et de surcroit nombre d'informateurs sont incapables d'aller au 

dela de l'arriere grand-pere ou m?me du grand-pere (paternel). En revanche 

les maternels sont bien connus jusqu'aux grands-parents maternels, mais 

sont evidemment hors sujet pour constituer des clans patrilineaires. Ces 

constatations soulevent un certain nombre de questions qui peuvent ?tre 

autant d'objections otant donne la popularite du modele clanique lignager 

ou encore les remises en question excess ives dont il a ete l'objet (KUPER 

1982). 

-1/ Une des difficulte du recensement, et aussi de la memorisation 

genealogique, tient au fait qu'un homme pout avoir jusqu'A sept noms 

successifs dans son existence (nom de naissance qui.reprend celui d'un 

grand-parent paternel ou maternel; nom de non-circoncis donne 

clandestinement par ses pairs; nom de nthukl; nom gagne au combat 

(facultatif); nom d'homme mane qui brode sur le nom du 'dere; nom de Njuri 

(facultatif); nom d'ariki qui idealement reprend le nom du grand-pere du 

grand-pere paternel); cette "manie" des noms, dont on a vu A quels statuts 

us renvoyaient, troublait d'ailleurs les recensements des administrateurs 

coloniaux et rendit particulierement difficile l'etablissement des fameux 

"kipande c'est-A-dire ces passeports interieurs quo tout indigene devait 

avoir pour circuler en dehors de son district (59). Jusqu'aux grands-peres 

59) citons le temoignage de BERNARDI (195924) qui fit son 
terrain durant le Mau-Mau: "Among the Meru to be given a name 
is a qualification of great consequence: it signifies an 
acknowledgement, a consecration of one's status in the eyes of 
society. Every Meru is given a number of names at different 
stages of his life". H'ui il aioute en note de bas de page: "In 
modern times, and especially during the Emergency, this has 
been a cause of embarrassment. It is very difficult to make the 
young Meru understand that they should keep one name only and 
stick it for good, if they want to avoid petty annoyances with 
all the cards and passes they have to carry at present". 
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paternels, on parvient, apres un certain temps, A recouper les noms et 

isoler les personnages, mais au-delA l'entreprise est vaine. Si l'arriere 

grand-pere est un personnage prestigieux, tout le monde s' en souviendra; 

mais cette situation est exceptionnelle et nous ne l'avons rencontree 

qu'une seule fois dans nos releves. 

- 2/ Cette connaissance genealogique de faible profondeur serait due A une 

perte de memoire liee A l'acculturation moderniste. Nos meilleurs 

informateurs dans les vieilles generations qui, entre autres qualites, 

avaient bonne memoire et pour lesquels nous avons opere ce genre de releve 

genealogique, donnaient la m@me profondeur. Une perte de me-moire recente 

est A noter, celle de la couleur des clans dont la connaissance diminue des 

les informateurs de generation intermediaire. Mais en dehors de ce cas 

particulier et eclaire plus bas car il ne porte en rien sur la connaissance 

genealogique, on va voir que l'acculturation moderniste irait plutat dans 

le sens d'une acquisition dune profondeur genealogique. 

-3/ Notre recensement serait biaise par notre qualite de femme, ces 

histoires etant des affaires d'hommes: l'argument merite effectivement 

qu'on s'y arr'este, car la separation entre les univers masculin et feminin 

est marquee. Ce recensement a ete long et nous avons fait le maximum de 

recoupements car de fait les gens faisaient incontestablement preuve de 

reticences ou au contraire dun trop grand empressement. Certains pensaient 

que nous etions du planning familial, ce qui risquait d'entrainer deux 

reactions contraires: la sous-declaration pour cacher ces kyrielles 

d'enfants desormais reprouvees par les pouvoirs officiels, ou encore la 

declaration integrale (ou edme excessive) pour essayer d'obtenir de l'aide. 

wand nos informateurs commencerent A realiser que nous n'etions ni du 

planning familial ni d'une ONG charitative qui travaille dans cette region 

("Foster Parents International"), une autre objection venait qui ne tenait 

plus A notre qualite de femme mais A celle de recenceur d'ascendants et 
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autres, tout court. Elle tient A cette fameuse reforme fonciere qui traine 

en longueur dans cette division depuis trente ans, et le souvenir des 

ennuis encourus par GLAZIER (1985) chez les Mbeere dans ces affaires, nous 

incita A dissiper au mieux toute (*Prise, en insistant particulierement sur 

l'utilisation anonyme de ces donnees. Au total un seule famille refusa de 

donner toute reponse dont nous apprimes ulterieurement que le pere avait 

tue un fils qui s'etait fait circoncire sans sa permission. Or, cette 

reforme fonciere aurait dO, au contraire, inciter nos informateurs a nous 

reciter de belles genealogies car les terres sont attribuees selon le 

modele clanique patrilineaire segmentaire; les Kenyans ont garde les 

presupposes de l'administration coloniale, qui pensait que le clan et le 

modele genealogique etaient les principes de l'organisation indigene, ce 

qui est vrai de certaines populations du Kenya (les Luo par exemple) mais 

qui introduit chez les Meru de curieuses distorsions et des conflits sans 

fin car ce modele est inadequat pour saisir leur droit coutumier foncier et 

territorial. Le rapprochement avec la situation des Mbeere etudiee par 

GLAZIER est la encore instructif car, confronte aux mimes problemes, ii 

finit par =stater que des comites "claniques" se constituaient et 

forgeaient des genealogies ad hoc qui prenaient force de loi A partir du 

moment oil elles etaient couchees par ecrit et deposees aupres des instances 

administratives (1985: 168-169, 181-191). Chez les Meru de la section en 

question, ce procede etait en cours et nous avons pu ainsi constater une 

partie des efforts qui &talent faits pour faire se raccorder des bouts de 

genealogie, l'attribution de titres de propriete se faisant d'abord en 

faveur de ceux qui au travers de ces genealogies peuvent prouver leur 

anciennete et donc leur anteriorite d'occupation, les autres etant plus ou 

moms contraints au demenagement vers des lots moms bien situ-es. Pour 

construire ces chartes genealogiques, Les Mbeere disposaient au moms dans 

leur culture de deux principes qui relevent de la grammaire lignagere, mime 
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si dans la realite us etaient de peu de consequences, toujours selon 

GLAZIER (110-117): un principe de segmentation de la descendance apparait A 

partir des meres, les nyumba des epouses de l'ancFtre repute fondateur et, 

deuxieme principe, un anc@tre eponyme. Or les Meru n'ont pas m@me ces 

principes: nous n'avons trouve aucune trace d'anc@tre fondateur, mais peut-

Ftre les ont-ils oublios? L'onomastique clanique est tres variee et 

interessante, on a ainsi des AntOamburi (les gens de la chevre), des 

Mauamwathi (ceux qui chassent), des AntObaita (les gens de Ita, nom du 

guerrier qui dans le mythe d'origine historique des Meru se sacrifia pour 

qu'on puisse faire de la divination sur ses entrailles)..., mais ce sont 

des termes A usage patronymique et aucune charte genoralogique, aussi 

fictive soit-elle, ne vient classer tous ceux qui portent le Keme nom de 

clan. L'organisation familiale est moms soumise au risque de l'amnesie: 

entre celle-ci et le clan, aucun echelon intermediaire fourni par la 

structure ne vient organiser une "lignagisation" et la famille meru n'est 

pas un lignage mimimum. 

B. CARACTERISTIQUES DE LA MAISONNEE MERU. 

Le mall' 	meru designe simultanement une famille patrilineaire 

et ses residences. Ce terme a egalement des significations derive-es qui 

eclairent ce sens initial. Les Meru qualifient de mOtil fwa ngombe (le 

"mGoii des bovins") l'enclos du troupeau familial, ce qui reflete bien 

cette symbiose maintes fois constatee dans ces regions entre une famille et 

son troupeau. Mais on repere d'autres extensions: La Reserve nationale 

d'animaux sauvages qui est au ESE des monts Nyambeni (le "Meru Game Park") 

et qui a ete delimitee aux depens des terres de parcours meru et d'autres 

eleveurs, est ainsi qualifiee de "mGtif ya nyomoo cia kithaka" (le "mGtil 

des animaux de la brousse") et non pas de "mwirlga", ce qui aurait referee 

A la seule idoe de territorialite: en la qualifiant de '774:71ciT', les Meru 



-0i3 I 

enterinent, probablement ironiquement, l'idee de la protection d'animaux 

dont ii faut assurer la reproduction. A chaque fois que des specifications 

liees A la transmission de caracteres, A la descendance, sont signifiees, 

on a recours A ce terme: ainsi les families de forgerons sont-elles 

qualifiees de "fix:circle forgerons" et non pas d'abord de "clan/mwiriga de 

forgerons. Certaines families detiennent des particularites rituelles, et A - 

certaines occasions elles doivent sacrifier qui une chevre, qui un belier: 

elles sont connues sous les termes de "mCcii_lwa nthenge ( la maison de la 

chevre), mGtif fwa ndongu (la maison du mouton), ou encore la maison qui 

accueille le circonciseur et dont le fils sera circoncis le premier est 

appelee "ffOcil fwa mithega" (la maison des medecines, sous-entendu 

protectrices). BERNARDI a rapporte A propos du Atigwe l'idee de sa perennite 

ainsi exprimee: "mucii fwa Mtigwe iukuraga", "la maison du Mugwe pousse 

toujours" (1959:71), et non pas le mwiriga/clan alors que le Mugwe est la 

seule fonction meru qui soit expressement transmise de pere en fils aine et 

soit detenue par un clan oil le lignage du Mugwe est integralement connu 

jusqu'au Mugwe fondateur (1959:32 pour le mugwe des Igembe). 

Nous traduisons par "maisonnee" cet ensemble d'abord forme par un 

man, sa ou ses epouses et leurs enfants non manes, qui s'inscrit et se 

repere dans les espaces decouverts de la savane arbustive par une haute 

clature circulaire d'epineux secs plantes serres. En altitude les 

maisonnees se dispersent dans les sous-bois plantes, et rien, sauf les 

sentes pietinees, ne laisse soupconner leur existence (60). On y penetre 

par une entree surbaissee A hauteur du gros betail, appelee mwiriga comme 

déjà presente; alors s'y decouvrent A gauche la hutte du pere (appelee 

gaaru dont on rencontre lA le troisieme sens), A droite celle(s) de la ou 

des meres (la ou les nyumba des opouses), au fond celles des enfants qui, 

des qu'ils grandissent, quittent la hutte maternelle pour s'y installer 

60) co qui peut troubler, si on n'y prend garde, l'exactitude 

dun recensement. 



sdpares selon les sexes, et sur un cOte, un deuxieme enclos d'epineux, 

celui du betail cette fois-ci (le A...I-cll.' JiAo rigambI, la maison des bovins). 

Parfois se ropere la butte dun grand-parent paternel partagee avec ses 

petits-enfants, et plus rarement la maison d'un fils mane, un puine le 

plus souvent. Mais une maisonnee menu est tres frequemment eclatee en 

diverses residences afin de tirer parti des ecosysttmes otages, et une 

vingtaine de kilometres petit separer les 61ements du groupe domestique. En 

altitude on laissera, par exemple, des grands-parents en charge de petits-

enfants et de la surveillance des plantations d'igname et de mirra (Catha 

edblis), ou encore une epouse qui avec des adolescents de la maisonnee (les 

siens et ceux des co-epouses) assurera les cultures de haricots, de mais, 

et de nos jours, de the et de café. En contrebas, A l'etage oCi poussent les 

sorghcs et les millets qu'il faut garder des oiseaux, s'installera une 

autre epouse. Le pere de famille residera A l'etage du café, ou en aval 

s'il a tin gros troupeau. Ces configurations residentielles peuvent gtre 

multiples mais toutes relevent d'une polyculture etagee selon des 

ecosystemes A potentiels complementaires, dont ne peuvent d'ailleurs 

reollement tirer parti que les families nombreuses; elles r6velent aussi 

tine grande mobilite des personnes qui, dans un mgme maisonnee, demenagent 

frequemment en fonctian du calendrier agricole, ou mgme de conflits qui 

peuvent survenir: si, par exemple, la cohabitation des epouses ou mgme des 

epoux devient difficile, on petit toujours y remedier en organisant au nom 

des n6cessites agricoles leur installation s6par6e. Enfin les allies ou les 

parents maternels et paternels peuvent servir d'hate le temps d'un travail 

A assurer sur tine parcelle. 

La r6forme fonci6re actuelle ne tient gu6re compte des caracteres de 

cette agriculture de montagne, et jointe A la pression d6mcgraphique, elle 

oblige les gens A se fixer A tin endroit, ce qui rend de plus en plus 

difficile une polyculture pourtant vitale, et supprime tin mode de reglement 
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des conflits domestiques (61). Cette sedentarisation fonciere est aussi le 

resultat final d'un processus seculaire d'immobilisation qui a commence des 

l'installation de la domination coloniale. 

Quelle que soit la dispersion des residences, le principe veut qu'un 

mCicif dure tant que vit son fondateur. Un fils mane s'etablira le plus 

souvent A l'ecart ou m@me au loin, et affirmera ainsi son droit A fonder sa 

propre maisonnee, mais cette revendication ne deviendra effective qu'au 

jour de la mort de son pere: tant que vit ce personnage, ses biens en 

ruches, en betail et en terres cultivees et plantees, mFme divises entre 

ses heritiers, restent sa propriete; ses fils ne peuvent en disposer come 

bon leur semble et sont consideres come dependants du mGtirde leur pere, 

quels que soient leurs ages respectifs. Ici donc les statuts de l'ordre 

generationnel sont sans consequence; de m@me qu'un pere petit continuer A 

circoncire des fils une fois que sa generation a transmis les pouvoirs, un 

home dont la generation est au pouvoir continue d'Ftre dependant de son 

pere tant que ce dernier est vivant. 

Les regles d'heritage sont invariablement presentees de la fagon 

suivante: les biens sont partages A egalite entre les fils mais, ajoute-t-

on, l'aine ou le puine, ou encore tin fils qui aura la confiance du pere 

petit avoir tine part plus importante. Seules les sections du Nord-Tigania, 

traditionnellement orientees davantage vers l'elevage (call influencees par 

les traditions maasai?), expriment plus nettement une priorite en faveur de 

l'aine, mais si ce dernier fait defaut l'avantage ira au puine. Ces regles 

d'heritage ne tiennent donc pas compte de la filation uterine, et come on 

l'a déjà dit A propos de l'ordre des circoncisions, les Meru ne relevent 

pas du "house property complex" o6 les biens sont herites par les fils via 

leurs meres. Le traitement du corps du pere defunt revele aussi tin ordre: 

61) un depart vers Nairobi ou une autre "ii le represente 
desnrmais le seul substitut A ces demenagements tradjtjonnels, 
mais dens ces conditions cet "exode rural" n'est pas tent une 
rupture gu'un prolongement des habitudes. 
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son transport est assure par tous ses fils, l'aine soutient la tgte et 

derriere les cadets portent le corps selon leur ordre de naissance. Si 

l'aine fait defaut, le puine le remplace. 

Ces regles de rang de circoncision, de funerailles et d'heritage 

revelent un tiraillement entre des principes contradictoires dont aucun 

nest predominant: un principe d'equivalence des fils dun home, et un 

principe de seniorite, principes actifs au niveau du systeme generationnel 

oil le second est subordonne au premier, mais qui dans l'ordre domestique 

sont createurs de conflits car l'hesitation non tranchee entre ces 

principes contradictoires fait qu'il n'y a pas de regles claires: tout 

tient A la capacite d'un pere ou de fils d'imposer leurs vues. D'un cate un 

pere vieillissant cherche A s'assurer d'un fils qui prendra soin de lui et 

A cet egard, le puine ou un cadet sont mieux places que l'aine qui a toutes 

les chances de s'gtre installe au loin depuis bien longtemps, seule facial 

d'echapper A la tutelle de plus en plus pesante d'un pere vieillissant. Le 

fils qui finalement s'occupe de son pere (l'aine ou le puine ou un fils 

favori), regoit une part plus importante car il est aussi son successeur 

dans la mesure 10,6 ii doit assumer les dettes et les credits (matrimoniaux 

ou de betail) du defunt ou encore l'eventuelle education d'enfants mineurs. 

L'usage du terme "successeur" doit gtre prudent car le fils nest en rien 

un continuateur de la maisonnee du pere; il est A la tgte de la maisonnee 

qu'il a lui-mgme fonde. L'absence dune regle claire fait ainsi que les 

rivalites s'aiguisent et s'accumule la rancoeur entre les freres, ce qui 

contribue A leur dispersion une fois le pere decede. Certaines regles 

secondaires par lesquelles un pere a le droit de donner des biens A ses 

petits-enfants (les fils de ses fils mais aussi de ses filles), les fils 

dune soeur, mais aussi les "fils" dont ii fut le "pere du jour" ou le 

"pere en njuri" vont dans le mgme sens. On peut ainsi penser que ces regles 

d'heritage A l'effet centrifuge sont en bonne coincidence avec le mode 



d'habitat disperse, et que ces deux niveaux de la strucrure agraire (l'un 

d'ordre juridique, l'autre d'ordre proxemique) ont contribue au 

defrichement et A la mise en valeur des differents etages de l'ecosyst6me 

montagnard; des fils ne quittaient pas un endroit en raison d'un manque de 

terres mais parce que la tutelle d'un 'Ore etait trop pesante ou la 

presence d'un frere favori difficile A supporter; le tout etait 

d'appartenir A une section territoriale et on a déjà vu par quelles 

procedures simples on pouvait b'tre integre. L'etat de "broussard-guerrier" 

rappelons-le, un homme n'a rien car il n'a pas de 	etait le 

moment par excellence oil un fils celibataire avait les moyens d'organiser 

son installation future dans une autre section territoriale que celle de 

son pere; il se deplagait facilement et pouvait entrer en contact avec des 

gaaru proches ou Kerne lointains, o6 ii trouvait toujours des individus de 

la Keme generation que lui. 

Ces multiples tensions etaient autefois partiellement contenues de 

deux fagons: la crainte de la malediction paternelle, et le recours que 

pouvait representer l'arbitrage des peres. De son vivant un pere pouvait 

toujours maudire un fils recalcitrant: la malediction portait sur la 

descendance de ce fils A laquelle le pere promettait de ne pas exister ou 

de perir, et elle pouvait -dtre levee par la consommation commune d'une 

chevre offerte par un fils A son pere en demande de reconciliation. Mais 

ces maledictions pouvaient aussi fonctionner post-mortem: si un fils (ou un 

petit-fils) n'avait pas respecte les dernieres volontes du pere (ou d'un 

grand-pere), l'infortune qui un jour survenait pouvait ainsi 'Etre 

interpretee par un devin-guerisseur (mugaa, agaa) qui doit faire le choix 

entre les maledictions possibles (elles peuvent provenir de multiples cOtes 

et particuli6rement de celui de l'oncle maternel) et la sorcellerie. Si la 

malediction du pere ou d'un grand-pere etait en cause, le mugaa prescrivait 

le sacrifice d'un mouton dont une partie etait laissee dans la brousse A la 
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disposition de l'esprit du grand-pere ou du pere (nkcma kia yGGyGl. C'est 

la seule manifestation de "culte aux ancestres" que nous ayons rencontre 

chez les Meru. GLAZIER qui s'est penche sur ces questions chez les Mbeere 

arrive aux m@mes conclusions (1984). Le recours aux peres en conseil de 

voisinage, de clan ou de (sous-)section territoriale etait frequent pour 

arbitrer des litiges entre des freres, des veuves et les freres d'un marl 

qui pouvait toujours se presenter come horitier quand les fils dun defunt 

etait en bas 'Age; plus rarement ces peres arbitraient des conflits 

pere/fils du vivant du premier. Le souci de ces peres etait de s'assurer 

que personne n'etait lese au profit d'un autre. Nos informateurs donnent 

alors peut-@tre une version idealisee du passe mais elle est aussi conforme 

A l'ethique de l'homme politique traditionnel (mugambi, agambi) dont le 

renom tient au fait de sa capacite A analyser les situations, A manier la 

parole, A ramener la paix et la concorde. C'est un conciliateur qui rend 

les gens heureux. Les temoignages de LAMBERT (1956: 100-106), BERNARDI 

(1959: 13-14), concordent avec ce que nous ont explique nos infomateurs. La 

facon dont ces mugambi &talent selectionnes est revelatrice; tres telt les 

enfants meru s'organisaient en bandes de jeunes plus ou moms formalise-es 

come on l'a déjà vu. C'etait l'occasion pour certains enfants et 

adolescents de se distinguer et de s'affirmer come chefs de bande. Les 

peres reperaient ces individus prometteurs et les faisaient assister A 

leurs reunions A titre de formation. Ils y apprenaient A manier 

l'argumentation, Fart de parler en proverbes et s'imbibaient de l'ethique 

conciliatrice du mugambi. Ulterieurement ces adultes devenaient des leaders 

non pas en raison de leur position dans un clan ou m@me en raison directe 

de leur succes domestique mais A cause de leurs capacites intellectuelles 

et psychologiques A ramener la paix. 

Ces instances d'arbitrage ayant A peu ores totalement disparu et le 

depart vers une autre section territoriale etant devenu impossible, les 



conflits, actives par cette interminable reforme fonciere, font desormais 

rage et ne sont pas sans evoquer l'ambiance du roman de Zola, "La terre". 

Le parricide discret ou violent, le meurtre d'un fils par un pere en colere 

sont des issues qui ne sont pas rarissimes. Certains garcons adultes 

vendent, parfois pour constituer une compensation matrimoniale, A l'insu de 

leurs parents telle parcelle de terre qui etait leur seule ressource 

monetaire. La scolarisation y trouve son compte car des parents mFme 

demunis chercheront A faire obtenir un diplame A leurs fils, ce qui evitera 

qu'ils soient depossedes de tous leurs biens dans leurs vieux jours, le 

fils ayant alors ses propres ressources, les filles ne presentant pas les 

m@mes dangers. Tout tient desormais A la qualite des liens que les 

individus ont su tisser dans leur maisonnee: A cate de peres bienheureux 

qui finissent tranquillement leurs jours, on ne peut ignorer ces vieillards 

abandonnes qui tardent A mourir. On ne croit plus vraiment A leurs 

maledictions, leur etat de ariki ou de ntindiri n'inspire plus le respect, 

et us ne deviendront pas des anc@tres. 

Cette desintegration des relations familiales revele 

retrospectivement le rale que jouaient dans son organisation et sa 

perpetuation les differents conseils de peres fournis par l'ordre 

generationnel, qui dun cate etait "fauteur de troubles" mais fournissait 

aussi les moyens d'y remedier; la prise en charge de ces affaires par le 

njuri assura un temps le reglement de ces affaires mais cette instance ne 

fit jamais l'unanimite et sa reconnaissance par l'administration coloniale 

jeta un discredit dont elle ne s'est jamais relevee. Uhe fois a peu pres 

disparue, rien n'est venu s'y substituer, et l'actuelle juridiction 

kenyenne, directement inspiree du code anglais ou de pseudo-modeles 

indigenes, pose plus de questions qu'elle n'en regle pour Ftre d'un recours 

efficace. 
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C. BILAN : MAISCNNEE, CLAN, SECTION TERRITORIALE. 

01/ la maisonnee ephemere. 

II faut maintenant reprendre les divers principes A l'oeuvre dans ces 

instances de l'organisation sociale; de toute evidence, elles recelent des 

tensions entre des tendances contradictoires, en dehors Kerne de toute 

influence moderniste. 

La maisonnee/famille (mGtil) est clairement organisee sur un principe 

de filiation patrilineaire. Ce edme principe se retouve dans le 

clan/mwiriga repute patrilineaire, et les Meru pensent aussi que le 

clan/mwiriga trouve son origine dans une maisonnee: l'appellation en 

mwiriga de l'issue de l'enclos domestique traduit cette idee que les 

"sortants" d'un maisonnee forment un clan. Mais le principe de descendance 

exprimee en terme d'unifiliation, s'il permet de categoriser les individus, 

ne suf fit pas A constituer un groupe de filiation unilineaire. Ii y faut un 

principe supplementaire de classement. Or, on l'a vu, les fils d'un home 

restent indifferencies du point de vue de la descendance; en depit d'une 

tendance A la seniorite, le principe generationnel d'equivalence des fils 

d'un home prevaut. Si l'aine et le puine d'un home sont reconnus, c'est 

qu'ils signifient d'abord au regard de son pouvoir de procreation (et non 

pas de sa capacite): le premier-ne inaugure la periode de paternite d'un 

home, le dernier-ne la clat; les fils, dans la maisonnee come dans le 

systeme generationnel, "generent" un pere avant d'assurer autre chose. En 

consequence ii ne peut y avoir qu'un seul pere A la fois dans une 

maisonnee; s'instaure ainsi une dynamique centrifuge qui se traduit par le 

depart des fils dans le gaaru; en tant qu'homme manes us s'installeront 

dans des residences neolocales A proximite ou loin de la maisonnee du pere, 

mais us ne cohabiteront pas avec leur pere. Le systeme generationnel menu 

est un modele residentiel non seulement par l'existence du gaaru come on 

1'a vu precedemment, mais aussi par cette necessite de residence separee 
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des fils une fois manes. Ceci fait que le seul fils marie A resider 

eventuellement avec son pere est le plus souvent le puine, quand le pere 

est devenu un grand-pere en quelque sorte, alors qu'un ideal existe: voir 

venir s'installer l'aIne sur le lieu de la residence paternelle, de lui 

succeder A sa mort, ce qui a tres peu de chance de se realiser car l'aine 

aura depuis longtemps developpe sa propre maisonnee ailleurs. Seules des 

circonstances tres particulieres pourraient l'y inciter. On decele 1A-

encore une tendance non-aboutie A l'ainesse car le principe de non-

cohabitation d'un pere avec ses fils une fois circoncis provaut, soit 

encore une fois la separation des generations. 

Le fondateur d'une maisonnee docede, on l'oublie rapidement; les fils 

auront fonde leur propre maisonnee A laquelle us donnent leur nom et qui 

sera ainsi connue de tous. En aucune maniere, on identifiera spontanement 

une maisonnee en disant qu'elle est celle du "fils de x". Durant nos 

releves, il nous fallut un temps certain avant de realiser que telle et 

telle maisonnee etaient celles des fils d'un vieillard que nous 

connaissions déjà, le [Dere nommant ses fils d'une facon, les fils dune 

autre en identifiant leur pere par ses differents noms. Le vieillard 

tardait A mourir et peut-Ftre les fils ne voulaient-ils pas que nous 

realisions que leur pere etait cet homme laisse A l'abandon. Sans t7tre 

aussi dramatiques, les autres identifications des liens entre les 

maisonnees etaient toujours ralenties par cette idee qu'une maisonnee est 

le fait dun seul homme. Nous avons rencontre une exception A ce schema, 

une maisonnee dont se reclament les arrieres petits-enfants et dont us se 

souviennent qu'elle fut fond-6e par un prestigieux guerrier qui affrontait 

les rhinoceros;_ et une bonne partie de ses descendants resident A 

proximite. A y regarder de plus pres, on se rend compte que la perpetuation 

du souvenir de cette maisonnee a ete en fait assuree par un fils cadet de 

ce heros qui devint juge au affaires indigenes name par l'administration 
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coloniale. Cette circonstance lui permit de devenir un home A l'importance 

inhabituelle et un polygame exceptionnel, et qui se dit !Dien evidemment 

fondateur de sa propre maisonnee. Ce sont en fait ses collateraux, ou mgme 

des gens qui se declarent come tels, qui rappellent leur ascendance 

commune jusqu'aux guerrier fondateur car, en ces temps de reforme fonciere, 

l'appartenance mgme eloignee A ce mikildisparu depuis belle lurette est 

une bonne assurance d'attribution de titres de propriete. Ce sont donc ces 

circonstances directement flees A la colonisation et aux changements 

sociaux qu'elle a induits qui rendent compte de la situation exceptionnelle 

et revelatrice de cette maisonnee. 

En dehors de ces circonstances qui relevent d'une etude du changement 

social, la "tradition" veut que la maisonnee wit la creation unique d'un 

pere; la prosperite de sa maisonnee est nee A ses capacites personnelles A 

multiplier ses relations au premier rang desquelles se trouvent les 

relations d'alliance ouvertes par ses manages succeSsifs puis ceux de ses 

filles. Le parangon de l'homme qui a reussi est le mugambi dont nous avons 

déjà evoque le cursus. La renommee d'un pere ne rejaillit pas sur ses fils, 

et ses biens, mgme s' us font l'objet d'une concurrence entre ses 

heritiers, ne sont pas decisifs pour devenir A leur tour un home 

important. Se dire "fils de" renvoie A un etat de minorite sociale et on 

pourrait mgme suggerer que l'appartenance A la maisonnee d'un home 

important finit par gtre un handicap pour les fils. Est-ce pur hasard si 

les quelques vieux mugambi qui furent de nos informateurs &talent plutat 

des gens issus d'une situation particuliere, nouveau-venu dans la section 

territoriale, orphelin de pere, ou mgme orphelin des deux cOtes eleve par 

une soeur et son man, alors que leurs fils n'ont vraiment rien 

d'exceptionnels? Les transformations sociales enclenchees des l'époque 

coloniale ant fini par mettre un terme A ce modele; l'homme d'importance 

est desormais celui dont l'entregent inclut les reseaux cooperatifs 



(l'argent du café ou autre) et administrativo-politiques, et il y a 

maintenant un cumul possible de ces relations generation apres generation. 

C2. du clan 

Quoi qu'il en soit de l'unicite de la maisonnee meru qui est centree 

sur un pere, toute maisonnee appartient A un clan/mwiriga. Le clan meru 

present& un certain nombre de signes exterieurs typiques: patrilinearite, 

exogamie, prix du sang. Les individus qui ont le m?me nom de clan ne 

doivent pas s'epouser, et cette interdiction s'etend aux giciaro, c'est-A-

dire aux clans en relation de "frere de sang". En cas de meurtre, c'est le 

clan de la partie coupable qui verse le prix du sang au clan de la partie 

lesee. Tout clan contrOle un territoire qui lui est propre; chaque 

maisonnee y detient des jardins individuels transmissibles, mais si un pere 

veut le vendre, il doit en demander la permission aux peres du clan; tout 

membre d'un clan a le droit d'ouvrir un jardin sur les communaux du clan et 

de les utiliser A des fins de pature; si quelqu'un d'exterieur veut y 

cultiver une parcelle, ii doit en demander la permission aux representants 

du clan. Enfin les clans meru sont regroupes sous trois couleurs qui 

renvoient A un mythe d'origine historique; autrefois, dit-on, les Meru 

durent s'enfuir pour echapper au joug de dominateurs qui leur imposaient 

des taches impossibles A effectuer. Pour ce faire, us durent franchir une 

otendue d'eau, ce qu'ils firent les uns &ores les autres; les premiers A 

partir le firent nuitamment et leurs descendants devinrent les clans noirs; 

ceux qui passerent au soleil levant devinrent les clans rouges; les 

derniers A partir le firent au plein jour et devinrent les clans blancs. 

y a edme des regles matrimoniales noes A ces couleurs. Les Meru 

disposeraient ainsi d'attributs caracteristiques du modele clanique. Quand 

on y regarde de plus ores, le modele se dissout. 

a/ Voyons d'abord le rapport des couleurs et des clans; les jeunes 
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Meru ne connaissent plus la couleurs de leur clan et beaucoup mFme ignorent 

Jusqu'A son nom, effets de l'acculturation bien evidemment (62). Les 

anciens n'ignorent rien de ces coordonnees, mais quand on commence A 

recouper les materiaux, tres rapidement on se rend compte qu'un mFme clan 

(par son nom) contient des gens des trois couleurs, que certains clans 

portent le nom d'une couleur et incluent des gens qui s'identifient par 

d'autres clans, qu'un clan ici est dune couleur et un peu plus loin d'une 

autre couleur, qu'ailleurs une sous-section territoriale connue sous un nom 

de couleurs est composee de multiples clans aux couleurs differentes. Ce 

bariolage se resorbe A partir du moment oLlt on entend la tripartition 

fondatrice du destin des Meru non pas en terme de "mwiriga/clan" mais en 

terme de "mwiriga/categorie" come presente procedemment; d'abord passerent 

"les Noirs", puis "les Rouges" et enfin "les Blancs", categorisation A 

laquelle certains Meru du Nord-Tigania aloutent "les Nkio", c'est-A-dire 

"les tachetes" qui sont probablement les clans fondes par les Maasai qui 

s'y sedentariserent au debut du siècle. Tout clan meru, ou plus exactement 

toute maisonnee meru, a effectivement une couleur, ma is ces couleurs 

referent A des categories: ces categories portent en elle-mFmes une idoe de 

transmission patrilineaire mais qui est loin de pouvoir informer un 

quelconque systeme de descendance. Cette division selon les seules trois 

couleurs qui soient nommees en Kimeru (63), est simplement une autre facon 

de penser la totalite des Meru et est A rapprocher, pour la bien 

distinguer, de l'autre partition des Meru en deux patrimoitios 

gonerationnelles. Enfin ces divisions en trois couleurs se reperent parfois 

nettement en tant que sous section-territoriale, ce qui peut faire penser A 

62) entre autres de l'etablissement des cartes d'identite qui 
on region meru retient le prenom vernaculaire (celui d'un 
grand-parent car cette coutume eat toujours respectee), le 
prenom de haptme ou occidental, at le nom du pere, celui qui a 
ete ma lament retenu pour l'identification. Pe nom de clan, 
point, car la reference eat trop large nu trop imprecise- 
67.) la denomination des autres passe par une periphrase riunga 
rwa mit i la couleur des arhres, cAd vert 
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un schema ancien de repartition territoriale du peuplement, et croditer le 

mythe des Meru d'une certaine portee historiographique. 

b/ clan et exogamie: on a vu dans le chapitre V comment la 

consanguinite patrilineaire est en fait appreciee A partir de la famille et 

non pas du clan, et que l'interdit de prendre epouse dans son propre clan 

releve d'abord du bon sens meru et non pas dune prohibition stricte. Cette 

imprecision de la consanguinite clanique partilineaire est A rapprocher de 

la pratique des redoublements d'alliance avec differentes families dun 

clan donneur dont les femmes ant fait leurs preuves; une consanguinite 

supplementaire se definit avec la famille donneuse mais pas avec le clan. 

Ces croyances biologiques meru et l'idee d'une transmission des caracteres 

"actifs" en lignes feminines peuvent m@me laisser penser A une certaine 

bilinearite. 

c/ clan et droits territoriaux: c'est probablement dans ce domaine 

que la distance est la plus forte entre le modele et la pratique, au point 

qu 	deviant trompeur de l'aborder sous cet angle. Les droits territoriaux 

sont d'abord donnes par l'appartenance A une section territoriale et A son 

gaaru, qui s'acquiert dans une maisonnee. °Land on est ainsi inclus dans 

cette communaute, les droits territoriaux en decoulent; us s'organisent 

selon l'altitude; en contrebas ii y a les terrains de parcours de la 

section, ouverts A ses troupeaux; on pouvait aussi y cultiver des jardins 

provisoires de cereales qui repondent lA A un mode d'agriculture 

itinerante. En altitude, l'appartenance A la sous-section devient 

importante car on est alors dans la zone d' habitat permanent et de cultures 

perennes. Les jardins d'ignames sous fort, de mirra, de canne A sucre 

cultives par les hommes appartiennent A une maisonnee et sont transmis par 

voie d'heritage. On ne peut ouvrir de nouveaux jardins que dans le 

territoire de sa sous-section territoriale, ou m@me dans celui de son 

"clan". Mais l'appreciation par le menu de ces droits fanciers est un 
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anachronisme si on cherche A reconstituer la situation pre-coloniale; come 

le disent, discretement, les anciens, autrefois ii y avait de la terre 

partout et nul n'en manquait, et us ajoutent que la penurie actuelle est 

creee par la re -forme fonciere (64), jugement qui ne tient pas compte de 

l'explosion demegraphique mais qui est retrospectivement revelateur. Les 

droits territorio-fonciers des Meru repondaient A une situation 

completement differente de celle qui existe de nos jours. La situation pre-

coloniale etait probablement une situation d'oliganthropie, supposition que 

le chapitre suivant permettra d'etayer. La question n'etait pas la penurie 

de terre mais la penurie humaine. lors que le droit des personnes etait 

minutieusement codifie, le droit territorial, une fois l'appartenance A une 

communaute acquise, etait tres simple. Le probleme des Meru etait de 

constituer des communautes viables, c'est-A-dire suffisamment nombreuses; 

certaines conditions une fois respectees, l'accueil de nouveaux-venus etait 

plutOt encourage. Les variations de sens de "mwiriga" deviennent alors 

saisissables; le contrele territorial passait par l'existence d'une 

communaute qui se definissait A partir du Gaaru; le clan ne delimitait pas 

un territoire, mais c'est plutat l'inverse; la communaute territoriale 

prime et le modele clanique patrilineaire vient donner A penser, legitimer 

cette communaute qui est en fait un agregat. Toute la difficulte apparait 

desormais quand on realise qu'un m@me "code fancier", (en realite une 

regulation tres 1Sche), a ete utilise pour faire face aux enjeux de 

l'epoque pre-coloniale puis A l'explosion demagraphique. On a beau se 

tourner vers la "tradition", on ne trouve pas de regle claire, sauf A les 

inventer, d'attribution fonciere. Pas de coutumes car cette question 

fonciere ne se posait pas alors que la question territoriale l'etait; mais 

A partir du moment oil la conqu@te coloniale d6pouilla les peres de leur 

raison d'?tre, un vide juridique tout nouveau s'installa, autour duquel se 

64) GLAZIER a rencontr6 les MgM2S r6actions c: h?: 	Mbeere 
(1985;:nnn). 
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nouerent des conflits d'interpretation encore A vif de nos jours, et que le 

recours au modele clanique lignager n'a fait qu'exacerber. 

Demontrer que les clans meru ne sont guere autre chose que des 

patronymes et que leur patrilinerarite n'est qu'un modele qui permet 

d'harmoniser un agregat, revient A prouver par l'absurde que d'autres 

principes sont A l'oeuvre dans cette societe. Tres souvent ces societes A 

classes generationnelles ant ete jugees come "vaguement structurees" car 

leurs ethnologues constataient que les systemes de descendance etaient 

embryonnaires; pour rendre compte de cet etat de choses, us ajoutaient 

qu'A une époque indeterminee les classes d'gge avaient recoupe et par lA 

affaibli le systeme de descendance, et comae ces classes d'"gge" avaient A 

leurs yeux une portee organisationnelle faible ou mgme perturbante, on en 

revenait au jugement initial de faible integration qui faisait aussi bon 

ménage avec le constat de la diffusion des pouvoirs. 

Chez les Meru la territorialite prime et on a vu comment le systeme 

generationnel definit simultanement le territoire et la communaute. Ses 

regles sprit rigoureuses et ne sont guere manipulees car les rivalites de 

patrimoities et l'evitement generalise entre les generations adjacentes 

concourent A leur application. Ce faisant ce systeme cree des tensions 

centrifuges qui incitent au depart. En regard la fluidite des regles 

claniques appelle deux commentaires. Ii y a une incompatibilite logique 

entre un systeme de generation et un systeme lignager; si le principe 

d'equivalence des homes de mgme niveau genealogique prevaut, aucun systeme 

lignager ne petit s'organiser et inversement. Mais clans peuvent exister 

sans lignage et donc cohabiter avec un systeme generationnel; us peuvent 

mime gtre consideres come un auxiliaire de ces systemes car les 

manipulations qu'ils autorisent s'accomodent des departs et facilitent les 

integrations. 
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CHAPITRE VIII 

HISTOIRE COLONIALE ET DEVEN IRS DU SYSTEME GENERATIONNEL MERU 

L'etat de recomposition dans lequel nous avons trouve la societe et 

la culture des Meru fut un obstacle a nos enquEtes qu'il nous fallut 

contourner en ayant recours A des investigations qui tinrent davantage de 

l'archeologie que de l'observation participante. Mais la contrepartie 

s'offrit: nous pares, en nous appuyant sur les archives coloniales, saisir 

un systeme generationnel dans une duree relativement longue et tenter ainsi 

de reconstituer des dynamiques et des transformations quo l'examen 

synchronique ne pout quo supputer. 

Les manifestations du phenomene desormais classique de la croissance, 

sinon de l'explosion demcgraphique des populations du Tiers-monde, 

retiennent l'attention chez les Meru pour deux singularites apparemment 

contradictoires: leur systeme generationnel limite la fecondite des femmes 

mais ce groupe n'en a pas moms connu, comee l'ensemble des populations du 

Kenya agricole, une croissance demographique spectaculaire. Si on utilise 

prudemment les estimations des archives coloniales puis les donnees plus 

solides des recensements qui commencerent A partir de 1948, on constate 

pour les sections Tigania/Igembe la progression suivante: on 1920-21, ii y 

avait un peu moms de 50 000 hab.; en 1948 on arrive A presque 100 000 

hab., soit un doublement en trente ans; en 1979 la population depasse 300 

000 hat). (312 000), soit un triplement on trente ans. Cette acceleration de 

la croissance est telle qu'elle a fini par declencher presque au grand jour 
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un debat sur la limitation des naissances et, plus discretement, sur la 

question des grossesses d'adolescentes qui sont une part probablement 

notable et bien embarrassante de la natalite et de la fecondite regionale 

(et Kerne nationale). Nos enquaes aupres des vieilles dames sur les statuts 

pre-maritaux traditionnels aboutissaient 6 des constats souvent 

contradictoires et conflictuels. L'accord se dessinait sur le manage 

souvent tardif des homes et des femmes; on ne deniait pas aux celibataires 

en attente la possibilite de rapports sexuels mais us ne devaient surtout 

pas deboucher sur des grossesses; les pratiques de colt interrompu etaient 

ccnnues mais l'aleatoire de ce genre de methode contraceptive n'est plus 6 

prouver. Certaines de nos informatrices faisaient allusion A des pratiques 

d'avortement et d' infanticide concernant les grossesses de filles non-

excisees (les nkenyi). Elles commentaient aussi en ajoutant des versions 

contradictoires sun la necessite d'arriver "vierge" (ce terme n'a pas 

d'equivalent en Kimeru) 6 l'excision: les unes affirmaient que c'etait une 

honte de ne pas l'are, les autres le deniaient farouchement et 

qualifiaient les premieres de menteuses qui cherchaient 6 nous circonvenir 

et 6 cacher la verite. Cette question nous semblait particulierement 

brouillee par les discours missionnaires auxquels s'ajoutent desormais les 

propagandes contradictoires sur la limitation des naissances. Un coutumier 

menu redige par ce mFme prFtre catholique qui dut precipitamment quitter le 

district (NYAGA 1986), met au compte de la corruption des moeurs induite 

par la colonisation, l'existence passee et actuelle de grossesses hors 

manage. De leur cate, les Methodistes, suivant en cela les discours 

gouvernementaux, encouragent l'utilisation de methodes contraceptives en 

s'appuyant sun l'evocation de traditions de limitation des naissances. Dans 

cette cacophonie, seul l'infanticide offrait un peu de sens lorsqu'il etait 

rapproche de pratiques similaires relevees chez les Boran: BAXTER (1978: 

176-179), sans entrer dans les details, le met au compte de regles 
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secondaires qui limitent l'overageing dans le systeme Gada, et d'une 

philosophie du temps portee par leurs classes generationnelles. Chez les 

Boran, les enfants nes trop tat sont tues ou le plus souvent abandonnes A 

une caste de forgerons, les Waarta. Mais les Meru n'ont pas de caste de 

forgerons A proprement parler, et encore mains de pratique d'abandon chez 

ces derniers. Les forgerons font certes l'objet d'un certain nombre 

d'interdits qui relevent d'ailleurs plus de la protection que de la 

prohibition, mais us sont inclus dans les classes generationnelles. 

Le depouillement des archives coloniales donna un tour nouveau A ces 

affaires: au fil des rapports, ii s'averait que les pratiques d'avortement 

et d'infanticide avaient ete un des soucis majeurs de l'administration 

coloniale entre les deux guerres, l'autre etant le refus de toute 

cooperation dans lequel les Meru s'etaient installes. La confusion se 

dissipait et nous pOmes refaire des entretiens qui preciserent et 

recouperent les donnees collectees dans les archives. Les Meru ont connu 

une aventure demographique peut-@tre unique dans l'histoire par la 

soudainete et les modalites de la croissance, et les transformations du 

systeme generationnel peuvent itre considerees come la clef structurelle 

de ce basculement. 

A/ LA QUESTION DE L'AVORTEMENT ET DE L' INFANTICIDE DANS LES ARCHIVES 

COLONIALES. 

L'apparition de ces problemes dans les rapports annuels des 

commissaires du district de Meru est le symptame d'une double evolution, 

celle de la puissance coloniale, celle de la societe indigene, cette 

derniere etant largement conditionnee par la premiere. 



it 9 

KANGANGE, "CELUI QUI TOUJOURS VA". 

De 1908, date de la conqu'ete du pays meru, aux lendemains de la 

premiere guerre mondiale, le district de Meru fut sous la responsabilite 

dun seul administrateur, E.B. Horne, celui-1A Ke.me qui imposa la presence 

britannique dans cette region: les Meru, convaincus de l'inutilite d'une 

resistance par l'exemple du massacre de deux mules de leurs proches 

cousins meridionaux, les Embu, n'opposerent pas de resistance A sa prise de 

pouvoir. De par sa localisation, le district de Meru devint la base 

d'organisation et de depart d'expeditions militaro-goographiques vers les 

regions sub-desertiques de la "Northern Frontier District". Sur ces 

contreforts verdoyants du mont Kenya qui s'inclinent en s'assechant vers le 

nord et le nord-est, on y trouvait du ravitaillement, des porteurs, et au 

retour la fralcheur reconstituante de son climat d'altitude. 

L'administration de Horne se voulut indirecte apres avoir tout de 

me'me impose le desarmement des guerriers qui avaient mal accepte l'attitude 

jugee passive de leurs Peres. Mais autant qu'indirecte, elle fut 

"participante". On doit A Horne qui se fit introduire dans les conseils 

locaux les premieres description de la societe meru; le camp de Meru 

ressembla rapidement A un gigantesque etablissement indigene, et ce 

commissaire organisa autour de sa personne une garde de guerriers meru qui 

surveillait son campement et l'accompagnait dans ses incessantes tournees 

d'inspection. Surname Kangange (du verbe gweta, aller: "celui qui toujours 

va"), il est reste celebre en pays meru: nostalgie embellissante d'un passe 

proche et revolu, mais certains de nos informateurs n'ignoraient pas la 

mort survenue ii y a quelques temps de son "epouse" africaine Ciagange. 

KIIBUNJA, "LE DESTRUCTEUR". 
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Come partout ailleurs dans le monde, les lendemains de la premiere 

guerre mondiale furent dramatiques. Eh pays meru, les habituelles 

secheresses consecutives eurent des effets redoubles: l'economie indigene 

qui resultait dun compromis fragile entre les homes et le milieu, fut 

durablement destabilise par les ponctions en grains, en betail, en hommes 

requis des "Carriers Corps" de l'armee (rappelons que la frontiere 

Kenya/Tanganika fut un des champs de bataille de la premiere guerre 

mondiale). A leur retour us propagerent des maladies nouvelles, et les 

famines s'accompagnerent d'epidemies de grippe, de malaria, de dysentrie 

qui decimerent, ou plus, la population. Les reseaux de relation ne 

fonctionnaient plus et les Kiama reduits A l'impuissance durent suspendre 

leur activite de reglement des conflits: "The "Kiamas" in my opinion are 

useless and are not doing any work: their sole preoccupation is to obtain a 

bullock or goat from plaintiffs of both parties to eat. They make no 

attempt to enforce their decisions or to report disobedience of their 

decisions to Government; and their decisions are generally arrived at by 

the easy way of ordering one party "Kuringa Nthenge" or "Kushika Kikama" 

des rituels de conciliation oil sont sacrifiees des chevres . Their working 

was, I suppose, much upset by the famine and sickness; it will require a 

lot of hardwork on the part of the District officers to get them working 

again (PC/CP 1/9/1/1919-20: rubrique Headmen and Cbuncils)". 

Les Anglais renoncerent partout au Kenya A la politique 

d'administration indirecte qu'avait preconisee Lord Lugard, au moms parce 

que la plupart des ethnies de cette colonie relevant des regimes A pouvoir 

diffus, ii etait impossible d'isoler un petit nombre d'intermediaires 

durables (MIDDLETON 1965). Mais cette politique allait aussi A l'encontre 

de la "vocation" dorenavant affirmee du Kenya d'e-tre une colonie de 

peuplement: on ne pouvait et promouvoir des pouvoirs indigenes et proteger 

les intergts de colons blancs install-es A leurs depens. Horne partit 
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poursuivre sa carriere ailleurs, son campement fut detruit et remplace par 

des bdtiments en dur plus conformes A une administration d'un autre style: 

"...The Meru are now realizing that it is no longer possible for them to 

continue their former happy if lazy life in the Reserve and that they must 

march with the times and join in the competition for money with their more 

sophisticated neighbors. To a certain extent their home life and the 

continuance of all established customs of her but their advance in the 

scale of civilization has presumably a compensating value (DC/MRU/1/1/1920- 

1921)". 

Les hautes terres meru situees tres A l'ecart des "White Highlands" 

n'ont jamais ete veritablement considerees, en dealt de leur riche 

potentiel agricole, came un reservoir pour le Colonat blanc. Dans les 

annees 1930 des projets d'implantation de Kikuyu trop A l'etroit dans le 

reduit fancier que l'Etat colonial leur avait octroye, furent esquisses; 

mais la fonction principale de ce district peripherique fut de fournir son 

contingent de main-d'oeuvre prdte A partir travailler sur les plantations, 

et sa quote-part d'impat sous la forme des "Hut and Poll Taxes", c'est-A-

dire la taxe d'habitation et la capitation. L'"avancee dans la 

civilisation" preconisee par les nouveaux administrateurs devait se 

traduire par une augmentation de la production agricole pour que se 

degagent des surplus monnayables, et se liberent des bras prdts A s'offrir 

aux planteurs. Or le recensement de 1920-1921, aussi exact que possible 

selon les administrateurs, fit apparaitre un total de 112000 habitants 

(pour tout le district), alors que les estimations precodentes incluant 

pourtant les effets des epidemies, laissaient esperer entre 140000 et 

160000 habitants (DC/MRU/1/1/1920-1921). A cette desillusion 

populationniste, et donc fiscale, s'ajouta la mauvaise volonte croissante 

des Meru qui s'installaient dans une resistance passive et de fin de non-

recevoir des injonctions des administrateurs successifs: non seulement ces 
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derniers ne s'appuyaient plus sur les conseils locaux juges corrompus et 

inefficaces, mais encore se succedaient-ils A un rythme soutenu, ce qui 

pouvait laisser croire A une crise de l'administration britannique, et les 

administrateurs de cette periode sombre regurent le surnom col lectif de 

"Kiibunja", "le Destructeur", d'un verbe qui signifie "casser" "detruire". 

Les conditions dune crise profonde et conjointe de l'administration 

britannique et de la societe meru &talent reunies, et c'est dans ce 

contexte qu'apparut le probleme de l'avortement, initialement juge comme 

lie A la sorcellerie et A des societes secretes qui entretenaient la 

dosobeissance et favorisaient la debauche: "...In November steps were taken 

to suppress the Kaita society in Igembe where it is particularly strong. 

The Kaita is a kind of secret society the members of which are mostly the 

elderly men of the tribe. It includes medicine men as it most powerful 

members and among others objectionnable customs is responsible for the 

seduction of many unmarried girls with the consequent abortion of children 

conceived by such girl" (DC/MRU/1/1/1920-1921); "...I have had very little 

experience of the Natives of this part of the country but after 6 months 

residence I have come to the conclusion that the Natives of the District 

are absolutely sank in superstition, hardly a single headmam can be relied 

on to assist government in the detection of crime or the arrest of criminal 

or in putting down abominable practise such as abortion which is almost 

universal. Several organisation exist such as Njuri Ncheke, Kiama which 

being credited with supernatural powers make the works of Administration 

very difficult (DC/MRU/1/1/1923)". 

Le temps aidant, les administrateurs commencerent A se rendre compte 

que le probleme de l'avortement n'etait pas directement lie A des pratiques 

licencieuses ou des manifestations de resistance, mais etait A mettre au 

compte de la coutume des excisions et des circoncisions tardives: d'une 

part ces avortements concernaient les femmes non-excisees, et d'autre part 
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la circoncision tardive bien au-dela de l'adolescence, retenait dans les 

families un potentiel captif de main-d'oeuvre masculine. Ainsi la tenue de 

ces rituels en 1924 inspira-t-elle ces commentaires:"...The circumcision of 

the youths and the clitoridectomy of the girls which has been for many 

years postponed with the result that there were many unmarried men and 

women of 20 years of age and older has during this year been undertaken.... 

There are therefore hopes in the near future that the practice of causing 

abortion will appreciatly decrease and that labour supply from the District 

will be augmented by the addition of the youth who have been circumcized" 

(DC/MRU/1/1/1924). L'attention se porta ensuite sur les techniques de 

l'avortement:"...The operation la clidoridectomie does not appear to be 

performed until the age of 18-20 ...Criminal abortion is not uncommon and 

is generally performed on uncircumcised woman as the children of such woman 

are not desired; abortion is induced by means of kneading of the abdomen 

and the force used is so considerable that death sometimes ensued" 

(DC/MRU/1/2/1926). Mais en depit d'une repression qui s'en prit aux 

avorteurs, -ceux qui furent arr'Etes eurent les mains coupe-es, nous dit-on-, 

ces pratiques persisterent, et le rapport de 1929 fut un constat 

d' impuissance devant le phenomene: "...The question of how to abolish the 

custom of abortion among the Meru is ones on which opinions differ 

considerably. My own view is that the practice can never be stopped merely 

by the imposition of severe sentences on those few who happened to be 

caught and that the only sound method of tackling the problem is to educate 

public opinion with the view to inducing the Meru to change or modify those 

customs and believes which gave rise to the practise... .The matter has been 

discussed very fully at barazas kiswahili: assemblee convoquee par 

l'administration throughout the district and all have been asked to think 

the matter over and with the view of finding a solution. Most elders now 

appeared to agree that abortion should be discontinued but no one has yet 



offered a solution to how custom and superstition can be 

altered...(DC/MRU/1/2/1929)". 

A3. MUTETHIA, "LE BIENFAITEUR" ou le tournant des annees 1930. 

La premiere venue de H.E. Lambert come commissaire du district de 

Meru entre 1933 et 1935 fut motivee par l'etat de crise durable oil se 

trouvait engluee l'administration britannique. Cet administrateur-

ethnologue amateur eclaire qui avait déjà fait ses preuves dans d'autres 

districts (ii venait notamment du district voisin d'Embu), y fut envoye 

pour tenter de mettre fin A l'hostilite generale des Meru et A des 

pratiques qui defiaient autant la politique de modernisation economique 

qu'elles heurtaient la sensibilite et la morale occidentales. Ce terrain de 

la "barbarie" des coutumes indigenes otait particulierement mine en raison 

du precedent de is crise des excisions en pays Kikuyu: les missionnaires en 

partant en guerre, malgre les conseils de moderation de l'administration, 

contre cette coutume avaient declenche A la fin des annees 1920 la premiere 

grande manifestation d'hostilite en zone rurale A la presence coloniale 

(BUIJTENHUIJS 1971: 84-86, 125-127). En pays meru l'administrateur se 

devait donc d'agir particulierement prudemment en louvoyant entre le 

mecontentement indigene qui se traduisait par une mauvaise volonte 

croissante A payer l'impOt, les interventions intempestives de certains 

missionnaires et l'apparition concomittante d'eglises independantes 

(particulierement dans le sud du district), mais aussi le dogme de 

l'administration directe. 

LAMBERT entreprit des enquFtes et ce faisant, commenca A accumuler 

des materiaux ethnographiques qui donnerent lieu ulterieurement A des 

publications (1947, 1950, 1952, 1957) oil, on le comprend, ces questions 

n'ont jamais ete abordees. Une allusion tellement indirecte qu'elle est 

incomprehensible pour celui qui ne serait pas au courant, est faite dans 

2.1!  
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l'article qu'il a consacre A sa politique en district meru (1947: 18). 

Signalons que notre analyse de ces phenomenes n'a pas du tout ete entamee A 

partir des publications de LAMBERT oil us sont d'emblee indecelables, mais 

directement A partir des materiaux fournis par les archives coloniales et 

nos informateurs. Nous utilisons ses publications comme une troisieme 

source. 

11 proposa et reussit A faire admettre aux autorites coloniales un 

retour partiel A l'administration indirecte dans le district meru. 11 

fallait de nouveau s'appuyer sur les conseils d'anciens et le njuri 

particulierement, en leur redonnant une latitude d'action dans le domaine 

judiciaire et territorial et, par le biais de ce pouvoir officiellement 

reconnu, peser sur les coutumes qui sont A l'origine de ces pratiques: ii 

ha les pratiques d'avortement et d'infanticide (cette derniere devenant 

alors reconnue) A l'excision et A la circoncision tardives et proposa 

d'inciter A un abaissement de l'gge auquel ces rituels etaient entrepris, 

et donc de l'a"ge au manage. LA encore une demonstration etait necessaire 

car la suppression de l'excision telle qu'elle etait recherchee par la 

politique civilisatrice coloniale au Kenya aurait merle chez les Meru A une 

catastrophe demographique. La politique preconisee par Lambert 

d'acceleration des cursus avait he triple avantage d'aboutir A la 

disparition des avortements et des infanticides qui ne concernaient que les 

grossesses des filles non excise-es, d'avancer l'Zge des manages puisque 

ces rituels y sont preparatoires; ainsi etait favorisee la croissance 

demographique mais aussi economique puisque la main d'oeuvre masculine 

quitterait plus tat que de coutume l'etat de "celibataire-guerrier" 

improductif. Nous resumons ainsi le contenu des rapports de Lambert 

(DC/MRU/1/2/1933,1934; DC/MRU/3/1/1935) qui, particulierement dans la 

"section X" de chacun d'entre eux, cant une mine de donne-es ethnographiques 

et un exemple d'anthropologie appliquee avant la lettre. Lambert recense 
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les raisons de ces coutumes et les freins A sa transformation mais de toute 

evidence ii ne realise pas A quelle structure profonde ii s'attaque quand 

ii preconise l'abaissement de l'age de la circoncision et de l'excision. 

Ce tournant dans la politique administrative coloniale e0t des 

resultats immediats inegaux. La collaboration avec les conseils tribaux 

ameliora nettement les relations (65), mais la reforme des "etapes de la 

vie" meru ne passait pas. Dans son rapport sur l'etat du district de mai 

1939, le commissaire tire ce bilan A l'intention de son successeur Lambert 

qui reprend ses fonctions apres avoir ote entretemps appele ailleurs: 

"...It is nearly 7 years since the resolution came into effect and chief 

M'Angaine un Imenti , a loud protagonist of the measure, admits that they 

are hundreds of uncircumcised adults girls in every location, yet he was 

unable to produce one single living child age one year or more, born of one 

uncircumcised mother" (DC:MRU/3/3). Dans son rapport de 1939, Lambert 

minimise les resistances et conclut: "...there is.. .no serious customary 

bar to the complete adoption of the desired system, but there is of course 

the usual inertia of the African which has to be overcome in this, as in 

all matters of progress, by constant propaganda and education 

(DC/MRU/1/4/1939, appendice A X)". 

A partir de 1940, cette question est de moms en moms evoquee. Le 

district de Meru est de nouveau atteint par les convulsions 

internationales, ne serait-ce que par sa position de base strategique par 

rapport A l'Ethiopie et A la Somalie italiennes. L'heure est A l'Union 

sacree (notre expression) qui fonctionne remarquablement bien chez les 

Meru: les instances tribales (le njuri) facilitent les requisitions 

materielles et la contrainte est inutile pour que s'enralent les 

"guerriers-celibataires". Enfin les rapports de l'apres-guerre sont 

65) l'administrateur Lambert qaqna un surnom prestigieux en 
pays meru; Mutethia, "le Bienfaiteur" du verbe cpethia/aider, 
surnom qui eel: un de ceux quo 1'on donne au mugwe (51c). 



submerges par d'autres question et soucis au premier rang desquels se 

trouve la "landconsciousness", euphemisme polysemique qui tantSt evoque les 

conflits fonciers, les revendications territoriales ou encore l'agitation 

politique independantiste. Ainsi donc entre 1941 et 1960, derniere annee oCi 

les archives sont libres A la consultation, cette question n'est plus 

abordee qu'A deux reprises. Au rapport de 1941 (DC/MRU/1/4), qui sera son 

dernier puisqu'il s'en va, Lambert adjoint l'exemplaire d'une texte adresse 

aux Meru en signe d'adieu, et qui ne sera traduit et publie en Kimeru qu'en 

1956, "The Meru yet to come": texte etonnant, texte visionnaire oCi 

l'anticipation dune independance se male au souci qu'a Lambert du devenir 

des Meru; dans une sorte de sermon se melangent une parabole sur le futur, 

des conseils d'economie menagere, des recommandations de protection des 

sols..., adresses A des parents d'une progeniture qui devra atre beaucoup 

plus nombreuse grace A l'abaissement de l'age du manage. En 1947 enf in, 

l'administrateur signale, dans le cadre de l'activite du "Local Native 

Council" qui est une instance administrative indigene recemment 

reorganisee, des difficultes persistantes d'application des mesures anti-

abortives prises par ce conseil (DC/MRU/1/4/1947, DC/MRU/3/8/1947). On ne 

trouve ensuite plus rien stir cette question; ou bien les autres problemes 

deviennent trop importants, ou bien on lA l'indice d'une modification 

re-elle des comportements, les deux propositions de l'alternative pouvant 

aussi jouer simultanement. 

B. L'EVOCATION DES PRATIOUES D'AVORTEMENT ET D'INFANTICIDE PAR NOS 

INFORMATRICES. 

Pour mieux saisir les manifestations de ces phenomenes, il nous 

semble necessaire de presenter les extraits d'entretiens menes apres avoir 

depouille les archives et realise ainsi l'ampleur que ces pratiques prirent 

entre les deux guerres et les consequences qu'elles eurent sur l'histoire 
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de l'epoque coloniale. Bien evidemment seules des femmes pouvaient accepter 

de parler directement A une autre femme de ces sujets. On met ainsi A jour 

un des obstacles rencontres par Lambert qui se rendait bien compte, sans 

parvenir A en savoir davantage, que les femmes meru detenaient une des 

clefs du changement des coutumes matrimoniales. Seule HOLDGING qui 

enseignait dans une ecole methodiste du sud du district, put collecter des 

informations sur l'organisation des femmes mais ses donnees, au demeurant 

fort interessantes, sont uniquement factuelles et ne proposent aucune 

analyse, sinon une conclusion sur l'utilisation des leader feminins dans 

les conversions (1942a,b). 

Le premier temoignage est celui de vieilles dames, des epouses 

d'Ithalif, fraction de generation initiee apres la premiere guerre 

mondiale. Ces grands-meres ont donc ete directement concernees par ces 

affaires. Elles sont desormais converties au catholicisme et prennent une 

part active A la vie de la paroisse. Notons aussi le caractere pluriel de 

leurs temoignages: ces vieilles dames ne se sentent prFtes A repondre A des 

questions que lorsqu'elles sont A plusieurs, entre amies de la m@me 

generation. Leurs cadettes, les MUkubu, elles aussi grands-meres, etaient 

tenues A l'ocart, ce qui facilitait notre travail car ces Maubu etaient 

nos "meres" et A ce titre elles n'auraient jamais accepte de nous 

entretenir de tels sujets. Elles parlent d'abord de l'interdit 

d'engendrement simultane entre generation et evaluent (spontanement) A 

partir de quand les choses ant change (a), puis elles abordent les 

problemes d'avortement et d'infanticide (b). 

(a) "On disait, si un enfant se marie et a des enfants, c'est que je 

deviens vieille, maintenant je veux devenir grand-mere; A l'epoque de notre 

nthuke, si quelqu'un faisait circoncire (un m@me verbe en Kimeru pour les 

garcons et les filles, kutaana) ses enfants, il ne pouvait plus en avoir 

d'autres. On etait devenu vieux et on avait honte, honte devant les 
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enfants. De nos jours, ga a change...mais au temps de Thirindi, de Cholubi 

des noms de generations feminines plus anciennes que celle de nos 

interlocutrices ii n'etait pas possible de rencontrer une mere avoir des 

enfants quand son fils est circcncis. Si une femme devenait enceinte 

accidentellement,,elle se cachait dans sa maison, elle mettait ses 

vFtements jusque la, ses enfants ne devaient pas la voir, (repetition); 

elle ne voulait pas Ftre vue par sa fille car sa fille est une ngutu (une 

nouvellement excisee). Quand l'enfant naissait, elle avait tres honte et 

pensait mFme A se suicider. Quand elle sortait, mgme A ce moment la, elle 

ne voulaient pas que ses enfants la voient. Mais de nos jours, tout cela 

n'est plus rien. Autrefois vous ne pouviez trouver une personne qui avait 

des enfants quand ses enfants avaient aussi des enfants. C'est le nthuke de 

nos enfants qui a commence, ce sont les Ratanya, on ne peut insulter les 

MOkubu en disant qu'elles Font fait, ce sont les Ratanja qui ont commence 

ces choses." 

(b) "Si la fille n'etait pas excisee, on disait que c'etait l'enfant 

dune mukenyi, et personne n'approchait d'elle. De nos lours elles 

deviennent meres de families. Autrefois l'enfant d'une non-excisee etait 

appele kitheega, ii etait etouffe et laisse dans la brousse, c'est ce qui 

se passait...Maintenant nous disons qu'autrefois nous etions fous; 

quelqu'un tuait quelque chose qui avait ete creel- par Murungu (Dieu), une 

vraie personne, et mFme autrefois celui qui raisonnait se demandait 

pourquoi une chase creee par Dieu etait tuee. Celui qui faisait cela (les 

avortements) fut mis en prison et on lui coupa les mains, on lui demandait 

pourquoi ii faisait cela, c'etait comme prendre un medicament...il etait 

me-prise par les autres...Quand il fut arrFte par le gouvernement colonial 

, vous ne pouviez plus vous faire avorter...Ces enfants etaient detestes 

car us etaient appeles kitheega et on disait qu'ils mettaient les autres 

enfants en danger (kgthega verbe). Ceux qui survivaient, on leur 
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hauteur encore teter sa mere; maintenant dix enfants en dix ans.... Ce qui 

se passe de nos jours n'est ni le modele des Blancs, ni celui des Meru, 

c'est un autre modele et je ne sais pas d'otli ii vient: on connait celui des 

Blancs avec deux enfants, et les autres sont les modeles des Indiens et des 

Meru. Les Meru n'avaient pas beaucoup d'enfants, en avoir beaucoup etait de 

mauvaises manieres: une mere n'avait pas un autre enfant avant que sa fille 

ne soit capable d'aller chercher du bois dans la fort, ou que son fils 

n'aille faire paitre les troupeaux aussi loin que Rwanda une aire de 

p2ture A 15 kilometres en contrebas ; la mere vieillisait et n'etait plus 

capable d'avoir d'autres enfants;...en effet ii faut savoir qu'elles se 

mariaient tard, qu'elles etaient excisees tard et que mgme les enfants 

etaient finis dans son corps. Apres elles en avaient deux ou trois et 

c'etait fini, elles etaient trod vieilles. C'est pour ga que les enfants 

manquaient...aussi elles se faisaient avorter trois, quatre, cinq fois 

avant de se marier; les avortements etaient faits dune mauvaise fagon et 

apres vous ne pouviez plus avoir d'enfant...La raison de ces avortements 

etait qu'avoir des enfants sans gtre excisee et mariee etait une honte; si 

vous etiez excisee avec l'enfant, vous ne pouviez plus rentrer chez vous; 

c'est pour cela qu'elles les jetaient dans la brousse et qu'elles les 

tuaient. Vois-tu pour gi7tOra mati: grand rituel familial de percement des 

oreilles cf ch IV , si une fille avait un enfant, son pere ne pouvait 

preparer l'hydromel, personne n'aurait pu en boire; si c'est une fille 

normale, elle peut presenter l'hydromel et le nthuki (la generation) de son 

pere peut en boire..." 

C/ LA DOMINATION COLONIALE COMME REVELATEUR ET FACTEUR DE TRANSFORMATION DE 

L'ORGANISATION SOCIO-POLITIOUE MERU. 

L'6tat de domination coloniale dans lequel se retrouve la societe 

meru apres 1906 est une situation qui a incontestablement favorise la 
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multiplication des pratiques d'avortement et d'infanticide. La simplicite 

et la rapidite de la conqu@te ne laissaient pas soupconner A des 

administrateurs initialement determines 6 s'appuyer sur les pouvoirs 

indigenes, A quel point cette societe etait desormais affectee en ses 

fondements m@mes; s'ajoutant presque immediatement, le traumatisme de la 

premiere guerre mondiale et sea prolongements tragiques demultiplia lea 

effets initiaux de la conqu@te. En dix ans les Meru furent ainsi arrimes au 

"systeme-monde". 

Deux composants essentiels et lies de leur edifice politico-social 

furent d'entree obsoletes: 

a-la fonction politique majeure du systeme generationnel, A savoir 

l'affirmation et la defense d'une souverainete territoriale et par lA, la 

creation d'une identite communautaire, fut reduite A neant. Les kiama de 

peres furent en quelque sorte dechus; us commencerent A tourner A vide et 

A n -dtre plus que le lieu de la poursuite d'interFts personnels; 6 ces 

titres us ne representerent plus un recours d'arbitrage et de 

conciliation, et on s'en detourna. Tres rapidement d'ailleurs d'autres 

pouvoirs prirent le relai; les societes de sorcellerie se developperent. 

C'etaient en fait des organisations initialement consacrees au traitement 

des maladies (66). Le secret qui lea entourait, leur caractere clandestin 

et lea croyances en l'efficacite de leurs pouvoirs expliquent probablement 

leur developpement dans lea annees vingt, utilisees qu'elles furent come 

recours au reglement des conflits; l'administration coloniale lea 

pourchassa non pas en raison de la resistance qu'elles organisaient mais A 

cause du climat d'insecurite qu'elles entretenaient, car la sorcellerie 

envenimait d'abord lea relations entre Meru. Uh autre pouvoir se developpa 

parallelement, celui du njuri dont on a déjà dit qu'il etait un conseil 

66) elles sont au nombre de trois: kaita, Naathi, makCiki.1 Chacune 
relevait de maladies differentes, ientifiees par le devin. Les 
sons passaient par une initiation dans une des societes Cu 51 
nocessaire, successivement dans toutes. 
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restreint nee, selon toutes vraisemblances, A la peine de mart dans la 

politie pre-coloniale. Lui aussi est une instance du secret et de 

l'initiation au point que les administrateurs mirent un certain temps avant 

de le distinguer de la sorcellerie. La confusion est neanmoins interessante 

car ces deux pouvoirs avaient toutes les chances d'gtre en rivalite dans la 

clandestinite; ii y a une antinomie parfaite en ce que l'une est le double 

inverse de l'autre, toutes deux initiatiques, toutes deux manipulant des 

pouvoirs de vie et de mart, mais l'une -le njuri- procedant de l'ancien 

ordre public, et l'autre agissant déjà traditionnellement dans la 

clandestinite, et l'accusation de sorcellerie etait un des rares cas 0CÀ le 

njuri pouvait prononcer la peine de mart. En reprimant vigoureusement'dans 

les annees 1920 les societes de sorcellerie (ii y eut des emprisonnements, 

les maisons de reunion furent methodiquement recensees et detruites) 

l'administration favorisait sans s'en rendre compte l'emprise du njuri sur 

les populations. Le njuri entretint ainsi la desobeissance et finit par 

bloquer toute collaboration avec l'administration coloniale. 

b- Les rapports Peres/fils furent definitivement destabilises par 

simultanement, la perte de credibilite et de raison d'gtre des "Peres", et 

l'interdiction du raid et le desarmement des guerriers. Ces guerriers, on 

l'a déjà vu, etaient directement peu Utiles A l'economie meru, 

contrairement A leurs homologues de societes dependant davantage de 

l'elevage. Desarmes, interdits de chasse, de raid, et bientat de danse (des 

desordres s'ensuivaient) et de parure (leur coiffure ggnant le portage sur 

la tgte et il etait inconcevable qu'ils portassent A dos come les femmes), 

depossedes de tout ce qui les distinguait et les distrayait, ces dechus 

trainaient leur oisivete dans la zone des habitations, et leurs peres 

avaient perdu les moyens de leur contrale. Un constat similaire pout gtre 

dresse pour les non-circoncis en attente; lour surveillance etait déjà 

problematique en regime traditionnel mais leur subordination etait d'abord 



assuree par les guerriers. A partir du moment oCi les guerriers perdirent 

eux aussi de leur prestige, le maintien A l'ecart de ces adultes non-

circoncis devint de plus en plus difficile A assurer. Au total, les regles 

proxemiques de la societe meru purent de moms en moms trouver A 

s'appliquer; des individus qui en raison de leurs statuts s'evitaient, ne 

se melangeaient pas, vinrent A se caoyer. Les occasions de croiser les 

nkenyi se multiplierent, quand elles ne furent pas encouragees 

involontairement par l'administration qui, par exemple, incita les 

guerriers et les non-circoncis A participer davantage aux travaux agricoles 

et A mettre en culture plus de terres. Les grossesses, auparavant 

probablement rarissimes, de filles non-excisees se multiplierent et avec 

elles, les avortements. guand l'administration fit la chasse aux avorteurs, 

incita A l'excision et au manage des filles enceintes, les infanticides se 

multiplierent: "Some 3 years ago a girl became pregnant and was circumcised 

during her pregnancy. She gave birth to the child which was brought up by 

its father, a warrior. Having been conceived before initiation it was 

regarded with horror by the local people; other children would have nothing 

to do with it and the women would not assist in its uprising. Finally the 

father, who himself regarded the child with loathing, destroyed it when it 

was about 2 years old by dashing it to the ground and apparently 

dislocating its neck (DC/1RU/1/2/1934 p6, Lambert DC)". 

Ainsi donc la conqueste coloniale a-t-elle incontestablement 

occasionne la multiplication de pratiques auparavant probablement tres 

marginales. Eh terme d'analyse sociologique, cette conqu@te a servi de 

revelateur et peut-@tre consideree come l'experimentation, tragique, dune 

structure sociale et d'un systeme de croyances. 

Reprenons les faits non plus sous l'angle de leur manifestation 

historique mais en tant qu'expression d'une logique profonde. 

Le profond degoOt qu'inspiraient ces enfants et ces grossesses en dit 
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long sur la pregnance de la croyance selon laquelle les gestations A 

contretemps sont dangereuses et mortiferes. On a lA une manifestation de 

cette "couvade generationnelle" presentee au chapitre IV. Mais ii y a plus. 

Alors que la succession des peres perdait sa raison d'Ftre politique et que 

s'affirmaient les pouvoirs du njuri, les regles d'interdit et d'evitement 

de procreation simultanee des generations adjacentes, qui sont de l'ordre 

familial, continuaient A 'etre respectees et A ainsi entretenir A ce niveau 

La constitution et le fonctionnement des classes generationnelles. Come on 

l'a déjà suggere, on peut m@me penser que ces regles peuvent 

statistiquement A elles seules, creer et entretenir une ondulatoire 

generationnelle; en consequence, la transformation et le doclin effectifs 

du systeme generationnel meru ne pourra survenir qu'A partir du moment o6 

ces regles seront de mains en mains respectees. 

Ii faut en parallele poser la problematique de la croissance 

demographique. Si en termes de systeme generationnel, ces regles 

contribuent A entretenir l'ecart entre les generations et A limiter leur 

chevauchement, ell es ont aussi des consequences en termes purement 

demographiques. Ces circoncisions et excisions repoussees au maximum 

signifiaient qu'A leur tour les fils et les filles se mariaient 

tardivement. Les vieux Meru insistent pour dire que de leur temps on se 

mariait quand on etait tres grand, que mFme certains homes avaient déjà 

des cheveux blancs, affirmation qui declenche le rire des jeunes Meru, mais 

qui du fait de ces multiples regles, n'est probablement pas une 

exageration. Ces dames particulierement se mariaient pour beaucoup apres 

1 —dge de 20 ans. Tardivement meres, beaucoup d'entre elles avaient atteint 

l'age de la menopause quand se posait la question de l'initiation de leurs 

enfants. C'est d'ailleurs en s'appuyant sur ce fait que les vieux homes 

Meru expliquent et justifient la regle de cessation d'engendrement. Cette 

pratique de manage tardif des femmes particulierement, souleve la question 
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de la reproduction demographique car si on y ajoute l'espacement marque des 

naissances auquel fait allusion notre informatrice et que nous avons 

recoupe par ailleurs,' chaque femme meru devait avoir entre un A trois 

enfants. Quand on integre de surcroit une mortalite infantile de "regime 

traditionnel", c'est-A-dire des surmortalites recurrentes dues aux cycles 

secheresse/malnutrution/epidemie, on aboutit alors A une croissance faible, 

nulle ou negative. Ainsi le systeme generationnel entretient-il une 

oliganthropie, desequilibre auquel nous avions fait allusion dans l'analyse 

des questions territorialo-foncieres. We precision neanmoins s'impose; ii 

ne faut surtout pas concevoir ces regles et pratiques en terme de 

limitation recherchee des naissances, ce serait totalement anachronique; le 

systeme gonerationnel des Meru renvoie A des croyances biogenetiques par 

lesquelles est definie la bonne fecondite et sont interdits des pratiques 

et des comportements vecus come teratogenes et mortiferes. Que Las regles 

de la bonne fecondite finissent par aboutir A peu de naissances, -que la 

qualite nuise A la quantite-, est une consequence subie du systeme et non 

pas l'inverse. Un vieux Meru s'etonnait un jour de ce que les Blancs 

n'etaient pas polygames; comment font-ils pour avoir beaucoup d'enfants?, 

ajouta-t-il. Ce jugement desormais errone sur la fecondite des Blancs 

projette une lumiere supplementaire sur la situation des Meru. Etant donne 

le faible nombre d'enfants par femme, seule la polygamie permettait d'avoir 

une progeniture consequente; or, on l'a vu, le systeme generationnel tend A 

limiter la polygamie. Dans ces conditions on saisit mieux les tensions et 

les enjeux autour des regles matrimoniales, et le rale que ion ne petit que 

supputer de pratiques d' immigration et d' integration de nouveau-venus; sans 

celles-ci la population meru tendait A disparaitre. 

Ii reste maintenant A reconstituer la chronologie et les 

circonstances de la modification des pratiques matrimoniales liees au 

systeme generationnel. Le retour A l'administration indirecte dans le 



district de Meru et la reconnaissance du njuri come instance du pouvoir 

indigene furent donc d'abord motivees par la volonte de mettre fin aux 

pratiques d'avortement et d'infanticide; Lambert fut la cheville ouvriere 

de cette modification, unique en son genre semble-t-il, dans les pratiques 

de l'administration coloniale kenyenne. Le njuri traditionnellement tres 

craint et respecte en raison de son activite dangereuse et de la puissance 

de ses maledictions, prit un incontestable ascendant; il recruta de plus en 

plus mais le coOt d'entree dans cette societe augmenta considerablement, ce 

qui 6 terme crea une nouvelle zone de discorde, mais on sort 1A, en 

premiere analyse, de notre sujet. L'idee de recourir au njuri comme point 

d'appui d'une modification de la coutume etait assez bien vue. Les homes 

et les notables particulierement se laisserent apparemment facilement 

convaincre de la necessite d'accelerer les cursus, d'abaisser 1 . 5ge de la 

circoncision, de l'excision et des manages; et c'est dans ce contexte que 

le njuri, suivant en cela les vieilles prerogatives des Peres, legifera 

pour que n'augmente pas la compensation matrimoniale en betail. Les gaaru 

ne se remplissaient plus et le maintien prolonge des celibataires en etat 

de guerrier etait de moms en moms fonde. Le developpement de la 

scolarisation des gargons par les missions et bientat l'administration, 

incitait aussi A un abaissement de 1 —dge de la circoncision, et A 

l'organisation de rituels, non plus tous les cinq ans, mais tous les ans. 

La resistance A ces modifications vint en fait des femmes; elles 

n'accepterent pas ces transformations et leur mauvaise volonte se porta non 

pas sun l'organisation des circoncisions qui leur echappait, mais sur celle 

des excisions qui etaient en leur pouvoir. On a vu que la premiere partie 

de la compensation matrimoniale consistait en versements de produits de 

l'agriculture, transactions qui concernent au premier chef les femmes des 

parties donneuse et preneuse (67). Le conf lit se cristallisa autour de la 

67) il est interessant de noter que nulle part 
Lambert/administratoltr ne fait allusion A cette question, comme 
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transmission du kaaria, et ce fut le njuri lui-mgme qui finit par interdire 

la tenue de cette ceremonie 406 une fraction de meres finissait par ceder 

ses pouvoirs A la fraction cadette d'epouses. OU on voit encore lA le njuri 

peser sur ce qui restait du regime generationnel. Ce rituel se deroulait 

nuitamment et consistait en des demonstrations dansees de combats entre 

fractions de femmes oCi etait mimee la prise par la force du pouvoir. Ii 

requerait de la part de la fraction cadette des versements considorables en 

ignames (produit de l'agriculture masculine), en bananes et cereales 

(grains, gruau et biere), produits de l'agriculture feminine. Les femmes 

furent accusees de sorcellerie et de gaspillage. Elles se diviserent mais 

elles eurent un certain temps raison de la volonte du njuri qui, on l'a 

déjà evoque, ne faisait pas l'unanimite chez les Meru; celles auxquelles 

leurs mans interdisaient de recevoir le kaaria, se virent bientat mises en 

quarantaine, et us finissaient par ceder A leurs epouses. 

Le silence qui s'installe A propos de ces questions dans les archives 

A partir de 1947 et les informations de nos vieilles dames ("ce sont les 

Ratanya qui ont commence ces choses") permettent de penser que le systeme 

bascula au debut des annees 1950, quand les Ratanya, circoncis A partir de 

1947, commencerent A se marier. C'est en effet le nthuki-  de toutes les 

transformations. Ses circoncis construisirent et detruisirent les dernieres 

maisons gaaru; mais elles etaient déjà bien peu peuplees et quand 

l'insurrection Mau Mau gagna les Nyambeni, l'administration s'employa A 

disperser les petits effectifs qui y residaient. Les epouses Ratanya ne 

regurent jamais leur nom de generation, et seule une partie d'entre elles 

regut clandestinement des opouses Michubu le kaaria; l'gge de l'excision 

baissa mais les modernistes christianises tendirent A l'effectuer de moms 

en moms. Les mar iages se conclurent beaucoup plus precocement et les 

no soupronna pas le jeu des pouvoirs entre fractions 
d'epouses, classes dont il releve neanmoins l'existence dons sa 
publication de 1956; mais celle-ci fut elaboree bien aprs so 
mission d'stdministrateur. 
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naissances se rapprocherent jusqu'A atteindre une naissance par an. Le 

dernier pan du systeme generationnel cedait presque d'un seul coup, et 

sautaient les verrous a la fecondito; en deux generations (au sens de 

classes, les epouses Ithalii/leurs filles-epouses Ratanya), les femmes meru 

passaient dun taux de fecondite tres faible A un taux pas eloigne d'un 

maximum naturel. 

Ii faut affiner la chronologie du decollage puis de l'acceleration de 

la croissance demographique, ce qui en terme de succession des generations 

revient A mieux cerner les comportements de la fraction intermediaire, les 

Michubu. 

Le doublement initial de la population en trente ans (entre 1920 et 

1950) peut 'Etre mis au compte d'une diminution de la mortalite infantile, 

et d'un debut de raccourcissement de l'ecart intergenesique, limite qu'il 

est par des interdits qui ont probablement recule avant ceux de l'evitement 

generationnel. A cela on peut ajouter les effets dun bilan migratoire 

vraisemblablement positif; les Meru Tigania/Igembe dans ces annees n'ont 

pas, sauf ceux qui ne revinrent pas de la guerre, quitte le district. En 

revanche d'autres s'y installerent; les Kikuyu n'atteignirent pas les 

Nyambeni car ces conf ins septentrionaux sant trop oloignes de leur base, 

mais us s'installerent dans le sud du district, o6 leur attitude peu 

cooperative finit par deciencher des incidents dont dut s'occuper 

1' administration. Les Kamba et des Tharaka remonterent vers les Nyambeni 06 

subsistaient de nombreux espaces disponibles, migrations qui s'accelera 

particulierement au moment des secheresses dramatiques de la fin des annees 

vingt. Ces groupes ethniques acceptaient de se plier aux coutumes meru 

(celles de la circoncision particulierement), ce que refusaient de faire 

les Kikuyu, et qui etait la cause de l'hostilite des Meru A leur egard; en 

refusant d'initier leurs enfants A la mode meru, les Kikuyu apparurent 

come un facteur menagant qui precipitat chez les Meru une prise de 



2.2o 

conscience territoriale selon laquelle le droit de disposer de terres 

dependait de l'appartenance effective A une communaute; les Meru tentaient 

de faire rejouer les regles coutumieres de la "naturalisation", A quoi les 

Kikuyu opposaient une fin de non-recevoir. 

Uh autre axe reste A envisager, celui de l'acquisition d'un reflexe 

populationniste par les homes meru. II semble bien en effet que la 

resistance au changement a ete moms forte du oBte des homes. La seule 

perspective affriolante de la levee des coutumes austeres de la couvade 

generationnelle ne suf fit pas A l'expliquer car les repulsions etaient trop 

solidement ancrees; ii faut donc recourir A d'autres facteurs d'explication 

au premier rang desquels on peut penser A l'acquisition d'une mentalite 

populationniste. Les conquerants blancs furent pergus comme des gens ayant 

beaucoup d'enfants, et c'est le sens, que nous ne saisissEmes pas 

imm6diatement, de l'otonnement rapporto ci-dessus de notre vieil 

informateur. Puis pointa dans les annees 1930 la menace des Kikuyu, juges 

eux aussi envahissants car prolifiques. On pout mEme donner une date assez 

precise A ce changement des comportements masculins. Les plus jeunes des 

Ithalii, circoncis au debut des annees 1920, furent les premiers A pouvoir 

accelerer leur cursus et pour certains, A entrer plus rapidement en 

activite matrimoniale. Mais globalement ces Ithalii fonctionnerent encore A 

l'ancienne. Les Michubu, leurs cadets, sont cette fraction de generation 

qui paya le tribut le plus lourd A la deuxieme guerre mondiale, et on a vu 

dans le chapitre III quel conf lit opposa les deux patrimoities A propos du 

recrutement d'une nouvelle fraction de generation. Ii revele d'ailleurs une 

sensibilite aux effets demcgraphiques des "classes creuses". De surcroit 

dans nos releves les Michubu apparaissent come plus polygames que les 

fractions de generations precedentes et suivantes, ce qui pout Etre mis au 

compte de l'effet statistique des regles d'attribution matrimcniale des 

classes generationnelles; les Michubu moms nombreux beneficierent dun sex 
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ratioen leur faveur. Or les opouses de ces mEmes Michubu ant souvent en 

moyenne cinq enfants (toujours selon nos releves). On aurait avec cette 

classe la transition d'un regime demographique oliganthropique A un regime 

peuplant. Les Michubu polygames eurent les moyens de respecter l'interdit 

de procreation simultanee des generations adjacentes qui est le mains 

malleable, mais us ne respecterent plus l'espacement traditionnel des 

naissances, coutume plus facilement reappreciee. Ce decalage survenu dans 

les usages et la manifestation -que l'on ne peut dissimuler longtemps- de 

ces mauvaises manieres eclairent les commentaires de nos vieilles 

dames/epouses Ithalii que nous citons de nouveau: "Autrefois vous ne 

pouviez trouver une personne qui avait des enfants quand ses enfants 

avaient aussi des enfants. C'est le nthukI de nos enfants qui a commence, 

ce sant les Ratanya, on ne peut insulter les MOkubu epouses Michubu en 

disant qu'elles l'ont fait, ce sont les Ratanya qui ant commence ces 

chases". La reticence discrete A l'egard des MOkubu se saisit mieux ainsi; 

ces epouses Michubu n'ont pas contrevenu aux interdits generationnels, mais 

elles ne se sont pas completement comportees come les epouses Ithalii. En 

termes demographiques, la nouvelle fecondite des epouses Michubu 

s'additionna A celle des Ratanya. C'est par ce cumul que l'on peut 

expliquer l'acceleration de la croissance demographique. 

On comprend mieux peut-Ftre maintenant la me -fiance et le desarroi que 

suscite l'arrivee dune ethnologue en quEte "des Meru autrefois". Nbus ne 

sommes pas loin de penser que la propension qu'ont actuellement les Meru A 

concevoir au mieux leur coutumes, leurs traits culturels distinctifs, come 

un ensemble de secrets reserves A des inities lies par des serments 

mortiftres (celui de la circoncision puis plus tard celui du AUuri), est un 

heritage direct de ces annees sombres oil la domination coloniale, de par sa 

simple presence, avait disqualifie les pouvoirs traditionnels et fait se 
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multiplier des pratiques auparavant marginales et desormais inexplicables. 

L'esotorisme stylisa l'initiation, un silence durable s'installa, mais pas 

l'oubli. "Folie" disent nos vieilles informatrices: ce jugement traduit 

bien l'impossibilite de s'identifier desormais A leurs propres coutumes. 

Elles leur semblent globalement disqualifiees et come etrangeres A elles-

m@mes. Les grands-parents n'ont plus grand-chose A raconter A des petits-

enfants qui pour beaucoup sont persuades que leur societo a dO quitter la 

"barbarie" pour entrer dans la "civilisation" (68). 

L'explosion demographique qui revolutionne le pays meru depuis la 

fin des annees 1950 reactive cette histoire. Apres avoir ete incites A 

multiplier les enfants, les Meru (come tous les Kenyens) sont maintenant 

accuses d'en faire trop. Et quand certains tenants du planning familial 

n'hesitent pas A evoquer des pratiques traditionnelles de limitation des 

naissances, us ne se rendent probablement pas compte A quel imbroglio 

tragique us font reference. 

68) ces pratiques d'infanticides ont vraisemblablement 6te on 
obstacle A 1'ayanc6e de l'analyse sociologique des syst6mes 
g6nerationnels ell es con t. con nuns pour ins Borana, dont le 
gada a éte lorgtomps tenu pour le parangon du systeme 
gn6rationnel, et silos ont dO inflechir les analyses dons in 
sons du rituel et de 1'id6e quo ces in 	6taient 
sacrificiels. 



CONCLUSION 

De cette enqu@te sur les implications sociologiques du systeme 

generationnel meru, on peut tirer dans un esprit comparatiste le bilan 

suivant. 

Le systeme generationnel dolt are entendu au sens des classes de 

generation et des regles qui permettent de les constituer. Ii faut donc 

integrer chez les Meru les regles dites "secondaires": les rivalites de 

patrimoities, et les regles d'evitement et d'interdit de procreation 

simultanee des generations adjacentes dans l'ordre familial. A cet egard, 

l'histoire a servi d'experimentation: I . -edifice territorialo-politique ne 

resista pas A l'instauration de la domination coloniale, mais le 

"patriotisme" de patrimoitie et les regles de la sphere familiale se 

maintinrent et continuerent A faire tourner le systeme. 

Ces trois instances, la generation, la patrimoitie, la famille, sont 

distinctes mais toutes trois procedent de principes dont certains sont 

communs, au premier rang desquels se trouve le principe d'equivalence des 

individus de mgme niveau genealogique. 

A lui seul ce principe distingue et hierarchise des ensembles lies 

par concatenation, mais ii laisse indifferencies les individus de chaque 

ensemble. Uh principe subordonne de seniorite y remedie: ii s'agit d'une 

seniorite elementaire qui utilise la simple succession des naissances dans 

le fratrie. Dans le Tout, la generation releve du premier, les patrimaities 

mettent en oeuvre le second et divisent ainsi verticalement les generations 
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en fractions ainee et cadette. Mais ce fractionnement nourrit une 

hierarchisation instable, et tous les quinze ans en moyenne, le hiatus 

inevitable que constituent lee overagedrappelle la primaute du principe 

generationnel. Ce fractionnement vertical ne met donc pas, loin de 1A, un 

terme A l'enchainement des classes generationnelles. A cet egard le 

fractionnement vertical des generations d'autres ethnies devra @tre 

reexamine; toujours considere comme une donnee banale, il est probablement, 

en terme de systeme et de contrOle des derives, beaucoup plus important 

qu'on pouvait A priori l'imaginer. En regard, les hierarchisations internee 

des generations en classes d -dges horizontales releveraient dun mode 

generationnel mains contraint et par 1A, mains pregnant. 

Dane la famille, on retrouve le jeu des principes generationnel et de 

la seniorite mais la formule se resoud differemment. Le principe 

generationnel y est preeminent et la fonction des file est d'abord de faire 

un pere. Ii ne peut y avoir qu'un pere en gestation, ce qui entraine une 

dispersion des fils. Les Nyakyusa relevent de la MEme alternative, male 

dans leur cas, ce sont lee peres qui demenagent pour laisser la place A 

leurs file. Cette impossible cohabitation des peres et de file peut ainsi 

donner lieu A des formules familiales variees, mais ii ressort qu'en mode 

generationnel, ii ne peut y avoir n'importe quelle forme d'organisation 

familiale, et qu'il n'y a pas que lee filles qui soient destine-es A partir. 

La necessaire rupture entre un pore et see file fait que le principe 

de filiation, qui existe par ailleurs puisque lee classes generationnelles 

en procedent, ne peut informer des liens verticaux durables. Seuls des 

clans, en ce qu'ils permettent toutes lee manipulations, existent; par leur 

permeabilite, us peuvent Kerne @tre consideres come une annexe du systeme 

generationnel. Le depart des file est ineluctable come lest celui des 

filles, male alors que le premier est incontralable, celui des filles 

l'est: dans la formule meru, la faiblesse des liens verticaux trouve une 
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contrepartie dans la force des liens de l'alliance et, -ce serait A 

approfondir-, des liens de la co-alliance. On aboutit au renversement 

suivant: un fils ne succede pas A son pere, mais une alliance ouvre 

immediatement ou de fagcn decalee A une autre alliance et A des co-allies. 

Cette dynamique de l'ordre familial oil les liens transversaux de l'alliance 

cohabitent sans probleme avec la primaute du principe generationnel, se 

retrouve au niveau general. On ne peut que constater chez les Meru 

l'homologie des configurations generale et locale, ce qui ne veut pas dire 

que l'une se confonde avec l'autre; chacune A son mode particulier de 

resolution. L'articulation fonctionnelle forte entre le syteme 

genorationnel et la famille que represente la sequence circoncision/gaaru 

n'est neanmoins probablement pas etrangere A cette homologic , . A partir du 

moment oil se demantela l'organistion en gaaru, progressivement les liens de 

l'alliance s'affaiblirent, double facteur qui precipita la crise de 

l'organisation familiale. 

En terme de politie, le systeme generationnel in -forme un regime qui 

cultive les particularismes; la territorialite en est la composante 

majeure. Definie de fagon tres simple, elle perdure au-delA des departs 

individuels et est reinstauree A chaque transmission des pouvoirs entre 

fractions de generations. Bien qu'A pouvoir diffus, elle n'est pas 

completement "acephale": le figure du mug Ne est un point de reference qui 

permet de definir un ensemble plus large que la section territoriale, mais 

ce personnage n'a aucun pouvoir "seculier"; il est passif dans les affaires 

politiques. 

Par ailleurs le cas des Meru eclaire bien le contresens souvent fait 

A propos des guerriers dont la presence a amene A conclure que les classes 

d'gge avaient une fonction militaire. Les "guerriers" sont des exclus, des 

"gtres de la brousse", et leur statut repoend d'abord A des necessites 

interieures. Cela dit, cette situation peut appeler deux prolongements. 
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Dans cette region d'Afrique orientale, la plupart des societes releve 

des systemes de classes d'age et de generations et toutes, semble-t-il, 

fabriquent ces exclus; cheque groupe dispose ainsi des moyens d'aligner si 

necessaire une force nombreuse et par la, dissuasive. C'est lA probablement 

la raison du relatif isolement oCi sont restees ces populations jusqu'A 

l'arrivee des Europeens. Les caravanes qui partaient de la cate, les 

contournaient et passaient plus au sud, A la hauteur de ce qui devindra la 

Tanzanie; des echanges existaient noanmoins entre la cate et ces regions 

interieures, mais us consistaient en chaines de troc dont le maillon 

central etaient les Kamba. 

Par ailleurs, si on reprend l'idee quo la conquate coloniale pout 

atre congue come une experimentation de la societe meru, la reaction des 

"Eftres de la brousse" meru permet d'imaginer certains scenario. us ont mal 

accepte le "defaitisme" de leurs peres et le premier administrateur Horne 

dut finalement organiser leur desarmement car us attaquaient les convois 

isoles. Mais cot administrateur a probablement tres bien saisi les enjeux 

qui traversaient cette societe, lecture d'autant plus aisee qu'A cette 

époque les differents statuts sociaux se reperaient dans les vatements et 

les cosmetiques utilises; il consolida ses pouvoirs en laissant fonctionner 

les conseils de peres qu'il encouragea A poursuivre le reglement des 

con -flits internes, et s'adjoignit des guerriers comme garde personnelle qui 

veillait sum son campement et l'accompagnait dans ses incessants 

deplacements. Pendant la deuxieme guerre mondiale, alors que les relations 

entre les Anglais et les Meru &talent des meilleures grace au retour A une 

politique d'administration indirecte, on no pout qu'atre surpris en lisant 

les archives, de la facilite avec laquelle les "broussards" de l'epoque 

s'engagerent pour aller combattre les Italiens et Hitler. Ainsi donc on 

pout penser qu'en cas d'une subordination reussie de ces societes, ces 

exclus, ces atres en attente, peuvent tres bien atre utilises A des fins de 
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maintien de l'ordre et de conqu@te par un pouvoir qui saurait les seduire. 

Uhe derniere perspective peut Etre esquissee; l'assignement des 

statuts par l'ordre generationnel a fini par ceder le pas aux statuts 

atteints par l'initiation. Ce passage a probablement ete facilite par 

l'existence dun individualisme "archaique" nourri par le systeme 

gonerationnel: tout fils etait en quelque sorte un candidat au depart et il 

revenait A chacun de decider, dans la latitude du jeu social commun, de son 

sort. Cette disposition se retrouve dans le prof ii ideal de l'homme 

prestigieux selon les Meru, le mugambi; ii devient un leader reconnu en 

raison de ses seules capacites intellectuelles et psychologiques A ramener 

la paix et la conciliation. Ces deux traits ne sont probablement pas 

uniques aux Meru, et les populations A classes generationnelles sont 

nombreuses au Kenya. Est-ce pur hasard si le premier journal par lequel se 

fit connaitre J. Kenyatta s'intitula Mkligwithania/"Le Conciliateur" (69) 

terme qui A peu de chases arts est commun aux Kikuyu et aux Meru? Est-ce 

pur hasard aussi si le Kenya est un des rares cas africains oLlt l'"Esprit du 

capitalisme" ait si facilement penetre? 

--• --•-_-_-_•--.-••---•-_•- 
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ANNEXE A 

TERMINOLOGIE DU PARADIGME GENERATIONNEL 

DEGRE DE PARENTE, DEGRE GENERATIONNEL: 
on l'entendra au sens du mode canon, non compte tenu de l'idee 
d'anCetre commun et donc de la filiation: la proximite relative dans 
la parente est appreciee selon un modele "directement inspire du 
systeme des peuples germaniques qui comptaient par genicula 
(generation)" (1). Les enfants et leur pere et mere sont parents au 
premier degre; les petits-enfants et leurs grands-parents, au 
second degre. 

GENERATION ADJACENTE, - ALTERNE: 
refere a des individus designes en raison des rapports definis par 

les degres generationnels; un fils (une fille) est de generation 
adjacente; un petit-fils (une petite-fille) est de generation alterne 
et non pas l'adjacent de l'adjacent. 

refere A des ensembles d'individus mis en rapports par les degres 
generationnels; l'ensemble des enfants est de generation adjacente A 
celle de leurs parents; l'ensemble des petits-enfants est de 
generation alterne de celles de leurs grands-parents. 

STRUCTURE GENERATIONNELLE ELEMENTAIRE: 
ordonnancement des individus en fonction du lien parents/enfants qui 
contient d'emblee deux couples de relation et trois niveaux 
genealogiques, la relation entre generations adjacentes, la relation 
entre generations alternes, les degres generationnels des grands-
parents, des parents, des enfants. Ii suffit dune seule generation 
pour poser ces relations diachroniques. La structure generationnelle 
est une partition elementaire de la parente, aux m@mes titres que la 
filiation et l'alliance. 

CLASSE GENERATIONNELLE: 
dans une societe on a des classes generationnelles quand les 
individus qui sont en relations generationnelles forment des classes; 
elles sont au minimum de trois. 

SYSTEME GENERATIONNEL: 
systeme qui inclut tous les individus dune societe dans des 

classes generationnelles hierarchisees definies par deux principes: le 
principe de filiation, le principe d'equivalence des individus de mVme 
niveau genealogique. 

pour tout systeme generationnel ii faut: 
-considerer les regles d'exclusion et d'inclusion des classes, et les 
regles qui ressortissent A d'autres systemes mais qui contribuent A 
leur niveau A la constitution de ces classes. L'ensemble de ces 
regles principales et secondaires definit le systeme generationnel. 

1) HERITIER 1981: 180-182 
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-distinguer les regles de definition des classes, des regles 
d'institutionnalisation des classes. Ainsi une generation installee 
coincide ou ne coincide pas completement avec la classe qui 
l'informe. Cette deviation a deux origines: le traitement des under-
averaged; le traitement de la distinction de sexes. 

UNDER-OVERAGEING: distorsions des classes generationnelles 
apportees par les individus d'ages trop decales par rapport A leurs 
congeneres. Les individus congus trop tait sont overaged; les 
individus congus tardivement sont underaged. Ces derniers peuvent 
'etre decales dans une classe subsequente ou adjacente d'individus 
plus conformes en age, alors que les premiers ne peuvent estre 
recales en amont car us contreviennent A la regle cardinale de 
l'ecart minimum entre un parent et son enfant. 

GENERATION FRACTIONNEE, - SUBSEQUENTE: 
on dit qu'une generation est fractionnee lorsqu'elle est divisee 
verticalement en sous-ensembles qui distinguent les individus selon 
deux principes: un principe de filiation et un principe de seniorite. 
Le fractionnement se repete A la generation suivante et l'enfant est 
integre dans la fraction des parents. La fraction subsequente (ou la 
generation subsequente et non pas adjacente) designe la fraction 
cadette par rapport A la fraction ainee. Dans l'ensemble, la fraction 
cadette est plus jeune que la fraction ainee mais certains des 
cadets sont toujours plus vieux que leurs aines. Quand les 
fractions sont au nombre de deux, on a des patrimoities 
generationnelles. Sinon on a un systeme A fractions multiples. 

GENERATION FRACTIONNEE HORIZONTALEMENT ET ALTERNATION; 
certains systemes generationnels fractionnent horizontalement leurs 
generations; le principe d'equivalence des individus de mame 
generation est module par le principe de seniorite. bus les 
individus dune mime generation sont distribues en sous-ensembles 
selon leur rang de naissance et leur age, dans des classes d'age 
donc. Les generations ainsi constituees s'accompagnent d'un 
agencement en alternation: les petits-enfants sont de la m@me 
alternation que leurs grands-parents; les enfants ne sont jamais 
dans 1' alternation de leurs parents. La distinction en alternation 
redouble la separation des generations adjacentes. Les alternation 
sont necessairement au nombre de deux; c'est une deuxieme forme de 
moitie qui se distingue de la precedente 

SYSTEME GENERATIONNEL BRIDE: 
on dira dun systeme generationnel qu'il est bride quand le laps de 
temps qui separe l'inauguration de deux fractions ou de deux 
generations successives est fixe. Ce resultat est obtenu de deux 
manieres: la generation suivante contraint la precedente A lui 
laisser la place; la generation suivante succede automatiquement A 
la precedente. 

SYSTEME GENERATIONNEL FLUCTUANT: 
on dira d'un systeme generationnel qu'il fluctue quand le laps de 
temps qui separe l'inauguration de deux generations successives est 
d'abord determine par la maturation de l'ensemble des individus de 
chaque generation. 

ECHELLE DE STATUTS GENERATIONNELS: 
on entend par lA un ensemble coherent de positions successives 
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occupees par des individus en relation de rapports generationnels. 
Le deplacement dun individu vers un degre superieur signifie la 
translation vers des degres superieurs de tous les individus qui lui 
sont lies. Dans les systemes A deux fractions verticales, la 
progression des individus suit une 6chelle diatonique au sens oil les 
fractions sont decalees dun demi-degre sur l'echelle des statuts. 

ECHELLE DE STATUTS GENERATIONNELS ET OVERAGEING: 
Les discordances apportees par les individus congus trop tat creent 
des non-congruences de status. 

REGLES DE PROXEMIE GENERATIONNELLE: 
dans les systemes generationnels, la rAgle d'evitement entre 
generations adjacentes se traduit par leur mise A distance spatiale. 
Celle-ci peut prendre diverses formes mais toujours sera empEchee 
la promiscuite des individus en rapport de generations adjacentes. 

COUVADE GENERATIONNELLE: 
ensemble coherent des rituels de maturation des individus dont le 
principe cardinal est qu'une seule gestation puisse E.tre en cours; 
la gestation simultanee d'individus de generations adjacentes est 
teratogene. 

A titre d'hypothese on peut envisager que les regles de la proxemie 
et/ou de la couvade generationnelle, qui sont un rencherissement de 
la regle d'evitement entre generations adjacentes, suffiraient A 
elles-seules A informer statistiquement des classes 
generationnelles. 

SYSTEMES GENERATIONNELS ET AUTRES SYSTEMES: 
le systeme generationnel se distingue du systeme lignager par le 
principe d'equivalence des individus de mme degre generationnel. Par 
rapport A des systemes 06 la linearite n'est pas pertinente, il se 
distingue par le rencherissement de la regle d'evitement entre 
generations adjacentes. 



ANNEXE B 

VOCABULAIRE SIMPLIFIE DE LA PARENTE GENERATIONNELLE DANS LE 
SYSTEME GENERATIONNEL (S) ET LA FAMILLE (F), EN REFERENCE (R) 
ET EN ADRESSE (A). 

pere: 
baaba: SFRA; rarement entendu en adresse car il est tres 

inconvenant de s'adresser A son (ses) pere. 
ithi (mathi): SFR; terme utilise dans les technonymes; ithf 

muthaka, "le Ore du fils". 
mthii: terme d'origine kiswahili qui remplace de plus en plus 

baaba. 
un Ore est appele diversement par son nom de gaaru, qui est 

le plus souvent une construction A partir du nom de son pere: 
un pere qui s'appelle Kiambati peut appeler son fils 
M'Kiambati, contraction de MuntO Kiambati, muntd signifiant 
"homme" "atre humain". 

baaba mCkdrG: FRA; "le pere adulte" pour le frere aine du 
pore. 

baaba mwanaki: FRA; "le 'Dere enfant" pour le frere cadet du 
pere; la seniorite est exprimee dans le paradigme de la 
generation, mais ces deux derniers termes ne sont pas utilises 
dans le systeme. 

mere: 
ntfl: FA, utilise par enfants en bas age. 
fcia: SFRA, utilise pour toute mere; rarement entendu en 

adresse (cf baaba); remplace assez souvent par maama, d'origine 
recente. 

ciomCkGrii: FRA; "la mere adulte": utilise pour la co-epouse 
ainee de la mere, et pour la soeur ainee de la mere. 

ciomwanaki: FRA; "la mere enfant": utilise pour la co-epouse 
cadette de la mere, et pour la soeur cadette de la mere. 

ma (maina ?): SFR; dans les technonymes: ina muthaka "la 
mere du fils". 

enfin une mere/epouse est appelee diversement par le nom 
d'epouse qui fut choisi par son pore avant son depart de la 
maison paternelle. 

enfants: 
en adresse fils et filles sont appeles par leurs prenoms qui 

reprennent ceux des grands-parents paternels et maternels. . 
fils: SFRA; avant la circoncision, kaijf; apres la 

circoncision, muthaka. 
fille: avant l'excision, nkenyi SFRA. 

pendant la reclusion, ngutu FRA. 
apres son depart, mware FR. 

7i 'I 



germains: dans la famille 
adresse: par les prenoms. 
ego masculin: R frere, mutanocia. 

R soeur, mwarlocia ("la fille de mere") 
ego feminin: R frere, mutanoina. 

R soeur, mGrGina. 

dans le systeme: les "fils de peres" ne sont pas des "freres". 
us sont mutanoina wa etaanua, "frere en circoncision" du 

terme "frere" utilise par un ego feminin. 
ou encore GrGcia, co-allie, terme utilise entre deux hommes 

qui ont epousef deux soeurs. 

entre alterne: SFRA yGGyG, ou "frere", "soeur". 
alterne +1: 	kii7yGGya 
alterne +2: 	ciokolo 
alterne +3: 	kioyGGyGi 

entre patrimoiti6s: SRA 
muthoni (=F: "allie" potentiel ou reel). 
baiti (=F: entre "frere mere" et "fils soeur"). 

entre classes d'epoux et d'epouses de mimes fractions de 
generations: SRA, bankirG. 

entre fractions consecutives: usage d'un nom propre etabli A 
chaque transmission de pouvoir; il est employe indifferemment 
par les hommes et les femmes de chaque fraction; le prefixe ba 
signifie qu'une egalite a ete etablie. Les dernieres fractions 
n'ont pas etabli d'appellation. Les anciennes ont ete oubliees. 

NCOROI = GWANTAI 

GICHUNGi = CHO-L0-13f 
_ At\uosArvt 

THIRINDI = KIRAMUNYA 

ITH 	T a 	ALI 	= NCORORO _ 
•;., 

MGKUBU = MICHUBU 	4L.•-• 

RATANYA = 
	7 
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